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Prospectus de Base en date du 30 juin 2022 

AMUNDI FINANCE EMISSIONS  

en qualit® dô®metteur  

(société anonyme de droit français) 

CREDIT AGRICOLE S.A.  

en qualité de garant des Titres émis par Amundi Finance Emissions  

(société anonyme de droit français) 

PROGRAMME DôEMISSION DôOBLIGATIONS  

de 10.000.000.000 d'euros 

Amundi Finance Emissions ("Amundi Finance Emissions" ou lô"Emetteur") peut, dans le cadre du programme dô®mission d'obligations 
de 10.000.000.000 d'euros (le "Programme") qui fait lôobjet du pr®sent prospectus de base (le "Prospectus de Base") et dans le respect des 

lois, r¯glements et directives applicables, proc®der ¨ tout moment ¨ lô®mission d'obligations (les "Titres") libellées dans toute devise 
convenue entre lôEmetteur et lôAgent Placeur (tel que d®fini ci-dessous). 

Le paiement de toutes sommes dues en vertu des Titres émis par Amundi Finance Emissions sera inconditionnellement et irrévocablement  

garanti par Crédit Agricole S.A. (le "Crédit Agricole S.A.") en sa qualité de garant (le "Garant") en vertu d'une garantie pluriannuelle en 
date du 30 juin 2022 (la "Garantie").  

Le présent Prospectus de Base a été approuvé sous le n° 22-253 par lôAutorit® des march®s financiers (lô"AMF"), en sa qualit® dôautorit® 

compétente en France en vertu du Règlement (UE) 2017/1129, tel que modifié (le "Règlement Prospectus"). LôAMF nôapprouve ce 
Prospectus de Base quôen tant que respectant les normes en mati¯re dôexhaustivit®, de compr®hensibilité et de cohérence imposées par le 

R¯glement Prospectus. Cette approbation ne doit pas °tre consid®r®e comme un avis favorable sur lôEmetteur ni sur la qualit® des Titres qui 
font lôobjet du pr®sent Prospectus de Base. Les investisseurs sont invit®s ¨ proc®der ¨ leur propre ®valuation de lôopportunit® dôinvestir dans 

les Titres. 

Le pr®sent Prospectus de Base est valide jusquôau 29 juin 2023. Lôobligation de pr®parer un suppl®ment en cas de fait nouveau significatif, 
de toute erreur ou dôinexactitude substantielle ne sôappliquera plus lorsque le Prospectus de Base ne sera plus valide. 

A compter de cette approbation, une demande pourra, dans certaines circonstances, être présentée pendant une période de douze (12) mois 

à compter de la date du présent Prospectus de Base afin de faire admettre des Titres émis dans le cadre du Programme à la négociation sur 
Euronext Paris. Euronext Paris est un marché réglementé au sens de la Directive 2014/65/UE du 15 mai 2014 concernant les Marchés 

dôInstruments Financiers, telle que modifiée (un "Marché Réglementé"). Les Titres émis pourront également être admis aux négociations 
sur tout autre March® R®glement® d'un Etat membre de lôEspace Economique Europ®en (lô"EEE") conformément au Règlement Prospectus, 

ou sur un marché non r®glement® ou ne pas faire lôobjet d'une admission aux n®gociations et/ou °tre offerts aux investisseurs de d®tail. Les 
Conditions Définitives (telles que définies dans le chapitre "Modalités des Titres" et dont le modèle figure dans le présent Prospectus de 

Base), pr®par®es dans le cadre de toute ®mission de Titres indiqueront si ces Titres feront ou non lôobjet d'une demande d'admission aux 
négociations et, le cas échéant, le(s) Marché(s) Réglementé(s) ou le(s) marché(s) non réglementé(s) concerné(s) et/ou si ces Titres seront 

offerts aux investisseurs de détail. 

Ni lôEmetteur, ni les Titres ne feront lôobjet dôune notation dans le cadre du Programme. Le Garant fait lôobjet (i) d'une notation de crédit à 
long et à court terme A+ (dette long terme de Crédit Agricole S.A. et dette long terme senior préférée de Crédit Agricole S.A)/Perspective 

stable/A-1 (dette court terme senior préférée de Crédit Agricole S.A.) ("long and short-term Issuer Credit Ratings of A+/Stable outlook/A-
1") par S&P Global Ratings Europe Limited ("S&P") et Aa3 (dette long terme de Crédit Agricole S.A. et dette long terme senior préférée 

de Crédit Agricole S.A)/Perspective stable/P-1 (dette court terme senior préférée de Crédit Agricole S.A.) ("Issuer Rating of Aa3/Stable 
outlook/P-1") par Moodyôs France S.A.S ("Moodyôs") et (ii) d'une notation de risque de défaut à long terme et à court terme A+ dette long 

terme de Crédit Agricole S.A.) /AA- (dette long terme senior préférée de Crédit Agricole S.A.)/Perspective stable/F1+ (dette court terme 
senior préférée de Crédit Agricole S.A.) ("long and short-term Issuer Default Ratings of A+/AA-/Stable outlook/F1+ ") par Fitch Ratings 

Ireland Limited ("Fitch"). A la date du Prospectus de Base, S&P, Moodyôs et Fitch sont des agences de notation ®tablies dans lôUnion 
Européenne et enregistrées conformément au Règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur 

les agences de notation de crédit, tel que modifié (le "Règlement ANC") et figurent sur la liste des agences de notation de crédit publiée sur 
le site internet de l'Autorité Européenne des Marchés Financiers (https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-rating-agencies/risk) 

conform®ment au R¯glement ANC. Une notation nôest pas une recommandation dôachat, de vente ou de conservation et peut faire lôobjet 
dôune suspension, dôune baisse ou dôun retrait ¨ tout moment par lôagence de notation concern®e. Les notations peuvent être réexaminées à 

tout moment par les agences de notation. Les Investisseurs sont invités à consulter les sites web des agences de notations concernées afin 
dôacc®der ¨ leurs derni¯res notations (respectivement : http://www.spglobal.com, http://www.moodys.com, et http://www.fitchratings.com). 

Les Titres seront émis sous forme dématérialisée au porteur. Aucun document matérialisant la propriété des Titres ne sera émis en 

représentation des Titres. Les Titres émis au porteur seront inscrits à compter de leur date d'émission dans les livres d'Euroclear France 
(agissant comme dépositaire central), qui créditera les comptes des Teneurs de Compte (tels que définis dans "Modalités des Titres - Forme, 

valeur nominale indiquée et propriété") incluant Euroclear Bank SA/NV ("Euroclear") et la banque dépositaire pour Clearstream Banking, 
S.A. ("Clearstream"). "Porteur" désigne tout porteur de Titres. 

Les Titres seront émis dans la valeur nominale précisée dans les Conditions Définitives applicables étant entendu que la valeur nominale 

minimale de chaque Titre sera ®gale au montant autoris® ou exig® par la banque centrale comp®tente (ou lôorgane équivalent) ou par les lois 
et règlements applicables au regard de la devise prévue des Titres au moment considéré. Toutefois, la valeur nominale minimale de chaque 

Titre admis ¨ la n®gociation sur un March® R®glement® dans lôEEE ou offert aux investisseurs de d®tail dans un Etat membre de lôEEE sera 
de 100 ú (ou sa contre-valeur dans la devise d'®mission). Lôencours total maximum de tous les Titres ®mis dans le cadre du pr®sent Programme 

nôexc®dera ¨ aucun moment 10.000.000.000 d'euros. 

Le paiement du principal et/ou des intérêts afférents aux Titres pourra être indexé sur un ou plusieurs Sous-Jacent(s), tels que plus amplement 
décrit dans le chapitre "Modalités des Titres". 

https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-rating-agencies/risk
http://www.spglobal.com/
http://www.moodys.com/
http://www.fitchratings.com/
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Les Titres et la Garantie seront régis par le droit français. 

Le présent Prospectus de Base, tout supplément relatif à celui-ci, les documents incorporés par référence dans le Prospectus de Base et, aussi 
longtemps que les Titres ®mis dans le cadre du Programme seront admis aux n®gociations sur un March® R®glement® ou faisant lôobjet dôune 

offre non-exemptée conformément au Règlement Prospectus, les Conditions Définitives applicables, seront disponibles sur (a) le site Internet 
de lôAMF (www.amf-france.org) et (b) le site Internet de lôEmetteur (www.amundi-finance-emissions.com). 

Les investisseurs potentiels sont invités à prendre en considération les risques décrits au chapitre "Facteurs de risques" du présent 

Prospectus de Base avant de prendre leur décision d'investissement dans les Titres émis dans le cadre du présent Programme. 

ARRANGEUR DU PROGRAMME  

ET 

AGENT PLACEUR  
AMUNDI FINANCE   

http://www.amf-france.org/
http://www.amundi-finance-emissions.com/
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Le présent Prospectus de Base (ainsi que tout supplément y afférent) constitue un prospectus de base 
conformément à lôarticle 8 du Règlement Prospectus contenant ou incorporant par référence toutes les 
informations pertinentes sur lôEmetteur et le Garant ainsi que les modalités des Titres permettant aux 

investisseurs dô®valuer en connaissance de cause le patrimoine, lôactivité, la situation financière, les 
résultats et les perspectives de lôEmetteur et du Garant, les droits attachés aux Titres ainsi que les raisons 
de chaque ®mission et leur incidence sur lôEmetteur. Les modalités applicables à chaque Tranche (telle 
que définie dans le chapitre "Modalités des Titres") qui ne seraient pas incluses dans le présent Prospectus 

de Base seront convenues entre lôEmetteur et lôAgent Placeur concerné lors de lôémission de ladite 

Tranche sur la base des conditions de marché qui prévaudront à cette date et seront indiquées dans les 
Conditions Définitives applicables. Le Prospectus de Base (ainsi que tout supplément y afférent) et les 
Conditions Définitives constitueront ensemble un prospectus au sens de lôarticle 6 du Règlement 

Prospectus. 

Dans le cadre de lô®mission ou de la vente des Titres, nul nôest, ni nôa ®t®, autoris® par lôEmetteur ou le 
Garant à donner des informations ou à faire des déclarations autres que celles contenues ou incorporées 

par référence dans le présent Prospectus de Base. A défaut, de telles informations ou déclarations ne 
sauraient être considérées comme ayant été autorisées par le Garant, lôEmetteur ou lôAgent Placeur. Ni 

la remise du présent Prospectus de Base, ni une quelconque offre, vente de Titres effectuée à partir du 
pr®sent Prospectus de Base ne saurait en aucun cas impliquer quôil ne sôest produit aucun changement 
dans la situation générale ou financière de lôEmetteur ou du Garant depuis la date du présent Prospectus 

de Base ou depuis la date du plus r®cent suppl®ment ¨ ce document, ou quôune quelconque autre 
information contenue dans le présent Prospectus de Base soit exacte à toute date postérieure à la date à 
laquelle elle est fournie, ou, si cette date est différente, à la date indiquée dans le document dans lequel elle 

est contenue. Les investisseurs doivent examiner, entre autres, les états financiers les plus récents du 
Garant et de lôEmetteur, lorsquôils ®valuent des Titres ou envisagent tout investissement dans des Titres 

(ces ®tats financiers ne formeront pas partie du pr®sent Prospectus de Base, ¨ moins dôy avoir ®t® 
expressément incorporés, y compris sous forme de supplément au présent Prospectus de Base). 

Les informations figurant sur les sites internet auxquels le présent Prospectus de Base fait référence ne 

font pas partie du présent Prospectus de Base, sauf si ces informations sont incorporées par référence dans 
le présent Prospectus de Base (se r®f®rer ¨ la section ç Documents Incorpor®s par R®f®rence è), et nôont 
pas ®t® examin®es ou approuv®es par lôAMF. 

La diffusion du présent Prospectus de Base et lôoffre, la vente et la livraison de Titres peuvent faire lôobjet 
de restrictions légales dans certains pays. En particulier, ni lôEmetteur, ni le Garant, ni lôArrangeur, ni 

lôAgent Placeur n'a entrepris d'action visant à permettre une offre non-exemptée des Titres ou la 
distribution du présent Prospectus de Base dans une juridiction qui exigerait une action en ce sens 
autrement que conformément à l'article 1(4) du Règlement Prospectus. En conséquence, les Titres ne 

pourront être offerts ni vendus, directement ou indirectement, et ni le présent Prospectus de Base ni aucun 
autre document d'offre ne pourra être distribué ou publié dans une juridiction, si ce n'est en conformité 
avec toute loi ou réglementation applicable. Les personnes qui seraient amenées à être en possession du 

pr®sent Prospectus de Base ou de Titres doivent sôinformer sur lesdites restrictions et les respecter. 

AVERTIS SEMENT IMPORTANT POUR LES INVESTISSEURS DE DETAIL DANS LôEEE 

Si les Conditions Définitives applicables contiennent un avertissement intitulé "Interdiction de vente aux 
investisseurs de détail dans lôEEE", les Titres ne seront pas destinés à être offerts, vendus ou autrement 

mis à la disposition et, ne devront pas être offerts, vendus ou autrement mis à la disposition de tout 

investisseur de détail dans lôEEE. Pour les besoins de cet avertissement, investisseur de détail désigne une 
personne qui remplit un (ou plusieurs) des critères suivants (i) être un "client de détail" au sens de lôarticle 
4, paragraphe 1, point 11), de la Directive 2014/65/UE, telle que modifiée (" MiFID II ")  ; ou (ii) être un 

"client" au sens de la Directive 2016/97/UE, telle que modifiée (la " Directive sur la Distribution 
dôAssurances") , lorsque celui-ci ne correspondrait pas ¨ la d®finition dôun client professionnel donn®e ¨ 

lôarticle 4, paragraphe 1, point 10) de MiFID II ; ou (iii) ne pas être un investisseur qualifié au sens du 
Règlement Prospectus. En cons®quence, aucun document dôinformation cl® requis par le R¯glement (UE) 
1286/2014, tel que modifié (le "Règlement PRIIPs") pour lôoffre ou la vente des Titres ou autrement pour 

leur mise à disposition aux investisseurs de détail dans lôEEE nôa ®t® pr®par® et d¯s lors lôoffre ou la vente 
des Titres ou autrement leur mise à disposition à un investisseur de détail dans lôEEE pourrait être 
considérée comme illégale en vertu du Règlement PRIIPs. 
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GOUVERNANCE DES PRODUITS MIFID II / MARCHE CIBLE  : Les Conditions Définitives relatives 
à tous Titres incluront une section intitulée " Gouvernance des Produits MiFID II"  qui décrira lôévaluation 
du marché cible des Titres, en tenant compte des cinq (5) catégories mentionnées au paragraphe 18 des 

lignes directrices publiées par lôAutorité Européenne des Marchés Financiers ainsi que les canaux de 
distribution appropriés des Titres. Toute personne offrant, vendant ou recommandant ultérieurement les 
Titres (un " distributeur "  tel que ce terme est défini dans MiFID II ) devra tenir compte de cette évaluation 

du marché cible ; toutefois, un distributeur assujetti à MiFID II est tenu dôeffectuer sa propre ®valuation 
du marché cible des Titres (en adoptant ou en affinant lôévaluation faite du marché cible) et de déterminer 

les canaux de distribution appropriés. 

Pour chaque émission, il sera déterminé si, pour les besoins des règles de gouvernance des produits sous 
la Directive déléguée (UE) 2017/593 (les " Règles de Gouvernance des Produits MiFID" ), tout Agent Placeur 

souscrivant les Titres devra être considéré comme le producteur de ces Titres, à défaut, ni lôArrangeur, ni 
lôAgent Placeur, ni aucun de leurs affiliés respectifs ne seront des producteurs au regard des Règles de 
Gouvernance des Produits MiFID. 

 
LES TITRES ET LA GARANTIE N'ONT PAS FAIT ET NE FERONT PAS L'OBJET D'UN 

ENREGISTREMENT EN VERTU DE LA LOI AMERICAINE SUR LES VALEURS MOBILIERES DE 
1933, TELLE QUE MODIFIEE ( U.S. SECURITIES ACT OF 1933, AS AMENDED) (LA " LOI 

AMERICAINE SUR LES VALEURS MOBILIERES") OU DE TOUTES LOIS SUR LES VALEURS 

MOBILIERES DôUN ETAT AMERICAIN. LES TITRES NE PEUVENT PAS ETRE OFFERTS OU 
VENDUS, AUX ETATS-UNIS OU A, OU POUR LE COMPTE OU AU BENEFICE DE, TOUTE U.S. 
PERSON (TELLE QUE DEFINIE DANS LA REGLEMENTATION S ( REGULATION S) PRISE POUR 

LôAPPLICATION DE LA LOI AMERICAINE SUR LES VALEURS MOBILIERES 
(LA  " REGLEMENTATION S").  

LES TITRES ET LA GARANTIE PEUVENT ETRE OFFERTS, VENDUS ,LIVRES OU CEDES DANS  
LE CADRE DE LEUR DISTRIBUTION ET A TOUT AUTRE MOMENT SEULEMENT A 
LôEXTERIEUR DES ETATS-UNIS (UNITED STATES), OU A, OU POUR LE COMPTE OU LE 

BENEFICE DE, (A) TOUTE PERSONNE QUI NôEST PAS UN RESSORTISSANT DES ETATS-UNIS  
(NON-U.S. PERSONS) CONFORMEMENT A LA R EGLEMENTATION S, (B) TOUTE PERSONNE 

QUI NôEST PAS UNE U.S. PERSON (TEL QUE CE TERME EST DEFINI DANS LA REGLE DE 
L'ARTICLE 15G DU SECURITIES EXCHANGE ACT DE 1934, TEL QUE MODIFIE OU (C) TOUTE 
PERSONNE QUI EST UNE NON-UNITED STATES PERSON AU SENS DE LA REGLE 4.7(A)(1)(IV) 

DE LA COMMODITY FUTURES TRADING COMMISSION (LA " CFTC") (A L'EXCLUSION, POUR 

LES BESOINS DE LA REGLE 4.7(A)(1)(IV)(D) DE LA CFTC, DE LôEXCEPTION POUR LES 
PERSONNES ADMISSIBLES QUALIFIEES QUI NE SONT PAS DES NON-UNITED STATES 

PERSONS) (UNE TELLE PERSONNE, UN "OFFRANT AUTORISE" ( PERMITTED OFFEREE)). LES 
TITRES SERONT OFFERTS ET VENDUS EN DEHORS DES ETATS-UNIS (UNITED STATES) DANS 
LE CADRE DôOPERATIONS EXTRATERRITORIALES (OFFSHORE TRANSACTIONS) (AU SENS 

DE LA REGLEMENTATION S) A OU POUR LE COMPTE  DE PERSONNES QUI SONT DES 
OFFRANTS AUTORISES. VOIR LE CHAPITRE "SOUSCRIPTION ET VENTE".  

Chaque investisseur doit se conformer à toutes les lois et réglementations applicables dans chaque pays 
ou juridiction dans lequel ou à partir duquel lôinvestisseur acquiert, offre, vend ou livre les Titres ou a en 
sa possession ou distribue le présent Prospectus de Base ou toutes Conditions Définitives lôaccompagnant. 

LôEmetteur n'entend pas fournir des informations sur les Titres postérieurement à leur émission. 

Le présent Prospectus de Base doit être lu et interprété conjointement avec tout supplément qui viendrait 
le compléter, et avec tous autres documents incorporés par référence à ceux-ci. 

Le présent Prospectus de Base ne constitue ni une offre de, ni une invitation à, souscrire ou acquérir des 
Titres faite par ou pour le compte de lôEmetteur, du Garant, de lôArrangeur ou de tout Agent Placeur à 

toute personne située dans un pays où cette offre ou cette invitation serait illégale. 

Pour une description de certaines restrictions applicables à lôoffre, la vente et la transmission de Titres et 
à la diffusion du présent Prospectus de Base, se reporter au chapitre "Souscription et Vente". Il existe en 

particulier des restrictions à la distribution du présent Prospectus de Base et à lôoffre et la vente des Titres 
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dans lôEspace Economique Européen, aux Etats-Unis d'Amérique et au Royaume-Uni, en France, à 
Monaco et en Suisse. 

Ni lôEmetteur, ni le Garant, ni lôArrangeur, ni lôAgent Placeur ne font la moindre déclaration à un 

investisseur potentiel de Titres quant à la légalité de son investissement en vertu des lois applicables. Tout 
investisseur potentiel de Titres devrait être capable d'assumer le risque économique de son investissement 
en Titres pour une période de temps indéterminée. 

Les activités d'investissement de certains investisseurs sont soumises à des lois et réglementations en 
matière d'investissement, ou à un contrôle ou une réglementation par certaines autorités de contrôle. 

Chaque investisseur potentiel devra consulter ses conseillers juridiques afin de déterminer si et dans quelle 
mesure (i) les Titres  constituent des investissements qui lui sont appropriés, (ii) les Titres  peuvent être 
utilisés en garantie d'autres types d'emprunts, (iii) si d'autres restrictions d'achat ou de nantissement des 

Titres  leur sont applicables, (iv) les Titres  sont éligibles comme actifs réglementés (le cas échéant), ou (v) 
les Titres  représentent un investissement qui lui est approprié d'un point de vue prudentiel. 

Les investissements dans des Titres  Indexés sur un Sous-Jacent comportent des risques significatifs et 

peuvent ne pas convenir à des investisseurs manquant d'expertise financière. Les investisseurs potentiels 
doivent consulter leurs propres conseillers financiers, fiscaux et juridiques à propos des risques 

qu'entraîne un investissement dans ces Titres, et de l'opportunité d'investir dans ces Titres  à la lumière 
de leur situation particulière, et doivent s'assurer que l'acquisition de ces Titres  est parfaitement adaptée 
à leurs besoins financiers et à leurs politiques d'investissement, est légale en vertu des lois du pays où ils 

sont immatriculés et/ou exercent leur activité, et constitue un investissement approprié pour eux. 
L'Emetteur  estime que ces Titres ne doivent être achetés que par des investisseurs qui sont en mesure de 
comprendre les risques particuliers impliqués par un investissement dans ces instruments, en particulier 

les risques liés aux options et dérivés et aux transactions afférentes, ou qui achètent sur les conseils 
d'établissements financiers ou autres investisseurs professionnels, et qui acceptent le risque de subir une 

perte totale du prix d'achat de leurs Titres.  

Ni lôArrangeur, ni lôAgent Placeur n'a vérifié les informations contenues ou incorporées par référence 
dans le présent Prospectus de Base. Ni lôArrangeur, ni lôAgent Placeur ne fait de déclaration expresse ou 

implicite, ni n'accepte de responsabilité quant à lôexactitude ou au caractère exhaustif de toute 
information contenue ou incorporée par référence dans le présent Prospectus de Base. Le Prospectus de 
Base et toute autre information fournie dans le cadre du Programme ne sont pas supposés constituer des 

éléments permettant une quelconque estimation financière ou une quelconque évaluation et ne doivent 
pas être considérés comme une recommandation d'achat de Titres formulée par lôEmetteur, lôArrangeur 

ou tout Agent Placeur à lôattention des destinataires du présent Prospectus de Base ou de tous autres états 
financiers. Chaque investisseur potentiel de Titres devra juger par lui-même de la pertinence des 
informations contenues dans le présent Prospectus de Base et fonder sa décision d'achat de Titres sur les 

investigations qu'il jugera nécessaires. Ni lôArrangeur, ni lôAgent Placeur ne s'engage à examiner la 
situation financière ou générale de lôEmetteur et du Garant pendant la durée de validité du présent 
Prospectus de Base, ni ne s'engage à faire part à un quelconque investisseur ou investisseur potentiel des 

informations qu'il serait amené à connaître le concernant. 
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DESCRIPTION GENERALE  DU PROGRAMME 

La description générale suivante doit être lue avec l'ensemble des autres informations figurant dans le présent 
Prospectus de Base. Les Titres seront ®mis selon les modalit®s convenues entre lô£metteur et le ou les Agent(s) 

Placeur(s) concerné(s) et seront soumis aux Modalités figurant aux pages 52 à 171 du Prospectus de Base. 

La présente description générale du programme constitue une description générale du Programme pour les 
besoins de lôArticle 25.1(b) du R¯glement D®l®gu® (UE) nÁ2019/980 de la Commission europ®enne, tel que 

modifié. Elle ne fait pas office de r®sum® du Prospectus de Base au sens de lôArticle 7 du R¯glement Prospectus. 

Les termes et expressions définis dans le chapitre "Modalités des Titres" ci-après auront la même signification 
dans la présente description générale du programme. 

Émetteur : Amundi Finance Emissions 

Code LEI :  969500NNS3F8MDFEQ946 

Garant : Crédit Agricole S.A.  

Facteurs de risque : Certains facteurs peuvent affecter la capacité de l'Emetteur et/ou 

du Garant à remplir ses obligations relatives aux Titres émis dans 

le cadre du Programme. Ces facteurs sont présentés sous les titres 

"Risques liés à l'Emetteur" et "Risques liés à la Garantie et au 

Garant" dans la section "Facteurs de Risque" du Prospectus de 

Base. De plus, certains facteurs sont importants pour évaluer les 

risques de marché associés aux Titres émis dans le cadre du 

Programme. Ces facteurs sont présentés sous le titre "Risques liés 

aux Titres" dans la section "Facteurs de Risque" du Prospectus de 

Base. 

Description du Programme : Programme dô®mission de titres de cr®ance faisant lôobjet dôune 

garantie pluriannuelle à première demande inconditionnelle,  

autonome et irrévocable, consentie par Crédit Agricole S.A. en sa 

qualité de garant (le "Programme"). 

Description de la Garantie : Garantie à première demande inconditionnelle, autonome et 

irr®vocable du Garant au sens de lôarticle 2321 du Code civil. 

Le Garant s'engage à payer aux porteurs de Titres (les "Porteurs") 

toute somme en principal et intérêts due au titre des Titres, en cas 

de non versement par lôEmetteur, pour quelque raison que ce soit, 

de ladite somme ¨ sa date dôexigibilit®. 

Arrangeur  : Amundi Finance 

Agent Placeur : Amundi Finance 

Agent Financier et Agent 

Payeur Principal : 

CACEIS Corporate Trust 

Agent de Calcul : Amundi Finance 

Montant Maximum du 

Programme : 

Le montant nominal total des Titres en circulation ne pourra, à 

aucun moment, excéder la somme de 10.000.000.000 dôeuros (ou 
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la contre-valeur de ce montant dans toute autre devise, calculée à 

la date dô®mission). 

M®thode dô®mission : Les Titres seront ®mis dans le cadre dô®missions syndiqu®es ou 

non-syndiquées. 

Les Titres seront émis par souches (chacune une "Souche") à une 

m°me date ou ¨ des dates dô®missions diff®rentes, mais seront par 

ailleurs soumis à des modalit®s identiques (¨ lôexception de la date 

dôémission, du montant nominal total et du premier paiement 

dôint®r°ts), les Titres de chaque Souche devant °tre fongibles entre 

eux. Chaque Souche pourra être émise par tranche (chacune 

une "Tranche") à des dates d'émission différentes. Les modalités 

spécifiques de chaque Tranche (qui seront complétées, si 

nécessaire, par des modalités supplémentaires et seront identiques 

aux modalit®s des autres Tranches dôune m°me souche (¨ 

lôexception de la date dô®mission, du prix dô®mission, du premier 

paiement des intérêts et du montant nominal de la Tranche)) seront 

indiquées dans les Conditions Définitives applicables. 

Forme des Titres : Les Titres seront émis sous forme dématérialisée au porteur. 

Devises : Les Titres peuvent être émis en euros ou dans toute devise qui 

pourrait °tre convenue entre lôEmetteur et lôAgent Placeur telle 

quôindiqu®e dans les Conditions D®finitives applicables, sous 

r®serve de lôobtention de tous consentements requis et du respect 

de toutes les exigences légales et réglementaires applicables. 

Date dôEch®ance : Lô®ch®ance des Titres sera indiqu®e dans les Conditions 

Définitives applicables, sous réserve du respect des obligations 

légales et réglementaires applicables. 

Prix dô®mission : Les Titres peuvent être émis au pair ou avec une décote ou une 

prime par rapport à leur valeur nominale.  

Valeur(s) Nominale(s) : Les Titres dôune m°me Souche auront la valeur nominale indiqu®e 

dans les Conditions Définitives applicables, étant entendu quôil ne 

peut y avoir quôune seule valeur nominale par Souche et que la 

valeur nominale minimale de chaque Titre sera égale au montant 

autoris® ou exig® par la banque centrale comp®tente (ou lôorgane 

équivalent) ou par les lois et règlements applicables au regard de 

la devise prévue des Titres au moment considéré. La valeur 

nominale minimale de chaque Titre admis à la négociation sur un 

march® r®glement® dans lôEEE ou offert aux investisseurs de d®tail 

dans un Etat membre de lôEEE sera de 100 ú (ou sa contre-valeur 

dans la devise d'émission).  

Rang de créance des Titres : Les Titres et, le cas ®ch®ant, les coupons dôint®r°ts relatifs aux 

Titres, constituent des engagements directs, inconditionnels, non 

assortis de sûretés et non subordonnés de lôEmetteur, et viennent 

au même rang (pari passu) entre eux et (sous réserve des 

exceptions prévues par la loi) au même rang que toutes les dettes 

et obligations de paiement non assorties de sûretés et non 

subordonn®es de lôEmetteur, pr®sentes ou futures.  
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Rang de la Garantie : Les obligations du Garant au titre de la Garantie sont non 

subordonnées, non assorties de suretés et chirographaires entrant 

dans le rang d®fini ¨ lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code monétaire 

et financier et viendront au même rang entre elles et, sous réserve 

des exceptions impératives du droit français, au même rang que 

tous les autres engagements chirographaires entrant dans le rang 

d®fini ¨ lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code monétaire et financier, 

présents et futurs, du Garant.  

Cas de Défaut : Les modalit®s des Titres d®finissent des cas dôexigibilit® anticip®e, 

tels que plus amplement décrits au paragraphe "Modalités des 

Titres ï Partie 1 : Modalités Générales ï 12. Cas de Défaut". 

Montant de 

Remboursement Final : 

A moins qu'il n'ait été préalablement remboursé par anticipation, 

racheté ou annulé, chaque Titre pourra être remboursé au pair ou 

pour tout autre montant spécifié comme étant le Montant de 

Remboursement Final et à la Date d'Echéance spécifiés dans les 

Conditions Définitives applicables. 

Si les Conditions Définitives spécifient que les "Dispositions 

relatives au Montant de Remboursement Final Convertible" 

sôappliquent, le montant de remboursement payable ¨ la Date 

dôEch®ance en lien avec les Titres concern®s pourra être converti 

en un autre montant de remboursement spécifié dans les 

Conditions Définitives applicables. 

Remboursement Anticipé : Les Titres peuvent être remboursés par anticipation pour des 

raisons fiscales ou d'ill®galit® au gr® de lôEmetteur au Montant de 

Remboursement Anticipé indiqué dans les Conditions Définitives. 

Les Titres Indexés sur un Sous-Jacent peuvent également être 

remboursés suite à la survenance de certains cas de perturbation, 

de certains ®v®nements dôajustement ou exceptionnels tel 

quôindiqué dans les Conditions Définitives applicables.  

Remboursement 

Optionnel : 

Les Titres peuvent être remboursés par anticipation au gré de 

lôEmetteur et/ou au gr® des Porteurs au Montant de 

Remboursement Optionnel, tel qu'indiqué dans les Conditions 

Définitives applicables. 

Remboursement échelonné : Les Titres peuvent être remboursés par versement échelonné au 

Montant de Versement Echelonn® tel quôindiqu® dans les 

Conditions Définitives applicables. 

Intérêt s : Les Titres peuvent ou non porter des intérêts. Les intérêts 

(éventuels) peuvent courir à un taux fixe, à un taux variable et/ou 

à un taux calculé par référence à un ou plusieurs sous-jacents : 

action(s), indice(s), fonds, indice(s) dôinflation, taux de change 

et/ou taux dôint®r°t ou combinaison de ceux-ci (chacun, un "Sous-

Jacent"). Les Titres peuvent également être des titres à coupon 

zéro.  

Le taux dôint®r°t ou le montant des int®r°ts pourra ®galement avoir 

un maximum, un minimum ou les deux à la fois. A moins qu'un 
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taux d'intérêt minimum supérieur ne soit spécifié dans les 

Conditions Définitives applicables, le taux d'intérêt minimum sera 

réputé être égal à zéro. Si les Conditions Définitives spécifient que 

"Option de Conversion du Coupon" sôapplique, le taux dôint®r°t ou 

le montant des intérêts payables en lien avec les Titres concernés 

pourra être converti en un nouveau taux ou montant des intérêts 

conformément aux modalités spécifiées dans les Conditions 

Définitives applicables. 

Titres à Taux Fixe : Les intérêts des Titres à Taux Fixe seront payables à terme échu à 

la date ou aux dates pour chaque période indiquées dans les 

Conditions Définitives applicables.  

Titres à Taux Variable : Le taux dôint®r°t des Titres ¨ Taux Variable pourra °tre d®termin® 

par référence à un taux de référence (notamment lôEURIBOR, le 

SONIA ou l'úSTR), tel quôajust® ¨ la hausse ou ¨ la baisse en 

fonction de la(des) marge(s) éventuellement applicable(s) et 

calculé et payable conformément aux Conditions Définitives 

applicables. 

Le taux dôint®r°t des Titres ¨ Taux Variable pourra également être 

calculé par référence à un ou plusieurs Sous-Jacents ou 

combinaison de ceux-ci, tel que spécifié dans les Conditions 

Définitives applicables. 

Le taux d'int®r°t pourra °tre lôun quelconque des taux suivants, tel 

que spécifié dans les Conditions Définitives applicables :  

Á Coupon Fixe 

Á Coupon Participatif de Base 

Á Coupon Participatif Amorti 

Á Coupon Participatif In Fine 

Á Coupon Participatif In Fine avec Plancher 

Á Coupon Participatif In Fine avec Plafond 

Á Coupon Participatif In Fine avec Plancher et Plafond 

Á Coupon Conditionnel à Barrière 

Á Coupon Conditionnel à Barrière avec Effet Mémoire 

Á Coupon Conditionnel à Barrière avec Verrouillage 

Á Coupon Conditionnel à Barrière avec Verrouillage et Effet 

Mémoire 

Á Coupon Conditionnel In Fine à Barrière 

Á Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Effet Mémoire 

Á Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Verrouillage 

Á Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Verrouillage et 

Effet Mémoire 

Á Coupon Conditionnel In Fine à Double Barrière  

Á Coupon Variable avec Taux Plancher/Taux Plafond 

Á Coupon Variable Inversé avec Taux Plancher/Taux Plafond 

Á Coupon Corridor 

Á Coupon Digital 

Á Coupon Fixe Convertible en Taux Variable 

Titres à Taux Fixe/Taux 

Variable  : 

Les Titres à Taux Fixe/Taux Variable peuvent porter intérêt à un 

taux fixe que lôEmetteur peut choisir de convertir en taux variable, 
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ou ¨ un taux variable que lôEmetteur peut choisir de convertir en 

taux fixe à la date indiquée dans les Conditions Définitives 

applicables ou automatiquement à la date indiquée dans les 

Conditions Définitives applicables. 

Titres à Coupon Zéro : Les Titres à Coupon Zéro pourront être émis au pair ou en dessous 

du pair et ne donneront pas lieu au versement d'intérêt.  

Titres Indexés sur Indices : Le montant en principal et/ou les intérêts sont déterminés par 

référence à un ou plusieurs indices ï voir les Modalités 

Additionnelles applicables aux titres indexés sur indices. 

Titres Indexés sur Actions : Le montant en principal et/ou les intérêts sont déterminés par 

référence à une ou plusieurs actions ï voir les Modalités 

Additionnelles applicables aux titres indexés sur actions. 

Titres Indexés sur Indice 

dôInflation : 

Le montant en principal et/ou les intérêts sont déterminés par 

r®f®rence ¨ un ou plusieurs indices dôinflation ï voir les Modalités 

Additionnelles applicables aux titres indexés sur indices 

dôinflation.  

Titres Indexés sur Fonds : Le montant en principal et/ou les intérêts sont déterminés par 

référence à une ou plusieurs parts de fonds ï voir les Modalités 

Additionnelles applicables aux titres indexés sur fonds. 

Titres Indexés sur Taux de 

Change : 

Le montant en principal et/ou les intérêts sont déterminés par 

référence à un ou plusieurs taux de change ï voir les Modalités 

Additionnelles applicables aux titres indexés sur taux de change. 

Titres Indexés sur Taux : Le montant en principal et/ou les intérêts sont déterminés par 

référence à un ou plusieurs taux ï voir les Modalités 

Additionnelles applicables aux titres indexés sur taux. 

Mesures alternatives en cas 

de survenance dôun 

Evénement sur Taux de 

Référence : 

En cas de survenance dôun Evénement sur Taux de Référence (tel 

que défini à la Modalité 6.4), les Modalités Générales prévoient 

des mesures alternatives qui incluent la possibilité que le taux 

dôint®r°t puisse °tre fixé en faisant référence à un Taux de 

Référence de Remplacement, avec ou sans lôapplication dôun 

ajustement de lô®cart de taux (spread), et peuvent comprendre des 

modifications accessoires des Modalités pour assurer le bon 

fonctionnement du Taux de Référence de Remplacement, le tout 

tel que déterminé par l'Agent de Détermination du Taux de 

Référence et sans que le consentement des Porteurs ne soit requis. 

Forme des Titres : Les Titres seront émis sous forme dématérialisée au porteur. 

Aucun document matérialisant la propriété des Titres ne sera émis 

en représentation des Titres.  

Retenue à la source : Tous les paiements en principal, intérêts et autre montant dus au 

titre des Titres par lôEmetteur ou le Garant seront op®r®s sans 

aucune retenue à la source ni prélèvement au titre de tous impôts, 

taxes, droits ou contributions de toute nature, imposés, prélevés ou 

collect®s par tout pays ou lôune de ses autorit®s ayant le pouvoir de 

lever lôimp¹t, ¨ moins que cette retenue ¨ la source ou ce 
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pr®l¯vement ne soient prescrits par la loi. Ni lôEmetteur ni le 

Garant ne sera tenu de faire un paiement majoré pour compenser 

une telle retenue à la source ou un tel prélèvement. 

Représentation des 

Porteurs : 

Les Porteurs seront automatiquement groupés pour la défense de 

leurs intérêts communs en une masse (la "Masse") qui sera régie 

par les dispositions des articles L. 228-46 et suivants du Code de 

commerce tels que modifiées ou complétées par la Modalité 16 

(Représentation des porteurs).  

La Masse agira en partie par lôinterm®diaire dôun repr®sentant (le 

"Représentant") et en partie par lôinterm®diaire de d®cisions 

collectives des Porteurs. Les décisions collectives sont adoptées 

soit en assemblée générale, soit par consentement obtenu à lôissue 

dôune d®cision ®crite. Aussi longtemps que les Titres dôune souche 

seront d®tenus par un seul Porteur et si aucun Repr®sentant nôa ®t® 

désigné au titre de cette Souche, le Porteur concerné exercera 

lôensemble des pouvoirs, droits et obligations d®volus ¨ la Masse 

par les dispositions du Code de commerce. 

Droit applicable :  Les Titres et la Garantie seront régis par le droit français. 

Systèmes de compensation : Euroclear France en qualité de dépositaire central. 

Admission aux 

négociations : 

Une demande pourra °tre d®pos®e pour lôinscription des Titres ¨ la 

cote officielle et leur admission à la négociation sur le marché 

Euronext Paris ou sur tout autre march® r®glement® de lôUnion 

Européenne. 

LôEmetteur pourra également émettre des Titres non cotés.  

Notation : Ni lôEmetteur, ni les Titres ne feront lôobjet dôune notation dans le 

cadre du Programme.  

Le Garant fait lôobjet (i) d'une notation de cr®dit ¨ long et ¨ court 

terme A+(dette long terme de Crédit Agricole S.A. et dette long 

terme senior préférée de Crédit Agricole S.A.)/Perspective 

stable/A-1 (dette court terme senior préférée de Crédit Agricole 

S.A.) ("long and short-term Issuer Credit Ratings of A+/Stable 

outlook/A-1") par S&P Global Ratings Europe Limited ("S&P"), 

Aa3 (dette long terme de Crédit Agricole S.A. et dette long terme 

senior préférée de Crédit Agricole S.A.)/Perspective stable/P-1 

(dette court terme senior préférée de Crédit Agricole S.A.) ("Issuer 

Rating of Aa3/Stable outlook/P-1") par Moodyôs France S.A.S 

("Moodyôs") et d'une notation de risque de défaut à long terme et 

à court terme A+ (dette long terme de Crédit Agricole S.A.)/ /AA- 

(dette long terme senior préférée de Crédit Agricole 

S.A.)/Perspective stable/F1+ (dette court terme senior préférée de 

Crédit Agricole S.A.) ("long and short-term Issuer Default Ratings 

of A+/AA-/Stable outlook/F1+") par Fitch Ratings Ireland Limited 

("Fitch").A la date du Prospectus de Base, S&P, Moodyôs et Fitch 

sont des agences de notation ®tablies dans lôUnion Europ®enne et 

enregistrées conformément au Règlement (CE) n° 1060/2009 du 

Parlement Européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les 
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agences de notation de crédit, tel que modifié (le "Règlement 

ANC") et figurent sur la liste des agences de notation de crédit 

publiée sur le site internet de l'Autorité Européenne des Marchés 

Financiers (https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-

rating-agencies/risk) conformément au Règlement ANC.  

Restrictions de vente : Les Titres ne seront émis que dans les circonstances qui sont 

conformes avec le dispositif légal et réglementaire applicable du 

pays dans lequel lôoffre et la vente de Titres et la diffusion des 

documents dôoffre sont effectu®es. 

Sous r®serve de certaines restrictions relatives ¨ lôoffre, la vente et 

la livraison des Titres et sur la distribution de documents dôoffre 

aux Etats-Unis, dans lôEspace Economique Europ®en, au 

Royaume-Uni, en France, à Monaco et en Suisse, il nôexiste pas de 

restriction imposée à la libre négociabilité des Titres.  

Mode de publication du 

présent Prospectus de Base 

et des Conditions 

Définitives : 

Le Prospectus de Base, tout supplément à celui-ci et les Conditions 

Définitives relatives aux Titres cotés et admis à la négociation sur 

tout Marché Réglementé de l'EEE ou faisant lôobjet dôune offre 

non-exemptée conformément au Règlement Prospectus seront 

publiés sur le site Internet de l'AMF (www.amf-france.org) et de 

l'Emetteur (www.amundi-finance-emissions.com).  
  

https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-rating-agencies/risk
https://www.esma.europa.eu/supervision/credit-rating-agencies/risk
http://www.amf-france.org/
http://www.amundi-finance-emissions.com/
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FACTEURS DE RISQUE 

Chacun de lôEmetteur et du Garant estime que les facteurs suivants peuvent affecter sa capacit® ¨ remplir ses 
obligations relatives aux Titres et peuvent être significatifs pour l'évaluation des risques de marché associés aux 

Titres émis dans le cadre du Programme.  

Les facteurs que l'Emetteur et le Garant estiment être spécifiques à l'Emetteur et au Garant et/ou aux Titres et 
qui sont importants pour une décision d'investissement éclairée concernant l'investissement dans les Titres émis 

dans le cadre du Programme sont décrits ci-dessous.  

Chacun de lôEmetteur et du Garant estime que les facteurs d®crits ci-dessous représentent les principaux risques 
inhérents à l'investissement dans les Titres émis dans le cadre du Programme, mais l'incapacité de l'Emetteur 

et, le cas échéant, du Garant, à payer les intérêts, le principal ou tout autre montant dû au titre des Titres, pour 
d'autres raisons (i) lesquelles ne sont pas connues de lôEmetteur et du Garant au jour du pr®sent Programme ou 

(ii) qui peuvent ne pas être considérées comme des risques significatifs par lôEmetteur et le cas ®ch®ant, par le 
Garant au regard des informations dont il(s) dispose(nt) au jour du présent Programme. Les investisseurs 
potentiels doivent également lire les informations détaillées figurant dans le présent Prospectus de Base (y 

compris tout document qui y est incorporé par référence) et se forger leur propre opinion avant de prendre toute 
décision d'investissement.  

Dans chaque sous-catégorie ci-dessous, l'Emetteur et, le cas échéant, le Garant, présentent en premier lieu les 

risques les plus importants, dans leur évaluation, en tenant compte de l'ampleur prévue de leur impact négatif 
et de la probabilité de leur survenance. 

1. FACTEURS DE RISQUE LIES A LôEMETTEUR  

Amundi Finance Emissions est une société dont lôobjet est d'emprunter et de lever des fonds, notamment via 
lôémission de valeurs mobilières de toute nature, telles que des Titres, et de conclure tout contrat y afférent.  

 
LôEmetteur est exposé à certains facteurs de risque qui peuvent avoir une incidence sur sa capacité à respecter 
ses engagements en vertu des Titres émis dans le cadre du Programme.  

 
LôEmetteur est expos® ¨ certains facteurs de risque qui peuvent avoir une incidence défavorable sur sa capacité 

à respecter ses engagements en vertu des Titres émis dans le cadre du Programme. 
 
1.1 Risque de crédit et de contrepartie  

LôEmetteur est expos® aux risques de cr®dit et de contrepartie susceptibles dôavoir un effet d®favorable 
significatif sur son activité, sa situation financière et ses résultats en cas de défaut du Garant. 
 

LôEmetteur utilise le produit net de lô®mission de Titres pour les besoins du financement de son activité en 
général et la couverture de ses obligations en vertu des Titres. Ainsi, il utilise tout ou partie du produit de 

lô®mission de Titres pour acqu®rir des actifs qui pourront °tre, de mani¯re non limitative, une ou plusieurs valeurs 
mobili¯res, un ou plusieurs contrats de d®p¹t, un ou plusieurs contrats dô®change (les "Contrats de 
Couverture"). Au 31 d®cembre 2021, le montant nominal des titres en circulation sô®l¯ve ¨ 3,823 milliards 

dôeuros (nominal hors émissions en cours de commercialisation). La capacité de lôEmetteur à satisfaire ses 
obligations relatives aux Titres dépendra alors de la réception des paiements qui lui sont dus au titre de ces 
Contrats de Couverture. Le risque comprend également le risque de règlement inhérent à toute transaction 

impliquant un paiement de cash ou une livraison d'actifs en dehors d'un système de règlement sécurisé. 
 

Quoique lôEmetteur soit exposé au risque de défaut de réception des paiements qui lui sont dus au titre de ces 
Contrats de Couverture, risque accru dans le cadre dôune crise sanitaire devenue une crise économique telle que 
celle li®e ¨ lô®pid®mie de Covid-19, il convient cependant de noter que lôEmetteur est seulement exposé au risque 

de d®faut du Garant, puisquôen cas dôoccurrence dôun ®v®nement de cr®dit ou dôune d®faillance dôune 
contrepartie dôun Contrat de Couverture, le Garant ferait face ¨ tout risque de cette nature pour le compte de 
lôEmetteur. La survenance dôun tel ®vénement pourrait g®n®rer une perte en r®sultat de lôEmetteur.  

 
Au 31 d®cembre 2021, lôexposition au risque de cr®dit et de contrepartie sô®levait ¨ 3,8 milliards dôeuros pour 

un nominal de titres de 3,823 milliards dôeuros. 
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1.2 Risques opérationnels et risques connexes 

¶ Risque lié à la réglementation  

LôEmetteur est soumis à un cadre règlementaire et environnemental en France. Les modifications de ce 
cadre sont susceptibles dôavoir un effet d®favorable important sur son activit® et ses r®sultats.  
 

LôEmetteur a pour activit® principale lô®mission de titres obligataires. Au cours de lôexercice 2021, lôEmetteur a 
poursuivi son activit® dô®mission de titres obligataires pour le r®seau Cr®dit Agricole, en ®mettant 9 nouveaux 
EMTN pour un montant cumul® de 530 millions dôeuros. En tant que société anonyme de droit français ayant 

pour objet social d'emprunter et lever des fonds, notamment par lô®mission de valeurs mobili¯res de toute nature, 
la capacit® de lôEmetteur ¨ d®velopper ses activit®s ou ¨ exercer certaines activit®s existantes peut °tre limit®e 

par des exigences réglementaires et systémiques nouvelles, y compris des contraintes imposées en réponse à une 
crise financière mondiale telle que la crise financière de 2008, par des incertitudes politico-économiques telles 
que celles générées par le Brexit. 

 
La nature et lôimpact de ces changements ne sont pas pr®visibles et peuvent °tre hors du contr¹le de lôEmetteur. 
Depuis sa cr®ation, les modifications du cadre r¯glementaire auquel lôEmetteur est soumis nôont pas eu dôeffet 

défavorable sur son activité ou ses résultats. 
 

¶ Risques opérationnels 

 
Les risques op®rationnels r®sultent principalement de lôinad®quation ou de la d®faillance des processus, 
des systèmes, ou des personnes en charge du traitement des opérations, ainsi que des risques associés à des 

événements externes. Ils pourraient avoir un impact n®gatif sur les r®sultats de lôEmetteur. 
 

Du fait de son activité principale, lôEmetteur est expos® aux risques de dysfonctionnements op®rationnels de ses 
syst¯mes de communication et dôinformation. Le risque dôerreur involontaire par une personne lors de la 
r®alisation dôune t©che ne peut ®galement pas °tre totalement exclu. LôEmetteur est expos® ¨ la cybercriminalit® 

ciblant ses clients, ses fournisseurs ou partenaires mais également ses propres infrastructures et données 
informatiques. Lôinterconnexion entre les différentes entreprises de marché et la concentration de celles-ci 
augmentent le risque dôun impact sur lôEmetteur en cas dôattaques visant lôun des maillons de cette chaine tenant 

notamment compte de la complexité des systèmes devant être coordonnés dans des délais contraints. Les 
cons®quences dôun dysfonctionnement op®rationnel ou dôune erreur humaine, même brèves et temporaires, 

pourraient entra´ner des perturbations importantes dans lôactivit® de lôEmetteur. Malgré un contexte exceptionnel 
en 2021 d¾ ¨ lô®pid®mie de Covid-19, lôEmetteur nôa pas eu ¨ d®plorer dôincident op®rationnel susceptible dôavoir 
un impact négatif sur ses résultats depuis sa création. 

 

¶ Risques de non-conformité et juridiques  

 

Les risques de non-conformité relatifs au non-respect des dispositions réglementaires et légales en France, 
et les risques de réputation qui pourraient survenir du fait du non-respect de ses obligations 

réglementaires ou légales, ou des normes déontologiques pourraient avoir un impact défavorable sur les 
r®sultats et les perspectives dôactivit® de lôEmetteur. 

 
Compte tenu de son activité qui consiste à emprunter et lever des fonds, lôEmetteur est expos® au risque de litiges 
avec les Porteurs, à des procédures civiles ou pénales, ou à des mesures réglementaires. Les plaignants dans ce 

type d'actions peuvent demander le recouvrement de montants importants ou indéterminés ou d'autres mesures 
correctives qui peuvent affecter la capacit® de lôEmetteur ¨ exercer son activit®. La survenance dôun tel risque 
pourrait générer une perte de valeur ou une atteinte ¨ la r®putation de lôEmetteur. LôEmetteur nôa pas ®t® expos® 

à un litige avec un Porteur susceptible dôavoir un impact d®favorable sur ses r®sultats et ses perspectives 
dôactivité depuis sa création.  

 
Au 31 décembre 2021, les montants des actifs pondérés par les risques opérationnels et risques connexes 
sô®levaient ¨ 7,6 millions dôeuros (8,7 millions dôeuros au 31 d®cembre 2020). 
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2. FACTEURS DE RISQUE LIES A LA GARANTIE ET AU GARANT   

2.1 Risques liés à la Garantie 

Conformément à la Modalité 1 (Introduction) des Modalités Générales, les Titres bénéficieront d'une garantie 

du Garant. Les obligations du Garant dans le cadre de la Garantie seront irrévocables, inconditionnelles, 
autonomes, non subordonnées, dépourvues de sûretés et chirographaires entrant dans le rang d®fini ¨ lôarticle L. 
613-30-3-I-3° du Code monétaire et financier et viendront au même rang entre elles et, sous réserve des 

exceptions impératives du droit français, au même rang que tous les autres engagements chirographaires entrant 
dans le rang d®fini ¨ lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code monétaire et financier, présents et futurs, du Garant. Dès 

lors, le Porteur de Titres est exposé, en sus des facteurs de risque propres à lôEmetteur, aux facteurs de risque 
propres au Garant. Ainsi, si la situation financi¯re du Garant se d®t®riore entrainant lôouverture dôune proc®dure 
de r®solution ou de faillite ¨ lôencontre du Garant, le Garant pourrait ne pas °tre capable de remplir tout ou partie 

de ses obligations de paiement au titre de la Garantie, si celle-ci était actionnée, et les Porteurs pourraient ainsi 
perdre tout ou partie de leur investissement initial. 

2.2 Risques liés au Garant et à son activité 

Compte tenu de la structure du Garant et du Groupe Crédit Agricole, et notamment au regard du mécanisme légal 
de solidarité financi¯re interne pr®vu ¨ lôarticle L. 511-31 du Code monétaire et financier, les facteurs de risque 

pertinents liés au Garant et à son activité sont ceux auxquels est exposé le Groupe Crédit Agricole, qui sont plus 
spécifiquement décrits aux pages 39 à 53 de lôA01 au DEU 2021 de Crédit Agricole S.A. (¨ lôexception du 
paragraphe intitulé "1.1.5 a) Le Groupe Cr®dit Agricole pourrait ne pas °tre en mesure dôatteindre les objectifs 

fixés dans son Plan moyen terme" aux pages 49 à 50 de lôA01 au DEU 2021, qui n'est pas incorporé par référence 
dans le présent Prospectus de Base), à la page 132 de lôA02 au DEU 2021 et dans le Facteur de Risque du Plan 
à Moyen Terme 2025 (tels que ces termes sont définis dans la section "Documents incorporés par référence") et 

incorporés par référence au présent Prospectus de Base. Ils incluent les risques suivants :  

2.2.1 Les risques de crédit et de contrepartie :  

- Le Groupe Crédit Agricole est exposé au risque de crédit de ses contreparties ; 

- Toute augmentation substantielle des provisions pour pertes sur prêts ou toute évolution 
significative du risque de perte estimé par le Groupe Crédit Agricole lié à son portefeuille de prêts 
et de créances pourrait peser sur ses résultats et sa situation financière ; 

- Une détérioration de la qualité de crédit des entreprises industrielles et commerciales pourrait 
avoir une incidence défavorable sur les résultats du Groupe Crédit Agricole ; 

- Le Groupe Crédit Agricole pourrait être impacté de manière défavorable par des événements 
affectant les secteurs auxquels il est fortement exposé ;  

- La solidité et le comportement des autres institutions financières et acteurs du marché pourraient 
avoir un impact défavorable sur le Groupe Crédit Agricole ; 

- Le Groupe Crédit Agricole est exposé au risque-pays et au risque de contrepartie concentré dans 
les pays où il exerce ses activités ; et 

- Le Groupe Crédit Agricole est soumis à un risque de contrepartie dans la conduite de ses activités 
de marché. 
 

2.2.2 Les risques financiers : 

- Les revenus tir®s par le Groupe Cr®dit Agricole de ses activit®s d'assurance, de gestion dôactifs, 
de courtage et autres pourraient être impactés par une dégradation des conditions de marché ; 

- La prolongation ou la fin de lôenvironnement actuel de taux dôint®r°t bas pourrait impacter la 
rentabilité et la situation financière du Groupe Crédit Agricole ; 

- Toute évolution défavorable de la courbe des taux pèse ou est susceptible de peser sur les revenus 
consolidés ou la rentabilité du Groupe Crédit Agricole ; 

- Des ajustements apport®s ¨ la valeur comptable des portefeuilles de titres et dôinstruments d®riv®s 
du Groupe Crédit Agricole, ainsi que de la dette du Groupe Crédit Agricole, pourraient impacter 
son résultat net et ses capitaux propres ; 

- Le Groupe Crédit Agricole peut subir des pertes liées à la détention de titres de capital ; 
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- Le Groupe Crédit Agricole doit assurer une gestion actif-passif adéquate afin de maîtriser le 
risque de perte, néanmoins des replis prolongés du marché pourraient réduire la liquidité, rendant 
plus difficile la cession dôactifs et pouvant engendrer des pertes significatives ; 

- Lô®volution des prix, la volatilité ainsi que de nombreux paramètres exposent le Groupe Crédit 
Agricole à des risques de marché ; 

- Les ®v®nements futurs pourraient sô®carter des hypoth¯ses et estimations retenues par lô®quipe de 
direction du Groupe Crédit Agricole dans le cadre de la préparation des états financiers, ce qui 

pourrait engendrer des pertes imprévues ; et 

- Les stratégies de couverture mises en place par le Groupe Crédit Agricole pourraient ne pas 
écarter tout risque de pertes. 

2.2.3 Les risques opérationnels et risques connexes : 

- Le Groupe Crédit Agricole est exposé au risque de fraude ; 

- Le Groupe Crédit Agricole est exposé aux risques liés à la sécurité et à la fiabilité de ses systèmes 
informatiques et de ceux des tiers ; 

- Les politiques, procédures et méthodes de gestion des risques mises en îuvre par le Groupe 
Cr®dit Agricole pourraient lôexposer ¨ des risques non identifi®s ou non anticip®s, susceptibles 
dôengendrer des pertes significatives ; 

- Tout préjudice porté à la réputation du Groupe Crédit Agricole pourrait avoir un impact 
défavorable sur son activité ; 

- Le Groupe Cr®dit Agricole est expos® au risque de payer des dommages int®r°ts ou des amendes 
élevés résultant de procédures judiciaires, arbitrales ou administratives qui pourraient être 
engagées à son encontre ; et 

- La dimension internationale des activit®s du Groupe Cr®dit Agricole lôexpose ¨ des risques 
juridiques et de conformité. 

2.2.4 Les risques li®s ¨ lôenvironnement dans lequel le Groupe Cr®dit Agricole ®volue : 

- Les r®sultats dôexploitation et la situation financière du Groupe Crédit Agricole peuvent être 
affectés par les perturbations de la situation économique mondiale et des marchés financiers 
r®sultant du conflit entre la Russie et lôUkraine ; 

- La pandémie de coronavirus (COVID-19) en cours pourrait affecter d®favorablement lôactivit®, 
les opérations et les performances financières du Groupe Crédit Agricole ; 

- Des conditions économiques et financières défavorables ont eu par le passé, et pourraient avoir à 
lôavenir, un impact sur le Groupe Cr®dit Agricole et les marchés sur lesquels il opère ; et 

- Le Groupe Crédit Agricole intervient dans un environnement très réglementé et les évolutions 
législatives et réglementaires en cours pourraient impacter de manière importante sa rentabilité 
ainsi que sa situation financière. 

2.2.5 Les risques liés à la stratégie et aux opérations du Groupe Crédit Agricole : 

- Crédit Agricole S.A. pourrait ne pas être en mesure d'atteindre les objectifs fixés dans son Plan 
moyen terme 2025 ; 

- Les demandes dôindemnisation formul®es ¨ lôencontre des filiales du Groupe Crédit Agricole 
dans lôexercice de leurs activit®s dôassurance pourraient ne pas correspondre aux hypoth¯ses 
utilis®es pour d®terminer les tarifs de produits dôassurance ainsi que les charges au titre des 

obligations liées aux demandes dôindemnisation et aux provisions techniques ; 

- Des événements défavorables pourraient affecter simultanément plusieurs activités du Groupe 
Crédit Agricole ; 

- Le Groupe Crédit Agricole est exposé aux risques liés au changement climatique ;  

- Le Groupe Crédit Agricole, ainsi que sa filiale de banque de financement et dôinvestissement, 
doivent maintenir des notations de crédit élevées, au risque de voir leurs activités et leur 

rentabilité défavorablement affectées ; et 

- Le Groupe Crédit Agricole est confronté à une forte concurrence. 
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2.2.6 Les risques liés à la structure du Groupe Crédit Agricole : 

- Si lôun des membres du R®seau rencontrait des difficult®s financi¯res, Cr®dit Agricole S.A. serait 
tenue de mobiliser les ressources du Réseau (en ce compris ses propres ressources) au soutien de 
lôentit® concern®e ; et 

- Lôavantage pratique de la Garantie de 1988 ®mise par les Caisses r®gionales peut °tre limit® par 
la mise en îuvre du r®gime de r®solution qui sôappliquerait avant la liquidation. 

3. FACTEURS DE RISQUE LIES AUX TITRES  

3.1 Risques liés au marché des Titres 

La valeur de marché des Titres peut être affectée par de nombreux événements 

Une demande d'admission des titres à la négociation peut être effectuée auprès d'Euronext Paris. La valeur de 
marché des Titres sera affectée par la solvabilité de l'Emetteur et du Garant et/ou les notations de crédit du 
Garant, la valeur du/des Sous-jacent(s) concerné(s) (qui dépendra quant à elle de la volatilité du/des Sous-

Jacent(s) concerné(s), ou du dividende versés au titre des titres compris dans un indice qui est un Sous-Jacent, 
des intérêts du marché, des taux de rendement, des taux de change des devises, des taux d'inflation et du temps 

restant à courir jusqu'à la date de remboursement). 

La valeur des Titres et du/des Sous-Jacent(s) concerné(s) dépend d'un certain nombre de facteurs 
interdépendants, notamment des événements économiques, financiers et politiques en France ou ailleurs, y 

compris les facteurs affectant les marchés des capitaux en général et les places boursières sur lesquelles les Titres, 
ou le(s) Sous-Jacent(s), ou les titres compris dans tout indice qui est un Sous-Jacent sont négociés.  

Ces facteurs pourraient entrainer une volatilité du marché qui pourrait avoir un effet négatif important sur la 

valeur de marché des Titres et entrainer une perte dôinvestissement pour les Porteurs.  

Par ailleurs, les Porteurs pourraient subir une perte en capital lors de la cession d'un Titre à un prix inférieur à 

celui payé lors de son acquisition ou sa souscription. Le capital initialement investi est exposé aux aléas du 
march® et peut donc, en cas d'®volution boursi¯re d®favorable, ne pas °tre restitu®. Lôimpact pour les Porteurs 
pourrait être significatif car ils pourraient perdre tout ou partie, selon le cas, de la valeur de leur investissement, 

de sorte que le Porteur recevrait dans ce cas un montant nettement inférieur au montant total du capital investi. 

La négociation des Titres sur un marché secondaire peut être limitée 

Les Titres peuvent faire lôobjet dôune demande dôadmission aux négociations sur Euronext Paris, cette admission 

étant sous réserve du respect des exigences dôadmission en bourse applicables. Cependant, les Titres admis à la 
négociation sur un marché réglementé ou non réglementé pourraient ne pas être liquides dans un marché perturbé.  

Si un marché actif des Titres ne se développe pas ou ne se maintient pas, le prix de marché ou le cours et la 
liquidité des Titres peuvent être affectés défavorablement. Ainsi, les Porteurs pourraient ne pas être en mesure 
de céder facilement leurs Titres ou de les céder à un prix offrant un rendement comparable à des produits 

similaires pour lesquels un marché actif se serait développé. 

Les taux de change et les contrôles des changes peuvent affecter la valeur ou le rendement des Titres 

Conformément aux Modalités 3 (Forme, Valeur Nominale Indiquée et Valeur de Remplacement), 5 (Dispositions 

applicables aux Titres à Taux Fixe) et 6 (Dispositions applicables aux Titres à Taux Variable et aux Titres 
Indexés sur un Sous-Jacent) des Modalit®s G®n®rales, lôEmetteur paiera le principal et les intérêts sur les Titres 

dans la Devise Prévue (telle que définie dans les Conditions Définitives applicables) ou en euro ou en dollar U.S. 
(tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) en cas de suppression, conversion, re-libellé, 
échange ou indisponibilité de la Devise Prévue (la "Devise de Remplacement"). Ceci peut présenter des risques 

liés à la conversion des devises si les activités financières d'un Porteur sont essentiellement exercées dans une 
autre devise (la "Devise du Porteur") autre que la Devise Prévue ou la Devise de Remplacement, le cas échéant. 
Il existe un risque que les taux de change varient significativement (notamment en cas de dévaluation de la 

Devise Prévue, ou de la Devise de Remplacement, le cas échéant, ou de réévaluation de la Devise du Porteur) et 
que les autorités du pays régissant la Devise du Porteur imposent ou modifient leur contrôle des changes. Une 

appréciation de la valeur de la Devise du Porteur par rapport à la Devise Prévue ou la Devise de Remplacement, 
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le cas échéant, peut diminuer (1) le rendement des Titres une fois converti dans la Devise du Porteur, (2) la valeur 
du principal payable sur les Titres une fois convertie dans la Devise du Porteur et (3) la valeur de marché des 
Titres une fois convertie dans la Devise du Porteur. 

Les autorités monétaires et gouvernementales peuvent imposer (comme cela a déjà été le cas par le passé) des 
contrôles des changes qui peuvent avoir un effet négatif sur un taux de change applicable entre devises. En 
conséquence, les Porteurs pourraient recevoir un montant dôint®r°ts ou de principal inf®rieur ¨ ce qu'ils avaient 

pr®vu, ou aucun montant dôint®r°ts ou de principal. Cela pourrait entrainer une perte significative du capital 
investi par un Porteur dont la devise domestique n'est pas la Devise Prévue. 

3.2 Risques en qualit® de cr®ancier de lôEmetteur 

Risques liés à la détention des titres émis par lôEmetteur en cas de procédure de résolution engagée au niveau 
du Groupe Crédit Agricole 

En tant que membres du Groupe Crédit Agricole, lôEmetteur et le Garant pourraient être sujets à une procédure 
de r®solution en cas de d®faillance dôune entit® du Groupe Crédit Agricole sans pour autant que lôEmetteur ou le 
Garant ne soit défaillant. Lôautorit® de r®solution comp®tente conduirait la proc®dure de r®solution au niveau de 

Crédit Agricole SA, qui serait le ç point dôentr®e unique è du Groupe Crédit Agricole. Si la situation financière 
du Groupe Crédit Agricole se d®t®riorait ou semblait se d®t®riorer, lôexistence des pouvoirs pr®vus par la 

Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, telle que modifiée 
(la DRRC), mise en îuvre en France par plusieurs textes l®gislatifs, pourrait entraîner une baisse plus rapide de 

la valeur de marché des Titres émis par lôEmetteur. 

Si une proc®dure de r®solution ®tait mise en îuvre au niveau du Groupe Crédit Agricole, lôexercice des pouvoirs 
prévus par la DRRC par lôautorité compétente pourrait entraîner (1) une dépréciation partielle ou totale des Titres 

émis par lôEmetteur ayant pour impact une perte partielle ou totale de la valeur de ces Titres; (2) une conversion 
partielle ou intégrale des Titres en actions de lôEmetteur ayant pour conséquence une détention non souhaitée 

dôactions et une possible perte financi¯re lors de la revente de ces actions ; (3) une modification des modalités 
contractuelles des Titres pouvant modifier notamment les éléments financiers et temporels des Titres susceptibles 
de se traduire notamment par des réductions de coupon ou prolongement de maturité et impactant négativement 

la valeur desdits Titres. 

Si une proc®dure de r®solution ®tait mise en îuvre au niveau du Groupe Crédit Agricole, lôimpact n®gatif pour 
les Porteurs serait très significatif et ceux-ci pourraient, ¨ la suite de lôexercice des pouvoirs de dépréciation, de 

conversion ou de modification des modalités des Titres par lôautorit® comp®tente expos®s ci-dessus, perdre tout 
ou partie de leur investissement initial et/ou ne pas recevoir la rémunération prévue initialement. 

Un investissement dans les Titres expose les Porteurs au cr®dit de lôEmetteur pouvant ne pas °tre couvert au 
titre de la Garantie  

Les Porteurs sont exposés au risque de cr®dit de lôEmetteur, côest-à-dire le risque que lôEmetteur soit incapable 

de remplir ses obligations financières au titre des Titres. Les Titres et, le cas ®ch®ant, les coupons dôint®r°ts 
relatifs aux Titres, constituent des engagements directs, inconditionnels, non assortis de sûretés et non 
subordonn®s de lôEmetteur, et viennent au m°me rang entre eux et (sous r®serve des exceptions pr®vues par la 

loi) au même rang que toutes les dettes et obligations de paiement non assorties de sûretés et non subordonnées 
de lôEmetteur, pr®sentes ou futures. A lôexception de la Garantie, les Porteurs ne bénéficient d'aucune protection 

ou de garantie du capital investi dans le cadre de leur investissement dans les Titres. Les obligations du Garant 
au titre de la Garantie constituent des engagements non subordonnés, non assortis de suretés et chirographaires 
entrant dans le rang d®fini ¨ lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code monétaire et financier et viendront au même rang 

entre eux et, sous réserve des exceptions impératives du droit français, au même rang que tous les autres 
engagements chirographaires entrant dans le rang d®fini ¨ lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code monétaire et 
financier, présents et futurs, du Garant (se référer à la Modalité 4 (Rang de Créance)). Dans lôhypoth¯se où la 

solvabilit® de lôEmetteur se d®grade, si le Garant nôest pas en mesure de faire face ¨ ses obligations au titre de la 
Garantie, lôimpact n®gatif pour les Porteurs serait significatif, dans la mesure où cela peut entrainer la réalisation 

du risque de crédit, qui aurait pour conséquence la diminution de la valeur de marché des Titres et la perte pour 
les Porteurs de tout ou partie de leur investissement dans les Titres. 
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Droit français des procédures collectives 

LôEmetteur et le Garant sont des soci®t®s anonymes ayant leur si¯ge social en France. Si lôEmetteur ou le Garant 
devenait insolvable, les procédures collectives seront, de manière générale, régies par le droit français des 

procédures collectives dans la mesure où, le cas échéant, le « centre des intérêts principaux » (au sens du 
r¯glement (UE) 2015/848, tel que modifi®) de lôEmetteur et du Garant est situ® en France. 

La directive (UE) 2019/1023 relative aux cadres de restructuration préventive, à la remise de dettes et aux 

d®ch®ances, et aux mesures ¨ prendre pour augmenter lôefficacit® des proc®dures en mati¯re de restructuration, 
dôinsolvabilit® et de remise de dettes, et modifiant la directive (UE) 2017/1132 a ®t® transpos®e en droit franais 

par lôordonnance 2021-1193 du 15 septembre 2021. Cette ordonnance, applicable à compter du 1er octobre 2021, 
modifie le droit franais des proc®dures collectives, notamment en ce qui concerne le processus dôadoption des 
plans de restructuration dans le cadre des procédures collectives. Selon cette ordonnance, les « parties affectées 

» (en ce compris les créanciers et les Porteurs) seront traitées dans des classes distinctes reflétant certains critères 
de formation des classes aux fins de lôadoption dôun plan de restructuration. Les classes seront constituées de 
telle sorte que chaque classe comprendra des créances ou des intérêts assortis de droits reflétant une communauté 

dôint®r°t suffisante bas®e sur des crit¯res v®rifiables. Les Porteurs ne d®lib¯reront plus sur le plan de 
restructuration propos® au sein dôune assembl®e distincte, ce qui signifie quôils ne b®n®ficieront plus dôun droit 

de veto spécifique sur ce plan. Au lieu de cela, comme toutes les autres parties affectées, les Porteurs seront 
regroupés en une ou plusieurs classes (avec, potentiellement, dôautres types de cr®anciers) et leur vote contre 
pourra éventuellement être écarté par une application forcée interclasse. 

Les champs dôapplication de la directive (UE) 2019/1023 et de lôordonnance ne couvrent pas les ®tablissements 
financiers, sauf si lôautorit® comp®tente choisit de les rendre applicables. En ce cas, lôapplication du droit franais 
des proc®dures collectives ¨ un ®tablissement de cr®dit comme le Garant est ®galement soumise ¨ lôaccord 

pr®alable de lôAutorit® de contr¹le prudentiel et de r®solution avant lôouverture de toute proc®dure de sauvegarde, 
de redressement ou de liquidation judiciaire. Cette limitation affectera la capacité des Porteurs à recouvrer leur 

investissement dans les Titres. 

Si ces procédures étaient ouvertes, lôouverture de proc®dures collectives contre lôEmetteur ou le Garant pourrait 
avoir un impact n®gatif important sur la valeur de march® des Titres ®mis par lôEmetteur. En cons®quence, toute 

décision prise par une classe de parties affectées pourrait impacter significativement les Porteurs et même 
engendrer la perte de tout ou partie de leur investissement sôils nô®taient pas en mesure de r®cup®rer les montants 
qui leur sont dus par lôEmetteur ou le Garant. 

Risque relatif à la modification des Modalités des Titres 

La Modalité 16 (Représentation des Porteurs) des Modalités Générales comporte des dispositions permettant de 

consulter les Porteurs en assembl®e g®n®rale, ou par une r®solution ®crite, afin dôexaminer les questions ayant 
un impact sur leurs intérêts en général. Les Porteurs peuvent ainsi, par le biais de décisions collectives, délibérer 
sur toute proposition tendant à la modification des Modalités des Titres, y compris toute proposition de 

compromis ou de transaction sur des droits litigieux ou ayant fait l'objet de décisions judiciaires. Les Modalités 
des Titres permettent que dans certains cas les Porteurs non présents ou représentés lors d'une assemblée générale 
ou ceux qui nôauraient pas pris part ¨ la d®cision ®crite puissent se trouver liés par le vote des Porteurs présents 

ou représentés même s'ils sont en désaccord avec ce vote ou cette décision écrite. Si une décision est adoptée par 
une majorité de Porteurs et que ces modifications devaient porter atteinte ou limiter les droits des Porteurs, cela 

pourrait avoir un effet négatif sur la valeur de marché des Titres et pourrait ainsi résulter pour les Porteurs en 
une perte dôune partie de leur investissement dans les Titres. 

Absence de clause de brutage (gross-up) 

Conformément à la Modalité 11 (Fiscalité) des Modalités Générales, si une retenue à la source ou un prélèvement 
au titre d'un imp¹t sont prescrits par la loi sur les paiements devant °tre effectu®s par lôEmetteur ou le Garant, ni 
lôEmetteur ni le Garant ne seront tenus de faire un paiement major® pour compenser une telle retenue à la source 

ou un tel prélèvement. Les Porteurs peuvent ainsi recevoir moins que le montant total dû, et la valeur de marché 
des Titres sera alors affectée négativement. En conséquence, les Porteurs pourraient perdre une partie de leur 

investissement dans les Titres. 
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3.3 Risques liés à la structure d'une émission particulière de Titres 

3.3.1 Risques liés au taux d'intérêt 

Risques relatifs aux Titres à Taux Fixe 

Conformément à la Modalité 5 (Dispositions applicables aux Titres à Taux Fixe) des Modalités Générales, les 

Titres peuvent être des Titres à Taux Fixe. Un investissement dans des Titres à Taux Fixe implique le risque 
qu'un changement postérieur des taux d'intérêt sur le marché ou l'inflation aient un impact défavorable significatif 
sur la valeur de la Tranche de Titres concernée. Bien que le taux d'intérêt des Titres à Taux Fixe soit déterminé 

pour toute la durée desdits Titres ou pour une période donnée, le taux d'intérêt de marché (le "Taux d' Intérêt de 
Marché") varie généralement chaque jour. Lorsque le Taux d'Intérêt de Marché change, la valeur du Titre varie 
dans un sens opposé. Si le Taux d'Intérêt de Marché augmente, la valeur des Titres à Taux Fixe diminue. Si le 

Taux d'Intérêt de Marché baisse, la valeur des Titres à Taux Fixe augmente. En outre, le rendement des Titres à 
Taux Fixe (qui est précisé dans les Conditions Définitives applicables) est calculé à la date d'émission desdits 

Titres sur la base de leur prix d'émission. Le prix auquel un Porteur pourrait vouloir céder ses Titres avant la date 
dô®ch®ance pourra °tre inf®rieur au prix dô®mission ou au prix dôacquisition pay® par ledit Porteur. Bien quôil 
soit difficile dôanticiper de telles variations relatives aux taux dôint®r°t, elles pourraient avoir un impact n®gatif 

significatif sur la valeur des Titres si ceux-ci venaient à être cédés à un moment où le Taux d'Intérêt de Marché 
d®passe le Taux Fixe des Titres et provoquer la perte dôune partie de lôinvestissement des Porteurs dans les Titres 
sôils souhaitaient les c®der. 

Titres à Taux Variable 

La Modalité 6 (Dispositions applicables aux Titres à Taux Variable et aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) 

des Modalités Générales permet l'émission de Titres à Taux Variable. Une différence clé entre les Titres à Taux 
Variable et les Titres à Taux Fixe est que les revenus dôint®r°t des Titres ¨ Taux Variable ne peuvent pas °tre 
anticip®s. En raison de la variation des revenus dôint®r°ts, les Porteurs ne peuvent pas déterminer un rendement 

donné des Titres à Taux Variable au moment où ils les achètent, de sorte que leur retour sur investissement ne 
peut pas °tre compar® avec celui dôinvestissements ayant des p®riodes dôint®r°ts fixes plus longues. Si les 
Conditions Définitives pr®voient des dates de paiements dôint®r°ts fr®quentes, les Porteurs sont exposés au risque 

de r®investissement si les taux dôint®r°t de march® baissent. Dans ce cas, les Porteurs ne pourront réinvestir leurs 
revenus dôint®r°ts quôau taux dôint®r°t ®ventuellement plus faible alors en vigueur. En outre, la possibilité pour 

un émetteur d'émettre des Titres à Taux Fixe peut affecter la valeur de marché et le marché secondaire (le cas 
échéant) des Titres à Taux Variable de l'Emetteur concerné (et inversement). 

La mesure dans laquelle les taux de référence peuvent varier est incertaine. Le montant des intérêts payables à 

toute Date de Paiement des Intérêts peut être différent du montant payable à la Date de Paiement des Intérêts 
initiale ou précédente et peut avoir un effet négatif important sur le rendement des Titres à Taux Variable et 
entraîner une réduction de la valeur de marché des Titres si un Porteur devait disposer de ses Titres. 

Titres à Taux Fixe/Taux Variable 

Conformément à la Modalité 8 (Dispositions applicables aux Titres à Taux Fixe/Taux Variable) des Modalités 

Générales, les Titres peuvent être des Titres à Taux Fixe/Taux Variable. Les Titres à Taux Fixe/Taux Variable 
peuvent porter int®r°t ¨ un taux fixe que lôEmetteur peut choisir de convertir en taux variable, ou à un taux 
variable que lôEmetteur peut choisir de convertir en taux fixe ¨ la date indiqu®e dans les Conditions D®finitives 

applicables ou automatiquement à la date indiquée dans les Conditions Définitives applicables. La conversion 
(qu'elle soit automatique ou optionnelle) peut affecter le marché secondaire et la valeur de marché des Titres 
dans la mesure où cela peut conduire à une diminution d'ensemble des coûts d'emprunt. Si un taux fixe est 

converti en taux variable, lô®cart de taux des Titres ¨ Taux Fixe/Taux Variable peut °tre moins favorable que les 
écarts de taux sur des Titres à Taux Variable ayant le même taux de référence. En outre, le nouveau taux variable 

peut être à tout moment inférieur aux taux dôint®r°t des autres Titres. Si un taux variable est converti en taux 
fixe, le taux fixe peut être inférieur aux taux applicables à ses autres Titres. Si la volatilit® des taux dôint®r°t est 
difficile à anticiper, elle pourrait avoir un impact négatif sur la valeur des Titres à Taux Variable et entrainer des 

pertes pour les Porteurs qui souhaiteraient réinvestir leurs revenus. Les Porteurs pourraient également être 
affectés par les risques relatifs aux Titres à Taux Fixe et aux Titres à Taux Variables mentionnés ci-dessus. 
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Le règlement et la réforme des "indices de référence" pourraient avoir un impact défavorable significatif sur 
les Titres indexés sur ou faisant référence à un "indice de référence"  

Conformément aux dispositions de la Modalité 6 (Dispositions applicables aux Titres à Taux Variable et aux 

Titres Indexés sur un Sous-Jacent) des Modalités Générales, le taux d'intérêt relatif à certains Titres peut être 
déterminé par référence à des Taux de Référence qui constituent des "indices de référence" aux fins du Règlement 
(UE) 2016/1011, tel que modifié (le "Règlement sur les Indices de Référence") publié au Journal Officiel de 

l'UE du 29 juin 2016 et entré en vigueur depuis le 1er janvier 2018.  

Les taux d'intérêt et les indices qui sont considérés comme des "indices de référence" (y compris l'EURIBOR, le 

SONIA et l'úSTR) ont fait r®cemment lôobjet dôorientations r®glementaires et de propositions de r®forme au 
niveau national et international. Certaines de ces réformes sont déjà entrées en vigueur et dôautres doivent encore 
être mises en oeuvre. Ces réformes pourraient entrainer plus que par le passé des performances futures différentes 

des performances passées pour ces "indices de référence", entrainer leur disparition, la révision de leurs méthodes 
de calcul ou avoir dôautres cons®quences qui ne peuvent pas °tre anticip®es. Toute cons®quence de cette nature 
pourrait avoir un effet défavorable sur tous les Titres indexés sur ou faisant référence à un "indice de référence". 

Le Règlement sur les Indices de R®f®rence a pour objet de r®guler la fourniture dôindices de r®f®rence, la 
fourniture de données sous-jacentes pour un indice de r®f®rence et lôutilisation des indices de r®f®rence au sein 

de lôUnion Europ®enne. Nonobstant les dispositions de la Modalité 6.4 (Mesures alternatives en cas de 
survenance d'un Evénement sur Taux de Référence) des Modalités Générales, qui visent à compenser tout effet 
négatif pour les Porteurs, le Règlement sur les Indices de Référence pourrait avoir un effet défavorable sur les 

Titres indexés sur ou faisant référence à un "indice de référence", en particulier, dans les circonstances suivantes : 

- si un indice qui est un "indice de référence" ne pourrait pas être utilisé par une entité supervisée dans certains 
cas si son administrateur nôobtient pas lôagr®ment ou lôenregistrement ou, sôil nôest pas situ® dans l'Union 

Europ®enne, si lôadministrateur nôest pas soumis ¨ un r®gime ®quivalent ou autrement reconnu ou avalis® et si 
les dispositions transitoires ne sôappliquent pas ; et  

- si la m®thodologie ou dôautres modalit®s de d®termination de lô"indice de r®f®rence" ®taient modifi®es afin de 
respecter les exigences du Règlement sur les Indices de Référence. De telles modifications pourraient, 
notamment, avoir pour effet de r®duire ou dôaugmenter le taux ou le niveau ou dôaffecter dôune quelconque faon 

la volatilité du taux publié ou le niveau dôun "indice de r®f®rence" et, en conséquence, les Porteurs pourraient 
perdre une partie de leur investissement ou recevoir moins de revenus que ce qu'ils auraient pu percevoir sans ce 
changement. 

Plus largement, lôune des r®formes internationales ou nationales, ou encore la surveillance réglementaire 
renforc®e des "indices de r®f®rence", pourrait accro´tre les co¾ts et les risques relatifs ¨ lôadministration dôun 

"indice de r®f®rence" ou ¨ la participation dôune quelconque faon ¨ la d®termination dôun "indice de référence" 
et au respect de ces règlementations ou exigences. De tels facteurs peuvent avoir les effets suivants sur certains 
"indices de référence" (notamment l'EURIBOR, le SONIA et lôúSTR) : (i) décourager les acteurs du marché de 

continuer à administrer certains "indices de référence" ou à y contribuer ; (ii) déclencher des changements des 
règles ou méthodologies utilisées pour certains "indices de référence" ou (iii) conduire à la disparition de certains 
"indices de référence". Nôimporte lequel de ces changements ou des changements ultérieurs, à la suite de 

r®formes internationales ou nationales ou dôautres initiatives ou recherches, pourrait avoir un effet d®favorable 
sur la valeur et le rendement des Titres indexés sur ou faisant référence à un "indice de référence" et entrainer 

des pertes pour les Porteurs. 

Si un "indice de référence" était supprimé ou indisponible pour quelque raison que ce soit, le taux d'intérêt des 
titres indexés sur cet "indice de référence" sera, sans le consentement des Porteurs, déterminé pour la période 

d'intérêts concernée par les méthodes alternatives applicables à ces Titres (veuillez vous reporter au facteur de 
risque intitulé "Une interruption ou une interdiction dôutilisation de lôEURIBOR et de tout autre indice de 
référence pourrait avoir un effet défavorable sur la valeur des Titres indexés sur ces indices et donner lieu à des 

ajustements des Modalités des Titres" ci-dessous). Chacune de ces mesures pourrait avoir un effet négatif sur la 
valeur, la liquidité et le rendement de tout Titre indexé sur un "indice de référence" ou s'y référant. 

Le règlement (UE) 2019/2089 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 (tel que modifié) a 
modifié les dispositions existantes du Règlement sur les Indices de Référence en prorogeant jusqu'à la fin de 
2021 le régime transitoire applicable aux indices de référence d'importance critique et aux indices de référence 

de pays tiers. Les dispositions existantes du Règlement sur les Indices de Référence ont une nouvelle fois été 
modifiées par le Règlement (UE) 2021/168 du Parlement européen et du Conseil du 10 février 2021 publié au 
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Journal officiel de lôUnion Europ®enne le 12 f®vrier 2021 (le Règlement Modificateur). Le Règlement 
Modificateur introduit une approche harmonisée pour faire face à la cessation ou à l'abandon de certains indices 
de référence en attribuant à la Commission européenne le pouvoir de les remplacer, ce qui a pour conséquence 

que ces indices de référence sont remplacés dans les contrats et les instruments financiers qui nôont pas été 
renégociés avant la date de cessation des indices de référence concernés et qui ne contiennent soit aucune 
disposition de remplacement contractuel (ou disposition dite "de repli" ), soit une disposition de repli qui est jugée 

inadaptée par la Commission européenne ou les autorités nationales compétentes (Article 23b du Règlement sur 
les Indices de Référence).  

Ces dispositions pourraient avoir un impact négatif sur la valeur ou la liquidité, ainsi que sur le rendement de 
certains Titres dont le taux dôint®r°t est calculé par référence à cet indice de référence dans le cas où les 
dispositions de repli prévues dans les Modalités des Titres seraient jugées inadaptées. Toutefois, des incertitudes 

subsistent quant à la mise en îuvre exacte de cette disposition dans lôattente des actes dôexécution de la 
Commission européenne. En outre, le Règlement Modificateur a prolongé les dispositions transitoires 
applicables aux indices de référence de pays tiers jusqu'à la fin de 2023 et a habilité la Commission européenne 

à prolonger encore cette période transitoire jusqu'à la fin de 2025, si nécessaire. Ces développements peuvent 
cr®er une incertitude quant ¨ toute exigence l®gislative ou r®glementaire future d®coulant de la mise en îuvre 

des règlements délégués.  

Une interruption ou une interdiction dôutilisation de lôEURIBOR et de tout autre indice de référence pourrait 
avoir un effet défavorable sur la valeur des Titres indexés sur ces indices et donner lieu à des ajustements des 

Modalités des Titres 

La Modalité 6.4 (Mesures alternatives en cas de survenance d'un Evénement sur Taux de Référence) des 
Modalités Générales prévoient certaines clauses de substitution (fallback) qui s'appliquent aux "indices de 

référence" (dont l'expression inclut l'EURIBOR et autres taux interbancaires similaires offerts (qui pourraient 
inclure, sans limitation, tout taux mid-swap, mais à l'exception du SONIA et de l'úSTR). Les clauses de 

substitution (fallback) s'appliqueront si les Conditions Définitives applicables précisent que la "Détermination 
de la Page Ecran" est la manière de déterminer le(s) Taux de Référence et que l'Agent de Calcul ou l'Emetteur 
concerné détermine qu'un Evénement du Taux de Référence Initial (tel que décrit à la Modalité 6.4 (Mesures 

alternatives en cas de survenance d'un Evénement sur Taux de Référence) des Modalités Générales s'est produit.  

Lors de la survenance d'un Evénement du Taux de Référence initial, et sans le consentement des Porteurs de 
Titres, l'Emetteur concerné désignera, dès que cela sera raisonnablement possible, un Agent de Détermination 

du Taux de Référence qui déterminera, à sa seule discrétion, en agissant de bonne foi et de manière 
commercialement raisonnable, si un Taux Successeur, ou, à défaut, un Taux Alternatif, est disponible. Si un 

Taux Successeur ou un Taux Alternatif est disponible, l'Agent de Détermination du Taux de Référence peut 
également déterminer tout ajustement nécessaire aux Modalités des Titres, y compris au nouveau taux et/ou à la 
marge, conformément aux pratiques de marché communément acceptées. Si l'Agent de Détermination du Taux 

de Référence n'est pas en mesure d'identifier un Taux Successeur ou un Taux Alternatif et de déterminer les 
ajustements nécessaires aux Modalités des Titres, alors le taux d'intérêt pour le Taux de Référence concerné ne 
sera pas modifié. Les Modalités Générales prévoient que, s'il n'est pas possible de déterminer une valeur pour un 

Taux de Référence donné, le Taux d'Intérêt pour la Période d'Intérêts concernée et toute Période d'Intérêts 
ultérieure sera déterminé par référence au dernier Taux de Référence publié sur la Page d'Ecran concernée plus 

la marge applicable, tel que déterminé par l'Agent de Calcul. Cette alternative entrainera dans les faits 
l'application d'un taux fixe aux Titres et, en conséquence, les Porteurs ne pourront pas bénéficier d'une éventuelle 
hausse des taux d'intérêt de marché qui pourrait être intervenue depuis la Période d'Intérêts précédente.  

Il est possible qu'en cas de suppression d'un Taux de Référence initial, un certain temps soit nécessaire avant 
qu'un Taux Successeur ou quôun Taux Alternatif clair soit ®tabli et disponible sur le march®. En cons®quence, 
les Modalit®s G®n®rales pr®voient comme alternative que, suite ¨ la d®termination d'un Taux Successeur ou dôun 

Taux Alternatif, si l'Agent de Détermination du Taux de Référence désigné par l'Emetteur considère que ce Taux 
Successeur ou Taux Alternatif n'est plus substantiellement comparable au Taux de Référence Initial ou ne 

constitue pas ou plus un taux généralement reconnu par la pratique de marché comme constituant un Taux 
Successeur ou un Taux Alternatif du Taux de Référence Initial, l'Emetteur renommera un Agent de 
Détermination du Taux de Référence (qui peut ou non être la même entité que l'Agent de Détermination du Taux 

de Référence initial) aux fins de confirmer le Taux Successeur ou le Taux Alternatif ou de déterminer un Taux 
Successeur ou un Taux Alternatif de substitution. Ce Taux Successeur ou Taux Alternatif de substitution, une 
fois déterminé conformément aux Modalités Générales, s'appliquera aux Titres concernés sans le consentement 

des Porteurs. Cela pourrait avoir un impact sur le taux d'intérêt et la valeur de négociation des Titres concernés. 
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Dans le cas où le Taux Successeur ou le Taux Alternatif initial est confirmé, ce Taux Successeur ou Taux 
Alternatif peut s'avérer ne plus être comparable au Taux de Référence initial et peut différer d'autres Taux 
Successeur ou Taux Alternatif potentiels reconnus par la pratique de marché, ce qui pourrait avoir un impact 

négatif sur la valeur de négociation des Titres concernés. 

Lôapplication de lôune de ces clauses de substitution (fallback) pourrait avoir des répercussions négatives sur la 
valeur de l'investissement des Porteurs dans les Titres et toute incertitude quant à savoir quel Taux Successeur 

ou Taux Alternatif sera choisi. Cela pourrait également avoir un effet négatif sur la valeur, la commercialisation 
ou le rendement des Titres et, en conséquence, les Porteurs pourraient perdre une partie de leur investissement. 

Lôutilisation des « risk free rate » (y compris les taux au jour le jour) en tant que taux de référence pour des 
titres à taux variable est en cours de développement 

Lôutilisation des ç risk free rate » (y compris les taux au jour le jour), tels que le SONIA et lôúSTR, en tant que 

taux de référence pour des titres à taux variable ainsi que leur utilisation en tant que substituts aux taux 
interbancaires est en cours de développement sur le marché obligataire. Dôautres ®metteurs ou acteurs sur les 
marchés financiers pourraient utiliser les « risk free rate è dôune mani¯re qui pourrait diff®rer significativement 

de celle qui est envisagée dans le cadre des Modalités des Titres relatives aux Titres à Taux Variable faisant 
référence au SONIA ou ̈  lôúSTR (se référer à la Modalité 6.3 (D®termination du Taux dôIntérêt applicable aux 

Titres à Taux Variable) des Modalités Générales). LôEmetteur pourrait dans le futur ®mettre des titres faisant 
référence aux taux SONIA ou úSTR selon des modalités qui pourraient différer significativement, notamment 
quant ¨ la d®termination du Taux dôInt®r°t, par rapport ¨ ce qui est pr®vu dans les Modalit®s des Titres relatives 

aux Titres à Taux Variable. 

Le d®veloppement naissant de lôutilisation des taux SONIA ou úSTR en tant que taux dôint®r°t de r®f®rence sur 
le march® obligataire, ainsi que la mise en place en cours des infrastructures de march® permettant lôadoption de 

tels taux dôint®r°t, pourrait affecter la liquidit®, augmenter la volatilit® ou pourrait affecter dôune autre mani¯re 
la valeur de marché des Titres.  

Les montants des intérêts qui sont calculés sur la base dôun ç risk free rate » ne sont déterminés que peu de temps 
avant la Date de Paiement des Intérêts. Il est ainsi difficile pour les Porteurs de tels Titres dôanticiper pr®cis®ment 
le montant des intérêts quôils percevront.  

Des différences pourraient exister dans la manière dont sont utilisés les « risk free rate » sur le marché obligataire, 
le marché du crédit et le marché des produits dérivés, celles-ci ®tant susceptibles dôaffecter toute couverture ou 
tout autre arrangement financier qui pourrait °tre mis en place en lien avec lôacquisition ou la d®tention des Titres 

concernés, ce qui serait de nature à provoquer des pertes pour le Porteur concerné.  

Le marché continue de se développer par rapport au SONIA en tant que taux de référence pour les Titres  

Le Taux d'Intérêt de certains Titres peut être déterminé par référence au SONIA. Actuellement, le marché 
continue de se développer en ce qui concerne l'adoption du "Sterling Overnight Index Average" (taux moyen au 
jour le jour pour la livre sterling) ("SONIA") comme taux de référence alternatif au LIBOR. Le marché peut 

adopter une application du SONIA qui diffère considérablement des stipulations énoncées dans les Modalités 
des Titres (voir la Modalité 6.3 (D®termination du Taux dôIntérêt applicable aux Titres à Taux Variable) des 
Modalités Générales) et utilisées pour les Titres faisant référence au SONIA. Les intérêts sur les Titres faisant 

référence au SONIA ne peuvent être déterminés qu'à la fin de la période d'intérêts concernée et immédiatement 
avant la date de paiement dôint®r°ts concern®e. Cela pourrait avoir un impact négatif sur les investisseurs car la 

valeur des Titres pourrait être inférieure aux attentes des investisseurs.  

Titres à Coupon Zéro et autres Titres émis avec une décote ou une prime importante 

La Modalité 7 (Dispositions applicables aux Titres à Coupon Zéro) des Modalités Générales permet l'émission 

de Titres à Coupon Zéro. La valeur de marché des Titres à Coupon Zéro et des autres titres émis avec une décote 
ou une prime importante par rapport à leur principal a tendance à fluctuer davantage en cas de variations 
g®n®rales sur les taux dôint®r°t que la valeur de march® des titres portant intérêts classiques. Si les taux d'intérêt 

du marché augmentent, les Titres à Coupon Zéro et les Titres émis avec une décote substantielle ou une prime 
peuvent souffrir de pertes plus importantes que d'autres obligations portant un intérêt classique ayant la même 

maturité et la même notation de crédit. Généralement, plus la date d'échéance des Titres est longue, plus la 
volatilité du prix de ces Titres peut être comparable à celle de titres portant intérêts classiques ayant une échéance 
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similaire. Bien quôil soit difficile dôanticiper une telle volatilit®, elle pourrait avoir un impact n®gatif sur la valeur 
des Titres et entraîner des pertes pour les Porteurs en cas de cession. 

3.3.2 Risques liés au remboursement anticipé des titres 

Les Titres peuvent être remboursés avant leur échéance par l'Emetteur 

Conformément à la Modalité 9.2 (Remboursement pour Raisons Fiscales) des Modalités Générales, si lôEmetteur 
ou le Garant (le cas échéant) est tenu d'effectuer une retenue à la source ou un prélèvement au titre d'un impôt 
sur les Titres, lôEmetteur pourra rembourser tous les Titres en circulation conform®ment aux Modalit®s des 

Titres. 

De même, conformément à la Modalité 13 (Illégalité) des Modalités Générales, sôil devient totalement ou 
partiellement illégal pour lôEmetteur dôappliquer ou de respecter ses obligations relatives aux Titres, lôEmetteur 

pourra rembourser la totalité et non une partie seulement des Titres, au Montant de Remboursement Anticipé. 

Conformément à la Modalité 9.3 (Option de remboursement au gré de l'Emetteur) des Modalités Générales, si 

les Conditions D®finitives sp®cifient, dans le cas dôune Souche particuli¯re de Titres, que les Titres sont 
remboursables au gr® de lôEmetteur, lôEmetteur peut choisir de rembourser les Titres ¨ des ®poques où les taux 
dôint®r°t en vigueur peuvent °tre relativement bas. Par ailleurs, si les Conditions D®finitives applicables 

sp®cifient que la clause "Remboursement Anticip® Automatique" sôapplique, les Titres seront automatiquement 
remboursés en cas de survenance dôun Evénement de Remboursement Anticipé Automatique, pour leur Montant 
de Remboursement Anticipé Automatique. Dans ces circonstances, les Porteurs pourraient ne pas être en mesure 

de réinvestir les produits du remboursement à des conditions de marché similaires à celles qui prévalaient au 
moment où ils ont investi dans les Titres et ils pourraient donc être incapables de réinvestir dans un titre 

comparable ¨ un taux dôint®r°t effectif aussi ®lev® que celui des Titres concern®s. 

Lôinclusion d'une clause de remboursement optionnel au gr® de lôEmetteur ou de Remboursement Anticip® 
Automatique de lôEmetteur indiqu®es dans les Conditions Définitives d'une Souche de Titres particulière est 

susceptible de limiter la valeur de marché des Titres concernés. Pendant toute période pendant laquelle 
lôEmetteur peut choisir de rembourser des Titres, la valeur de march® de ces Titres ne devrait pas en principe 
augmenter de façon substantielle au-dessus du prix auquel ils peuvent être remboursés. Cela peut également être 

le cas avant toute période de remboursement. 

Dans le cas de certains Titres, si ces Titres sont remboursés par anticipation pour une raison quelconque, (i) le 

montant payable par lôEmetteur peut °tre inf®rieur au montant qui aurait ®t® vers® si les Titres avaient été 
rembours®s ¨ lô®ch®ance et (ii) le nombre de Titres en circulation peut être inférieur au nombre de Titres émis ce 
qui limiterait la liquidité des Titres restant en circulation. 

En conséquence, le rendement au moment du remboursement peut être plus faible qu'attendu, et la valeur du 
montant remboursé des Titres peut être inférieure au prix d'achat des Titres par le Porteur. Les Porteurs risquent 
de perdre une partie non négligeable du capital investi, de sorte qu'ils ne recevront pas le montant total du capital 

investi. De plus, en cas de remboursement anticipé, les Porteurs qui choisissent de réinvestir les fonds qu'ils 
reçoivent peuvent n'être en mesure de réinvestir que dans des titres financiers ayant un rendement plus faible que 

les Titres remboursés. 

Les Titres peuvent être remboursés avant leur échéance en Cas de Défaut de l'Emetteur 

Conformément à la Modalité 12 (Cas de Défaut) des Modalités Générales, si un Cas de Défaut se produisait pour 

lôEmetteur, les Porteurs auraient une créance sur le Garant pour le montant dû au titre du remboursement anticipé 
des Titres. Les Cas de Défaut ne peuvent être déclenchés que par le Représentant de la Masse, de sa propre 
initiative ou sur demande écrite d'un ou plusieurs Porteurs représentant, individuellement ou collectivement, au 

moins vingt-cinq pour cent (25%) du montant nominal total des Titres en circulation. En conséquence, il est 
possible que, malgré la survenance d'un Cas de Défaut, les Porteurs ne puissent pas obtenir un remboursement 

anticipé de leurs Titres ; la survenance de ce Cas de Défaut pourrait alors avoir un impact négatif sur la valeur 
des Titres et entraîner des pertes pour les Porteurs y compris en cas de cession. 
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3.3.3 Risques liés aux titres indéxés 

La valeur des Titres Indexés sur un Sous-Jacent peut être influencée par des facteurs imprévisibles 

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) 
des Modalités Additionnelles, lôEmetteur peut ®mettre des Titres dont le montant en principal et/ou des intérêts 

payables sont déterminés par référence à un ou plusieurs sous-jacents (action(s), indice(s), fonds, indice(s) 
d'inflation, taux de change, taux dôint®r°t ou une combinaison de ceux-ci) (chacun des sous-jacents ou paniers 
de sous-jacents étant ci-après dénommés "Sous-Jacent") tel que, par exemple, des Titres à Coupon et/ou 

Remboursement Indexé sur Indice, des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé sur Action, des Titres à 
Coupon et/ou Remboursement Indexé sur Indice d'Inflation, des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé 
sur Fonds, des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé sur Taux de Change, des Titres Indexés sur Taux 

ou des Titres Hybrides (tels que définis ci-dessous). La valeur de ces Titres peut être influencée par plusieurs 
facteurs ®chappant au contr¹le de lôEmetteur et, le cas ®ch®ant, du Garant. Ces facteurs sont notamment les 

suivants : 

¶ Evaluation du Sous-Jacent. La valeur de march® dôun Titre ¨ un moment donn® sera affect® en premier 
lieu par les variations du prix, du niveau ou de la valeur du Sous-Jacent sur lequel les Titres sont 

indexés. Il est impossible de prévoir comment le prix, le niveau, ou la valeur du Sous-Jacent variera 
au fil du temps. Les facteurs pouvant avoir un effet sur la valeur dôun Sous-Jacent sont notamment le 
taux de rendement dudit Sous-Jacent et, le cas échéant, la situation financière et les perspectives de 

lô®metteur du Sous-Jacent applicable, le cours, le niveau ou la valeur de march® de lôaction, de lôindice, 
du fonds ou de lôindice d'inflation ou du panier dôactions, dôindices, de fonds ou dôindices d'inflation 
constituant ledit Sous-Jacent. En outre, la valeur du Sous-Jacent peut dépendre de plusieurs facteurs 

interdépendants, notamment les événements économiques, financiers et politiques et leur effet sur les 
marchés de capitaux en général et les bourses concernées. Bien que la valeur des Titres soit liée au 

Sous-Jacent applicable et sera influencée (positivement ou négativement) par ledit Sous-Jacent, toute 
variation peut ne pas être comparable et peut être disproportionnée. Il est possible que la valeur des 
Titres puisse chuter alors que celle du Sous-Jacent augmente. En outre, les Modalités des Titres 

permettront ¨ lôAgent de Calcul de proc®der ¨ des ajustements ou de prendre toute autre mesure 
appropri®e sôil survient des circonstances o½ les Titres, toutes bourses ou toutes sources de prix des 
cours sont affect®s par une perturbation du march®, des cas dôajustement ou des circonstances affectant 

les activités normales ; 

¶ Volatilité. Le terme "volatilité" vise la fr®quence et lôampleur r®elles et anticip®es des variations de 
la valeur dôun Sous-Jacent. La volatilité est affectée par plusieurs facteurs, dont des facteurs de type 

macro®conomiques, la sp®culation et lôoffre et la demande sur les march®s dôoptions, dôinstruments 
financiers ¨ terme et autres march®s de produits d®riv®s. La volatilit® dôun Sous-Jacent peut augmenter 

ou baisser avec le temps (et parfois plus fortement quô¨ dôautres moments) et diff®rents Sous-Jacents 
présenteront très probablement des volatilités différentes à un quelconque moment ; 

¶ Dividendes et autres Distributions. La valeur de certains Titres Indexés sur Action ou de certains 

Titres Indexés sur Fonds peut, dans certaines circonstances, être affectée par des fluctuations des taux 
réels ou anticipés de dividendes (éventuels) et autres distributions effectuées sur un Sous-Jacent ; 

¶ Taux dôInt®r°t. Un investissement dans les Titres peut impliquer un risque de taux dôint®r°t. Le niveau 

des taux dôint®r°t peut fluctuer sur une base journali¯re et provoquer une fluctuation journali¯re de la 
valeur des Titres. Le risque de taux dôint®r°t d®coule de lôincertitude entourant les variations futures 
du niveau des taux dôint®r°t du march®. En g®n®ral, les effets de ce risque augmentent en cas de hausse 

des taux dôint®r°t du march® ; 

¶ Durée Résiduelle. En g®n®ral, lôeffet des facteurs de valorisation li®s ¨ la dur®e des Titres diminuera 
¨ lôapproche de la Date dôEch®ance. Toutefois, cette r®duction de lôeffet de ces facteurs ne se produira 

pas de mani¯re uniforme jusquô¨ la Date dôEch®ance, mais pourra conna´tre des acc®l®rations et/ou 
décélérations temporaires. A supposer même que la valeur du Sous-Jacent augmente ou baisse, 
dôautres facteurs d®terminant la valeur des Titres peuvent provoquer une baisse ou une hausse de la 

valeur des Titres. Etant donné que la durée des Titres est limitée, les Porteurs ne peuvent pas compter 
sur une remontée de la valeur du Sous-Jacent applicable ou de la valeur des Titres dôici la Date 

dôEch®ance ; 
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¶ Taux de Change. La valeur des Titres risque, dans certaines circonstances, dô°tre affect®e par des 
facteurs tels que des fluctuations des taux de change entre toute devise dans laquelle un paiement doit 
être fait en vertu des Titres et toute devise dans laquelle un Sous-Jacent est n®goci®, lôappr®ciation ou 

la d®pr®ciation de lôune de ces devises et toutes restrictions existantes ou futures, gouvernementales 
ou autres, limitant la convertibilité de ces devises.  

Tous les facteurs précit®s ou certains dôentre eux influenceront le prix que les Porteurs recevront sôils vendent 

leurs Titres avant la Date dôEch®ance auquel on fait g®n®ralement r®f®rence comme la "pratique du march® 
secondaire". A titre dôexemple, les Porteurs pourront devoir vendre certains Titres moyennant une décote 
substantielle par rapport au montant en principal ou au montant de leur investissement, si la valeur du Sous-

Jacent concerné est égale, inférieure ou insuffisamment supérieure à la valeur initiale ou si les taux dôint®r°t du 
marché enregistrent une hausse. Le prix du marché secondaire des Titres peut être inférieur à la valeur de marché 

des Titres émis à la Date d'Emission pour tenir compte, entre autre, des sommes versées aux distributeurs et 
autres intermédiaires relatives ¨ lô®mission et ¨ la vente des Titres et des montants relatifs ¨ la couverture des 
engagements de lôEmetteur.  

En cons®quence de lôensemble de ces facteurs, tout Porteur qui vend les Titres avant la Date d'Echéance indiquée, 
peut recevoir un montant sur le marché secondaire qui peut donc être significativement inférieur à la valeur de 
marché intrinsèque des Titres et qui peut aussi être inférieur au montant que le Porteur aurait reçu si le Porteur 

avait conservé les Titres jusqu'à la Date d'Echéance. 

Risque de perte en capital pour les Titres dont lôindexation du coupon et/ou le montant de remboursement est 

d®termin® en fonction dôune formule de calcul et/ou index® sur un ou plusieurs actif(s) sous-jacent  

Pour certains Titres, les montants en principal payables par lôEmetteur sont index®s ou li®s ¨ lô®volution dôun ou 
plusieurs Sous-Jacents, tel que, par exemple, des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé sur Indice 

(conformément à la Section 2 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indices et/ou aux 
Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles), des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé sur 
Action (conformément à la Section 2 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indices 

et/ou aux Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles), des Titres à Coupon et/ou Remboursement 
Indexé sur Indice d'Inflation (conformément à la Section 4 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres 

Indexés sur Indice d'Inflation) des Modalités Additionnelles), des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé 
sur Fonds (conformément à la Section 3 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds) 
des Modalités Additionnelles), des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé sur Taux de Change 

(conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) et 
à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)), des Titres 
Indexés sur Taux (conformément à la Section 1.7 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés 

sur Taux) des Modalités Additionnelles) ou des Titres Hybrides (tels que définis ci-dessous). 

Il peut sôagir des montants dus lors du remboursement en ce compris les montants dus en cas de remboursement 

partiel, de remboursement automatique anticip® ou de remboursement optionnel au gr® de lôEmetteur selon les 
modalités prévues dans les Conditions Définitives des Titres concernés. La détermination de ces montants peut 
r®sulter notamment de lôapplication dôune formule de calcul et dôune ou plusieurs constatations du cours, de la 

valeur ou du niveau dôun ou plusieurs Sous-Jacents observés, ou de la survenance ou de lôabsence de survenance 
dôun ®v®nement affectant un ou plusieurs Sous-Jacent(s), en cours de vie ou à maturité des Obligations, ou de 
lôindexation du paiement ¨ une devise autre que celle des Titres.  

En cas dô®volution d®favorable du cours, de la valeur ou du niveau du ou des Sous-Jacents, ou de survenance ou 
dôabsence de survenance dôun ®vénement affectant un ou plusieurs Sous-Jacent(s), accentuée, le cas échéant, par 

les termes de la formule ou des modalit®s dôindexation pr®cit®es, les Porteurs pourraient voir les montants 
dôint®r°ts et de remboursement impact®s n®gativement de manière significative et perdre tout ou partie du capital 
initialement investi. 

Risques relatifs aux Titres Indexés sur Indices 

Conformément à la Section 2 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indices et/ou aux 
Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles, lôEmetteur peut ®mettre des Titres dont le montant en 

principal et/ou des intérêts payables sont déterminés par référence au niveau d'un indice ou plusieurs indices 
("Titres Indexés sur Indices" ).  
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Les mouvements du niveau de lôindice ou des indices ou de tout composant de la formule peuvent °tre soumis ¨ 
des fluctuations importantes qui peuvent ne pas être en corrélation avec les changements des taux d'intérêt, des 
devises ou dôautres indices ou composants similaires et le moment de ces changements peut affecter le rendement 

réel pour les investisseurs, même si le niveau moyen est conforme à leurs attentes. En général, plus le changement 
du niveau dôun indice ou du r®sultat dôune formule est pr®coce, plus lôeffet sur le rendement est important. 

Certains événements affectant les indices peuvent avoir un impact sur le cours de ces indices ou rendre 

impossible leur observation. Parmi ces ®v®nements, figurent les Cas dôAjustement de lôIndice, côest-à-dire la 
Modification de lôIndice, la Suppression de lôIndice et la Perturbation de lôIndice (tels que ces ®v®nements sont 

chacun décrits à la Modalité 2.2 de la Section 2 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur 
Indices et/ou aux Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles) et les Cas de Perturbation 
Additionnels (tels que ces événements sont décrits à la Modalité 5 de la Section 2 (Dispositions additionnelles 

applicables aux Titres Indexés sur Indices et/ou aux Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles).  

En cas de survenance dôun Cas dôAjustement de lôIndice, lôAgent de Calcul devra d®terminer si ce Cas 
dôAjustement de lôIndice a un effet substantiel sur les Titres. Si tel est le cas, lôAgent de Calcul devra calculer la 

valeur du Sous-Jacent (tel que ce terme est défini dans la Section 2 Dispositions additionnelles applicables aux 
Titres Indexés sur Indices et/ou aux Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles), en utilisant 

notamment le niveau de cet Indice tel que d®termin® par lôAgent de Calcul selon les derni¯res formule et m®thode 
de calcul de lôIndice en vigueur avant ce changement, ce manquement ou cette suppression. Par ailleurs, en cas 
de survenance de la Suppression de lôIndice, lôEmetteur pourra d®terminer ¨ tout moment apr¯s cette suppression, 

que les Titres seront remboursés par anticipation. 

En cas de survenance dôun Cas de Perturbation Additionnel, lôEmetteur d®cidera alors, à sa seule et absolue 
discr®tion, si les Titres doivent ou non faire lôobjet d'un remboursement. Si lôEmetteur d®cide que les Titres 

concern®s ne sont pas rembours®s par anticipation, lôAgent de Calcul proc®dera ¨ tout ajustement quôil jugera 
approprié, le cas échéant, afin de modifier la formule et/ou de toute(s) autre(s) disposition(s) pertinente(s) des 

Titres afin de tenir compte de ce Cas de Perturbation Additionnel et déterminera la date à laquelle cet ajustement 
prendra effet. 

Le remboursement anticip® des Titres par lôEmetteur ¨ la suite de la survenance de la Suppression de lôIndice ou 

dôun Cas de Perturbation Additionnel ou lôajustement de lôIndice par lôAgent de Calcul ¨ la suite de la survenance 
dôun Cas dôAjustement de lôIndice ou dôun Cas de Perturbation Additionnel pourrait avoir un impact négatif 
significatif sur les montants dôint®r°t et/ou de remboursement ainsi que sur la valeur de ces Titres. Le rendement 

des Titres pourrait être inférieur à celui initialement attendu et les Porteurs pourraient perdre tout ou partie de 
leur investissement. 

Si le montant en principal et/ou intérêts payables est déterminé par application d'un coefficient multiplicateur 
supérieur à un, ou par référence à d'autres effets de levier, les conséquences des variations du niveau de lôindice 
ou des indices sur le principal et/ou les intérêts payables seront amplifiées. 

Le prix de marché de ces Titres peut être volatil et peut dépendre du temps restant à courir jusqu'à la Date 
d'Echéance et de la volatilité du niveau de lôindice ou des indices. Le niveau de lôindice ou des indices peut °tre 
affecté par des événements économiques, financiers et politiques dans un ou plusieurs pays, y compris la(les) 

bourse(s) de valeurs ou système(s) de cotation sur lesquels les titres composant lôindice ou les indices sont 
n®goci®s. Lôindice peut se r®f®rer ¨ des actions, des obligations ou d'autres titres ou il peut °tre un indice 

immobilier se référant à certaines données de prix immobiliers, qui seront sujets à des fluctuations de prix de 
marché. Un indice immobilier peut inclure, en tout ou partie, des évaluations de transactions réelles et les sources 
des donn®es immobili¯res, utilis®es pour calculer lôindice, peuvent °tre soumises ¨ des changements, ce qui peut 

affecter de manière négative la performance des Titres.  

En conséquence, les Porteurs sont exposés au risque que des changements dans le niveau de l'indice ou des 
indices puissent affecter négativement de manière significative les montants dôint®r°t, de remboursement 

anticipé ou de remboursement final, le cas échéant, ainsi que la valeur des Titres Indexés sur Indices et résultent 
en une perte totale ou partielle de leur investissement dans les Titres.  

Risques relatifs aux Titres Indexés sur Actions 

Conformément à la Section 2 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indices et/ou aux 
Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles, lôEmetteur peut ®mettre des Titres dont le montant en 
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principal et/ou des intérêts payables dépendent du cours, ou de changements sur le cours, d'une action ou d'un 
panier d'actions ("Titres Indexés sur Actions"). En conséquence, un investissement dans des Titres Indexés sur 
Action peut comporter des risques de marché similaires à ceux d'un investissement direct en actions. Certains 

événements affectant les actions peuvent ainsi avoir un impact sur le cours de ces Actions ou rendre impossible 
leur observation. 

Parmi ces événements figurent: un Cas de Fusion de la soci®t® ®mettrice des actions (lô"Emetteur Sous-Jacent"), 

une Offre Publique, une Nationalisation, une Faillite ou une Radiation de la Cote, un Changement affectant la 
Cotation ou une Suspension de la Cotation, selon le cas,  tout autre événement présentant des caractéristiques ou 

ayant des effets similaires sur une action donn®e ou lôEmetteur Sous-Jacent sans limitation (tels que ces 
événements sont décrits à la Modalité 4 de la Section 2 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres 
Indexés sur Indices et/ou aux Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles) ou un Cas de Perturbation 

Additionnel (tel que cet événement est décrit à la Modalité 5 de la Section 2 (Dispositions additionnelles 
applicables aux Titres Indexés sur Indices et/ou aux Titres Indexés sur Actions) des Modalités Additionnelles). 
En cas de survenance dôun Ev®nement Exceptionnel ou dôun Cas de Perturbation Additionnel, lôEmetteur 

d®cidera alors, ¨ sa seule et absolue discr®tion, si les Titres doivent ou non faire lôobjet d'un remboursement. Si 
lôEmetteur d®cide que les Titres concern®s ne sont pas rembours®s par anticipation, lôAgent de Calcul proc®dera 

¨ tout ajustement quôil jugera appropri®, le cas ®ch®ant, afin de modifier la formule et/ou de toute(s) autre(s) 
disposition(s) pertinente(s) des Titres afin de tenir compte de cet Evénement Exceptionnel ou ce Cas de 
Perturbation Additionnel et déterminera la date à laquelle cet ajustement prendra effet. 

Le remboursement anticip® des Titres par lôEmetteur ou lôajustement des modalités des Titres par lôAgent de 
Calcul ¨ la suite de la survenance dôun Evénement Exceptionnel ou dôun Cas de Perturbation Additionnel pourrait 
avoir un impact négatif significatif sur les montants dôint®r°t et/ou de remboursement ainsi que sur la valeur de 

ces Titres. Le rendement des Titres pourrait être inférieur à celui initialement attendu et les Porteurs pourraient 
perdre tout ou partie de leur investissement. 

En outre, si le montant en principal et/ou intérêts payables est déterminé par application d'un coefficient 
multiplicateur supérieur à un, ou par référence à d'autres effets de levier, les conséquences des variations du prix 
de lôaction ou des actions sur le principal et/ou les int®r°ts payables seront amplifi®es. 

Le prix de marché de ces Titres peut être volatil et peut dépendre du temps restant à courir jusqu'à la Date 
d'Ech®ance, de la volatilit® de lôaction ou des actions concern®es, du niveau de dividende (le cas ®ch®ant), des 
r®sultats financiers et perspectives de lô®metteur ou des ®metteurs de ladite action ou desdites actions et des 

événements économiques, financiers et politiques dans un ou plusieurs pays, y compris des facteurs affectant 
la(les) bourse(s) de valeurs ou système(s) de cotation sur lesquels ces actions peuvent être négociées.  

En conséquence, les Porteurs sont exposés au risque que les variations du prix des actions aient un effet négatif 
significatif sur les montants dôint®r°t, de remboursement anticip® ou de remboursement final, le cas échéant, 
ainsi que sur la valeur des Titres Indexés sur Actions et résultent en une perte totale ou partielle de leur 

investissement dans les Titres. 

Risques relatifs aux Titres Indexés sur Fonds 

Conformément à la Section 3 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds) des 

Modalités Additionnelles, lôEmetteur peut ®mettre des Titres dont le montant en principal et/ou des int®r°ts 
payables dépendent du prix ou des variations sur la valeur liquidative de parts d'un ou plusieurs fonds (y compris 

de fonds spéculatifs, d'un fonds de fonds spéculatifs, dôOPCI) (une "Part du Fonds" étant un intérêt émis pour, 
ou détenu par, un Porteur dans un fonds, un véhicule d'investissement, un OPCI ou un autre intérêt indiqué 
comme tel dans les Conditions Définitives applicables) ("Titres Indexés sur Fonds" ). En conséquence, un 

investissement dans des Titres Indexés sur Fonds peut entraîner pour les Porteurs le même type de risques qu'un 
investissement direct dans un fonds. Certains événements qui affectent le ou les fonds peuvent avoir un impact 
sur leur valeur liquidative ou rendre impossible leur observation.  

Parmi ces événements figurent, sans limitation : (i) un litige ¨ lôencontre du Fonds ou dôun Prestataire de Services 
Fonds qui pourrait affecter significativement la valeur des Parts du Fonds, (ii) une allégation dôactivit® criminelle 

ou frauduleuse est formul®e ¨ lôencontre du Fonds, de tout Prestataire de Services Fonds, ou de tout employ® de 
lôune ou lôautre de ces entit®s, (iii) un Prestataire de Services Fonds cesse dôagir en cette qualit® en relation avec 
le Fonds, (iv) il survient tout événement qui aurait pour conséquence ou entraînerait le manquement du Fonds 

et/ou de tout Prestataire de Services Fonds au respect de toute obligation ou de tout engagement en vertu des 
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Documents du Fonds, et ce manquement serait raisonnablement susceptible dôavoir un impact d®favorable sur 
la valeur des Parts du Fonds, (v) il se produit une modification ou d®viation substantielle par rapport ¨ lôun 
quelconque des objectifs dôinvestissement, des restrictions dôinvestissement, au processus dôinvestissement du 

Fonds, par rapport à ceux définis dans les Documents du Fonds, (vi) il se produit une modification significative 
de la méthode de calcul de la Valeur Liquidative par Part de Fonds. Ces différents événements constituent des 
Evénements Extraordinaires du ou des Fonds (tels que ces événements sont définis à la Modalité 5 de la Section 

3 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds) des Modalités Additionnelles). En cas 
de survenance dôun de ces Evénements Extraordinaires au titre dôun Fonds ou de toute Part du Fonds, lôEmetteur 

décidera, à sa seule et absolue discrétion, si les Titres concernés seront remboursés par anticipation ou non. Si 
lôEmetteur d®termine que les Titres concern®s ne seront pas rembours®s par anticipation, lôAgent de Calcul 
pourra (i) remplacer toute Part du Fonds par un ou des nouvelles Parts de Fonds ou (ii) ajuster les Modalités des 

Titres concernés. 

Le remboursement anticip® des Titres par lôEmetteur ou lôajustement des modalités des Titres par lôAgent de 
Calcul ¨ la suite de la survenance dôun Evénement Extraordinaire pourrait avoir un impact négatif significatif 

sur les montants dôint®r°t et/ou de remboursement ainsi que sur la valeur de ces Titres. Le rendement des Titres 
pourrait être inférieur à celui initialement attendu et les Porteurs pourraient perdre tout ou partie de leur 

investissement. 

Les fonds utilisés comme Sous-Jacent des Titres Indexés sur Fonds peuvent être des fonds gérés par une société 
(la "Société de Gestion") du Groupe Amundi (le "Groupe Amundi"). La Soci®t® de Gestion, lôEmetteur, 

lôAgent de Calcul, lôArrangeur, lôAgent Placeur font tous partie du Groupe Amundi, entrant ainsi dans le 
p®rim¯tre dôapplication du r®gime de gouvernance dôentreprise suivi par le Groupe Amundi, qui vise ¨ sôassurer 
que le contr¹le direct ou indirect exerc® sur la Soci®t® de Gestion nôest pas abusif. Nonobstant ce dispositif, il 

nôest pas exclu que des conflits dôint®r°ts potentiels entre lôEmetteur et la Soci®t® de Gestion puissent affecter 
les Porteurs. 

Si le montant payable en principal et/ou intérêts est déterminé par application d'un coefficient multiplicateur 
supérieur à un, ou par référence à un autre effet de levier, les conséquences de la variation de la valeur liquidative 
des parts du ou des fonds sur le principal et/ou les intérêts payables seront amplifiées. 

Le prix de marché de ces Titres peut être volatil et peut dépendre du temps restant à courir jusqu'à la Date 
d'Echéance et de la volatilité de la valeur liquidative des parts du ou des fonds. La valeur liquidative des parts 
d'un fonds peut être affectée par des événements économiques, financiers et politiques dans un ou plusieurs pays, 

y compris des facteurs affectant la (les) bourse(s) de valeurs ou système(s) de cotation sur lesquels des parts d'un 
ou plusieurs fonds sont négociées. En outre, la valeur liquidative des parts d'un fonds peut être affectée par la 

performance des entités qui fournissent des services au fonds et en particulier celle du gérant du fonds considéré. 

Les fonds peuvent négocier et investir dans une large gamme d'investissements tels que des titres de créance ou 
de capital, des mati¯res premi¯res, des devises ou de lôimmobilier et peuvent conclure des transactions en 

produits dérivés, y compris, mais non limitativement, des options et contrats à terme. Les fonds peuvent ne pas 
être liquides et peuvent n'être négociés que sur une base mensuelle, trimestrielle ou même avec une fréquence 
moindre. Les stratégies de gestion des fonds sont souvent peu transparentes. Les fonds, de même que les marchés 

et instruments dans lesquels ils investissent, sont parfois hors du contrôle des autorités gouvernementales, des 
organismes d'autorégulation et des autres autorités de surveillance. 

En conséquence, les Porteurs sont exposés au risque que les changements dans le prix des parts de fonds ou des 
paniers de fonds impactent de manière significative les montants dôint®r°t, de remboursement anticip® ou de 
remboursement final, le cas échéant, ainsi que la valeur des Titres et résultent en une perte totale ou partielle de 

leur investissement dans les Titres. 

Risques relatifs aux Titres Index®s sur Indice dôInflation 

Conformément à la Section 4 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice d'Inflation) 

des Modalités Additionnelles, lôEmetteur peut ®mettre des Titres dont le montant en principal et/ou des int®r°ts 
payables sont d®termin®s par r®f®rence au niveau d'un indice ou plusieurs indices dôinflation ("Titres Indexés 

sur Indice dôInflation" ).  
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Si le montant en principal et/ou intérêts payables est déterminé par application d'un coefficient multiplicateur 
sup®rieur ¨ un, ou par r®f®rence ¨ d'autres effets de levier, les cons®quences des variations du niveau de lôindice 
ou des indices dôInflation sur le principal et/ou les intérêts payables seront amplifiées. 

Le prix de marché de ces Titres peut être volatil et peut dépendre du temps restant à courir jusqu'à la Date 
d'Ech®ance et de la volatilit® du niveau de lôindice ou des indices dôInflation. Le niveau de lôindice ou des indices 
dôInflation peut °tre affect® par des événements économiques, financiers et politiques dans un ou plusieurs pays, 

y compris la(les) bourse(s) de valeurs ou système(s) de cotation sur lesquels les titres composant lôindice ou les 
indices dôInflation sont n®goci®s.  

Si une Disparition de lôIndice dôInflation (telle que définie à la Modalité 8 de la Section 4 (Dispositions 
additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice d'Inflation) des Modalités Additionnelles) survient, 
lôEmetteur pourra rembourser par anticipation les Titres concern®s. Si un Cas de Perturbation Additionnel (tel 

que défini à la Modalité 9 de la Section 4 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice 
d'Inflation) des Modalités Additionnelles) se produit, lôEmetteur d®cidera, à sa seule et absolue discrétion, si les 
Titres doivent ou non faire lôobjet dôun remboursement. Si lôEmetteur d®cide que les Titres concern®s ne sont 

pas rembours®s par anticipation, lôAgent de Calcul proc®dera ¨ tout ajustement quôil jugera appropri®, le cas 
échéant, afin de modifier la formule et/ou de toute(s) autre(s) disposition(s) pertinente(s) des Titres afin de tenir 

compte de ce Cas de Perturbation Additionnel et déterminera la date à laquelle cet ajustement prendra effet. 

Le remboursement anticip® des Titres par lôEmetteur ou lôajustement des modalit®s des Titres par lôAgent de 
Calcul ¨ la suite de la survenance dôun Cas de Perturbation Additionnel pourrait avoir un impact n®gatif 

significatif sur les montants dôint®r°t et/ou de remboursement ainsi que sur la valeur de ces Titres. Le 
rendement des Titres pourrait être inférieur à celui initialement attendu et les Porteurs pourraient perdre tout 
ou partie de leur investissement. 

En conséquence, les changements dans le niveau des indices d'inflations, le remboursement anticipé des Titres 
par lôEmetteur ou lôajustement des modalit®s des Titres par lôAgent de Calcul en cas de Disparition de lôIndice 

dôInflation ou de survenance dôun Cas de Perturbation Additionnel pourrait impacter de manière significative les 
montants dôint®r°t, de remboursement anticip® ou de remboursement final, le cas ®ch®ant, ainsi que la valeur des 
Titres et les Porteurs pourraient perdre tout ou partie de leur investissement dans les Titres. 

Risques relatifs aux Titres Indexés sur Taux de Change 

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) et 
à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)), lôEmetteur 

peut émettre des Titres dont le montant payable en principal et/ou intérêts dépend du niveau d'un ou plusieurs 
taux de change. En conséquence, un investissement dans des Titres Indexés sur Taux de Change peut comporter 

des risques de marché similaire à un investissement direct sur taux de change. 

Certains événements affectant les taux de change peuvent avoir un impact sur les taux de change ou rendre 
impossible leur observation. Parmi ces événements figurent les Cas de Dérèglement Additionnels et les Cas de 

Dérèglement Additionnels Optionnels (tels que définis à la Modalité 2 de la Section 5 (Dispositions 
additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des Modalités Additionnelles). En cas 
de survenance dôun Cas de Dérèglement Additionnel ou dôun Cas de Dérèglement Additionnel Optionnel, 

lôEmetteur d®cidera, ¨ sa seule et absolue discr®tion, si les Titres seront rembours®s par anticipation. Si 
lôEmetteur d®cide que les Titres concern®s ne sont pas rembours®s par anticipation, lôAgent de Calcul proc®dera 

¨ tout ajustement quôil jugera appropri®, le cas ®ch®ant, afin de modifier la formule et/ou de toute(s) autre(s) 
disposition(s) pertinente(s) des Titres afin de tenir compte de ce Cas de Dérèglement Additionnel ou ce Cas de 
Dérèglement Additionnel Optionnel et déterminera la date à laquelle cet ajustement prendra effet. 

Le remboursement anticip® des Titres par lôEmetteur ou lôajustement des modalit®s des Titres par lôAgent de 
Calcul à la suite de la survenance dôun Cas de D®r¯glement Additionnel ou dôun Cas de D®r¯glement 
Additionnel Optionnel pourrait avoir un impact n®gatif significatif sur les montants dôint®r°t et/ou de 

remboursement ainsi que sur la valeur de ces Titres. Le rendement des Titres pourrait être inférieur à celui 
initialement attendu et les Porteurs pourraient perdre tout ou partie de leur investissement. 

En général, plus le changement du prix, du niveau ou du cours, selon le cas, d'un ou plusieurs taux de change se 
produira t¹t, plus lôeffet sur le rendement sera important. Si le montant payable en principal et/ou int®r°ts est 
déterminé en conjonction avec un coefficient multiplicateur supérieur à un, ou par référence à tout autre facteur 



32 

 

WS0101.25908481.1 

susceptible dôentra´ner un effet de levier, lôeffet des variations du prix, du niveau ou du cours, selon le cas, du 
ou des taux de change sur le principal ou les int®r°ts payables sôen trouvera amplifi®. Le cours de march® de ces 
Titres peut être volatile et peut dépendre de la durée résiduelle jusquô¨ la date de remboursement et de la volatilit® 

du prix, du niveau ou du cours, selon le cas, du ou des taux de change concernés. Le cours du ou des taux de 
change peut également être affecté par les événements économiques, financiers et politiques survenant dans un 
ou plusieurs pays. 

En conséquence, les Porteurs sont exposés au risque que les fluctuations des taux impactent de manière 
significative les montants dôint®r°t, de remboursement anticip® ou de remboursement final, le cas échéant, ainsi 

que la valeur des Titres et résultent en une perte totale ou partielle de leur investissement dans les Titres. 

Risques relatifs aux Titres Indexés sur Taux 

Conformément à la Section 1.7 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux) des 

Modalités Additionnelles, lôEmetteur peut ®mettre des Titres dont le montant en principal et/ou des int®r°ts 
payables sont déterminés par référence à un ou plusieurs taux ("Titres Indexés sur Taux" ).  

Les Titres Indexés sur Taux peuvent être un investissement volatile. Si les Titres sont structurés avec un 

coefficient multiplicateur ou autre effet de levier, une valeur plafond (cap) ou plancher (floor), ou toute 
combinaison de ces éléments ou d'autres éléments similaires, leur valeur de marché pourra être plus volatile que 

celle des Titres qui ne comportent aucune de ces caractéristiques. Les Titres Indexés sur Taux peuvent porter 
int®r°t ¨ un taux fixe que lôEmetteur peut choisir de convertir en taux variable, ou un taux variable que lôEmetteur 
peut choisir de convertir en taux fixe. La possibilit® de conversion offerte ¨ lôEmetteur peut affecter le march® 

secondaire et la valeur de march® des Titres dans la mesure o½ lôEmetteur peut choisir de convertir le taux lorsque 
cela lui permet de réduire son co¾t d'emprunt global. Si lôEmetteur convertit un taux fixe en taux variable dans 
ces circonstances, la marge (spread) sur les Titres Indexés sur Taux pourra être moins favorable que les marges 

(spread) qui prévalent à ce moment sur des Titres à Taux Variable comparables ayant le même taux de référence. 
En outre, le nouveau taux variable pourra à tout moment être inférieur aux taux d'intérêt des autres Titres. Si 

lôEmetteur convertit un taux variable en taux fixe dans ces circonstances, le taux fixe pourra être plus bas que 
les taux prévalant au même moment sur ses autres Titres. 

En conséquence, les Porteurs sont exposés au risque que les fluctuations des taux impactent de manière 

significative les montants dôint®r°t, de remboursement anticip® ou de remboursement final, le cas échéant, ainsi 
que la valeur des Titres et résultent en une perte totale ou partielle de leur investissement dans les Titres. 

3.3.4 Risques liés à une caractéristique spécifique des Titres 

Plafonds et planchers 

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) et 
à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des 
Modalités Additionnelles, la formule ou autre modalité pour déterminer la valeur et/ou la performance du Sous-

Jacent en lien avec une Souche de Titres peut fournir une valeur maximum, ou plafond, de telle manière que 
toute valeur et ou/performance du Sous-Jacent excédant le plafond applicable ne sera pas prise en compte pour 

la détermination concernée. Les montants dus pour les Titres liés à cette performance ainsi plafonnés seront 
limités en conséquence. 

La formule ou autre modalité pour déterminer la valeur et/ou la performance du Sous-Jacent en lien avec une 

Souche de Titres peut, alternativement ou cumulativement, être soumis à une valeur minimum, ou plancher, de 
telle manière que la performance du Sous-Jacent en deçà du plancher applicable ne sera pas prise en compte pour 
les besoins de la détermination concernée. En fonction de la formule concernée ou d'autres modalités pour la 

détermination, ce plancher peut donner droit aux Porteurs au versement de paiement(s) supérieur(s) à ce qu'ils 
auraient perçu si la détermination concernée n'avait pas été soumise à un plancher. 

Les montants dus pour les Titres liés à cette performance ainsi restreints seront limités en conséquence et 
pourraient être inférieurs à ce que les Porteurs auraient pu toucher pour des Titres ne comportant pas cette 
caractéristique. Cela pourrait impacter la valeur des Titres de manière significative et résulter en une perte totale 

ou partielle de lôinvestissement des Porteurs dans les Titres. 
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Pondération des Composants du Panier 

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) et 
à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des 

Modalités Additionnelles, les montants dus au titre des Titres liés à la valeur et/ou à la performance d'un Sous-
Jacent peuvent °tre d®termin®es sur la base dôun calcul de la moyenne arithm®tique des valeurs et/ou de la 
performance de lôensemble des Composants du Panier qui peuvent °tre à pondération égale ou, si cela est spécifié 

dans les Conditions Définitives applicables, avoir des pondérations distinctes.  

Plus la pondération applicable à un Composant du Panier particulier est élevée, plus les Porteurs seront exposés 

à la valeur et/ou à la performance de ce Composant du Panier, par comparaison avec les autres Composants du 
Panier. 

En conséquence, les Porteurs sont exposés au risque que les fluctuations de la valeur et/ou la performance de ce 

Composant du Panier impactent de manière significative les montants dus au titre des Titres, et résultent en une 
perte totale ou partielle de leur investissement dans les Titres. 

Caractéristiques du Calcul de la Moyenne 

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent), 
la Section 2 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indices et/ou aux Titres Indexés sur 

Actions), la Section 3 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds) et à la Section 5 
(Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des Modalités 
Additionnelles, les montants dus au titre des Titres liés à la valeur et/ou à la performance d'un Sous-Jacent 

peuvent °tre d®termin®s sur la base dôun calcul de la moyenne arithmétique des valeurs telles que déterminées à 
une s®rie de Dates dôObservation Moyenne.  

Cela limitera les cas dans lesquels une augmentation ou une diminution soudaine en valeur et/ou en performance 

du Sous-Jacent à une date unique affectera la détermination concernée. Les montants dus pour les Titres 
d®termin®s sur la base dôun calcul de la moyenne arithm®tique des valeurs seront limités en conséquence et 

pourraient être significativement inférieurs à ce que les Porteurs auraient pu toucher pour des Titres ne 
comportant pas cette caractéristique et résulter en une perte totale ou partielle de leur investissement dans les 
Titres. 

Caractéristiques des intérêts in fine 

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) et 
à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des 

Modalités Additionnelles, quand "in fine" est utilisé pour identifier les modalités de détermination des intérêts 
dus au titre des Titres, tous les intérêts en lien avec ces Titres seront dus uniquement à la Date d'Echéance et par 

paiement unique.  

Ainsi, les Porteurs ne recevront aucun paiement périodique ou autre paiement d'intérêt pour ces Titres avant la 
Date d'Echéance. Lorsque les Titres sont remboursés avant la Date d'Echéance, il n'est pas garanti que le montant 

payable à cette date de remboursement tiendra compte (i) de tout intérêt couru mais impayé, ou (ii) du montant 
qui aurait été payable au titre des intérêts si les Titres n'avaient pas été remboursés par anticipation, ce qui peut 
affecter de manière significative les montants dôint®r°t et de remboursement, la valeur de marché des Titres et 

résulter ainsi en une perte totale ou partielle de lôinvestissement des Porteurs dans les Titres. 

Participation  

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) et 
à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des 
Modalités Additionnelles, quand "participation" est utilisé pour identifier les modalités de détermination du 

montant des intérêts et/ou de remboursement dû au titre des Titres, la formule pour déterminer un tel montant 
comprendra un coefficient multiplicateur en pourcentage (ou "Taux de Participation") appliqué au calcul de la 
performance du Sous-Jacent.  

Quand ce pourcentage est inférieur à cent pour cent. (100%), le paiement du montant des intérêts et/ou de 
remboursement sera en conséquence lié à une partie seulement de cette performance et pourra être inférieur au 
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montant des intérêts et/ou de remboursement qui aurait été du s'il avait été lié à la valeur totale de la performance. 
Ce coefficient multiplicateur pourrait impacter de manière significative les montants dôint®r°t et de 
remboursement mais aussi la valeur des Titres et conduire le Porteur à une perte totale ou partielle de son 

investissement dans les Titres. 

Barrière et "airbag"  

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) et 

à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des 
Modalités Additionnelles, quand "barrière" est utilisé pour identifier les modalités de détermination du montant 

des intérêts et/ou de remboursement dû au titre des Titres, le paiement dudit montant sera subordonné à la 
réalisation de la condition : "valeur ou performance du Sous-Jacent tel que déterminé conformément aux 
Modalités applicables à la Date de Détermination concernée est, (i) supérieure à, (ii) supérieure ou égale à, (iii) 

inférieure à, ou (iv) inférieure ou égale à, comme spécifiée dans les Conditions Définitives applicables, une 
valeur barrière spécifiée" et si cette condition n'est pas remplie alors le montant des intérêts dus sera de zéro et 
le montant de remboursement pourra être inférieur au pair. 

En outre, quand "airbag" est utilisé pour identifier les modalités de détermination du Montant de Remboursement 
Final dû au titre des Titres et que la condition mentionnée au paragraphe précédent n'est pas remplie, le Montant 

de Remboursement Final dû sera un montant déterminé par référence à un pourcentage (défini comme le "Taux 
Airbag") de la performance du Sous-Jacent. Lôapplication d'un tel taux inf®rieur ¨ cent pour cent. (100%) limitera 
la proportion dans laquelle le Montant de Remboursement Final sera réduit par référence à la performance du 

Sous-Jacent. 

En conséquence, les Porteurs pourraient avoir un rendement moindre que s'ils avaient investi dans des Titres ne 
présentant pas une telle caractéristique. Lôutilisation de cette caract®ristique pourrait impacter de manière 

significative les montants dôint®r°t et de remboursement mais aussi la valeur des Titres et les Porteurs pourraient 
ainsi perdre tout ou partie de leur investissement dans les Titres.  

Remboursement Anticipé Automatique  

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent), 
la Section 3 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds) et à la Section 5 (Dispositions 

additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des Modalités Additionnelles, quand 
"Remboursement Anticipé Automatique", tel que prévu dans les Modalités Additionnelles, est applicable, et que 
la valeur et/ou la performance du Sous-Jacent, à une quelconque Date de Détermination du Remboursement 

Anticipé Automatique spécifiée dans les Conditions Définitives applicables, est, (i) supérieure à, (ii) supérieure 
ou égale à, (iii) inférieure à, ou (iv) inférieure ou égale à, comme spécifié dans les Conditions Définitives 

applicables, la Valeur Barrière de Remboursement Automatique, alors un Evénement de Remboursement 
Anticip® Automatique est r®put® s'°tre produit et lôEmetteur devra rembourser les Titres ¨ la Date de 
Remboursement Anticipé Automatique immédiatement suivante à un pourcentage (désigné comme Taux de 

Remboursement Anticipé Automatique) du pair. La possibilité d'un remboursement anticipé au gré de l'Emetteur 
peut limiter significativement la valeur de marché de ces Titres et les Porteurs pourraient ainsi perdre tout ou 
partie de leur investissement dans les Titres. Avant et pendant chaque période au cours de laquelle les Titres 

peuvent être remboursés par anticipation, leur valeur de marché ne s'élèvera pas de manière substantielle au-
dessus du prix de remboursement. A noter également les risques décrits dans le paragraphe "Les Titres peuvent 

être remboursés avant leur échéance" dans le paragraphe 3.3.2 « Risques liés au remboursement anticipé des 
titres » ci-dessus. 

Verrouillage 

Conformément à la Section 1 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent) et 
à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change (FX)) des 
Modalités Additionnelles, quand "verrouillage" est utilisé pour identifier les modalités de détermination du 

montant des intérêts dus au titre des Titres, le paiement du montant des intérêts qui est autrement subordonné à 
la performance du Sous-Jacent à la Date de Détermination des Intérêts considéré comme étant, (i) supérieure à, 

(ii) supérieure ou égale à, (iii) inférieure à, ou (iv) inférieure ou égale à, comme spécifié dans les Conditions 
Définitives applicables, la valeur spécifiée comme étant la Valeur Barrière du Coupon pourra avoir lieu, 
nonobstant le fait que cette première condition n'est pas remplie, si une seconde condition de "verrouillage" a été 

remplie à une quelconque Date de Détermination des Intérêts antérieure, cette seconde condition étant que la 
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performance du Sous-Jacent à la Date de Détermination des Intérêts précédente concernée soit (i) supérieure à, 
(ii) supérieure ou égale à, (iii) inférieure à, ou (iv) inférieure ou égale à, comme spécifié dans les Conditions 
Définitives applicables, la valeur spécifiée comme étant la Valeur Barrière de Verrouillage. En conséquence, les 

intérêts seront dus pour les Titres à la Date de Paiement des Intérêts immédiatement suivant une Date de 
Détermination des Intérêts si soit la première soit la seconde condition est remplie concernant cette Date de 
Détermination des Intérêts.  

En conséquence, si aucune condition n'est remplie, aucun intérêt ne sera dû pour les Titres à cette Date de 
Paiement des Intérêts. Lôutilisation dôune telle caract®risque pourrait ®galement impacter significativement la 

valeur des Titres et ainsi résulter en une perte partielle ou totale de lôinvestissement des Porteurs. 

Caractéristiques multiples ou différentes combinaisons des caractéristiques de versement 

Une Souche de Titres peut contenir une ou plusieurs des caractéristiques décrites dans la présente section 

"Facteurs de Risques à caractères spécifiques", selon des combinaisons différentes. En conséquence, les risques 
soulignés pour chacune des caractéristiques ci-dessus peuvent être exacerbés quand plusieurs caractéristiques 
s'appliquent pour une Souche unique de Titres. En fonction de la caractéristique qui s'applique à une Souche de 

Titres, les Porteurs sont exposés au risque de ne recevoir aucun intérêt au cours de la vie des Titres et que le 
montant de remboursement desdits Titres soit inférieur au pair et, dans certains cas, soit nul. Ces caractéristiques 

peuvent également impacter significativement la valeur des Titres et résulter en une perte partielle ou totale de 
lôinvestissement des Porteurs. 

Option de Conversion du Coupon ou du Montant de Remboursement 

Conformément à la Section 5 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change 
(FX)) des Modalités Additionnelles, le taux dôint®r°t ou le montant des int®r°ts payables en lien avec les Titres 
ou le montant de remboursement final payable ¨ lô®ch®ance en lien avec les Titres peut varier dans certaines 

circonstances au cours de la vie des Titres. 

Si les Conditions Définitives spécifient que la clause "Option de Conversion du Coupon" sôapplique, le taux 

dôint®r°t ou le montant des intérêts payables en lien avec les Titres concernés peut être converti en un autre taux 
ou en un autre montant des int®r°ts (i) au gr® de lôEmetteur ¨ sa seule et absolue discr®tion ou (ii) 
automatiquement suite ¨ la survenance dôun Ev®nement de Conversion Automatique. 

Si les Conditions Définitives spécifient que la clause "Remboursement Final Convertible" sôapplique dans les 
Conditions Définitives applicables, le montant de remboursement payable en lien avec les Titres concernés peut 
°tre converti en un autre montant de remboursement (i) au gr® de lôEmetteur ¨ sa seule et absolue discr®tion ou 

(ii) automatiquement suite ¨ la survenance dôun Ev®nement de Conversion Automatique.  

Le paiement du montant des intérêts et/ou de remboursement pourra en conséquence être lié le cas échéant à un 

nouveau Sous-Jacent et pourra être inférieur au montant des intérêts et/ou de remboursement qui aurait été dû si 
la conversion nôavait jamais eu lieu. Cela pourrait également impacter significativement la valeur des Titres et 
résulter en une perte totale ou partielle de lôinvestissement des Porteurs dans les Titres. 
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CONSENTEMENT A LôUTILISATION DU PROSPEC TUS DE BASE 

Dans le cas où toute offre de Titres qui n'est pas effectuée en vertu d'une dispense d'avoir à publier un prospectus 
conformément au Règlement Prospectus (une "Offre Non-exemptée"), en ce qui concerne toute personne 

(un " Investisseur") à qui toute offre de Titres est faite par tout intermédiaire financier à qui les Personnes 
Responsables (telles que définies ci-après) ont consenti à lôutilisation du présent Prospectus de Base, tel que 
complété par les suppléments y afférents, et les Conditions Définitives applicables (ensemble, le "Prospectus") 

(un "Offrant Autorisé "), quand lôoffre est faite durant la période pendant laquelle ce consentement est donné et 
quand lôoffre est faite en France et qu'elle est faite en conformité avec toutes les autres conditions assorties à 
lôoctroi de ce consentement, toutes telles que mentionnées dans le présent Prospectus de Base, chacun de 

lôEmetteur et du Garant (ensemble les "Personnes Responsables") accepte d'être responsable en France du 
contenu du présent Prospectus de Base. Cependant, aucune des Personnes Responsables, ni lôAgent Placeur ne 

saurait être tenu responsable d'aucun des agissements de tout Offrant Autorisé, y compris le respect par tout 
Offrant Autorisé des règles de conduite applicables ou toutes autres exigences règlementaires locales ou 
exigences législatives en matière de valeurs mobilières en rapport avec cette offre. 

LôEmetteur et le Garant consentent à lôutilisation du Prospectus dans le cadre d'une Offre Non-exemptée pendant 

la Période d'Offre indiquée dans les Conditions Définitives applicables (la "Période d'Offre") soit (1) en France 
par tout Offrant Autorisé ayant lôautorisation de faire de telles offres en vertu de la Directive 2014/65/UE du 15 
mai 2014 concernant les March®s dôInstruments Financiers telle que modifiée ("MiFID " ), et qui remplit les 

conditions mentionnées (le cas échéant) dans les Conditions Définitives applicables, soit (2) par tout Offrant 
Autorisé indiqué dans les Conditions Définitives applicables, en France et sous réserve des conditions applicables 
indiquées dans les Conditions Définitives applicables, aussi longtemps qu'ils sont autorisés à faire de telles offres 

en vertu de MiFID et, dans chaque cas pour lôOffrant Autorisé concerné, en prenant en considération lôévaluation 
du marché cible effectuée par le producteur concerné et les canaux de distribution identifiés au sein de la légende 

"MiFID II gouvernance produit" insérée dans les Conditions Définitives applicables.  

LôEmetteur et, le cas échéant, le Garant peuvent donner leur consentement à des intermédiaires financiers 

supplémentaires après la date des Conditions Définitives applicables et, s'ils procèdent à cela, lôEmetteur et, le 
cas échéant, le Garant publieront les informations ci-dessus les concernant sur www.amundi-finance-

emissions.com. 

Sous réserve du respect des conditions indiquées dans les Conditions Définitives applicables, le consentement à 
lôutilisation du Prospectus indiqué ci-dessus concerne les Périodes d'Offres survenant dans les douze (12) mois 

suivant la date du présent Prospectus de Base. 

Tout Offrant Autorisé qui souhaite utiliser le Prospectus dans le cadre d'une Offre Non-exemptée telle 
qu'indiquée ci-dessus est tenu, pour la durée de la Période d'Offre concernée, de publier sur son site 

Internet qu'il utilise le Prospectus pour une telle Offre Non-exemptée conformément au consentement de 
lôEmetteur et aux conditions y afférentes. 

Dans la mesure où cela est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, une Offre Non-exemptée peut 
être faite pendant la Période d'Offre concernée par chacun de lôEmetteur, du Garant et de lôAgent Placeur ou, 
sous réserve de toutes restrictions de consentement, de tout Offrant Autorisé en France et sous réserve de toutes 

les conditions applicables, dans tous les cas tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

Sauf indication contraire, ni lôEmetteur, ni le Garant, ni lôAgent Placeur n'ont autorisé le lancement de toute 
Offre Non-exemptée de Titres par toute personne dans toutes circonstances et une telle personne n'est pas 

autorisée à utiliser le Prospectus dans le cadre de son offre de Titres. De telles Offres Non-exemptées non 
autorisées ne sont pas faites par, ou au nom de lôEmetteur, du Garant et de lôAgent Placeur ou de tout Offrant 

Autorisé, et ni lôEmetteur, ni le Garant, ni lôAgent Placeur ou tout Offrant Autorisé ne sauraient être tenus 
responsables pour les agissements de toute personne mettant en place de telles offres. 

Un Investisseur qui souhaite acquérir ou qui acquiert de quelconques Titres d'une Offre Non-exemptée 

aupr¯s dôun Offrant Autoris® pourra le faire, et les offres et ventes des Titres ¨ un Investisseur par un 
Offrant Autorisé seront effectuées conformément aux modalités et autres accords conclus entre cet 
Offrant Autoris® et cet Investisseur y compris, sôagissant du prix, de lôallocation, des accords de règlement 

et de toutes dépenses ou taxes facturées à lôInvestisseur (les " Modalités de lôOffre Non-exemptée"). Ni 
lôEmetteur ni le Garant ne seront partie à ces accords avec les Investisseurs (autres que lôAgent Placeur) 

en ce qui concerne lôoffre ou la vente des Titres et, en conséquence, ni le présent Prospectus de Base ni 

http://www.amundi-finance-emissions.com/
http://www.amundi-finance-emissions.com/
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aucune Conditions Définitives ne contiendront ces informations. Les Modalités de lôOffre Non-exemptée 
seront fournies aux Investisseurs par ledit Offrant Autorisé pendant la période concernée. Ni lôEmetteur, 
ni le Garant, ni lôAgent Placeur ou d'autres Offrants Autorisés ne sauraient être tenus responsables pour 

cette information. 

Dans le cas d'une Tranche de Titres qui est (a) offerte dans le cadre dôune Offre Non-exemptée en France 
(autrement qu'en application d'une ou plusieurs des dérogations prévues à lôarticle 1(4) du Règlement Prospectus) 

et/ou (b) admise à la négociation sur un marché réglementé dans un Etat membre de lôEEE, les Conditions 
Définitives applicables ne modifieront ni ne remplaceront lôinformation contenue dans le présent Prospectus de 

Base. Sous réserve de ce qui précède, dans la mesure autorisée par la loi et/ou la règlementation applicable, les 
Conditions Définitives relatives à toute Tranche de Titres pourront compléter toute information contenue dans 
le présent Prospectus de Base. 
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SUPPLEMENT AU PROSPECTUS DE BASE 

 
Pour tous les Titres admis aux négociations sur un Marché Réglementé, tout fait nouveau significatif ou toute 

erreur ou inexactitude substantielle concernant les informations contenues dans le Prospectus de Base, qui serait 
de nature à influencer lôévaluation des Titres, et dont l'inclusion ou la suppression dans le présent Prospectus de 
Base serait nécessaire pour permettre aux investisseurs d'évaluer en connaissance de cause le patrimoine, 

l'activité, la situation financière, les résultats et les perspectives de l'Emetteur et, le cas échéant, du Garant, sur 
les droits attach®s aux Titres ainsi que sur les raisons de chaque ®mission et leur incidence sur lôEmetteur, et qui 
surviendrait ou serait constaté entre le moment de lôapprobation du pr®sent Prospectus de Base par lôAMF et le 

début de la négociation sur un Marché Réglementé des Titres, devra être mentionné sans retard injustifié par 
lôEmetteur dans un supplément au Prospectus de Base conformément à lôarticle 23 du Règlement Prospectus et 

¨ lôarticle 18 du R¯glement D®l®gu® (UE) nÁ2019/979, tel que modifié ou dans un Prospectus de Base publié par 
lôEmetteur en substitution du présent document et applicable à toute offre ultérieure de Titres. LôEmetteur 
s'engage à soumettre ledit supplément au Prospectus de Base pour approbation auprès de lôAMF et à remettre à 

chaque Agent Placeur le nombre d'exemplaires de ce supplément que ceux-ci pourront raisonnablement 
demander. 

Conformément à lôarticle 23.2bis et notamment lôarticle 23.2bis(a) du Règlement Prospectus, lorsque les Titres 

sont offerts au public, les investisseurs ayant accepté d'acheter des Titres ou d'y souscrire avant qu'un supplément 
ne soit publié bénéficient d'un droit de rétractation pendant au moins trois jours ouvrables (jusquôau 31 d®cembre 

2022) ou deux jours ouvrables (ou tout autre délai conformément à la règlementation en vigueur applicable à 
partir du 1er janvier 2023) après la publication dudit supplément à condition que le fait nouveau significatif, 
lôerreur ou lôinexactitude substantielle visé ̈  lôarticle 23.1 du R¯glement Prospectus soit survenu ou ait été 

constaté avant la clôture de lôoffre au public ou la livraison des Titres, si cet événement intervient plus tôt. Cette 
période peut être prolongée par l'Emetteur ou, le cas échéant, le(s) Offrant(s) Autorisé(s) concerné(s). La date à 
laquelle le droit de rétractation prend fin sera précisée dans le supplément concerné. 

Tout supplément au Prospectus de Base sera publié sur le site Internet de lôAMF (www.amf-france.org) et sur le 
site Internet de lôEmetteur (www.amundi-finance-emissions.com). 

  

http://www.amf-france.org/
http://www.amundi-finance-emissions.com/
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DOCUMENTS INCORPORES PAR REFERENCE 

Le présent Prospectus de Base doit être lu et interprété conjointement avec les sections citées ci-après incluses 
dans les documents suivants, qui ont été précédemment publiés ou sont publiés simultanément au présent 

Prospectus de Base, et qui ont été déposés auprès de lôAMF. Ces sections sont incorporées au présent Prospectus 
de Base et en font partie intégrante : 

1. En lien avec lôEmetteur 

(a) le rapport financier annuel au 31 décembre 2020 de lôEmetteur (le "Rapport Financier 
Annuel 2020 dôAmundi Finance Emissions" ou le "RFA 2020") (lien hypertexte PDF : 
https://www.amundi-finance-

emissions.com/amfinance_fr/document/edito/MjVkMDk4NDBmNDZiNGYyYzhiM2E4OG
NmOTc3ZDFlMGU lien hypertexte XHTML : https://www.amundi-finance-

emissions.com/amfinance_fr/document/edito/N2UwZmEyM2FlOTZhNWM1MWFjNTVhM
zBkNjJhZjdlNmE) ; 

(b) le rapport financier annuel au 31 d®cembre 2021 de lôEmetteur (le "Rapport Financier 

Annuel 2021 dôAmundi Finance Emissions" ou le "RFA 2021") (lien hypertexte PDF : 
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/c39a3554-9ae8-438f-9824-
6d27dde621d2, lien hypertexte XHTML : https://www.amundi-finance-

emissions.com/document/edito/93f6e6df-7b63-4c40-a388-be6fe126d3f9) ; 

(c) le chapitre "Modalités des Titres" en pages 48 à 131 du prospectus de base en date du 11 

septembre 2013 et visé par lôAMF sous le numéro 13-487 en date du 11 septembre 2013, tel 
que modifié par les suppléments en date du 18 décembre 2013, 26 février 2014 et 22 mai 2014 
(les "Modalités des Titres 2013") pour les besoins de lôémission de Titres assimilables à des 

Titres émis en vertu des Modalités des Titres 2013 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-
finance-
emissions.com/document/edito/YjA3OTU2OTFhNWE1M2IzMzRhM2NiOTJmNDdhYTcx

MTY) ; 

(d) le chapitre "Modalités des Titres" en pages 48 à 137 du prospectus de base en date du 8 

septembre 2014 et visé par lôAMF sous le numéro 14-488 en date du 8 septembre 2014, tel que 
modifié par les suppléments en date du 19 novembre 2014, 24 mars 2015 et 22 mai 2015 
(les "Modalités des Titres 2014") pour les besoins de lôémission de Titres assimilables à des 

Titres émis en vertu des Modalités des Titres 2014 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-
finance-
emissions.com/document/edito/YjZhMzliYjRmMGU2Zjc4MjZkMjZhMWM5NjhiMmI3ND

U) ; 

(e) le chapitre "Modalités des Titres" en pages 49 à 151 du prospectus de base en date du 3 

septembre 2015 et visé par lôAMF sous le numéro 15-467 en date du 3 septembre 2015, tel que 
modifié par les suppléments en date du 13 novembre 2015, 30 mars 2016 et 25 mai 2016 
(les "Modalités des Titres 2015") pour les besoins de lôémission de Titres assimilables à des 

Titres émis en vertu des Modalités des Titres 2015 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-
finance-
emissions.com/document/edito/MTQ1YmY4MjY0ZTg5OTkxZTUwNDIwZWIyZjI5ZjQ1M

zU) ; 

(f) le chapitre "Modalités des Titres" en pages 55 à 158 du prospectus de base en date du 5 

septembre 2016 et visé par lôAMF sous le numéro 16-413 en date du 5 septembre 2016 
(les "Modalités des Titres 2016") pour les besoins de lôémission de Titres assimilables à des 
Titres émis en vertu des Modalités des Titres 2016 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-

finance-
emissions.com/document/edito/ZWM1ZWJjM2NkYzA2N2Q3NWEyZjIxM2FhNThiODEx
NWU) ;  

https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/MjVkMDk4NDBmNDZiNGYyYzhiM2E4OGNmOTc3ZDFlMGU
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/MjVkMDk4NDBmNDZiNGYyYzhiM2E4OGNmOTc3ZDFlMGU
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/MjVkMDk4NDBmNDZiNGYyYzhiM2E4OGNmOTc3ZDFlMGU
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/N2UwZmEyM2FlOTZhNWM1MWFjNTVhMzBkNjJhZjdlNmE
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/N2UwZmEyM2FlOTZhNWM1MWFjNTVhMzBkNjJhZjdlNmE
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/N2UwZmEyM2FlOTZhNWM1MWFjNTVhMzBkNjJhZjdlNmE
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/c39a3554-9ae8-438f-9824-6d27dde621d2
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/c39a3554-9ae8-438f-9824-6d27dde621d2
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/93f6e6df-7b63-4c40-a388-be6fe126d3f9
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/93f6e6df-7b63-4c40-a388-be6fe126d3f9
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YjA3OTU2OTFhNWE1M2IzMzRhM2NiOTJmNDdhYTcxMTY
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YjA3OTU2OTFhNWE1M2IzMzRhM2NiOTJmNDdhYTcxMTY
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YjA3OTU2OTFhNWE1M2IzMzRhM2NiOTJmNDdhYTcxMTY
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YjA3OTU2OTFhNWE1M2IzMzRhM2NiOTJmNDdhYTcxMTY
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YjZhMzliYjRmMGU2Zjc4MjZkMjZhMWM5NjhiMmI3NDU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YjZhMzliYjRmMGU2Zjc4MjZkMjZhMWM5NjhiMmI3NDU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YjZhMzliYjRmMGU2Zjc4MjZkMjZhMWM5NjhiMmI3NDU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YjZhMzliYjRmMGU2Zjc4MjZkMjZhMWM5NjhiMmI3NDU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/MTQ1YmY4MjY0ZTg5OTkxZTUwNDIwZWIyZjI5ZjQ1MzU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/MTQ1YmY4MjY0ZTg5OTkxZTUwNDIwZWIyZjI5ZjQ1MzU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/MTQ1YmY4MjY0ZTg5OTkxZTUwNDIwZWIyZjI5ZjQ1MzU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/MTQ1YmY4MjY0ZTg5OTkxZTUwNDIwZWIyZjI5ZjQ1MzU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/ZWM1ZWJjM2NkYzA2N2Q3NWEyZjIxM2FhNThiODExNWU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/ZWM1ZWJjM2NkYzA2N2Q3NWEyZjIxM2FhNThiODExNWU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/ZWM1ZWJjM2NkYzA2N2Q3NWEyZjIxM2FhNThiODExNWU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/ZWM1ZWJjM2NkYzA2N2Q3NWEyZjIxM2FhNThiODExNWU
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(g) le chapitre "Modalités des Titres" en pages 68 à 174 du prospectus de base en date du 5 
septembre 2017 et visé par lôAMF sous le numéro 17-459 en date du 5 septembre 2017 
(les "Modalités des Titres 2017") pour les besoins de lôémission de Titres assimilables à des 

Titres émis en vertu des Modalités des Titres 2017 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-
finance-
emissions.com/document/edito/YTgxZDYxYjk0OTcyNTlkYjg3ODg2NmJmODgxMzEyOD

g) ; 

(h) le chapitre "Modalités des Titres" en pages 77 à 183 du prospectus de base en date du 5 

septembre 2018 et visé par lôAMF sous le numéro 18-416 en date du 5 septembre 2018 
(les "Modalités des Titres 2018") pour les besoins de lôémission de Titres assimilables à des 
Titres émis en vertu des Modalités des Titres 2018 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-

finance-
emissions.com/document/edito/MDRhMTQ4ODUyZWUzNTcyMmMzMTc4NjFhMGM3Z
GFkNzg) ;  

(i)  le chapitre "Modalités des Titres" en pages 79 à 187 du prospectus de base en date du 24 juin 
2019 et vis® par lôAMF sous le num®ro 19-295 en date du 24 juin 2019 (les "Modalités des 

Titres 2019") pour les besoins de lô®mission de Titres assimilables ¨ des Titres ®mis en vertu 
des Modalités des Titres 2019 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-finance-
emissions.com/document/edito/M2E2ZTMxYzZkYjNlNWEyZmU4MTY0M2ZkZGUyZGZ

mODI) ; 

(j)  le chapitre "Modalités des Titres" en pages 50 à 167 du prospectus de base en date du 24 juin 
2020 et vis® par lôAMF sous le num®ro 20-280 en date du 24 juin 2020 (les "Modalités des 

Titres 2020") pour les besoins de lô®mission de Titres assimilables ¨ des Titres ®mis en vertu 
des Modalités des Titres 2020 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-finance-

emissions.com/amfinance_fr/document/edito/YzgxMTA2NmI2YzNlYTVmN2UzNzY4Yzc3
YWNlOGYyOGU) ; et 

(k) le chapitre "Modalités des Titres" en pages 54 à 171 du prospectus de base en date du 23 juin 

2021 et vis® par lôAMF sous le num®ro 21-253 en date du 23 juin 2021 (les "Modalités des 
Titres 2021") pour les besoins de lô®mission de Titres assimilables ¨ des Titres ®mis en vertu 
des Modalités des Titres 2021 (lien hypertexte PDF : https://www.amundi-finance-

emissions.com/document/edito/231657b1-8b80-463e-b00f-1a56bae2222d). 

2. En lien avec le Garant  

(a) le communiqué de presse publié par le Garant le 22 juin 2022 relatif au Plan à Moyen Terme 
à horizon 2025 (le "Plan à Moyen Terme 2025") disponible sur le site Internet du Garant via 
le lien hypertexte suivant : https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/194395 ;  

(b) le paragraphe intitul® "Le Groupe Cr®dit Agricole pourrait ne pas °tre en mesure dôatteindre 

les objectifs fixés dans le Plan moyen terme 2025" du communiqué de presse publié par le 
Garant le 24 juin 2022 précisant les nouveaux facteurs de risque relatifs à la réalisation des 
objectifs du Plan à Moyen Terme 2025 par le Garant et le Groupe Crédit Agricole (le "Facteur 

de Risque du Plan à Moyen Terme 2025") disponible sur le site Internet du Garant via le lien 
hypertexte suivant : https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/194453 ; 

(c) le Document d'Enregistrement Universel de Cr®dit Agricole S.A. d®pos® aupr¯s de lôAutorit® 

des marchés financiers le 24 mars 2021 sous le numéro D.21-0184 (ci-après le "DEU 
2020")incluant, notamment, les états financiers de Crédit Agricole S.A. et du Groupe Crédit 

Agricole au 31 décembre 2020, disponible sur le site Internet du Garant via le lien hypertexte 
suivant : https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/187401 ; 

(d) lôamendement A01 au DEU 2020, qui inclut notamment les états financiers du Groupe Crédit 

Agricole au 31 d®cembre 2020, d®pos® aupr¯s de lôAutorit® des march®s financiers le 1er avril 
2021 sous le numéro D.21-0184-01, (ci-apr¯s lô "A01 au DEU 2020"), disponible sur le site 
Internet du Garant via le lien hypertexte suivant  : https://www.credit-

agricole.com/en/pdfPreview/189520 ; 

https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YTgxZDYxYjk0OTcyNTlkYjg3ODg2NmJmODgxMzEyODg
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YTgxZDYxYjk0OTcyNTlkYjg3ODg2NmJmODgxMzEyODg
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YTgxZDYxYjk0OTcyNTlkYjg3ODg2NmJmODgxMzEyODg
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/YTgxZDYxYjk0OTcyNTlkYjg3ODg2NmJmODgxMzEyODg
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/MDRhMTQ4ODUyZWUzNTcyMmMzMTc4NjFhMGM3ZGFkNzg
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/MDRhMTQ4ODUyZWUzNTcyMmMzMTc4NjFhMGM3ZGFkNzg
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/MDRhMTQ4ODUyZWUzNTcyMmMzMTc4NjFhMGM3ZGFkNzg
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/MDRhMTQ4ODUyZWUzNTcyMmMzMTc4NjFhMGM3ZGFkNzg
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/M2E2ZTMxYzZkYjNlNWEyZmU4MTY0M2ZkZGUyZGZmODI
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/M2E2ZTMxYzZkYjNlNWEyZmU4MTY0M2ZkZGUyZGZmODI
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/M2E2ZTMxYzZkYjNlNWEyZmU4MTY0M2ZkZGUyZGZmODI
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/YzgxMTA2NmI2YzNlYTVmN2UzNzY4Yzc3YWNlOGYyOGU
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/YzgxMTA2NmI2YzNlYTVmN2UzNzY4Yzc3YWNlOGYyOGU
https://www.amundi-finance-emissions.com/amfinance_fr/document/edito/YzgxMTA2NmI2YzNlYTVmN2UzNzY4Yzc3YWNlOGYyOGU
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/231657b1-8b80-463e-b00f-1a56bae2222d
https://www.amundi-finance-emissions.com/document/edito/231657b1-8b80-463e-b00f-1a56bae2222d
https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/194395
https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/194453
https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/187401
https://www.credit-agricole.com/en/pdfPreview/189520
https://www.credit-agricole.com/en/pdfPreview/189520
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(e) le Document d'Enregistrement Universel de Crédit Agricole S.A. déposé auprès de lôAutorit® 
des marchés financiers le 24 mars 2022 sous le numéro D.22-0142 (ci-après le "DEU 
2021") incluant, notamment, les états financiers de Crédit Agricole S.A. et du Groupe Crédit 

Agricole au 31 décembre 2021, disponible sur le site Internet du Garant via le lien hypertexte 
suivant : https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/192553 ;  

(f) lôamendement A01 au DEU 2021, qui inclut notamment les états financiers du Groupe Crédit 

Agricole au 31 décembre 2021, d®pos® aupr¯s de lôAutorit® des march®s financiers le 4 avril 
2022 sous le numéro D.22-0142-A01, (ci-apr¯s lô "A01 au DEU 2021"), disponible sur le site 

Internet du Garant via le lien hypertexte suivant  : https://www.credit-
agricole.com/pdfPreview/192988 ; et 

(g) lôamendement A02 au DEU 2021, qui inclut notamment lôinformation financi¯re du Groupe 

Crédit Agricole au 31 mars 2022, déposé auprès de lôAutorité des marchés financiers le 13 
mai 2022 sous le numéro D.22-0142-A02, (ci-apr¯s lô "A02 au DEU 2021"), disponible sur le 
site Internet du Garant via le lien hypertexte suivant : https://www.credit-

agricole.com/pdfPreview/193815.  

Toute déclaration contenue dans le présent Prospectus de Base ou dans tous documents incorporés par référence 

aux présentes sera réputée modifiée ou remplacée pour les besoins du présent Prospectus de Base, dans la mesure 
où une déclaration contenue dans tout document ultérieurement incorporé par référence et au titre de laquelle un 
supplément au présent Prospectus de Base ou un Prospectus de Base publié par lôEmetteur en substitution du 

présent document et applicable à toute offre ultérieure de Titres serait préparé, modifierait ou remplacerait cette 
déclaration. 

Les informations concernant lôEmetteur et le Garant, incorporées par référence au présent Prospectus de Base 

(les "Informations Incorporées") sont réputées faire partie du présent Prospectus de Base.  
 

Postérieurement à la publication de ce Prospectus de Base, un supplément peut être préparé par lôEmetteur et 
approuvé par lôAMF conformément à lôarticle 23 du Règlement Prospectus. Les déclarations contenues dans ces 
suppléments (ou dans tout autre document incorporé par référence dans ces suppléments) seront, dans la mesure 

où elles auront vocation à s'appliquer (de façon explicite, implicite ou autre), réputées modifier ou remplacer les 
déclarations contenues dans ce Prospectus de Base ou dans un document incorporé par référence dans ce 
Prospectus de Base. Toute déclaration ainsi modifiée ou remplacée ne sera réputée faire partie intégrante de ce 

Prospectus de Base, que si elle a été remplacée ou modifiée conformément aux dispositions précitées. 

Aussi longtemps que les Titres seront en circulation dans le cadre du Programme, les documents incorporés par 

référence dans le présent Prospectus de Base seront publiés sur le site Internet de lôAMF (www.amf-france.org) 
(¨ lôexception du Plan ¨ Moyen Terme 2025 et du Facteur de Risque du Plan à Moyen Terme 2025), sur le site 
Internet de lôEmetteur (www.amundi-finance-emissions.com), sur le site Internet www.info-financiere.fr, ou sur 

le site internet du Garant (www.credit-agricole.com), selon le cas, dans les espaces susmentionnés pour les 
informations les concernant.  

Lôinformation incorporée par référence doit être lue conformément aux tables de correspondance ci-après. Les 

parties non-incorporées par référence des documents cités ci-dessus soit ne sont pas pertinentes pour les 
investisseurs soit figurent ailleurs dans le Prospectus de Base. 

 
Sauf incorporation par référence expresse dans le Prospectus de Base conformément à la liste ci-dessus, les 
informations contenues sur le site internet de lôEmetteur et du Garant ne sont pas réputées incorporées par 

référence par les pr®sentes et sont fournies ¨ titre dôinformation uniquement. Par cons®quent, elles ne sont pas 
partie du pr®sent Prospectus de Base et nôont pas ®t® contr¹l®es ou approuv®es par lôAMF.  
 

  

https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/192553
https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/192988
https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/192988
https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/193815
https://www.credit-agricole.com/pdfPreview/193815
http://www.amf-france.org/
http://www.amundi-finance-emissions.com/
http://www.info-financiere.fr/
http://www.credit-agricole.com/
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LôEmetteur 

Annexe 6 du Règlement Délégué n°2019/980 ï 
Informations relatives ¨ lôEmetteur 

RFA 2020 
(numéro de page)

1
 

RFA 2021 
(numéro de page)

2
 

4.1.5. Evénement récent  N/A N/A 

7.2. Evénement, incertitude, contrainte, engagement 
ou ®v¯nement susceptible dôinfluer 

sensiblement sur les perspectives de lô®metteur  

N/A N/A 

11. INFORMATIONS FINANCIĈRES CONCERNANT LôACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION 
FINANCIĈRE ET LES R£SULTATS DE LôEMETTEUR  

11.1. Informations financières historiques 

11.1.1 Informations financières historiques pour les 
deux derniers exercices (au moins 24 mois), ou 

pour toute période plus courte durant laquelle 
lô®metteur a ®t® en activit®, et le rapport dôaudit 

établi pour chacun de ces exercices. 

26-42 29-44 

11.1.3 Normes comptables 32-33 34-36 

11.1.5 Lorsquôelles sont ®tablies conform®ment ¨ des 
normes comptables nationales, les informations 
financières auditées doivent inclure au 

minimum : 

   

 

 

 

 

 

 

(a) le bilan; 27-28 30-31 

(b) le compte de résultat; 30 33 

(c) les méthodes comptables et les notes 
explicatives. 

31-42 34-44 

11.1.7. Date des dernières informations financières 

La date du bilan du dernier exercice pour lequel 
des informations financières ont été auditées ne 

peut remonter à plus de 18 mois avant la date du 
document dôenregistrement. 

26 29 

11.2 Informations financières intermédiaires et autres N/A N/A 

11.3 Audit des informations financières historiques   

11.3.1. Informations annuelles historiques  43-49 45-51 

11.3.1. a R®serves, modification dôavis, limitations de 
responsabilité ou observations 

N/A N/A 

 

                                                             
1 Les num®ros de page font r®f®rence ¨ la version pdf du RFA 2020 publi®e par lôEmetteur sur son site www.amundi-finance-emissions.com.    
2 Les numéros de page font référence à la version pdf du RFA 2021 publi®e par lôEmetteur sur son site www.amundi-finance-emissions.com.  

http://www.amundi-finance-emissions.com/
http://www.amundi-finance-emissions.com/
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Le Garant 

Annexe 6 du Règlement Délégué 

n°2019/980 ï Informations 
relatives au Garant  

Documents incorporés par référence 

(numéros de page) 

2. CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES 

2.1 Donner le nom et 
lôadresse des 
contrôleurs légaux des 

comptes du garant, 
pour la période 
couverte par les 

informations 
financières historiques 

(indiquer aussi 
lôappartenance ¨ un 
organisme 

professionnel). 

714 du DEU 2021 

403 de lôA01 au DEU 2021 

144 de lôA02 au DEU 2021 

3. FACTEURS DE RISQUES 

3.1 Fournir une description 
des risques importants 
qui sont propres au 

garant et qui sont 
susceptibles dôalt®rer 

sa capacité à remplir 
les obligations que lui 
imposent les valeurs 

mobilières, répartis en 
un nombre limité de 
catégories, dans une 

section intitulée 
«facteurs de risque». 

39 - 53 de lôA01 au DEU 2021, ¨ lôexception du facteur de risque intitulé 
"1.1.5 a) Le Groupe Crédit Agricole pourrait ne pas être en mesure 

dôatteindre les objectifs fix®s dans son Plan moyen terme" aux pages 49 ¨ 

50 de lôA01 au DEU 2021 

132 de lôA02 au DEU 2021 

Facteur de Risque du Plan à Moyen Terme 2025 

4. INFORMATIONS CONCERNANT LE GARANT 

4.1. Histoire et évolution 

du garant 

 

Plan à Moyen Terme 2025 

2-7 ; 9-11 ; 30-42 ; 45-128 ; 268-272 ; 628 ; 691-702 ; 715-719 du DEU 
2021 

2-3 ; 5-7 ; 17-19 ; 34-37 ; 390 de lôA01 au DEU 2021 

5 ; 8-9 ; 10-23 ; 118 de lôA02 au DEU 2021 

 

4.1.1. La raison sociale et le 
nom commercial du 

garant. 

5 ; 692 du DEU 2021 

3 de lôA01 au DEU 2021 
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Annexe 6 du Règlement Délégué 

n°2019/980 ï Informations 
relatives au Garant  

Documents incorporés par référence 

(numéros de page) 

4.1.2. Le lieu 
dôenregistrement du 
garant, son numéro 

dôenregistrement et son 
identifiant dôentit® 
juridique (LEI). 

692 du DEU 2021 

4.1.3. La date de constitution 

et la durée de vie du 
garant, lorsque celle-ci 

nôest pas ind®termin®e; 

692 du DEU 2021 

4.1.4. Le siège social et la 
forme juridique du 
garant, la législation 

régissant ses activités, 
le pays dans lequel il 
est constitu®, lôadresse 

et le numéro de 
téléphone de son siège 

statutaire (ou de son 
principal lieu 
dôactivit®, sôil est 

différent de son siège 
statutaire) ainsi que 
son site web, sôil en a 

un, avec un 
avertissement 

indiquant que les 
informations figurant 
sur le site web ne font 

pas partie du 
prospectus, sauf si ces 
informations sont 

incorporées par 
référence dans le 

prospectus. 

42 ; 692 du DEU 2021 et au dos de la page de couverture du DEU 2021 

4.1.5. Tout événement récent 
propre au garant et 
présentant un intérêt 

significatif pour 
lô®valuation de sa 
solvabilité. 

268-272 ; 348-352 ; 628 du DEU 2021 

17-19 ; 34-37 ; 390 ; 402 de lôA01 au DEU 2021 

3-4 ; 24-30 ; 91-92 ; 97-107 ; 133-141 de lôA02 au DEU 2021 

4.1.6. Indiquer la notation de 

crédit attribuée au 
garant, à sa demande 

ou avec sa 
collaboration lors du 
processus de notation. 

Donner une brève 
explication de la 
signification de cette 

notation, si elle a déjà 

7 ; 51 de lôA01 au DEU 2021 

94 de lôA02 au DEU 2021 
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Annexe 6 du Règlement Délégué 

n°2019/980 ï Informations 
relatives au Garant  

Documents incorporés par référence 

(numéros de page) 

été publiée par 
lôagence qui lôa ®mise. 

4.1.7. Donner des 
informations sur les 

modifications 
importantes de la 
structure des emprunts 

et du financement du 
garant intervenues 

depuis le dernier 
exercice. 

250-252 ; 317-320 ; 518-520 du DEU 2021 

22 ; 82-86 ; 278-280 de lôA01 au DEU 2021 

4.1.8. Fournir une description 
du financement prévu 

des activités du garant. 

436-445 ; 462-463 ; 700 du DEU 2021 

194-200 ; 222-223 de lôA01 au DEU 2021 

28-30 ; 102-107 de lôA02 au DEU 2021 

 

5. APERÇU DES ACTIVITÉS 

5.1. Principales activités  

5.1.1. Décrire les principales 
activités du garant, 

notamment : 

a) les principales 

catégories de produits 
vendus et/ou de 
services fournis; 

b) tout nouveau produit 
vendu ou toute 
nouvelle activité 

exerc®e, sôils sont 
importants; 

c) les principaux 
marchés sur lesquels 
opère le garant. 

12-28 ; 251-265 ; 537-541 ; 700 du DEU 2021 

8-15 ; 23-35 ; 297-301 de lôA01 au DEU 2021 

5.1.2. Indiquer les éléments 

sur lesquels est fondée 
toute déclaration du 
garant concernant sa 

position 
concurrentielle.  

7 ; 14-15 ; 48 du DEU 2021 

7 ; 10-11 de lôA01 au DEU 2021 

6. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

6.1. Si le garant fait partie 

dôun groupe, d®crire 

5-7 ; 450-455 ; 603-624 ; 702-704 du DEU 2021 
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Annexe 6 du Règlement Délégué 

n°2019/980 ï Informations 
relatives au Garant  

Documents incorporés par référence 

(numéros de page) 

sommairement ce 
groupe et la place quôy 
occupe le garant. Cette 

description peut 
consister en un 
organigramme ou en 

être accompagnée, si 
cela contribue à 

clarifier la structure 
organisationnelle du 
groupe. 

 
3 ; 7 ; 213-215 ; 359-386 ; 401-402 de lôA01 au DEU 2021 

6.2. Si le garant est 

d®pendant dôautres 
entités du groupe, ce 
fait doit être clairement 

stipulé, et le lien de 
dépendance expliqué. 

 

5 ; 450-453 ; 644-646 du DEU 2021 
 

3 ; 213-215 de lôA01 au DEU 2021 

7. INFORMATIONS SUR LES TENDANCES 

7.2 Signaler toute 

tendance, incertitude, 
contrainte, engagement 
ou événement dont le 

garant à connaissance 
et qui est 
raisonnablement 

susceptible d'influer 
sensiblement sur les 

perspectives du garant, 
au moins pour 
l'exercice en cours 

2-3 ; 268-271 ; 628 du DEU 2021 

 
17-18 ; 34-37 ; 390 de lôA01 au DEU 2021 

9. ORGANES DôADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE 

9.1. Le nom, lôadresse 

professionnelle et la 
fonction, au sein du 
garant, des personnes 

suivantes, en 
mentionnant les 

principales activités 
quôelles exercent en 
dehors du garant 

lorsque ces activités 
sont significatives par 
rapport à celui-ci : 

(a) membres des 
organes 

dôadministration, de 
direction ou de 
surveillance ; 

131-242 du DEU 2021 
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Annexe 6 du Règlement Délégué 

n°2019/980 ï Informations 
relatives au Garant  

Documents incorporés par référence 

(numéros de page) 

(b) associés 
commandit®s, sôil 
sôagit dôune soci®t® en 

commandite par 
actions.  

9.2. Conflits dôint®r°ts au 
niveau des organes 

dôadministration, de 
direction et de 

surveillance 

Les conflits dôint®r°ts 
potentiels entre les 

devoirs de lôune 
quelconque des 
personnes visées au 

point 9.1 ¨ lô®gard du 
garant et ses intérêts 

priv®s et/ou dôautres 
devoirs doivent être 
clairement signalés. En 

lôabsence de tels 
conflits dôint®r°ts, une 
déclaration en ce sens 

doit être faite. 

135 ; 201 ; 235-241 du DEU 2021 

 

10. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

10.1. Dans la mesure où ces 
informations sont 

connues du garant, 
indiquer si celui-ci est 
détenu ou contrôlé, 

directement ou 
indirectement, et par 
qui; décrire la nature de 

ce contrôle et les 
mesures prises en vue 

dô®viter quôil ne 
sôexerce de mani¯re 
abusive. 

5 ; 34-35 ; 576 du DEU 2021 

3 de lôA01 au DEU 2021 

11. INFORMATIONS FINANCIĈRES CONCERNANT LôACTIF ET LE PASSIF, LA SITUATION 

FINANCIÈRE ET LES RÉSULTATS DU GARANT  

11.1. Informations financières historiques 

11.1.1 Informations 
financières historiques 
pour les deux derniers 

exercices (au moins 24 
mois), ou pour toute 

période plus courte 
durant laquelle le 

595-643 du DEU 2020 

639-685 du DEU 2021 
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Annexe 6 du Règlement Délégué 

n°2019/980 ï Informations 
relatives au Garant  

Documents incorporés par référence 

(numéros de page) 

garant a été en activité, 
et le rapport dôaudit 
établi pour chacun de 

ces exercices. 

11.1.3 Normes comptables 604 à 613 du DEU 2020  

647 ï 655 du DEU 2021 

 

11.1.5 Lorsquôelles sont 

établies conformément 
à des normes 

comptables nationales, 
les informations 
financières auditées 

doivent inclure au 
minimum : 

(a) le bilan; 

(b) le compte de 
résultat; 

(c) les méthodes 
comptables et les notes 
explicatives. 

596-597 ; 598 ; 599-643 du DEU 2020 

640-641 ; 642 ; 643-685 du DEU 2021 

11.1.6 États financiers 

consolidés du Groupe 
Crédit Agricole 

Si le garant établit ses 

états financiers annuels 
aussi bien sur une base 

individuelle que sur 
une base consolidée, 
inclure au moins les 

états financiers annuels 
consolidés dans le 
document 

dôenregistrement. 

409-584 du DEU 2020 

200-370 de lôA01 au DEU 2020 

448-628 du DEU 2021 

212-390 de lôA01 au DEU 2021 

11.1.7. Date des dernières 
informations 

financières 

La date du bilan du 
dernier exercice pour 

lequel des informations 
financières ont été 
auditées ne peut 

remonter à plus de 18 
mois avant la date du 

640 du DEU 2021 
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Annexe 6 du Règlement Délégué 

n°2019/980 ï Informations 
relatives au Garant  

Documents incorporés par référence 

(numéros de page) 

document 
dôenregistrement. 

11.2 Informations 
financières 

intermédiaires et autres 

3-96 de lôA02 au DEU 2021 

11.3 Audit des informations 
financières historiques 

 

11.3.1. Informations annuelles 
historiques 

585-592 ; 644-647 du DEU 2020 

371-378 de lôA01 au DEU 2020 

629-636 ; 686-689 du DEU 2021 

391-398 de lôA01 au DEU 2021 

11.3.1.a Réserves, modification 

dôavis, limitations de 
responsabilité ou 
observations 

644 du DEU 2020 

686 du DEU 2021 

11.4  Procédures judiciaires 
et dôarbitrage 

331-339 ; 571-574 du DEU 2021 

317 ; 327 ; 328-332 de lôA01 au DEU 2021 

108-115 de lôA02 au DEU 2021 

11.5 

Changement 

significatif de la 
situation financière du 
garant 

701 du DEU 2021  

402 de lôA01 au DEU 2021 

12. INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

12.1 Capital social - 
Indiquer le montant du 
capital émis ainsi que 

le nombre et les 
cat®gories dôactions 

qui le représentent, en 
mentionnant leurs 
principales 

caractéristiques; 
indiquer quelle partie 
du capital émis reste à 

libérer, en mentionnant 
le nombre ou la valeur 

nominale globale ainsi 
que la nature des 
actions non 

entièrement libérées, 
ventilées, le cas 

5 ; 34-35 ; 644 ; 692 du DEU 2021 
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Annexe 6 du Règlement Délégué 

n°2019/980 ï Informations 
relatives au Garant  

Documents incorporés par référence 

(numéros de page) 

échéant, selon la 
mesure dans laquelle 
elles ont été libérées. 

12.2 Acte constitutif et 

statuts - Le cas échéant, 
indiquer le registre et le 
num®ro dôentr®e dans 

le registre; décrire 
lôobjet social du garant 

et indiquer où son 
énonciation peut être 
trouv®e dans lôacte 

constitutif et les statuts.  

692-699 du DEU 2021 

13. CONTRATS IMPORTANTS 

13.1 Résumer 
sommairement tous les 
contrats importants 

(autres que les contrats 
conclus dans le cadre 

normal des activités) 
pouvant conférer à tout 
membre du groupe un 

droit ou une obligation 
ayant une incidence 
importante sur la 

capacité du garant à 
remplir les obligations 

que lui imposent les 
valeurs mobilières 
®mises ¨ lô®gard de 

leurs détenteurs. 

701 du DEU 2021  

213-215 de lôA01 au DEU 2021 

 

Les informations en lien avec le Garant qui ne figurent pas dans le tableau de concordance ci-dessus sont soit 
sans objet pour lôinvestisseur, soit couvertes à un autre endroit du Prospectus de Base. 

Les Modalités des Titres 2013, les Modalités des Titres 2014, les Modalités des Titres 2015, les Modalités des 

Titres 2016, les Modalités des Titres 2017, les Modalités des Titres 2018 , les Modalités des Titres 2019, les 
Modalités des Titres 2020 et les Modalités des Titres 2021 sont incorporées par référence dans le présent 

prospectus de base uniquement pour les besoins de lôémission de Titres assimilables à des Titres émis en vertu 
des Modalités des Titres 2013, des Modalités des Titres 2014, des Modalités des Titres 2015, des Modalités des 
Titres 2016, des Modalités des Titres 2017, des Modalités des Titres 2018, des Modalités des Titres 2019, des 

Modalités des Titres 2020 et des Modalités des Titres 2021. 
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Information Incorporée par référence N° de page 

Modalités des Titres 2013 48 à 131 

Modalités des Titres 2014 48 à 137 

Modalités des Titres 2015 49 à 151 

Modalités des Titres 2016 55 à 158 

Modalités des Titres 2017 68 à 174 

Modalités des Titres 2018 77 à 183 

Modalités des Titres 2019 79 à 187 

Modalités des Titres 2020 50 à 167 

Modalités des Titres 2021 54 à 171 

 

Les éléments du prospectus de base en date du 11 septembre 2013, du prospectus de base en date du 
8 septembre 2014, du prospectus de base en date du 3 septembre 2015, du prospectus de base en date du 5 
septembre 2016, du prospectus de base en date du 5 septembre 2017, du prospectus de base en date du 5 

septembre 2018, du prospectus de base en date du 24 juin 2019, du prospectus de base en date du 24 juin 2020 
et du prospectus de base en date du 23 juin 2021 qui ne sont pas incorporés par référence ne sont pas pertinents 

pour les investisseurs.  
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MODALITES DES TITRES  

Les dispositions suivantes constituent, avec les Conditions Définitives applicables, les modalités 
(les "Modalités")  qui, seront applicables aux Titres régis par le droit français devant être émis par lôEmetteur. 

Dans le cas d'une Tranche de Titres qui est (a) offerte au public dans un Etat Membre (autrement qu'en 
application d'une ou plusieurs des dérogations prévues par les articles 1(4) et/ou 3(2) du Règlement Prospectus) 
ou (b) admise à la négociation sur un marché réglementé d'un Etat Membre, les Conditions Définitives 

applicables à cette Tranche ne modifieront ni ne remplaceront lôinformation contenue dans ce Prospectus de 
Base. Tous les termes commençant par une majuscule qui ne sont pas définis dans les présentes Modalités auront 
la signification qui leur est donnée dans les Conditions Définitives applicables. Les références faites dans les 
présentes Modalités des "Titres" visent les Titres dôune m°me Souche, et non tous les Titres qui pourraient être 

émis dans le cadre du Programme. 

PARTIE 1 ï MODALITES  GENERALES  

1. INTRODUCTION  

1.1 Programme : Amundi Finance Emissions (lô"Emetteur" ou "Amundi Finance Emissions") et Crédit 

Agricole S.A. ont établi un Programme (le "Programme") pour lôémission d'obligations régis par le 
droit français (les "Titres") dôun montant nominal total de 10.000.000.000 d'euros au maximum. Les 
obligations de paiement de lôEmetteur en vertu des Titres émis dans le cadre du Programme sont 

garanties par Crédit Agricole S.A. en sa qualité de garant (le "Garant") en vertu des dispositions d'une 
garantie pluriannuelle en date du 30 juin 2022 (la "Garantie"). 

1.2 Conditions Définitives : Les Titres émis dans le cadre du Programme sont émis par souches (chacune, 
une "Souche") ¨ une m°me date ou ¨ des dates dô®missions differentes. Les Titres dôune m°me Souche 
seront soumis (à tous égard à lôexception de la date dô®mission du montant nominal total et du premier 

paiement dôint®r°ts) ¨ des Modalités identiques, les Titres de chaque Souche étant fongibles entre eux. 
Chaque Souche peut comprendre une ou plusieurs tranches (chacune, une "Tranche") ayant des dates 
dô®mission diff®rentes. Chaque Tranche fait lôobjet de conditions définitives (les "Conditions 

Définitives") qui complètent (i) les présentes modalités générales (les "Modalités Générales") et 
précisent les modalités spécifiques de la Tranche concernée (notamment sans que cette liste soit 

limitative, le prix dô®mission, le montant nominal total, le prix de remboursement et les int®r°ts, le cas 
échéant, payables dans le cadre de ces Titres) et (ii) , le cas échéant, les modalités additionnelles 
énoncées à la Partie 2 (Modalités Additionnelles) ci-dessous (les "Modalités Additionnelles"), 

applicables à la Souche considérée. 

1.3 Contrat de Service Financier : Les Titres font lôobjet dôun contrat de service financier en date 
du 30 juin 2022 (le "Contrat de Service Financier") conclu entre lôEmetteur, le Garant, Amundi 

Finance en qualit® dôagent de calcul (lô"Agent de Calcul", expression qui inclut tout Agent de Calcul 
successeur nomm® ¨ tout moment en relation avec les Titres pour la d®termination dôun montant, ou 

tout calcul ou ajustement dans le cadre des Titres émis conformément aux Modalités) et CACEIS 
Corporate Trust, en qualit® dôagent financier (lô"Agent Financier", expression qui inclut tout Agent 
Financier successeur nomm® ¨ tout moment en relation avec les Titres) et dôagent payeur (lô"Agent 

Payeur", expression qui inclut tout Agent Payeur successeur nommé à tout moment en relation avec 
les Titres) et, ensemble avec tous agents payeurs supplémentaires nommés en vertu de ce Contrat de 
Service Financier, les "Agents Payeurs", expression qui inclut tous agents payeurs successeurs 

nommés à tout moment en relation avec les Titres. Dans les présentes Modalités, les références faites 
aux "Agents" visent lôAgent de Calcul, lôAgent Financier et les Agents Payeurs et toute référence faite 

à un "Agent" vise lôun quelconque dôentre eux. 

1.4 Les Titres : Toutes les références faites aux "Titres" dans la suite des présentes Modalités visent les 
Titres qui font lôobjet des Conditions Définitives qui leur sont applicables. Des copies des Conditions 

Définitives applicables seront disponibles pour examen par les porteurs des Titres (les "Porteurs") 
sur le site internet de lôAMF (www.amf-france.org) et sur le site internet de lôEmetteur 
(https://www.amundi-finance-emissions.com/). Par exception à ce qui précède, si un Titre n'est ni 

admis à la négociation sur un Marché Réglementé de lôEspace Economique Européen ("EEE"), ni 
offert dans lôEEE dans des circonstances où un prospectus doit être publié en vertu du Règlement 

Prospectus, les copies des Conditions Définitives applicables ne pourront être obtenues par un Porteur 

https://www.amundi-finance-emissions.com/
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détenant un ou plusieurs Titres de cette Souche que sur la justification jugée satisfaisante par 
lôEmetteur et lôAgent Payeur concerné de sa détention de ces Titres et de son identité. Pour les besoins 
des présentes Modalités, "Marché Réglementé" désigne tout Marché Réglementé situé dans un Etat 

membre de lôEEE, tel que défini dans la Directive relative aux marchés d'instruments financiers 
2014/65/UE, telle que modifiée. 

1.5 Résumés : Certaines dispositions des présentes Modalités sont des résumés des dispositions du Contrat 

de Service Financier et de la Garantie, et doivent être lues sous réserve de leurs dispositions détaillées. 
Les Porteurs sont liés par toutes les stipulations du Contrat de Service Financier qui leur sont 

applicables, et sont réputés en avoir connaissance. Des copies du Contrat de Service Financier sont 
disponibles pour examen par les Porteurs pendant les heures ouvrables normales dans lôétablissement 
désigné de lôAgent Payeur. 

2. INTERPRETATION  

2.1 Définitions : Dans les présentes Modalités, à moins que le contexte n'impose un sens différent, les 
termes et expressions ci-après ont la signification suivante : 

"Agent de Calcul" désigne, à propos de tous Titres, Amundi Finance ou toute autre entité spécifiée 
dans les Conditions Définitives applicables comme étant la partie responsable du calcul du ou des 

Taux dôInt®r°t, du ou des Montants dôInt®r°ts, du Montant de Remboursement et/ou, tous autres 
montants qui pourront être spécifiés comme étant calculés par lôAgent de Calcul dans les présentes 
Modalités ; 

"Banques de Référence" désigne les banques désignées en tant que telles dans les Conditions 
Définitives applicables ou, à défaut, quatre banques de premier rang sélectionnées par lôAgent de 
Calcul sur le marché qui est le plus étroitement lié au Taux de Référence ;  

"Centre(s) dôAffaires Additionnel (s)" désigne la ou les villes spécifiées comme telles dans les 
Conditions Définitives applicables ; 

"Centre Financier Concerné" signifie, en ce qui concerne toute Souche de Titres et le Taux de 
Référence applicable, la ville indiquée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Clearstream" désigne Clearstream Banking, S.A. ; 

"Convention de Jour Ouvré" désigne, en relation avec une date particulière, lôune des conventions 
de jour ouvré suivante: Convention de Jour Ouvré Suivant, Convention de Jour Ouvré Suivant 
Modifiée, Convention de Jour Ouvré Précédent, Convention de Jour Ouvré Taux Variable ou Non 

Ajusté, tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives applicables. Dans ce contexte, les expressions 
ci-après ont la signification suivante : 

(a) "Convention de Jour Ouvré Suivant" signifie que la date concernée sera reportée au Jour 
Ouvré suivant le plus proche ; 

(b) "Convention de Jour Ouvré Suivant Modifiée" signifie que la date concernée sera reportée 

au Jour Ouvré immédiatement suivant, ¨ moins quôil ne tombe au cours du mois calendaire 
suivant, auquel cas cette date sera avancée au Jour Ouvré immédiatement précédent ; 

(c) "Convention de Jour Ouvré Précédent" signifie que la date concernée sera avancée au Jour 

Ouvré immédiatement précédent ; 

(d) "Convention de Jour Ouvré Taux Variable" signifie que chaque date concernée sera 

reportée au jour suivant qui sera un Jour Ouvré, à moins qu'elle ne tombe de ce fait dans le 
mois calendaire suivant, auquel cas (A) cette date sera avancée au Jour Ouvré immédiatement 
précédent, et (B) chaque date suivante sera le dernier Jour Ouvré du mois au cours duquel serait 

tombée la date sans lôapplication de la Convention de Jour Ouvré ; et 

(e) "Non Ajusté" signifie que la date concernée ne sera pas ajustée conformément à une 
Convention de Jour Ouvré ; 
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"Date de D®but de P®riode dôInt®r°ts" d®signe la Date dôEmission des Titres ou toute autre date qui 
peut °tre sp®cifi®e comme la Date de D®but de P®riode dôIntérêts dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Date de Détermination" désigne selon le cas, la Date de Détermination Initiale, la Date de 
Détermination des Intérêts ou la Date de Détermination du Montant de Remboursement ; 

"Date de Détermination Initiale" désigne, en lien avec les Titres Indexés sur un Sous-Jacent, chaque 

date indiquée comme telle dans les Conditions Définitives applicables, sous réserve que (i) si cette 
date n'est pas un Jour de Négociation Prévu, la Date de Détermination Initiale devra tomber le Jour de 

Négociation Prévu immédiatement suivant et (ii) si une quelconque Date de Détermination Initiale 
tombe un Jour de Perturbation, les dispositions de la Modalité 1 (Observation et Conséquence(s) de 
Jour(s) de Perturbation) de la Section 2 des Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés 

sur Indice et/ou sur Action, de la Modalité 1 (Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de 
Perturbation) de la Section 3 des Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds 
et de la Modalité 1 (Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 5 des 

Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change, s'appliqueront mutatis 
mutandis comme si cette Date de Détermination Initiale était une Date d'Observation ou une Date 

dôObservation Moyenne ; 

"Date de Détermination des Intérêts" désigne (a) en lien avec les Titres à Taux Fixe et les Titres à 
Taux Variable, chaque date indiquée comme telle dans les Conditions Définitives applicables, sous 

réserve d'ajustement conformément à la Convention de Jour Ouvré éventuellement applicable et (b) 
en lien avec les Titres Indexés sur un Sous-Jacent, chaque date indiquée comme telle dans les 
Conditions Définitives applicables, sous réserve que (i) si cette date n'est pas un Jour de Négociation 

Prévu, la Date de Détermination des Intérêts devra tomber le Jour de Négociation Prévu 
immédiatement suivant et (ii) si une quelconque Date de Détermination des Intérêts tombe un Jour de 

Perturbation, les dispositions de la Modalité 1 (Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de 
Perturbation) de la Section 2 des Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice 
et/ou sur Action, de la Modalité 1 (Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la 

Section 3 des Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds et de la Modalité 1 
(Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 5 des Modalités 
Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux de Change, s'appliqueront mutatis mutandis 

comme si cette Date de Détermination des Intérêts était une Date d'Observation ou une Date 
dôObservation Moyenne ; 

"Date de Détermination du Montant de Remboursement" désigne selon le cas, la Date de 
Détermination du Montant de Remboursement Anticipé Automatique, la Date de Détermination du 
Montant de Remboursement Final ou la Date de Détermination du Montant de Remboursement 

Optionnel ; 

"Date de Détermination du Montant de Remboursement Anticipé Automatique" désigne en lien 
avec les Titres Indexés sur un Sous-Jacent, chaque date indiquée comme telle dans les Conditions 

Définitives applicables, sous réserve que (i) si cette date n'est pas un Jour de Négociation Prévu, la 
Date de Détermination du Montant de Remboursement Anticipé Automatique devra tomber le Jour 

de Négociation Prévu immédiatement suivant et (ii) si une quelconque Date de Détermination du 
Montant de Remboursement Anticipé Automatique tombe un Jour de Perturbation, les dispositions de 
la Modalité 1 (Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 2 des 

Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action, de la Modalité 1 
(Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 3 des Modalités 
Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds et de la Modalité 1 (Observation et 

Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 5 des Modalités Additionnelles applicables 
aux Titres Indexés sur Taux de Change, s'appliqueront mutatis mutandis comme si cette Date de 

Détermination du Montant de Remboursement Anticipé Automatique était une Date d'Observation ou 
une Date dôObservation Moyenne ; 

"Date de Détermination du Montant de Remboursement Final" désigne en lien avec les Titres 

Indexés sur un Sous-Jacent, chaque date indiquée comme telle dans les Conditions Définitives 
applicables, sous réserve que (i) si cette date n'est pas un Jour de Négociation Prévu, la Date de 
Détermination du Montant de Remboursement Final devra tomber le Jour de Négociation Prévu 
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immédiatement suivant et (ii) si une quelconque Date de Détermination du Montant de 
Remboursement Final tombe un Jour de Perturbation, les dispositions de la Modalité 1 (Observation 
et Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 2 des Modalités Additionnelles 

applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action, de la Modalité 1 (Observation et 
Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 3 des Modalités Additionnelles applicables 
aux Titres Indexés sur Fonds et de la Modalité 1 (Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de 

Perturbation) de la Section 5 des Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux 
de Change, s'appliqueront mutatis mutandis comme si cette Date de Détermination du Montant de 

Remboursement Final ®tait une Date d'Observation ou une Date dôObservation Moyenne ; 

"Date de Détermination du Montant de Remboursement Optionnel" désigne en lien avec les 
Titres Indexés sur un Sous-Jacent, chaque date indiquée comme telle dans les Conditions Définitives 

applicables, sous réserve que (i) si cette date n'est pas un Jour de Négociation Prévu, la Date de 
Détermination du Montant de Remboursement Optionnel devra tomber le Jour de Négociation Prévu 
immédiatement suivant et (ii) si une quelconque Date de Détermination du Montant de 

Remboursement Optionnel tombe un Jour de Perturbation, les dispositions de la Modalité 1 
(Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 2 des Modalités 

Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action, de la Modalité 1 
(Observation et Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 3 des Modalités 
Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds et de la Modalité 1 (Observation et 

Conséquence(s) de Jour(s) de Perturbation) de la Section 5 des Modalités Additionnelles applicables 
aux Titres Indexés sur Taux de Change, s'appliqueront mutatis mutandis comme si cette Date de 
Détermination du Montant de Remboursement Optionnel était une Date d'Observation ou une Date 

dôObservation Moyenne ; 

"Date dôEch®ance" désigne la date spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 

applicables ; 

"Date dôEmission" désigne la date spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Date de Conclusion" désigne, en relation avec toute Tranche de Titres, la date spécifiée comme telle 

dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Date de Paiement des Intérêts" désigne, sous réserve des Conventions de Jour Ouvré stipulées dans 
les Conditions Définitives, la ou les dates spécifiées comme telles dans les Conditions Définitives 

applicables ; 

"Date de Référence" désigne, s'agissant de tout paiement, la plus tardive des dates suivantes (a) la 

date à laquelle le paiement concerné devient exigible pour la première fois, ou (b) si lôintégralité du 
montant payable nôa pas ®t® d¾ment reue par lôAgent Payeur dans le Principal Centre Financier de la 
devise de paiement au plus tard à la date à laquelle il devient exigible, la Date de Référence désigne 

la date à laquelle (lôintégralité de ce montant ayant été ainsi reçue), un avis à cet effet aura été donné 
aux Porteurs ; 

"Date de Remboursement Anticipé Automatique" désigne, en ce qui concerne toute Souche de 

Titres, la date, le cas échéant, spécifiée en tant que telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Date de Remboursement Optionnel" désigne, en ce qui concerne toute Souche de Titres, la date, 

le cas échéant, spécifiée en tant que telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Définitions FBF" désigne les définitions mentionnées dans la Convention-Cadre FBF 2013 relative 
aux opérations sur instruments financiers à terme telle que complétée par les Additifs Techniques, tels 

que publiés par la Fédération Bancaire Française (ensemble, la "Convention-Cadre FBF") dans leur 
version à jour ̈  la Date dôEmission de la première Tranche de Titres de la Souche concernée ; 

"Définitions ISDA 2006" désigne les Définitions ISDA 2006 telles que publiées par lôInternational 

Swaps and Derivatives Association, Inc. (" ISDA") dans leur version à jour à la Date dôEmission de la 
première Tranche de Titres de la Souche concernée, sauf stipulations contraires dans les Conditions 

Définitives ;  
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"Définitions ISDA 2021" désigne les 2021 ISDA Interest Rate Derivatives Definitions telles que 
publiées par l'ISDA dans leur version ¨ jour ¨ la Date dôEmission de la premi¯re Tranche de Titres de 
la Souche concernée, sauf stipulations contraires dans les Conditions Définitives ; 

"Définitions ISDA" désigne, tel que précisé dans les Conditions Définitives, (i) les Définitions ISDA 
2006 ou (ii) les Définitions ISDA 2021, étant précisé que si l'Agent de Calcul l'estime pertinent, les 
"Définitions ISDA" incluent tous les livrets de définitions succédant aux Définitions ISDA 2006 ou 

aux Définitions ISDA 2021, tels que complétés au fur et à mesure pour les dérivés de taux et publiés 
au fur et à mesure, à la date pertinente ;  

"Devise Prévue" désigne la ou les devises spécifiées comme telles dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Etat Membre Participant" désigne un Etat membre de lôUnion Européenne qui adopte lôeuro 

comme monnaie ayant cours légal conformément au Traité ; 

"Euroclear" désigne Euroclear Bank SA/NV ; 

"Euroclear France" désigne Euroclear France, une filiale d'Euroclear ; 

"Fraction de Décompte des Jours" désigne, pour le calcul dôun montant dôint®r°t pour toute période 
de temps (commenant le premier jour (inclus) de cette p®riode et sôachevant le dernier jour (exclu) 

(que cette p®riode constitue ou non une P®riode dôInt®r°ts, ci-après la "Période de Calcul"), lôune des 
fractions de décompte des jours suivantes telle quôindiquée dans les présentes Modalités ou dans les 
Conditions Définitives applicables : 

(a) si les termes "Exact/Exact-ISDA" sont ainsi spécifiés, désigne le nombre exact de jours 
écoulés durant la Période de Calcul divisé par 365 (ou si une quelconque partie de cette Période 
de Calcul se situe au cours d'une année bissextile, désigne la somme (A) du nombre exact de 

jours de cette Période de Calcul se situant dans une année bissextile divisée par 366 et (B) du 
nombre exact de jours de la Période de Calcul se situant dans une année bissextile divisé par 

365) ; 

(b) si les termes "Exact/Exact ï (Convention-Cadre FBF)" sont indiqués dans les Conditions 
Définitives applicables, il s'agit du nombre exact de jours écoulés durant la Période de Calcul 

divisé par 365 (ou 366 si un 29 février est inclus dans la Période de Calcul concernée). Si la 
Période de Calcul a une durée supérieure à un an, la base sera calculée de la manière suivante : 

Á le nombre d'années entières sera décompté à rebours à compter du dernier jour de la 
Période de Calcul ; 

Á ce nombre sera augmenté de la fraction correspondant à la période concernée, calculée 
ainsi qu'il est dit au premier paragraphe de cette définition. 

(c) si les termes "Exact/365 (Fixe)" sont ainsi spécifiés, désigne le nombre exact de jours écoulés 

durant la Période de Calcul divisé par 365 ; 

(d) si les termes "Exact/360" sont ainsi spécifiés, désigne le nombre exact de jours écoulés durant 

la Période de Calcul divisé par 360 ; 

(e) si les termes "30/360" sont ainsi spécifiés, désigne le nombre exact de jours écoulés durant la 
Période de Calcul divisé par 360, calculé selon la formule suivante : 

Fraction de D®compte des Jours = 
360ĬY2-Y1 + 30ĬM2-M1 +D2- D1

360
 

Où : 

- "Y1" est lôann®e, exprim®e sous la forme dôun nombre, au cours de laquelle se situe le 

premier jour de la Période de Calcul ; 
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- "Y2" est lôann®e, exprim®e sous la forme dôun nombre, au cours de laquelle se situe le 
jour suivant immédiatement le dernier jour de la Période de Calcul ; 

- "M1" est le mois calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, au cours duquel se 

situe le premier jour de la Période de Calcul ; 

- "M2" est le mois calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, au cours duquel se 
situe le jour suivant immédiatement le dernier jour de la Période de Calcul ; 

- "D1" est le premier jour calendaire de la P®riode de Calcul, exprim® sous la forme dôun 
nombre, à moins que ce nombre ne soit 31, auquel cas D1 sera égal à 30 ; et  

- "D2" est le jour calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, suivant imm®diatement 
le dernier jour inclus dans la Période de Calcul, à moins que ce nombre ne soit 31 et que 
D1 ne soit supérieur à 29, auquel cas D2 sera égal à 30 ; 

(f) si les termes "30E/360" ou "Base Euro Obligataire" sont ainsi spécifiés, désigne le nombre 
de jours de la Période de Calcul divisé par 360, calculé sur la base de la formule suivante : 

Fraction de D®compte des Jours = 
360ĬY2-Y1 + 30ĬM2-M1 +D2- D1

360
 

Où : 

- "Y1" est lôann®e, exprim®e sous la forme dôun nombre, au cours de laquelle se situe le 
premier jour de la Période de Calcul ; 

- "Y2" est lôann®e, exprim®e sous la forme dôun nombre, au cours de laquelle se situe le 
jour suivant immédiatement le dernier jour de la Période de Calcul ; 

- "M1" est le mois calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, au cours duquel se 

situe le premier jour de la Période de Calcul ; 

- "M2" est le mois calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, au cours duquel se 

situe le jour suivant immédiatement le dernier jour de la Période de Calcul ; 

- "D1" est le premier jour calendaire de la P®riode de Calcul, exprim® sous la forme dôun 
nombre, à moins que ce nombre ne soit 31, auquel cas D1 sera égal à 30 ; et 

- "D2" est le jour calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, suivant imm®diatement 
le dernier jour inclus dans la Période de Calcul, à moins que ce nombre ne soit 31 et que 
D1 ne soit supérieur à 29, auquel cas D2 sera égal à 30 ; et 

(g) Si les termes "30E/360 (ISDA)" sont ainsi spécifiés, désigne le nombre de jours de la Période 
de Calcul divisé par 360, calculé sur la base de la formule suivante : 

Fraction de D®compte des Jours = 
360ĬY2-Y1 + 30ĬM2-M1 +D2- D1

360
 

Où : 

- "Y1" est lôann®e, exprim®e sous la forme dôun nombre, au cours de laquelle se situe le 

premier jour de la Période de Calcul ; 

- "Y2"est lôann®e, exprim®e sous la forme dôun nombre, au cours de laquelle se situe le 
jour suivant immédiatement le dernier jour de la Période de Calcul ; 

- "M1"est le mois calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, au cours duquel se 
situe le premier jour de la Période de Calcul ; 
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- "M2"est le mois calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, au cours duquel se 
situe le jour suivant immédiatement le dernier jour de la Période de Calcul ; 

- "D1" est le premier jour calendaire de la P®riode de Calcul, exprim® sous la forme dôun 

nombre, à moins que (i) ce jour soit le dernier jour du mois de février ou (ii) que ce 
nombre ne soit 31, auquel cas D1 sera égal à 30 ; et 

- "D2" est le jour calendaire, exprim® sous la forme dôun nombre, suivant imm®diatement 

le dernier jour inclus dans la Période de Calcul, à moins que (i) ce jour ne soit le dernier 
jour du mois de f®vrier mais non pas la Date dôEch®ance, ou (ii) ce nombre ne soit 31, 

auquel cas D2 sera égal à 30,  

étant cependant entendu que dans chacun de ces cas, le nombre de jours de la Période 
de Calcul sera calcul® ¨ compter du premier jour de la P®riode de Calcul inclus jusquôau 

dernier jour de la Période de Calcul non inclus. 

- "Heure Spécifiée" désigne, en ce qui concerne tous Titres à Taux Variable, lôheure 
spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

- "Jour Ouvré" désigne, 

(a) pour une Devise Prévue autre que lôeuro, un jour où les banques commerciales 

et les marchés des changes règlent des paiements et sont ouverts pour la 
réalisation de transactions courantes dans le principal centre financier du pays 
de la Devise Prévue (le "Centre d'Affaires ") et un jour où les banques 

commerciales et les marchés des changes règlent des paiements et sont ouverts 
pour la réalisation de transactions courantes (y compris des opérations de change 
et de dépôts en devises) dans tout Centre d'Affaires Additionnel spécifié dans les 

Conditions Définitives applicables, 

(b) pour lôeuro, un jour où le système européen de transfert express automatisé de 

règlements bruts en temps réel (également connu sous le nom de TARGET 2) 
(le "Système TARGET" ) ou tout système qui lui succèderait fonctionne et un 
jour où les banques commerciales et les marchés des changes règlent des 

paiements et sont ouverts pour la réalisation de transactions courantes (y compris 
des opérations de change et de dépôts en devises) dans tout Centre dôAffaires 
spécifié dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Groupe Crédit Agricole " désigne le groupe Crédit Agricole S.A., les caisses régionales et les caisses 
locales de Crédit Agricole et chacune de leurs filiales respectives ; 

"groupe Crédit Agricole S.A." désigne Crédit Agricole S.A. et ses filiales consolidées ; 

"Marge"  désigne le taux, le cas échéant, spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Montant de Calcul"  désigne, dans le cadre de toute Souche de Titres, la Valeur Nominale Indiquée ; 

"Montant de Remboursement"  désigne, selon le cas, le Montant de Remboursement Final, le 
Montant de Remboursement Optionnel, le Montant de Remboursement Anticipé Automatique, le 

Montant de Remboursement Anticipé, le(s) Montant(s) de Versement Echelonné ou tout autre montant 
rev°tant la nature dôun montant de remboursement tel quôil peut être spécifié dans les Conditions 

Définitives applicables ou déterminé conformément aux dispositions des présentes Modalités (y 
compris les dispositions des Modalités Additionnelles applicables) ; 

"Montant de Remboursement Anticipé"  a la signification qui lui est donné à la Modalité 9.5 ; 

"Montant de Remboursement Anticipé Automatique"  désigne, si les Conditions Définitives 
applicables spécifient que (i) le Remboursement Anticipé Automatique ou (ii) le Remboursement 
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Anticipé Automatique Cible est applicable aux Titres considérés, un montant déterminé 
conformément aux dispositions applicables des Modalités Additionnelles ; 

"Montant de Remboursement Final"  désigne, (i) si les Conditions Définitives spécifient que le 

Montant de Remboursement Final des Titres Indexés sur un Sous-Jacent est applicable, un montant 
déterminé conformément aux dispositions applicables des Modalités Additionnelles, et (ii) à lôégard 
de tout autre Titre, son montant en principal, ou tout autre montant exprimé comme un pourcentage 

du Montant de Calcul tel quôindiqué dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Montant de Remboursement Optionnel"  désigne, en cas dôoption de remboursement au gré de 

lôEmetteur ou dôoption de remboursement au gré des Porteurs, (i) si les Conditions Définitives 
spécifient que le Montant de Remboursement Optionnel des Titres Indexés sur un Sous-Jacent est 
applicable, un montant déterminé conformément aux dispositions applicables des Modalités 

Additionnelles et (ii) pour tout autre Titre, son montant en principal, ou tout autre montant exprimé 
comme un pourcentage du Montant de Calcul spécifié en tant que tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Montant dôInt®r°ts"  d®signe, en relation avec un Titre et une P®riode dôInt®r°ts, le montant des 
int®r°ts payables sur ce Titre pour cette P®riode dôIntérêts ; 

"Montant du Coupon Fixe"  désigne dans le cas des Titres à Taux Fixe, le montant spécifié en tant 
que tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Page Ecran Concernée" désigne toute page, section ou autre partie fournie par un service 

dôinformation particulier (y compris notamment Reuters) sp®cifi®e comme telle dans les Conditions 
Définitives applicables, ou toute autre page, section ou autre partie qui pourra la remplacer sur ce 
service dôinformation ou tout autre service dôinformation, dans chaque cas tel que désigné par lôentité 

ou lôorganisme fournissant ou assurant la diffusion des informations qui y apparaissent, afin dôafficher 
des taux ou des prix comparables au Taux de Référence ; 

"P®riode dôInt®r°ts" d®signe chaque p®riode commenant ¨ la Date de D®but de P®riode dôIntérêts 
(incluse) (ou à toute Date de Paiement des Intérêts), et se terminant à la Date de Paiement des Intérêts 
suivante (non incluse), ou tout autre période spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 

applicables, sous réserve d'ajustement conformément à la Convention de Jour Ouvré concernée ; 

"Période dôObservation" désigne chaque période spécifiée comme telle dans les Conditions 
Définitives applicables ; 

"Principal Centre Financier" désigne, en relation avec toute devise, le principal centre financier pour 
cette devise, étant cependant entendu que cette expression désigne, en relation avec lôeuro, le principal 

centre financier de lôEtat membre de lôUnion Europ®enne qui est choisi (dans le cas dôun paiement) 
par le b®n®ficiaire du paiement ou (dans le cas dôun calcul) par lôAgent de Calcul ; 

"Prix de Référence" désigne, en ce qui concerne les Titres à Coupon Zéro, le prix spécifié comme tel 

dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Système de Compensation Concerné" désigne, selon le cas, Euroclear France, Euroclear, 
Clearstream, et/ou tout autre système de compensation compétent, selon le cas, par lôintermédiaire 

duquel les droits sur les Titres sont détenus et qui gère un compte permettant de réaliser les opérations 
de compensation relatives aux Titres, tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Taux dôInt®r°t"  désigne (i) dans le cas des Titres à Taux Fixe, le taux dôint®r°t (exprimé sous la 
forme dôun pourcentage annuel) spécifié en tant que tel dans les Conditions Définitives applicables et 
(ii) dans le cas des Titres à Taux Variable, le taux dôint®r°t (exprim® sous la forme dôun pourcentage 

annuel) calculé conformément aux modalités de la Modalité 6.3 et complétées par les Conditions 
Définitives applicables ; 

"Taux de Référence" désigne, dans le cas des Titres à Taux Variable ou des Titres Indexés sur Taux 

selon le cas, le taux d'intérêt variable spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 
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"Taux de Référence Initial" désigne, en ce qui concerne tout Titre à Taux Variable et Titre Indexé 
sur Taux, le taux de lôindice de r®f®rence ou toute autre source de prix initialement spécifié comme 
étant le Taux de Référence (ou la (les) composante(s) pertinente(s) de celui (ceux)-ci) dans les 

Conditions Définitives applicables ; 

"Taux de Rendement"  désigne, en ce qui concerne les Titres à Coupon Zéro, le taux spécifié comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Teneur de Compte"  désigne tout intermédiaire financier habilité à détenir des comptes, directement 
ou indirectement, pour le compte de ses clients auprès d'Euroclear France, y compris Euroclear et la 

banque dépositaire pour Clearstream ; 

"Titre à Coupon Zéro" désigne un Titre qui ne portera pas d'intérêt et spécifié comme tel dans les 
Conditions Définitives applicables ; 

"Zone Euro"  désigne la région comprenant les états membres de lôUnion Européenne qui ont adopté 
la monnaie unique conformément au Traité instituant la Communauté Européenne, tel que modifié ; 
et 

"Valeur Nominale Indiquée"  désigne, en ce qui concerne toute Souche de Titres, la valeur nominale 
de ces Titres spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables et qui peut être 

exprimée comme (i) un montant en devise ou (ii) un montant en devise et des multiples entiers d'un 
second montant en devise au-delà de ce montant en devise. 

2.2 Interprétation 

Dans les présentes Modalités : 

(a) toute référence à une "Modalité" numérotée devra être interprétée comme une référence à la 
Modalité considérée comprise dans la Partie 1 (Modalités Générales) de ces Modalités ; 

(b) si les Titres sont des Titres à Coupon Zéro, les références aux intérêts ne sont pas applicables ; 

(c) toute référence au principal sera réputée inclure le Montant de Remboursement, toute prime 

payable sur un Titre et tout autre montant revêtant la nature de principal payable en vertu des 
présentes Modalités ; 

(d) toute référence à des int®r°ts sera r®put®e inclure tout autre montant rev°tant la nature dôint®r°ts 

payables en vertu des présentes Modalités ; 

(e) les références à des Titres "en circulation" désigne, en relation avec une Souche de Titres, tous 
les Titres émis autres que (a) ceux qui ont été remboursés conformément aux Modalités, (b) 

ceux pour lesquels la date de remboursement est survenue et le montant de remboursement (y 
compris tous les intérêts (éventuels) courus sur ces Titres jusquô¨ ladite date de remboursement 

et tous intérêts (éventuels) payables après cette date) ont été dûment payés à lôAgent Payeur 
ou à son ordre, (c) ceux qui sont devenus caducs ou prescrits, et (d) ceux qui ont été achetés et 
annulés dans les conditions stipulées dans les Modalités ; et 

(f) si la Modalité 2.1 (Définitions) stipule quôune expression est d®finie dans les Conditions 
Définitives applicables, mais si les Conditions Définitives applicables ne définissent pas cette 
expression ou spécifient que cette expression est "non applicable", cette expression ne sera pas 

applicable aux Titres. 

3. FORME, VALEUR NOMINA LE INDIQUEE, PROPRIETE ET VALEUR DE 

REMPLACEMENT  

Les Titres seront émis sous forme dématérialisée. 

La propriété des Titres sera établie par inscription en compte, conformément aux articles L. 211-3 et 

suivants et R.211-1 et suivants du Code monétaire et financier. Aucun document physique (y compris 
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les certificats représentatifs visés à lôarticle R. 211-7 du Code monétaire et financier) ne sera émis en 
représentation des Titres. 

Les Titres seront émis au porteur et seront inscrits dans les livres d'Euroclear France (agissant en tant 

que dépositaire central) qui créditera les comptes des Teneurs de Compte. 

Les Titres peuvent être, selon les stipulations des Conditions Définitives, des Titres à Taux Fixe, des 
Titres à Taux Variable, des Titres à Coupon Zéro, des Titres dont le montant des intérêts et/ou de 

remboursement est calculé par référence à un ou plusieurs sous-jacents (action(s), indice(s), fonds, 
indice(s) d'inflation, taux de change, taux dôint®r°t ou une combinaison de ceux-ci) (chacun des sous-

jacents ou paniers de sous-jacents étant ci-après dénommés "Sous-Jacent") spécifiés dans les 
Conditions Définitives applicables tel que, par exemple, des Titres à Coupon et/ou Remboursement 
Indexé sur Indice, des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé sur Action, des Titres à Coupon 

et/ou Remboursement Indexé sur Indice d'Inflation, des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé 
sur Fonds, des Titres à Coupon et/ou Remboursement Indexé sur Taux de Change, des Titres Indexés 
sur Taux (les "Titres Indexés sur un Sous-Jacent") ou une combinaison de ceux-ci (les "Titres 

Hybrides"), sous r®serve des lois et r¯glements applicables, tel quôindiqu® dans les Conditions 
Définitives applicables. 

Si les Titres sont spécifiés comme des Titres Hybrides dans les Conditions Définitives applicables, les 
modalités applicables aux Titres Hybrides seront celle relatives aux Sous-Jacents indiqués dans les 
Conditions Définitives applicables. Les Conditions Définitives applicables indiqueront la 

combinaison de Sous-Jacents sur laquelle les Titres Hybrides sont indexés. 

Les Titres dôune m°me Souche auront la Valeur Nominale Indiquée dans les Conditions Définitives 
applicables, ®tant rappel® quôil ne peut y avoir quôune seule Valeur Nominale Indiquée par Souche. 

La Valeur Nominale Indiquée minimale de chaque Titre admis à la négociation sur un Marché 
Réglementé dans des circonstances qui requièrent la publication d'un Prospectus conformément au 

Règlement Prospectus, sera ®gale ¨ 100 ú (ou sa contre-valeur dans la devise d'émission). 

Si, à tout moment à la date des Conditions Définitives ou après celle-ci, la Devise Prévue est 
supprimée, convertie, re-libell®e, ®chang®e ou nôest, dôune quelconque faon, plus disponible dans le 

pays ou la zone concernée, l'Agent de Calcul procèdera à la conversion de la Devise Prévue en euro 
ou en dollar U.S. (la "Devise de Remplacement", telle que spécifiée dans les Conditions Définitives 
applicables) en utilisant le taux de conversion ou de change établi, reconnu et utilisé, à la date la plus 

récente à laquelle la suppression, la conversion, le re-libell®, l'®change ou lôindisponibilit® concern® 
est intervenu. L'Agent de Calcul informera les Porteurs dôun tel remplacement conform®ment aux 

dispositions de la Modalité 18 (Avis). 

4. RANG DE CREANCE 

4.1 Rang de Créance des Titres : Les Titres et, le cas ®ch®ant, les coupons dôint®r°ts relatifs aux Titres, 

constituent des engagements directs, inconditionnels, non assortis de sûretés et non subordonnés de 
lôEmetteur, et viennent au même rang entre eux et (sous réserve des exceptions prévues par la loi) au 
même rang que toutes les dettes et obligations de paiement non assorties de sûretés et non 

subordonnées de lôEmetteur, présentes ou futures. 

4.2 Rang de Créance de la Garantie : Les obligations du Garant au titre de la Garantie constituent des 

engagements non subordonnés, non assortis de sûretés et chirographaires entrant dans le rang défini à 
lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code monétaire et financier et viendront au même rang entre eux et, sous 
réserve des exceptions impératives du droit français, au même rang que tous les autres engagements 

chirographaires entrant dans le rang défini à lôarticle L. 613-30-3-I-3° du Code monétaire et financier, 
présents et futurs, du Garant. 

4.3 Par lôeffet de lôexercice du pouvoir de renflouement interne par lôautorité de résolution compétente 

sur le Garant et/ou le Groupe Crédit Agricole, le montant des Titres en circulation peut notamment 
être réduit (en tout ou partie), converti en actions (en tout ou partie) ou annul® et/ou lô®ch®ance des 

Titres ou le montant des intérêts ou la date à laquelle les intérêts deviennent payables peuvent être 
modifiés. 
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5. DISPOSITIONS APPLICA BLES AUX TITRES A TA UX FIXE 

5.1 Application : La présente Modalité 5 (Dispositions applicables aux Titres à Taux Fixe) ne sôapplique 
aux Titres que dans le cas où les Conditions Définitives applicables stipulent que les Dispositions 

Applicables aux Titres à Taux Fixe sont applicables. 

5.2 Intérêts des Titres à Taux Fixe : Chaque Titre à Taux Fixe porte intérêt calculé sur le Montant de 
Calcul ̈  compter de la Date de D®but de P®riode dôIntérêts à un taux annuel (exprimé en pourcentage) 

égal au Taux dôIntérêt et les intérêts seront payables à terme échu à chaque Date de Paiement des 
Intérêts, le tout tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives applicables. 

5.3 Montant du Coupon Fixe et Montant du Coupon Brisé : Si un montant de coupon fixe ou un montant 
de coupon brisé est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, le montant des intérêts 
payables à chaque Date de Paiement des Intérêts sera égal au Montant du Coupon Fixe ou, si 

applicable, au Montant du Coupon Bris® ainsi indiqu® et dans le cas dôun Montant du Coupon Brisé, 
il sera payable à la (ou aux) Date(s) de Paiement des Intérêts mentionnée(s) dans les Conditions 
Définitives applicables. 

5.4 Calcul du Montant des Intérêts : Le Montant des Intérêts dus sera calculé par lôAgent de Calcul pour 
chaque Titre en appliquant, le Taux d'Intérêt au Montant de Calcul, et en multipliant ce produit par la 

Fraction de Décompte des Jours applicables, et en arrondissant le chiffre obtenu à la sous-unité la plus 
proche de la Devise Pr®vue (la moiti® dôune sous-unité étant arrondie à la hausse). A cet effet, "sous-
unité" désigne, pour toute devise autre que lôeuro, le plus faible montant qui a cours légal dans le pays 

de cette devise, et désigne, lorsquôil sôagit de lôeuro, un centime. 

6. DISPOSITIONS APPLICA BLES AUX TITRES A TA UX VARIABLE  ET AUX TITRES 
INDEXES SUR UN SOUS-JACENT 

6.1 Application : La présente Modalité 6 (Dispositions applicables aux Titres à Taux Variable et aux 
Titres Indexés sur un Sous-Jacent) nôest applicable aux Titres que si les Conditions D®finitives 

applicables le stipulent. 

6.2 Période d'Intérêts et Dates de Paiement des Intérêts applicable aux Titres à Taux Variable : Chaque 
Titre à Taux Variable porte intérêt calculé sur le Montant de Calcul à compter de la Date de Début de 

P®riode dôIntérêts (incluse) à un taux annuel (exprimé en pourcentage) égal au Taux dôIntérêt indiqué 
dans les Conditions Définitives applicables tel quôajust® ¨ la hausse ou ¨ la baisse en fonction de la 
Marge ®ventuellement applicable telle quôindiqu®e dans les Conditions D®finitives applicables et les 

intérêts seront payables à terme échu à chaque Date de Paiement des Intérêts. Chaque Date de 
Paiement des Intérêts est indiquée dans les Conditions Définitives applicables comme étant une Date 

de Paiement des Intérêts ou, si aucune Date de Paiement des Intérêts nôest indiqu®e dans les Conditions 
Définitives applicables, "Date de Paiement des Intérêts"  signifiera chaque date qui tombera, à lôissue 
du nombre de mois défini, ou de toute autre période spécifiée comme étant la Période d'Intérêts dans 

les Conditions Définitives applicables, après la Date de Paiement des Intérêts précédente, ou, dans le 
cas de la première Date de Paiement des Intérêts, après la Date de Début de Période d'Intérêts. 

6.3 Détermination du Taux dôIntérêt applicable aux Titres à Taux Variable : Le Taux dôIntérêt applicable 

aux Titres ¨ Taux Variable pour chaque P®riode dôInt®r°ts sera d®termin® selon les stipulations ci-
après concernant la Détermination ISDA, la Détermination FBF ou la Détermination du Taux de 

Référence sur Page Ecran, selon lôoption indiquée dans les Conditions Définitives applicables. 

6.3.1 Détermination ISDA  

(a) Si les Conditions Définitives applicables prévoient que la Détermination ISDA est le mode de 

d®termination du ou des Taux dôIntérêt et que Définitions ISDA 2006 sont les Définitions 
ISDA applicables, le Taux dôIntérêt des Titres pour chaque P®riode dôInt®r°ts sera le Taux 
ISDA applicable diminué ou augmenté, le cas échéant (tel qu'indiqué dans les Conditions 

Définitives applicables), de la Marge. Pour les besoins des présentes, le Taux ISDA pour une 
P®riode dôInt®r°ts d®signe un taux ®gal au Taux Variable (tel que d®fini dans les D®finitions 
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ISDA 2006) qui serait d®termin® par lôAgent de Calcul, pour un Contrat d'Echange conclu dans 
le cadre dôune convention incorporant les Définitions ISDA 2006, et en vertu duquel : 

(i)  lôOption de Taux Variable serait celle sp®cifi®e dans les Conditions D®finitives 

applicables ; 

(ii)  lôEch®ance Pr®vue serait une période spécifiée dans les Conditions Définitives 
applicables ; et 

(iii)  la Date de R®initialisation concern®e serait le premier jour de cette P®riode dôInt®r°ts, 
à moins qu'il n'en soit stipulé autrement dans les Conditions Définitives applicables. 

Pour les besoins du présent paragraphe 6.3.1(a), Taux Variable (Floating Rate), Agent de 
Calcul (Calculation Agent), Option de Taux Variable (Floating Rate Option), Echéance Prévue 
(Designated Maturity), Date de Réinitialisation (Reset Date) et Contrat d'Echange (Swap 

Transaction) ont la signification qui leur est respectivement donnée dans les Définitions ISDA 
2006. 

(b) Si les Conditions Définitives prévoient que la Détermination ISDA est le mode de 

d®termination du ou des Taux dôIntérêt et que les Définitions ISDA 2021 sont les Définitions 
ISDA applicables, le Taux dôIntérêt des Titres pour chaque P®riode dôIntérêts sera le Taux 

ISDA applicable diminué ou augmenté, le cas échéant (tel qu'indiqué dans les Conditions 
Définitives applicables), de la Marge. Pour les besoins des présentes, le Taux ISDA pour une 
P®riode dôIntérêts désigne un taux égal au Taux Variable (tel que défini dans les Définitions 

ISDA 2021) qui serait d®termin® par lôAgent de Calcul, pour un Contrat d'Echange conclu dans 
le cadre dôune convention incorporant les Définitions ISDA 2021, et en vertu duquel : 

(i) l'Option de Taux Variable serait celle spécifiée dans les Conditions Définitives 

applicables ; 

(ii)  lôEch®ance Pr®vue serait une p®riode sp®cifi®e dans les Conditions D®finitives 

applicables ;  

(iii)  la Date de R®initialisation concern®e serait le premier jour de cette P®riode dôInt®r°ts, 
à moins qu'il n'en soit stipulé autrement dans les Conditions Définitives applicables ;  

(iv) le Jour de Fixation serait la date spécifiée dans les Conditions Définitives applicables 
ou, en l'absence de précisions, la date définie comme telle dans les Définitions ISDA 
2021 ; 

(v) la Date Effective serait, sauf stipulations contraires dans les Conditions Définitives 
applicables, la Date de Début d'Intérêts ; 

(vi) la Date d'Echéance serait, sauf stipulations contraires dans les Conditions Définitives 
applicables, la dernière date de la dernière Période d'Intérêts ;  

(vii)  la Période de Calcul pertinente serait celle spécifiée dans les Conditions Définitives 

applicables ou, en l'absence de précisions, la date définie comme telle dans les 
Définitions ISDA 2021, étant précisé que pour les besoins de l'application des 
Définitions ISDA 2021, les références à la "Date Effective" et à la "Date de Fin de 

Période" sont réputées être des référence à, respectivement, la Date d'Emission et le 
dernier jour de la dernière Période d'Intérêts (tel que ce terme est défini dans les 

présentes Modalités) ;et  

(viii)  si l'Option de Taux Variable spécifiée dans les Conditions Définitives applicables est 
une Option de Taux Variable au Jour le Jour et que Capitalisation est précisée comme 

étant applicable dans les Conditions Définitives :  

¶ la Date de Réinitialisation pertinente serait le dernier jour de la dernière Période 
d'Intérêt, sauf stipulations contraires dans les Conditions Définitives applicables ; 
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¶ Paiement Retardé serait applicable s'il est spécifié comme tel dans les Conditions 
Définitives applicables et, si tel est le cas, le nombre de jours applicable serait soit 
(x) tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables ou (y) si aucun 

nombre n'est précisé comme tel dans les Conditions Définitives applicables, cinq 
(5) ;   

¶ Capitalisation OIS serait applicable si elle est spécifiée comme telle dans les 

Conditions Définitives applicables ;  

¶ Capitalisation Rétroactive serait applicable si elle est spécifiée comme telle dans 
les Conditions Définitives applicables, et si tel est le cas, la "Rétroactivité" serait 

soit (x) telle que spécifiée dans les Conditions Définitives applicables, ou (y) si 
aucun nombre de jours n'est spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables, le nombre de jours spécifié comme "Rétroactivité" pour l'Option de 

Taux Variable applicable dans les Définitions ISDA 2021 ou (z) si aucun nombre 
de jours n'est spécifié pour l'Option de Taux Variable, cinq (5) ;  

¶ Capitalisation avec Décalage de la Période d'Observation serait applicable si elle 

est spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables, et si tel est 
le cas, Fixé à l'Avance serait applicable s'il est spécifié comme tel dans les 

Conditions Définitives et le nombre de Jours Ouvrés Additionnels de Décalage de 
la Période d'Observation serait tel que spécifié dans les Conditions Définitives 
applicables et le Décalage de la Période d'Observation serait soit (x) tel que 

spécifié dans les Conditions Définitives applicables, ou (y) si aucun nombre de 
jours nôest spécifié dans les Conditions Définitives applicables, le nombre de jours 
spécifié comme Décalage de la Période d'Observation pour l'Option de Taux 

Variable dans les Définitions ISDA 2021, ou (z) si aucun nombre de jours n'est 
spécifié dans l'Option de Taux Variable applicable, cinq (5) ; et  

¶ Capitalisation avec Verrouillage serait applicable si elle est spécifiée comme telle 

dans les Conditions Définitives applicables, et si tel est le cas, le Jour Ouvré de la 
Période de Verrouillage serait tel que spécifié dans les Conditions Définitives 

applicables et le Verrouillage serait (x) tel que spécifié dans les Conditions 
Définitives applicables ou (y) si aucun nombre de jours n'est spécifié comme tel 
dans les Conditions Définitives applicables, le nombre de jours spécifié comme le 

Verrouillage pour l'Option de Taux Variable dans les Définitions ISDA 2021, ou 
(z) si aucun nombre de jours n'est spécifié pour l'Option de Taux Variable 
applicable, cinq (5). 

Pour les besoins du présent paragraphe 6.3.1(b), sauf stipulations contraire dans le présent 
paragraphe, les termes Agent de Calcul (Calculation Agent), Capitalisation avec Verrouillage 

(Compounding with Lockout), Capitalisation Rétroactive (Compounding with Lookback), 
Capitalisation avec Décalage de la Période d'Observation (Compounding with Observation 
Period Shift), Paiement Retardé (Delayed Payment), Echéance Prévue (Designated Maturity), 

Date Effective (Effective Date), Option de Taux Variable (Floating Rate Option), Taux 
Variable (Floating Rate), Jour Ouvré de la Période de Verrouillage (Lockout Period Business 
Day), Verrouillage (Lockout), Rétroactivité (Lookback), Décalage de la Période d'Observation 

(Observation Period Shift), Capitalisation OIS (OIS Compounding), Option de Taux Variable 
au Jour le Jour (Overnight Floating Rate Option), Date de Fin de Période (Period End Date), 
Fixé à l'Avance (Set in Advance) et Contrat d'Echange (Swap Transaction) ont la signification 

qui leur est conférée dans les Définitions ISDA 2021. 

Les stipulations relatives à l'Interpolation Linéaire dans les Définitions ISDA 2021 s'appliquent 

à un Taux ISDA pour lequel "2021 ISDA Definitions Linear Interpolation" est spécifié comme 
applicable dans les Conditions Définitives applicables. Pour ces besoins, les références à la 
"Relevant Rate" dans les Définitions ISDA 2021 sont réputées être des références au Taux 

ISDA.  

6.3.2 Détermination FBF : Si les Conditions Définitives applicables prévoient que la Détermination FBF 
est le mode de d®termination du ou des Taux dôInt®r°t, le Taux dôIntérêt des Titres pour chaque 
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P®riode dôInt®r°ts doit être déterminé par l'Agent de Calcul comme étant un taux égal au Taux FBF 
applicable, diminué ou augmenté, le cas échéant (tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables), de la Marge. Pour les besoins des pr®sentes, le Taux FBF pour une P®riode dôInt®r°ts 

désigne un taux ®gal au Taux Variable qui serait d®termin® par lôAgent de Calcul, dans le cadre dôune 
opération d'échange conclue dans la Devise Prévue et incorporant les Définitions FBF et aux termes 
de laquelle : 

(a) le Taux Variable est tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives applicables ; et 

(b) la Date de Détermination du Taux Variable est telle qu'indiquée dans les Conditions Définitives 

applicables. 

Pour les besoins de ce paragraphe 6.3.2, "Taux Variable" et "Date de Détermination du Taux Variable" 
ont les significations qui leur sont données dans les Définitions FBF. 

6.3.3 Détermination du Taux de Référence sur Page Ecran :  

Sous réserve des stipulations de la Modalité 6.4 (Mesures alternatives en cas de survenance dôun 
Evénement sur Taux de Référence), 

6.3.3.1 ¨ lôexception des Titres pour lesquels les Conditions D®finitives applicables indiquent que le Taux de 
Référence est le SONIA ou l'úSTR, si les Conditions Définitives applicables stipulent la 

Détermination du Taux de Référence sur Page Ecran comme étant le mode de détermination du ou 
des Taux dôInt®r°t, sous réserve de ce qui est indiqué ci-dessous et de la Modalité 6.4 ci-dessous, le 
Taux dôIntérêt applicable aux Titres pour chaque P®riode dôInt®r°ts sera d®termin® par lôAgent de 

Calcul sur la base suivante : 

(a) si le Taux de Référence est une cotation composite ou habituellement fournie par une entité, 
lôAgent de Calcul déterminera le Taux de Référence qui apparaît sur la Page Ecran Concernée 

à lôHeure Spécifiée à la Date de Détermination des Intérêts concernée et diminué ou augmenté, 
le cas échéant (tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives applicables) de la Marge ; 

(b) dans tout autre cas, lôAgent de Calcul déterminera la moyenne arithmétique (arrondie, si besoin 
est, à la cinquième décimale, 0,000005 étant arrondi par excès au chiffre supérieur) des Taux 
de Référence des institutions dont les Taux de Référence apparaissent sur la Page Ecran 

Concernée à lôHeure Spécifiée à la Date de Détermination des Intérêts concernée et diminué 
ou augmenté, le cas échéant (tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives applicables) de la 
Marge ; 

Si au moins cinq des cotations sont disponibles sur la Page Ecran Concernée, la plus haute des 
estimations (ou, en cas d'égalité, l'une des plus hautes) et la plus basse (ou, en cas d'égalité, l'une des 

plus basses) seront éliminées par l'Agent de Calcul afin de déterminer la moyenne arithmétique de ces 
estimations. 

6.3.3.2 si, dans le cas de la Modalité 6.3.3.1(a) ci-dessus, ce taux nôappara´t pas sur la Page Ecran Concernée 

à l'Heure Spécifiée ou, dans le cas de la Modalité 6.3.3.1(b) ci-dessus, moins de deux de ces taux 
apparaissent sur la Page Ecran Concernée à l'Heure Spécifiée, sous réserve de ce qui est indiqué en 
6.3.3.3 et de la Modalité 6.4 ci-dessous, lôAgent de Calcul : 

(a) demandera à chacune des Banques de Référence du Principal Centre Financier concerné de 
fournir une cotation (exprimé sous la forme d'un taux en pourcentage par an), 

approximativement à lôHeure Spécifiée à la Date de Détermination des Intérêts, du Taux de 
Référence appliqué par les banques de premier rang opérant sur le marché interbancaire du 
Centre Financier Concern®, pour un montant repr®sentatif dôune transaction unique sur ce 

marché et à cette heure ; et 

(b) si au moins deux des Banques de Référence fournissent à l'Agent de Calcul un telle cotation, 
déterminera la moyenne arithmétique de ces cotations et diminué ou augmenté, le cas échéant 

(tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives applicables) de la Marge ; et 



66 

 

WS0101.25908481.1 

6.3.3.3 si moins de deux de ces cotations demandées sont fournies par les Banques de Référence, sous réserve 
de la Modalité 6.4 ci-dessous, lôAgent de Calcul déterminera la moyenne arithmétique (arrondie, si 
besoin est, à la cinquième décimale, 0,000005 étant arrondi par excès au chiffre supérieur) des taux 

(les plus proches du Taux de Référence, tels que déterminés par lôAgent de Calcul) cotés par au moins 
deux Banques de Référence du Principal Centre Financier de la Devise Prévue, choisies par lôAgent 
de Calcul à l'Heure Spécifiée (ou environ cette heure) le premier jour de la P®riode dôInt®r°ts 

concernée, pour des prêts consentis dans la Devise Prévue à des banques européennes de premier rang 
ou (lorsque l'Agent de Calcul détermine que moins de deux de ces banques proposent de tels taux à 

des banques européennes de premier rang) à des banques de premier rang exerçant leurs activités dans 
le Principal Centre Financier, pour une p®riode ®gale ¨ la P®riode dôInt®r°ts concern®e, et pour un 
montant repr®sentatif dôune transaction unique sur ce march® et ¨ cette heure, et le Taux de Référence 

pour cette P®riode dôInt®r°ts sera le taux ou (selon le cas) la moyenne arithmétique ainsi déterminée, 
étant cependant entendu que dans le cas où lôAgent de Calcul serait dans lôincapacité de déterminer 
un taux ou (selon le cas) une moyenne arithmétique conformément aux dispositions ci-dessus, au titre 

de toute P®riode dôInt®r°ts, le Taux de Référence applicable aux Titres pendant cette P®riode dôInt®r°ts 
sera le taux ou (selon le cas) la moyenne arithmétique déterminée en relation avec les Titres pour la 

P®riode dôInt®r°ts pr®c®dente la plus proche (après réajustement prenant en compte toute différence 
de Marge, Coefficient Multiplicateur, ou Taux d'Intérêt Maximum ou Taux d'Intérêt Minimum 
applicable à la Période d'Intérêts précédente et à la Période d'Intérêts applicable). 

6.3.3.4 Dispositions propres au SONIA en tant que Taux de Référence 

(a) Lorsque la Détermination du Taux de Référence sur Page Ecran est indiquée dans les 
Conditions Définitives applicables comme étant la méthode de détermination du Taux d'Intérêt 

et que le Taux de Référence relatif à ces Titres à Taux Variable est le SONIA, le Taux d'Intérêt 
pour chaque Période d'Intérêts correspondra, sous réserve de ce qui est prévu ci-dessous, au 

taux de rendement dôun investissement calcul® selon la m®thode des int®r°ts compos®s sur une 
base quotidienne (avec le Sterling daily overnight reference comme taux de référence), plus ou 
moins (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) la Marge (le cas échéant) 

conformément à la Modalité 6.5, tel que déterminé par l'Agent de Calcul. 

L' " Indice SONIA" sera déterminé sur la base soit du SONIA Look-back Compound, soit du 
SONIA Shift Compound, comme suit (sous réserve du paragraphe (b) ci-dessous) : 

(1) si SONIA Lookback Compound ("SONIA Look-back Compound") est spécifié 

comme applicable dans les Conditions Définitives applicables, l'Indice SONIA pour 

chaque Période d'Intérêts sera égal à la valeur des taux SONIA pour chaque jour de 
la Période d'Intérêts concernée, composés sur une base quotidienne, tels que 
déterminés par l'Agent de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts, suivant la 

formule indiquée ci-dessous : 

 

le résultat étant arrondi, si nécessaire, à la cinquième décimale la plus proche, 

0,000005 étant arrondi à la décimale supérieure, 

où :  

"d"  est le nombre de jours calendaires de la P®riode dôInt®r°ts concern®e ; 

"do"  est le nombre de Jours de Banque ¨ Londres dans la P®riode dôInt®r°ts concern®e ; 

" i"  est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun représentant le Jour 

de Banque à Londres concerné par ordre chronologique à partir du premier Jour de 
Banque à Londres de la Période d'Intérêts concernée (inclus) ; 
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"Jour de Banque à Londres"  ou "JBL"  désigne tout jour où les banques 
commerciales sont ouvertes dans le cours normal de leurs activités (y compris pour 
les opérations de change et les dépôts en devises) à Londres ; 

"ni"  signifie, pour tout Jour de Banque à Londres « i », le nombre de jours calendaires 
à partir du Jour de Banque à Londres « i » concerné (inclus), jusqu'au Jour de Banque 
à Londres immédiatement suivant (exclu) (« i + 1 ») ; 

"Période d'Observation « Look-Back »"  désigne le nombre de Jours de Banque à 
Londres tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables ; 

"SONIA"  signifie, pour tout Jour de Banque à Londres, le taux de référence égal au 
taux quotidien Sterling Overnight Index Average (SONIA) pour ce Jour de Banque à 
Londres, tel que fourni par l'administrateur du SONIA aux agents agréés et tel que 

publié sur la Page Ecran Concernée ou, si la Page Ecran Concernée n'est pas 
disponible, tel que publié par ces agents agréés, le Jour de Banque à Londres suivant 
immédiatement ce Jour de Banque à Londres ; 

"SONIAi-pJBL" signifie, pour tout Jour de Banque à Londres « i » tombant dans la 
P®riode dôInt®r°ts concern®e, le SONIA relatif au Jour de Banques ¨ Londres tombant 

un nombre de Jour(s) de Banque à Londres précédant le Jour de Banque à Londres 
« i » concerné, égal au nombre de Jour(s) de Banque à Londres inclus dans la Période 
d'Observation « Look-Back ». 

(2) si SONIA Shift Compound ("SONIA Shift Compound") est spécifié comme 

applicable dans les Conditions Définitives applicables, l'Indice SONIA pour chaque 
Période d'Intérêts sera égal à la valeur des taux SONIA pour chaque jour de la Période 

d'Observation concernée, composés sur une base quotidienne, tels que déterminés par 
l'Agent de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts, suivant la formule indiquée 

ci-dessous : 

 

le résultat étant arrondi, si nécessaire, à la cinquième décimale la plus proche, 
0,000005 étant arrondi à la décimale supérieure, 

où :  

"d"  est le nombre de jours calendaires de la Période d'Observation concernée ; 

"do" , pour toute Période d'Observation, est le nombre de Jours de Banque à Londres 
dans la Période d'Observation concernée ; 

" i"  est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun représentant le Jour 

de Banque à Londres concerné par ordre chronologique à partir du premier Jour de 
Banque à Londres de la Période d'Observation concernée (inclus) ; 

"Jour de Banque à Londres"  ou "JBL"  désigne tout jour où les banques 

commerciales sont ouvertes dans le cours normal de leurs activités (y compris pour 
les opérations de change et les dépôts en devises) à Londres ; 

"ni"  signifie, pour tout Jour de Banque à Londres « i » de la Période d'Observation, le 
nombre de jours calendaires à partir du Jour de Banque à Londres « i » concerné 
(inclus), jusqu'au Jour de Banque à Londres immédiatement suivant (exclu) ; 

"Période d'Observation"  signifie, pour toute P®riode dôInt®r°ts, la p®riode comprise 
entre la date tombant un nombre de Jour(s) de Banque à Londres égal au nombre de 
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Jours d'Observation Shift précédant le premier jour de cette Période d'Intérêts 
concernée (inclus) jusqu'à la date tombant le nombre de Jour(s) de Banque à Londres 
correspondant au nombre de Jours d'Observation Shift précédant la Date de Paiement 

des Intérêts (exclue) pour la Période d'Intérêts concernée ; 

"Jours dôObservation Shift"  désigne le nombre de Jour(s) de Banque à Londres 
indiqué dans les Conditions Définitives applicables ; 

"SONIA"  signifie, pour tout Jour de Banque à Londres, le taux de référence égal au 
taux quotidien Sterling Overnight Index Average (SONIA) pour ce Jour de Banque à 

Londres, tel que fourni par l'administrateur du SONIA aux agents agréés et tel que 
publié sur la Page Ecran concernée ou, si la Page Ecran correspondante n'est pas 
disponible, tel que publié par ces agents agréés, le Jour de Banque à Londres suivant 

immédiatement ce Jour de Banque à Londres ; et 

"SONIAi" désigne, pour tout Jour de Banque à Londres « i » dans la Période 
dôObservation concern®e, le SONIA à prendre en compte pour ce jour « i ». 

(b) Si, pour ce Jour de Banque à Londres « i-pJBL » ou « i », le cas échéant, l'Agent de Calcul 
détermine que le SONIA n'est pas disponible sur la Page Ecran Concernée (la "Page Ecran 

SONIA") ou n'a pas été publié par les agents agréés concernés, le SONIA sera : (i) le taux 
d'escompte de la Banque d'Angleterre (le "Taux d'Escompte Bancaire") en vigueur à la 
fermeture des bureaux le Jour de Banque à Londres concerné ; plus (ii) la moyenne du spread 

entre le SONIA et le Taux d'Escompte Bancaire sur les cinq derniers jours au cours desquels 
le SONIA a été publié, à l'exclusion du spread le plus élevé (où, si le spread le plus élevé a été 
atteint plusieurs fois, celui-ci ne sera pris en compte quôune seule fois) et du spread le plus 

faible (où, si le spread le plus faible a été atteint plusieurs fois, celui-ci ne sera pris en compte 
quôune fois) par rapport au Taux d'Escompte Bancaire (le "Taux de Remplacement du 

SONIA").  

Nonobstant le paragraphe ci-dessus, dans le cas où la Banque d'Angleterre publie des 
indications sur (i) la manière dont le SONIA doit être déterminé ou (ii) tout taux qui doit 

remplacer le SONIA, l'Agent de Calcul devra, dans la mesure où cela est raisonnablement 
possible, suivre ces indications afin de déterminer le Taux de Remplacement du SONIA tant 
que le SONIA n'est pas disponible ou n'a pas été publié par les agents agréés. 

Nonobstant les autres dispositions du présent paragraphe (b), si le Taux de Remplacement du 
SONIA ne peut pas être déterminé conformément aux dispositions précédentes par l'Agent de 

Calcul, le Taux de Remplacement du SONIA pour la Période d'Intérêts concernée sera égal au 
dernier SONIA disponible sur la Page Ecran SONIA tel que déterminé par l'Agent de Calcul. 
Nonobstant ce qui précède, si les dispositions du présent paragraphe ne permettent pas de 

déterminer le Taux d'Intérêt, la Modalité 6.4 ci-dessous s'appliquera et les références au Taux 
de Référence de la Page Ecran Concernée seront réputées être des références à la Page Ecran 
SONIA. 

6.3.3.5 Dispositions propres ¨ l'úSTR en tant que Taux de R®férence 

(a) lorsque la Détermination du Taux de Référence sur Page Ecran est indiquée dans les Conditions 

Définitives applicables comme étant la méthode de détermination du Taux d'Intérêt et que le 
Taux de R®f®rence relatif ¨ ces Titres ¨ Taux Variable est lôúSTR, le Taux d'Intérêt pour chaque 
Période d'Intérêts correspondra, sous réserve de ce qui est prévu ci-dessous, au taux de 

rendement dôun investissement calcul® selon la m®thode des int®r°ts compos®s sur une base 
quotidienne (avec le úuro Short-Term Rate comme taux de référence pour le calcul des 
intérêts), plus ou moins (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) la Marge 
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(le cas échéant) conformément à la Modalité 6.5, tel que déterminé par l'Agent de Calcul à la 
Date de Détermination des Intérêts, suivant la formule indiquée ci-dessous : 

 
le résultat étant arrondi, si nécessaire, à la cinquième décimale la plus proche, 0,000005 étant 

arrondi à la décimale supérieure, 

où :  

"d"  est le nombre de jours calendaires de la P®riode dôInt®r°ts concern®e ;  

"do"  est le nombre de Jours Ouvr®s TARGET inclus la P®riode dôInt®r°ts concern®e ;  

"úSTR"  (ou "úuro Short Term Rate" ) signifie, pour tout Jour Ouvré TARGET, le taux 
d'int®r°t repr®sentant le co¾t dôemprunt au jour le jour non garanti des banques situ®es dans la 

Zone Euro, fourni par la Banque Centrale Européenne (la "BCE") en tant qu'administrateur de 
ce taux (ou tout administrateur lui succédant), et publié sur le Site Internet de la BCE à ou 

avant 9 heures (heure de Francfort) (ou, dans le cas o½ un úuro Short-Term Rate révisé est 
publi®, tel que pr®vu ¨ l'article 4 paragraphe 3 de l'Orientation de la BCE relative ¨ lôúSTR, ¨ 
ou avant 11 heures (heure de Francfort), ce taux d'intérêt révisé) le Jour Ouvré TARGET qui 

suit immédiatement ce Jour Ouvré TARGET ; 

"úSTRi-pJOT"  pour tout Jour Ouvr® TARGET "i" tombant dans P®riode dôInt®r°ts concern®e, 
est ®gal ¨ lôúSTR du Jour Ouvr® TARGET tombant un nombre de Jour(s) Ouvré(s) TARGET 

précédant le Jour Ouvré TARGET "i" concerné, égal au nombre de Jours Ouvrés TARGET 
inclus dans la Période d'Observation « Look-Back » ;  

" i"  est une série de nombres entiers allant de un (1) à do, chacun représentant le Jour Ouvré 
TARGET concerné par ordre chronologique à partir du premier Jour Ouvré TARGET de la 
P®riode d'Int®r°ts concern®e (inclus) jusquô¨ la Date de Paiement des Int®r°ts correspondant ¨ 

cette Période d'Intérêts (exclue) ; 

"Jour Ouvré TARGET " ou "JOT" désigne tout jour durant lequel le Système TARGET est 
ouvert ; 

"Période d'Observation « Look-Back » "  d®signe la p®riode dôobservation telle que sp®cifi®e 
dans les Conditions Définitives applicables ; 

"ni"  signifie, pour tout Jour Ouvré TARGET « i », le nombre de jours calendaires à partir du 
Jour Ouvré TARGET « i » concerné (inclus), jusqu'au Jour Ouvré TARGET immédiatement 
suivant (exclu) (« i +1 »), dans la P®riode dôInt®r°ts concern®e ; et 

"Orientation de la BCE relative ¨ lôúSTR" désigne l'orientation (UE) 2019/1265 de la BCE 
du 10 juillet 2019 concernant lôúuro Short-Term Rate (úSTR) (BCE/2019/19), telle que 
modifiée. 

(b) Si lôúSTR, pour un Jour Ouvr® TARGET donn®, n'est pas publi® sur la Page Ecran Concernée 
(la "Page Ecran úSTR") et qu'aucun Ev®nement de Cessation de l'Indice úSTR n'a eu lieu, 

lôúSTR ¨ prendre en compte pour ledit Jour Ouvr® TARGET est le taux ®gal ¨ lôúSTR du 
dernier Jour Ouvré TARGET pour lequel ce taux a été publié sur le Site Internet de la BCE.  

(c) Si lôúSTR, pour un Jour Ouvr® TARGET donn®, n'est pas publi® sur la Page Ecran úSTR et 

qu'un Ev®nement de Cessation de l'Indice úSTR a eu lieu et quôune Date Effective de Cessation 
de lôIndice úSTR est survenue, alors lôúSTR, pour chaque Jour Ouvré TARGET de la Période 
d'Intérêts concernée tombant le jour ou les jours suivant la Date Effective de Cessation de 
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lôIndice úSTR, sera d®termin® comme si les r®f®rences ¨ lôúSTR ®taient des r®f®rences au Taux 
Recommandé par la BCE. 

Si aucun Taux Recommandé par la BCE n'a été recommandé avant la fin du premier Jour Ouvré 

TARGET suivant la date ¨ laquelle l'Ev®nement de Cessation de l'Indice úSTR a eu lieu, alors 
lôúSTR, pour chaque Jour Ouvr® TARGET de la P®riode d'Int®r°ts concern®e tombant le jour 
ou les jours suivant la Date Effective de Cessation de lôIndice úSTR, sera d®termin® comme si 

les r®f®rences ¨ lôúSTR ®taient des r®f®rences ¨ lôEDFR Modifi®.  

Si un Taux Recommandé par la BCE a été recommandé et qu'un Evénement de Cessation de 

l'Indice du Taux Recommand® par la BCE et quôune Date Effective de Cessation de lôIndice 
du Taux Recommand® par la BCE surviennent, alors lôúSTR, pour chaque Jour Ouvr® 
TARGET de la Période d'Intérêts concernée tombant le jour ou les jours suivant la Date 

Effective de Cessation de lôIndice du Taux Recommand® par la BCE, sera d®termin® comme 
si les r®f®rences ¨ lôúSTR ®taient des r®f®rences ¨ lôEDFR Modifi®.  

Toute substitution de lôúSTR par le Taux Recommandé par la BCE ou lôEDFR Modifi®, tels 

que spécifiés ci-dessus (le "Taux de Remplacement de l'úSTR"), restera effective jusquô¨ la 
date dô®ch®ance des Titres. 

Nonobstant toute autre disposition du présent paragraphe (c), si le Taux d'Intérêt ne peut pas 
être déterminé conformément aux dispositions susvisées par l'Agent de Calcul, le Taux de 
Remplacement de l'úSTR pour la Période d'Intérêts concern®e sera ®gal au dernier úSTR 

disponible sur la Page Ecran úSTR tel que d®termin® par l'Agent de Calcul. Nonobstant ce qui 
précède, si les dispositions du présent paragraphe ne permettent pas de déterminer le Taux 
d'Intérêt, la Modalité 6.4 ci-dessous s'appliquera et les références au Taux de Référence de la 

Page Ecran Concernée seront réputées être des références à la Page Ecran úSTR. 

Aux fins des présentes dispositions, les définitions suivantes s'appliquent :  

"Date Effective de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE"  signifie, en 
ce qui concerne un Evénement de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE, le 
premier jour ¨ lôoccasion duquel le Taux Recommand® par la BCE n'est plus fourni, tel que 

déterminé par l'Emetteur et notifié par l'Emetteur à l'Agent de Calcul ; 

"Date Effective de Cessation de l'Indice úSTR"  signifie, en ce qui concerne un Evénement 
de Cessation de l'Indice úSTR, le premier Jour Ouvr® TARGET ¨ lôoccasion duquel lôúSTR 

n'est plus fourni par la BCE (ou tout administrateur de lôúSTR lui succédant), tel que déterminé 
par l'Emetteur et notifié par l'Emetteur à l'Agent de Calcul ; 

"EDFR"  désigne le Eurosystem Deposit Facility Rate, qui est le taux de rémunération proposé 
pour les dépôts, que les banques peuvent utiliser pour effectuer des dépôts au jour le jour auprès 
de l'Eurosystème (qui inclut la Banque Centrale Européenne et les banques centrales nationales 

des pays qui ont adopté l'euro comme devise), tel que publié sur le Site Internet de la BCE ; 

"EDFR Modifié "  signifie un taux de référence ®gal ¨ l'EDFR plus lôEDFR Spread ; 

"EDFR Spread" signifie :  

(1) si aucun Taux Recommandé par la BCE n'est recommandé avant la fin du premier 
Jour Ouvr® TARGET suivant la date ¨ laquelle lôEv®nement de Cessation de l'Indice 

úSTR survient, la moyenne arithm®tique de la diff®rence observ®e quotidiennement 
entre lôúSTR et lôEDFR pour chacun des trente (30) Jours Ouvr®s TARGET pr®c®dant 
imm®diatement la date ¨ laquelle lôEv®nement de Cessation de l'Indice úSTR est 

survenu ; ou  

(2) si un Evénement de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE et une 
Date Effective de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE surviennent, 

la moyenne arithmétique de la différence observée quotidiennement entre le Taux 
Recommand® par la BCE et lôEDFR pour chacun des trente (30) Jours Ouvr®s 
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TARGET précédant immédiatement la date à laquelle l'Evénement de Cessation de 
l'Indice du Taux Recommandé par la BCE est survenu ; 

"Evénement de Cessation de l'Indice du Taux Recommandé par la BCE"  signifie la 

survenance d'un ou plusieurs des événements suivants, tel(s) que déterminé(s) par l'Emetteur 
et notifié(s) par l'Emetteur à l'Agent de calcul :  

(1) une déclaration publique ou une publication par ou au nom de l'administrateur du 

Taux Recommandé par la BCE annonçant qu'il a cessé ou cessera de fournir le Taux 
Recommandé par la BCE de manière permanente ou pour une durée indéfinie, à 

condition que, au moment de ladite déclaration ou publication, il n'y ait pas 
d'administrateur successeur qui continue à fournir le Taux Recommandé par la BCE ; 
ou  

(2) une déclaration publique ou une publication par l'autorité de tutelle de l'administrateur 
du Taux Recommandé par la BCE, la banque centrale de la devise du Taux 
Recommand® par la BCE, un agent comp®tent dans le cadre dôune proc®dure 

collective relative ¨ lôadministrateur du Taux Recommand® par la BCE et ayant 
autorité sur lui, une autorité de résolution ayant compétence sur l'administrateur du 

Taux Recommandé par la BCE ou un tribunal ou une entité ayant une autorité dans le 
cadre dôune proc®dure collective ou de r®solution similaire sur l'administrateur du 
Taux Recommandé par la BCE, qui indique que l'administrateur du Taux 

Recommandé par la BCE a cessé ou cessera de fournir le Taux Recommandé par la 
BCE de manière permanente ou pour une durée indéfinie, à condition que, au moment 
de ladite déclaration ou publication, il n'y ait pas d'administrateur successeur qui 

continue à fournir le Taux Recommandé de la BCE ; 

"Ev®nement de Cessation de l'Indice úSTR"  signifie la survenance d'un ou plusieurs des 

événements suivants, tel(s) que déterminé(s) par l'Emetteur et notifié(s) par l'Emetteur à 
l'Agent de Calcul :  

(1) une déclaration publique ou une publication par ou au nom de la BCE (ou de tout 

administrateur de l'úSTR lui succ®dant) annonant qu'elle a cess® ou cessera de 
fournir l'úSTR de mani¯re permanente ou pour une durée indéfinie, à condition que, 
au moment de ladite déclaration ou publication, il n'y ait pas d'administrateur 

successeur qui continue ¨ fournir l'úSTR ; ou  

(2) une déclaration publique ou une publication, par l'autorité de tutelle de 

l'administrateur de lôúSTR, la banque centrale de la devise de lôúSTR, un agent 
comp®tent dans le cadre dôune proc®dure collective ¨ lôencontre de lôadministrateur 
de lôúSTR et ayant autorit® sur lui, une autorit® de r®solution ayant comp®tence sur 

l'administrateur de lôúSTR ou un tribunal ou une entité ayant une autorité dans le cadre 
dôune proc®dure collective ou de r®solution similaire sur l'administrateur de lôúSTR, 
qui indique que l'administrateur de lôúSTR a cess® ou cessera de fournir lôúSTR de 

manière permanente ou pour une durée indéfinie, à condition que, au moment de la 
déclaration ou de la publication, il n'y ait pas d'administrateur successeur qui continue 

¨ fournir lôúSTR ; 

"Taux Recommandé par la BCE"  signifie un taux (y compris tout spread ou ajustement) 
recommand® en remplacement de lôúSTR par la BCE (ou tout administrateur de lôúSTR lui 

succédant) et/ou par un comité officiellement approuvé ou convoqué par la BCE (ou tout 
administrateur de lôúSTR lui succ®dant) dans le but de recommander un taux en remplacement 
de lôúSTR (ce taux pouvant °tre d®fini par la BCE ou un autre administrateur dôindice de 

r®f®rence), tel que d®termin® par lôEmetteur et notifi® par lôEmetteur ¨ lôAgent de Calcul ; et 

"Site Internet de la BCE"  désigne le site internet de la BCE actuellement accessible à l'adresse 

http://www.ecb.europa.eu ou tout autre site internet succédant à celui-ci et officiellement 
désigné comme tel par la BCE. 

http://www.ecb.europa.eu/
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6.4 Mesures alternatives en cas de survenance dôun Evénement sur Taux de Référence: En cas de 
Détermination du Taux de Référence sur Page Ecran, étant précisé que la présente Modalité ne 
s'applique pas lorsque le Taux de Référence est le SONIA ou l'úSTR autrement que dans les cas 

spécifiés aux Modalités 6.3.3.4 et 6.3.3.5, et nonobstant les dispositions de la Modalité 6.3.3, si à tout 
moment avant, pendant ou après toute Date de Détermination des Intérêts, (i) un Evénement sur Taux 
de Référence se produit par rapport au Taux de Référence Initial ou (ii) si l'Emetteur ou l'Agent de 

Calcul détermine que le Taux de Référence de la Page Ecran a été interrompu, lôEmetteur d®signera, 
dès que cela sera raisonnablement possible (et, dans tous les cas, avant la prochaine Date de 

Détermination des Intérêts Concernée), un Agent de Détermination du Taux de Référence (tel que ce 
terme est défini ci-dessous), qui d®terminera ¨ sa seule discr®tion, de bonne foi et dôune mani¯re 
commercialement raisonnable en qualité d'expert indépendant dans l'exercice de ses fonctions, si un 

Taux Successeur, à défaut un Taux Alternatif et, dans les deux cas, un Ajustement de l'Ecart de Taux, 
le cas échéant, est disponible. Si l'Agent de Détermination du Taux de Référence détermine de bonne 
foi qu'il existe un Taux Successeur, il utilisera ce Taux Successeur pour déterminer le Taux de 

Référence pour tous les paiements d'intérêts ultérieurs relatifs aux Titres (sous réserve de l'application 
ultérieure des présentes). Si l'Agent de Détermination du Taux de Référence détermine de bonne foi 

qu'il n'y a pas de Taux Successeur mais qu'il existe un Taux Alternatif, l'Agent de Détermination du 
Taux de Référence utilisera ce Taux Alternatif pour déterminer le Taux de Référence pour tous les 
paiements d'intérêts ultérieurs relatifs aux Titres (sous réserve de l'application ultérieure des 

présentes). Si l'Agent de Détermination du Taux de Référence détermine de bonne foi (i) qu'un 
Ajustement de l'Ecart de Taux doit être appliqué au Taux Successeur ou au Taux Alternatif (le cas 
échéant) et (ii) le montant ou une formule ou une méthode de détermination de cet Ajustement de 

l'Ecart de Taux, alors cet Ajustement de l'Ecart de Taux sera appliqué au Taux Successeur ou au Taux 
Alternatif (le cas échéant) pour chaque détermination ultérieure du Taux d'Intérêt concerné (ou d'une 

composante pertinente de celui-ci) par référence à ce Taux Successeur ou à ce Taux Alternatif (le cas 
®ch®ant). Si lôAgent de D®termination du Taux de Référence détermine qu'il existe un Taux 
Successeur ou un Taux Alternatif conformément aux présentes (ce taux, le "Taux de Référence de 

Remplacement"), (i) lôAgent de D®termination du Taux de Référence pourra déterminer, pour assurer 
le bon fonctionnement du Taux de Référence de Remplacement et/ou Ajustement de l'Ecart de Taux, 
tout ajustement de la Convention de Jour Ouvré, la définition de Jour Ouvré, la Méthode de Décompte 

des Jours, toute méthode d'obtention du Taux de Référence de Remplacement, y compris tout facteur 
d'ajustement nécessaire pour rendre ce Taux de Référence de Remplacement comparable au Taux de 

Référence de la Page Ecran, dans chacun des cas conformément aux pratiques de marché 
communément acceptées concernant l'utilisation de ce Taux de Référence de Remplacement pour des 
créances telles que les Titres ; (ii) les références au Taux de Référence dans les Modalités et les 

Conditions Définitives applicables aux Titres concernés seront réputées être des références au Taux 
de Référence de Remplacement, y compris toute autre méthode de détermination de ce taux telle que 
décrite au point (i) ci-dessus ; (iii) l'Agent de Détermination du Taux de Référence notifiera à 

l'Emetteur ce qui précède dès que raisonnablement possible ; et (iv) l'Emetteur notifiera dès que 
raisonnablement possible aux Porteurs (conformément à la Modalité 18 (Avis)) et à l'Agent Payeur 

concerné le Taux de Référence de Remplacement, ainsi que les détails décrits au (i) ci-dessus.  

La détermination du Taux de Référence de Remplacement et les autres éléments mentionnés ci-dessus 
par l'Agent de Détermination du Taux de Référence seront (en l'absence d'erreur manifeste) définitifs 

et obligatoires pour l'Emetteur, l'Agent de Calcul, l'Agent Financier, l'Agent Payeur concerné et les 
Porteurs, sauf si, post®rieurement ¨ lôadoption dôun Taux de R®f®rence de Remplacement 
conformément aux dispositions ci-dessus, lôAgent de D®termination du Taux de R®f®rence d®termine, 

de bonne foi, agissant d'une manière commercialement raisonnable et en qualité d'expert indépendant 
dans l'exercice de ses fonctions, que le Taux de Référence de Remplacement n'est plus 

substantiellement comparable au Taux de Référence Initial ou ne constitue pas ou plus un taux 
généralement reconnu par la pratique de marché comme constituant un taux successeur du Taux de 
Référence Initial, auquel cas l'Emetteur doit reconduire un Agent de Détermination du Taux de 

Référence (qui peut ou non être la même entité que l'Agent de Détermination du Taux de Référence 
initial) dans le but de confirmer le Taux de Référence de Remplacement ou de déterminer un Taux de 
Référence de Remplacement de substitution selon le même processus que celui décrit dans la présente 

Modalité (6.4). Si l'Agent de Détermination du Taux de Référence ne peut pas ou ne détermine pas un 
Taux de Référence de Remplacement de substitution, le Taux de Référence de Remplacement restera 
inchangé. 
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Pour éviter toute ambiguïté, l'Agent Financier devra, à la demande et aux frais de l'Emetteur, apporter 
les modifications nécessaires au Contrat de Service Financier et aux présentes Modalités afin de 
donner effet au Taux de Référence de Remplacement. Chaque Porteur sera réputé avoir accepté le 

Taux de Référence de Remplacement ainsi que tout ajustement d®termin® par lôAgent de 
Détermination du Taux de Référence conformément à la présente Modalité (6.4). 

Nonobstant toute autre disposition de la présente Modalité (6.4), si lôAgent de D®termination du Taux 

de R®f®rence est dans lôincapacit® dôidentifier pour une Date de Détermination des Intérêts un Taux 
de Référence de Remplacement et les ajustements nécessaires aux Modalités, alors aucun Taux de 

Référence de Remplacement ne sera adopté, et le Taux de Référence Initial pour la Période d'Intérêts 
concern®e sera ®gal au dernier Taux de R®f®rence publi® sur Page Ecran, tel quôil a ®t® d®termin® par 
lôAgent de Calcul. 

LôAgent de D®termination du Taux de Référence notifiera, dans un délai raisonnable, à lôEmetteur et 
¨ lôAgent de Calcul le Taux de R®f®rence de Remplacement et toute d®cision dôajustement qui 
s'appliqueront aux Titres déterminés conformément aux stipulations ci-dessus. LôEmetteur notifiera 

ensuite aux Porteurs, conformément à la Modalité 18 (Avis), la survenance de lôun des Ev®nements 
sur Taux de Référence, du Taux de R®f®rence de Remplacement et de toute d®cision dôajustement qui 

s'appliqueront aux Modalit®s. Lôavis doit ®galement confirmer la date d'entr®e en vigueur du Taux de 
Référence de Remplacement et de tout ajustement. 

Nonobstant toute stipulation contraire dans cette Modalité 6.4, si lôAgent de D®termination du Taux 

de R®f®rence d®termine que la s®lection d'un indice, dôun indice de r®f®rence ou d'un autre prix comme 
un Taux de Référence de Remplacement (en tenant compte des ajustements nécessaires qui auraient 
dû être effectués conformément à la présente Modalité 6.4) (1) est ou serait illégale au regard de toute 

loi ou de tout r¯glement applicable ; ou (2) contreviendrait ¨ toute exigence dôautorisation ou agr®ment 
applicable ; ou (3) aurait pour cons®quence que lôAgent de D®termination du Taux de R®f®rence, 

lôEmetteur ou lôAgent de Calcul serait consid®r® comme g®rant un indice de référence, un indice ou 
une autre source de prix dont la production, la publication, la méthode ou le mode de gouvernance 
soumettrait lôAgent de D®termination du Taux de R®f®rence, l'Emetteur ou lôAgent de Calcul ¨ des 

obligations réglementaires supplémentaires significatives quôil ne souhaite pas assumer, lôAgent de 
Détermination du Taux de Référence ne choisira pas cet indice, cet indice de référence ou cette source 
de prix comme Taux de Référence de Remplacement. 

Dans la présente Modalité 6.4 : 

"Ajustement de l'Ecart de Taux"  désigne un écart de taux (spread) (qui peut être positif ou négatif), 

ou une formule ou une m®thode de calcul dôun spread, dans tous les cas, que l'Agent de Détermination 
du Taux de Référence, détermine et qui doit être appliqué au Taux Successeur ou au Taux Alternatif 
(selon le cas) afin de réduire ou dô®liminer, dans la mesure du possible dans de telles circonstances, 

tout préjudice ou avantage économique (le cas échéant) pour les Porteurs et résultant du remplacement 
du Taux de Référence Initial par le Taux Successeur ou le Taux Alternatif (selon le cas) et constitue 
le spread, la formule ou la méthode qui : 

-  dans le cas dôun Taux Successeur, est formellement recommandé, ou formellement prévu par 
tout Organisme de Nomination Compétent comme une option à adopter par les parties, dans le 

cadre du remplacement du Taux de Référence Initial par le Taux Successeur ou le Taux 
Alternatif ; 

-  dans le cas dôun Taux Alternatif (ou dans le cas dôun Taux Successeur lorsque le (i) ci-dessus 

ne sôapplique pas), correspond ¨ la pratique de marché sur les marchés obligataires 
internationaux pour les opérations faisant référence au Taux de Référence Initial, lorsque ce 
taux a été remplacé par le Taux Alternatif (ou, le cas échéant, par le Taux Successeur) ; ou 

-  si aucune recommandation ou option nôa ®t® formul®e (ou rendue disponible), ou si l'Agent de 
D®termination du Taux de R®f®rence d®termine quôil nôexiste pas de spread, formule ou 

méthode correspondant à la pratique de marché, est déterminé comme étant approprié par 
l'Agent de Détermination du Taux de Référence, agissant de bonne foi. 
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Lô"Agent de Détermination du Taux de Référence" peut être (i) une banque de premier plan ou un 
courtier de la place financi¯re de la Devise Pr®vue tel que d®sign® par lôEmetteur ou (ii) toute autre 
entit® (mis ¨ part lôEmetteur et toute entit® du Groupe Cr®dit Agricole) que lôEmetteur consid¯re 

comme possédant les compétences nécessaires pour mener à bien une telle mission et qui agira en tant 
quôexpert ind®pendant dans lôexercice de ses fonctions et non en tant quôagent de lôEmetteur, de 
lôAgent de Calcul ou des Porteurs. 

"Evénement sur Taux de Référence"  désigne, par rapport à un Taux de Référence Initial, chacun 
des événements suivants : 

- le Taux de Référence Initial qui a cess® dôexister ou dô°tre publi® ; 

-  le plus tardif des cas suivants (a) la d®claration publique de lôadministrateur du Taux de 
Référence Initial selon laquelle il cessera, au plus tard à une date déterminée, de publier le 

Taux de Référence Initial de façon permanente ou indéfinie (dans le cas où aucun remplaçant 
de lôadministrateur nôa ®t® d®sign® pour continuer la publication du Taux de Référence Initial) 
et (b) la date survenant six mois avant la date indiquée au (a) ; 

-  la d®claration publique du superviseur de lôadministrateur du Taux de Référence Initial selon 
laquelle le Taux de Référence Initial a cessé de façon permanente ou indéfinie ; 

-  le plus tardif des cas suivants (a) la déclaration publique du superviseur de lôadministrateur du 
Taux de Référence Initial selon laquelle le Taux de Référence Initial cessera, avant ou au plus 
tard à une date déterminée, de façon permanente ou indéfinie et (b) la date survenant six mois 

avant la date indiquée au (a) ; 

-  la d®claration publique du superviseur de lôadministrateur du Taux de Référence Initial selon 
laquelle le Taux de Référence Initial sera interdit dôutilisation ou son utilisation sera soumise 

à des restrictions ou à des conséquences défavorables, dans chaque cas dans les six mois qui 
suivront ; 

-  il est ou deviendra illégal, avant la prochaine Date de Détermination des Intérêts, pour 
lôEmetteur, la partie en charge de la détermination du Taux dôInt®r°t (qui est lôAgent de Calcul, 
ou toute autre partie prévue dans les Conditions Définitives applicables, selon le cas), ou tout 

Agent Payeur de calculer les paiements devant être faits à tout Porteur en utilisant le Taux de 
Référence Initial (y compris, de façon non limitative, conformément au Règlement sur les 
Indices de Référence, tel que modifié, le cas échéant, ou du Règlement sur les Indices de 

R®f®rence tel quôil fait partie du droit interne du Royaume-Uni conformément à lôEUWA 
(« Règlement sur les Indices de Référence du RU »)) ; 

-  une d®cision visant ¨ suspendre lôagr®ment ou lôenregistrement, conform®ment ¨ lôArticle 35 
du Règlement sur les Indices de Référence ou du Règlement sur les Indices de Référence du 
RU, de tout administrateur de lôindice de r®f®rence jusquôalors autorisé à publier un tel Taux 

de Référence Initial a été adoptée ; ou 

-  la d®claration publique du superviseur de lôadministrateur du Taux de Référence Initial selon 
laquelle, de lôavis du superviseur, ce Taux de Référence Initial nôest plus repr®sentatif dôun 

marché sous-jacent. 

"Organisme de Nomination Compétent"  désigne, par rapport à un taux de lôindice de r®f®rence ou 

un taux écran (le cas échéant) : 

-  la banque centrale de la devise à laquelle se rapporte le taux de lôindice de référence ou le taux 
écran (le cas échéant), ou toute banque centrale ou autre autorité de supervision chargée de 

superviser lôadministrateur du taux de lôindice de r®f®rence ou du taux ®cran (le cas ®ch®ant) ; 
ou 

-  tout groupe de travail ou comité sponsorisé par, présidé ou coprésidé par ou constitué à la 

demande de (a) la banque centrale de la devise à laquelle se rapporte le taux de lôindice de 
référence ou le taux écran (le cas échéant), (b) toute banque centrale ou toute autre autorité de 
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supervision chargée de superviser lôadministrateur du taux de lôindice de r®f®rence ou du taux 
écran (le cas échéant), (c) un groupe des banques centrales susmentionnées ou toute autre 
autorité de surveillance ou (d) le Conseil de Stabilité Financière ou toute partie de celui-ci. 

"Taux Alternatif "  d®signe un taux de lôindice de r®f®rence alternatif ou un taux écran alternatif que 
l'Agent de Détermination du Taux de Référence détermine conformément à la présente Modalité 6.4 
et qui correspond à la pratique de marché sur les marchés obligataires internationaux aux fins de 

d®terminer les taux dôint®r°t (ou une composante pertinente de ceux-ci) pour une p®riode dôint®r°ts 
correspondante et dans la même Devise Prévue que les Titres. 

"Taux Successeur" désigne un successeur ou un remplaçant du Taux de Référence Initial qui est 
formellement recommandé par tout Organisme de Nomination Compétent, et si, suite à un Evénement 
sur Taux de Référence, deux ou plus de deux taux successeurs ou remplaçants sont recommandés par 

tout Organisme de Nomination Compétent, l'Agent de Détermination du Taux de Référence devra 
déterminer lequel des taux successeurs ou remplaçants est le plus approprié, en tenant notamment 
compte des caractéristiques particulières des Titres concernés et de la nature de lôEmetteur. 

6.5 Marge, Coefficient Multiplicateur et/ou Taux dôInt®r°t Maximum et/ou Minimum :  

6.5.1 Si les Conditions Définitives applicables stipulent une Marge ou un Coefficient Multiplicateur soit (x) 

de façon générale soit (y) au titre d'une ou plusieurs Périodes d'Intérêts concernées, un ajustement sera 
réalisé pour tous les Taux d'Intérêt dans l'hypothèse (x), ou pour les Taux d'Intérêt applicables aux 
Périodes d'Intérêts concernées dans l'hypothèse (y), calculé conformément au paragraphe 6.5.4 ci-

dessous en additionnant (s'il s'agit d'un nombre positif) ou en soustrayant (s'il s'agit d'un nombre 
négatif) la valeur absolue de cette Marge ou en multipliant le Taux d'Intérêt par le Coefficient 
Multiplicateur, sous réserve des stipulations des paragraphes suivants. 

6.5.2 Si les Conditions D®finitives applicables stipulent un Taux dôInt®r°t Maximum pour une Période 
d'Intérêts quelconque, et si le Taux d'Intérêt déterminé pour cette Période d'Intérêts, conformément 

aux dispositions du paragraphe 6.3 ci-dessus, est supérieur à ce Taux d'Intérêt Maximum, le Taux 
d'Intérêt applicable à cette Période d'Intérêts sera égal à ce Taux d'Intérêt Maximum. 

6.5.3 Si les Conditions Définitives applicables stipulent un Taux dôInt®r°t Minimum pour une Période 

d'Intérêts quelconque, et si le Taux d'Intérêt déterminé pour cette Période d'Intérêts, conformément 
aux dispositions du paragraphe 6.3 ci-dessus, est inférieur à ce Taux d'Intérêt Minimum, le Taux 
d'Intérêt applicable à cette Période d'Intérêts sera égal à ce Taux d'Intérêt Minimum. A moins qu'un 

Taux d'Intérêt Minimum supérieur ne soit spécifié dans les Conditions Définitives applicables, le Taux 
d'Intérêt Minimum sera réputé être égal à zéro. 

6.5.4 Pour tout calcul devant être effectué aux termes des présentes Modalités (sauf indication contraire), 
(w) si la Détermination FBF est indiquée dans les Conditions Définitives applicables, tous les 
pourcentages résultant de ces calculs seront arrondis, si besoin est, au dix millième le plus proche (les 

demis étant arrondis au chiffre supérieur), (x) dans tous les autres cas, tous les pourcentages résultant 
de ces calculs seront arrondis, si besoin est, à la cinquième décimale la plus proche (les demis étant 
arrondis au chiffre supérieur), (y) tous les chiffres seront arrondis jusqu'au septième chiffre après la 

virgule (les demis étant arrondis à la décimale supérieure) et (z) tous les montants en devises devenus 
exigibles seront arrondis à l'unité la plus proche de ladite devise (les demis étant arrondis à l'unité 

supérieure), à l'exception du yen qui sera arrondi à l'unité inférieure. Pour les besoins de la présente 
Modalité, unité signifie, pour une quelconque devise, la plus petite subdivision de la devise ayant 
cours dans le ou les pays de cette devise et signifie 0,01 euro pour l'euro.  

6.6 Détermination du Taux d'Intérêt applicable aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent : Si les Conditions 
D®finitives applicables stipulent quôune ou plusieurs des dispositions applicables aux Titres Indexés 
sur un Sous-Jacent sont applicables, le montant des intérêts dûs pour ces Titres pour chaque Période 

dôInt®r°ts sera d®termin® conform®ment aux dispositions applicables des Modalités Additionnelles, 
telles que spécifiées comme étant applicables dans les Conditions Définitives applicables. 

6.7 Option de Conversion du Coupon : Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Option 
de Conversion du Coupon" sôapplique : 
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6.7.1 Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Option de Conversion au gré de 
lôEmetteur" sôapplique, alors lôEmetteur peut d®cider dôexercer son option de conversion du taux 
dôint®r°t ou montant des int®r°ts ¨ sa seule et absolue discrétion, auquel cas lôinvestisseur recevra à 

chaque Date de Paiement des Intérêts suivant immédiatement la Date de Conversion, en lieu et place 
du montant des intérêts déterminé sur la base du Taux d'Intérêt défini dans les Conditions Définitives 
applicables, un nouveau montant des intérêts déterminé sur la base du nouveau taux d'intérêt (le 

"Nouveau Taux d' Intérêt") tel que défini dans les Conditions Définitives applicables. 

LôEmetteur pourra exercer son option de conversion à chaque Date de Conversion telle que définie 

dans les Conditions Définitives applicables. Lôexercice définitif de lôoption de conversion devra être 
notifié à tous les Porteurs conformément à la Modalité 18 (Avis) et moyennant le délai de préavis 
indiqué dans les Conditions Définitives applicables. 

6.7.2 Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Option de Conversion Automatique" 
sôapplique et quôun "Evénement de Conversion Automatique" est r®put® sôêtre produit, alors 
lôinvestisseur recevra à chaque Date de Paiement des Intérêts suivant immédiatement la Date de 

Conversion, en lieu et place du montant des intérêts déterminé sur la base du Taux d'Intérêt défini 
dans les Conditions Définitives applicables, un nouveau montant des intérêts déterminé sur la base du 

nouveau taux d'intérêt (le "Nouveau Taux d' Intérêt") tel que défini dans les Conditions Définitives 
applicables. 

Où : 

"Evénement de Conversion Automatique" désigne un Evénement de Conversion Automatique qui 
est r®put® sô°tre produit si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la 
Valeur du Sous-Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) telle que 

déterminée à une Date de Conversion considérée, est, comme spécifié dans les Conditions Définitives 
applicables (i) supérieure à, (ii) supérieure ou égale à, (iii) inférieure à, ou (iv) inférieure ou égale à, 

la Valeur Barrière de Conversion Automatique à la Date de Conversion considérée. 

"Date de Conversion" d®signe chaque Date d'Observation, Date dôObservation Moyenne et/ou Date 
de Détermination spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Barrière de Conversion Automatique" désigne la valeur, le niveau, le pourcentage spécifié 
comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

Toute conversion définitive des Titres devra être notifiée à tous les Porteurs conformément à la 

Modalité 18 (Avis) et moyennant le délai de préavis indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables. 

6.8 Détermination du Taux d'Intérêt et Calcul du Montant dôInt®r°ts : Pour les Titres à Taux Variable, 
lôAgent de Calcul d®terminera le Taux dôInt®r°t applicable ¨ la P®riode dôInt®r°ts concern®e, d¯s quôil 
le pourra pratiquement après chaque date et heure auxquelles le Taux dôInt®r°t doit °tre d®termin® (la 

"Date de Détermination des Intérêts") et le notifiera à lôAgent Payeur d¯s quôil le pourra 
pratiquement après lôavoir déterminé. Le Montant dôInt®r°ts sera calcul® par lôAgent de Calcul en 
appliquant le Taux dôInt®r°t au Montant de Calcul, et en multipliant ce produit par la Fraction de 

Décompte des Jours applicable, et en arrondissant le chiffre obtenu à la sous-unité la plus proche de 
la Devise Pr®vue (la moiti® dôune sous-unité étant arrondie à la hausse). A cet effet, "sous-unité" 

désigne, pour toute devise autre que lôeuro, le plus faible montant de cette devise qui a cours légal 
dans le pays de cette devise, et d®signe, lorsquôil sôagit de lôeuro, un centime. 

Si "Interpolation Linéaire" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, le Taux d'Intérêt 

applicable à la Période d'Intérêts concernée sera calculé par lôAgent de Calcul au moyen d'une 
interpolation linéaire entre deux (2) taux basés sur le Taux de Référence concerné (si les Conditions 
Définitives applicables spécifient que "Détermination du Taux de Référence sur Page Ecran" 

sôapplique; ce terme devra inclure, pour les besoins de ce paragraphe, le Taux de R®f®rence de 
Remplacement concerné dans la mesure applicable), le premier taux correspondant à une maturité 

immédiatement inférieure ou égale à la durée de la Période d'Intérêts concernée et le second taux 
correspondant à une maturité immédiatement supérieure ou égale à ladite Période d'Intérêts concernée. 
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6.9 Publication du Taux d'Intérêt, des Montants d'Intérêts et de tout montant dû au titre des 
Titres : LôAgent de Calcul fera notifier chaque Taux dôInt®r°t et Montant dôInt®r°ts qu'il aura 
déterminé, ainsi que la Date de Paiement des Intérêts correspondante, et tout(s) autre(s) montant(s) 

devant être déterminé(s) par lui dans le cadre de ces Modalités ainsi que la ou les dates de paiement 
correspondantes, à lôAgent Payeur et, si les Titres sont cotés sur un Marché Réglementé et que les 
règles applicables sur ce Marché Réglementé lôexigent, à ce Marché Règlementé, et aux Porteurs 

conformément à la Modalité 18 (Avis) dès que possible après leur détermination et au plus tard (i) le 
premier jour de la P®riode dôInt®r°ts concern®e, si ces informations sont déterminées avant cette date 

ou (ii) dans tous les autres cas, le quatrième Jour Ouvré après leur détermination. LôAgent de Calcul 
sera en droit de recalculer tout Montant dôInt®r°ts (sur la base des dispositions pr®c®dentes) sans 
préavis en cas de prolongation ou de raccourcissement de la P®riode dôInt®r°ts concern®e. 

6.10 Notifications etc : Toutes les notifications, communications, avis, déterminations, calculs, cotations 
et décisions respectivement établis, exprimés, effectués ou obtenus pour les besoins de la présente 
Modalité 6 (Dispositions applicables aux Titres à Taux Variable et aux Titres Indexés sur un Sous-

Jacent), par lôAgent de Calcul, seront (en lôabsence de faute intentionnelle, mauvaise foi ou erreur 
manifeste) définitifs et lieront lôEmetteur, le Garant, lôAgent de Calcul, les Agents Payeurs et les 

Porteurs et (sous la réserve précitée) lôAgent de Calcul nôassumera aucune responsabilit® quelconque 
envers lôEmetteur, le Garant, les Agents Payeurs et les Porteurs, en relation avec lôexercice ou le non-
exercice par lui de ses pouvoirs, fonctions et facult®s discr®tionnaires dôappr®ciation en vertu de ces 

dispositions. 

7. DISPOSITIONS APPLICA BLES AUX TITRES A CO UPON ZERO 

7.1 Application : La présente Modalité 7 (Dispositions applicables aux Titres à Coupon Zéro) nôest 

applicable aux Titres que si les Conditions Définitives applicables stipulent que les Dispositions 
Applicables aux Titres à Coupon Zéro sont applicables. 

7.2 Retard de Paiement sur les Titres à Coupon Zéro : Si le Montant de Remboursement payable sur un 
Titre à Coupon Zéro est indûment retenu ou refusé, le Montant de Remboursement sera alors un 
montant égal au Montant de Remboursement Anticipé déterminé conformément à la Modalité 9.5 

(Remboursement Anticipé). 

8. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TITRES A TAUX FIXE/TAU X VARIABLE  

Lorsqu'un Changement de Base d'Intérêt est indiqué dans les Conditions Définitives applicables 

comme étant Applicable, à moins qu'il n'en soit prévu autrement dans les Conditions Définitives 
applicables, chaque Titre porte un intérêt calculé sur son montant nominal non remboursé à un taux : 

(a)  que l'Emetteur peut décider de convertir à la date de changement indiquée dans les Conditions 
Définitives applicables (la "Date de Changement") d'un Taux Fixe (tel que calculé 
conformément à la Modalité 5.2 complété par les Conditions Définitives applicables) à un Taux 

Variable (tel que calculé conformément à la Modalité 6.3 complété par les Conditions 
Définitives applicables) ou d'un Taux Variable à un Taux Fixe (un "Changement de Base 
d'Intérêt par l'Emetteur "), étant précisé que ce Changement de Base d'Intérêt devra être 

notifié par l'Emetteur aux Porteurs dans les délais indiqués dans les Conditions Définitives 
applicables et conformément à la Modalité 18 (Avis) pour devenir applicable ; ou 

(b)  qui sera automatiquement converti d'un Taux Fixe à un Taux Variable ou d'un Taux Variable 
à un Taux Fixe à la Date de Changement indiquée dans les Conditions Définitives applicables 
(un "Changement de Base d'Intérêt Automatique"). 

9. REMBOURSEMENT ET RAC HAT 

9.1 Remboursement à lôEchéance. A moins quôil nôait ®t® pr®alablement rembours® par anticipation, 
racheté ou annulé conformément aux dispositions ci-dessous, chaque Titre sera remboursé à la Date 

dôEch®ance indiqu®e dans les Conditions D®finitives applicables ¨ son Montant de Remboursement 
Final, qui (i) sauf stipulations contraires, est égal à son montant nominal ou (ii) si cela est spécifié 

dans les Conditions Définitives applicables, est calculé selon la formule de calcul des Modalités 
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Additionnelles et tel quôindiqu® dans lesdites Conditions D®finitives ou (iii) dans lôhypothèse de Titres 
régis par la Modalité 9.6 ci-dessous, à son dernier Montant de Versement Echelonné. 

9.2 Remboursement pour Raisons Fiscales. Les Titres pourront être remboursés par lôEmetteur en totalité 

(et non en partie seulement), à tout moment avant la Date dôEchéance, à charge pour lui dôadresser un 
préavis de remboursement aux Porteurs conformément aux dispositions de la Modalité 18 (Avis), si 
lôEmetteur ou le Garant se trouvait contraint par la loi dôeffectuer une retenue ¨ la source ou un 

prélèvement sur les Titres, dans les conditions décrites à la Modalité 11 (Fiscalité). 

Le préavis de remboursement sera notifié trente (30) jours calendaires au moins et quarante cinq (45) 

jours calendaires au plus avant la date fixée pour le remboursement anticipé (la "Date de 
Remboursement Anticipé"). 

Les Titres remboursés en vertu de la présente Modalité 9.2 le seront pour leur Montant de 

Remboursement Anticipé visé à la Modalité 9.5 (Remboursement Anticipé) ci-dessous. 

9.3 Option de remboursement au gré de lôEmetteur.  

Si les Conditions Définitives applicables stipulent une Option de Remboursement au gré de 

lôEmetteur, lôEmetteur pourra procéder au remboursement de la totalité, ou, le cas ®ch®ant, dôune 
partie des Titres, à la Date de Remboursement Optionnel et au Montant de Remboursement Optionnel 

indiqués dans les Conditions Définitives applicables, majoré des intérêts courus (le cas échéant) 
jusquô¨ cette date de remboursement. Cette option de remboursement au gré de lôEmetteur pourra être 
exercée par lôEmetteur à condition dôen aviser les Porteurs en respectant un pr®avis irr®vocable de 

quinze (15) jours calendaires au moins et de trente (30) jours calendaires au plus conformément aux 
dispositions de la Modalité 18 (Avis) (ou tout autre préavis indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables). 

Chacun de ces remboursements doit concerner des Titres dôun montant nominal au moins ®gal au 
Montant de Remboursement Minimum remboursable tel quôindiqu® dans les Conditions Définitives 

applicables et ne peut dépasser le Montant de Remboursement Maximum remboursable tel quôindiqu® 
dans les Conditions Définitives applicables. 

En cas de remboursement partiel ou d'exercice partiel de son option par lôEmetteur, le remboursement 

pourra être effectué, au choix de lôEmetteur, soit (i) par réduction du montant nominal de tous les 
Titres d'une même Souche proportionnellement au montant nominal total remboursé, soit (ii) par 
remboursement int®gral dôune partie seulement de ces Titres, auquel cas le choix des Titres qui seront 

intégralement remboursés et des Titres d'une même Souche qui ne seront pas remboursés, sera effectué 
conformément à lôarticle R. 213-16 du Code monétaire et financier et aux stipulations des Conditions 

Définitives applicables, sous réserve du respect des lois applicables et des réglementations de marché 
en vigueur. 

9.4 Option de remboursement au gré des Porteurs. Si les Conditions Définitives applicables stipulent une 

Option de Remboursement au gré des Porteurs, et si le Porteur dôun Titre donne ¨ lôEmetteur 
conformément à la Modalité 18 (Avis) un préavis de quinze (15) jours calendaires au moins et trente 
(30) jours calendaires au plus (ou tout autre préavis indiqué dans les Conditions Définitives 

applicables), lôEmetteur devra procéder au remboursement de ce Titre à la (ou aux) Date(s) de 
Remboursement Optionnel et au Montant de Remboursement Optionnel indiqués dans les Conditions 

Définitives applicables, major® des int®r°ts courus (le cas ®ch®ant) jusquô¨ cette date de 
remboursement. 

Afin dôexercer lôoption prévue dans les paragraphes ci-dessus, le Porteur dôun Titre doit, avant 

lôexpiration du préavis, (i) déposer auprès de lôAgent Payeur, dans son établissement désigné, une 
notification dôexercice de lôoption de remboursement dûment complétée (la "Notification dôOption 
de Remboursement au Gr® dôun Porteur"), dont un modèle peut être obtenu aux heures normales 

d'ouverture auprès de tout Agent Payeur, et (ii) transférer ou faire transférer les Titres à rembourser 
sur le compte de lôAgent Payeur spécifié dans la Notification dôOption de Remboursement au Gré 

dôun Porteur. 



79 

 

WS0101.25908481.1 

9.5 Remboursement Anticipé : Si les Titres doivent être remboursés par anticipation avant la Date 
dôEch®ance en vertu du paragraphe 9.2 de la présente Modalité, de la Modalité 13 (Illégalité), de la 
Modalité 12 (Cas de Défaut) ou des Sections 2 (Dispositions Additionnelles Applicables aux Titres 

Indexés sur Indice et/ou aux Titres Indexés sur Action), 3 (Dispositions Additionnelles Applicables 
aux Titres Indexés sur Fonds) et 4 (Dispositions Additionnelles Applicables pour les Titres Indexés 
sur Indice dôInflation) des Modalités Additionnelles, chaque Titre sera remboursé pour un montant de 

remboursement anticipé (le "Montant de Remboursement Anticipé") égal : 

9.5.1 Pour tous les Titres (hors Titres à Coupon Zéro), à un montant déterminé par lôAgent de Calcul, de 

bonne foi et de manière raisonnable comme représentant la juste valeur de marché des Titres 
concernés, en tenant compte de lôintégralité des frais et coût de lôEmetteur inhérent au dénouement de 
toute opération de couverture en lien avec les Titres concernés. Pour déterminer la juste valeur de 

marché, lôAgent de Calcul devra prendre en consid®ration toutes les informations quôil jugera 
pertinentes (y compris, sans caractère limitatif, les conditions du marché et, en cas de remboursement 
anticipé en vertu de la Modalité 13 (Illégalité), lôobstacle pratique, lôillégalité ou lôimpossibilité 

donnant lieu à ce remboursement anticipé). En cas de remboursement anticipé en vertu de la Modalité 
12 (Cas de Défaut), lôAgent de Calcul ne devra pas prendre en compte la situation financière de 

lôEmetteur et du Garant et la juste valeur de marché sera alors déterminée en présumant que chacun 
de lôEmetteur et du Garant est en mesure dô®xecuter pleinement ses obligations en vertu des Titres ¨ 
la date de remboursement. 

9.5.2 Pour les Titres à Coupon Zéro, à un montant (la "Valeur Nominale Amortie") égal à la somme : 

(a) du Prix de Référence spécifié dans les Conditions Définitives applicables ; et 

(b) du produit du Taux de Rendement (capitalisé annuellement) appliqué au Prix de Référence à 

compter de la Date dôEmission (incluse) et jusquô¨ la date (non incluse) fixée pour le 
remboursement ou (selon le cas) la date à laquelle le Titre devient exigible et payable. 

Si ce calcul doit °tre effectu® pour une p®riode qui nôest pas un nombre entier dôann®es, le calcul au 
titre dôune p®riode inf®rieure ¨ une ann®e complète sera effectué sur la base de la Fraction de 
Décompte des Jours spécifiée dans les Conditions Définitives applicables. 

9.6 Remboursement par Versement Echelonné : Si les Conditions Définitives applicables stipulent un 
Versement Echelonné, à moins quôil nôait été préalablement remboursé, racheté ou annulé 
conformément à la présente Modalité 9 ou à moins que la date de versement échelonné concernée 

(côest-à-dire une des dates indiquées à cette fin dans les Conditions Définitives applicables) (la "Date 
de Versement Echelonné") ne soit repoussée à la suite de lôexercice dôune option de lôEmetteur ou 

dôun Porteur conformément à la Modalité 9.3 ou 9.4, chaque Titre dont les modalités prévoient des 
Dates de Versement Echelonné et des montants de versement échelonné (les "Montants de 
Versement Echelonné") sera partiellement remboursé à chaque Date de Versement Echelonné à 

hauteur du Montant de Versement Echelonné indiqué dans les Conditions Définitives applicables. 
Lôencours nominal de chacun de ces Titres sera diminué du Montant de Versement Echelonné 
correspondant (ou, si ce Montant de Versement Echelonné est calculé par référence à une proportion 

du montant nominal de ce Titre, sera diminué proportionnellement) et ce à partir de la Date de 
Versement Echelonné, à moins que le paiement du Montant de Versement Echelonné ne soit 

abusivement retenu ou refusé à la date prévue pour un tel paiement. 

9.7 Rachat : LôEmetteur pourra à tout moment procéder à des rachats de Titres en bourse ou hors bourse 
à un prix quelconque sous réserve des lois et réglementations en vigueur. 

9.8 Annulation : Tous les Titres ainsi remboursés, et tous les Titres ainsi rachetés par ou pour le compte 
de lôEmetteur pourront, au gré de lôEmetteur, être annulés, ou conservés conformément aux lois et 
réglementations applicables. Tous les Titres ainsi remboursés ou rachetés pour annulation le seront, 

par transfert sur un compte conform®ment aux r¯gles et proc®dures dôEuroclear France et, sôils sont 
ainsi transférés, seront immédiatement annulés avec tous les Titres rachetés par lôEmetteur. Tous les 

Titres ainsi annulés ou, selon le cas, transférés ou restitués pour annulation ne pourront pas être réémis 
ni revendus, et lôEmetteur et le Garant seront déchargés de leurs obligations en vertu de ces Titres. 
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9.9 Montant de Remboursement Final Convertible :  

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Montant de Remboursement Final 
Convertible" sôapplique :  

9.9.1 Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Option de Conversion au gré de 
lôEmetteur" sôapplique, alors lôEmetteur peut d®cider dôexercer son option de conversion des Titres 
à sa seule et absolue discrétion, auquel cas lôinvestisseur recevra ¨ la Date dôEch®ance, en lieu et place 

du Montant de Remboursement Final défini dans les Conditions Définitives applicables, un nouveau 
montant de remboursement final (le "Nouveau Montant de Remboursement Final") tel que défini 

dans les Conditions Définitives applicables. 

LôEmetteur pourra exercer son option de conversion à chaque "Date de Conversion"  telle que définie 
dans les Conditions Définitives applicables. Lôexercice définitif de lôoption de conversion devra être 

notifié à tous les Porteurs conformément à la Modalité 18 (Avis) et moyennant le délai de préavis 
indiqué dans les Conditions Définitives applicables. 

9.9.2 Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Option de Conversion Automatique" 

sôapplique et quôun "Evénement de Conversion Automatique"  est r®put® sô°tre produit, alors 
lôinvestisseur recevra ¨ la Date dôEch®ance, en lieu et place du Montant de Remboursement Final 

défini dans les Conditions Définitives applicables, un nouveau montant de remboursement final (le 
"Nouveau Montant de Remboursement Final") tel que défini dans les Conditions Définitives 
applicables. 

Où : 

"Evénement de Conversion Automatique"  désigne un Evénement de Conversion Automatique qui 
est r®put® sô°tre produit si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la 

Valeur du Sous-Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) telle que 
déterminée à une Date de Conversion considérée, est, comme spécifié dans les Conditions Définitives 

applicables, selon le cas, (i) supérieure à, (ii) supérieure ou égale à, (iii) inférieure à, ou (iv) inférieure 
ou égale à, la Valeur Barrière de Conversion Automatique à la Date de Conversion considérée. 

"Date de Conversion" d®signe chaque Date d'Observation, Date dôObservation Moyenne et/ou Date 

de Détermination spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Barrière de Conversion Automatique" désigne, pour une Date de Conversion considérée la 
valeur unique, le niveau ou le pourcentage spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives 

applicables. 

Toute conversion définitive des Titres devra être notifiée à tous les Porteurs conformément à la 

Modalité 18 (Avis) et moyennant le délai de préavis indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables. 

10. PAIEMENTS  

10.1 Méthode de paiements 

Les paiements en principal et intérêts en vertu des Titres devront être effectués par transfert sur le 
compte (tenu dans la devise concernée) des Teneurs de Compte, au profit des Porteurs. Tous les 

paiements valablement effectués auprès desdits Teneurs de Compte libèreront lôEmetteur et le Garant 
de leurs obligations de paiement. 

Si la date de paiement de tout montant d¾ en vertu dôun Titre nôest pas un Jour Ouvré de Paiement, le 
Porteur concerné aura droit à ce paiement le Jour Ouvré de Paiement immédiatement suivant sans 
pouvoir prétendre à aucun intérêt ni aucune autre somme au titre de ce report. A cet effet, et sauf 

stipulations contraires des Conditions Définitives applicables, "Jour Ouvré de Paiement"  désigne, 
pour les besoins du présent paragraphe, un jour (autre quôun samedi ou un dimanche) (A) o½ Euroclear 
France est ouvert pour lôexercice de son activité, (B) où les banques et marchés de change sont ouverts 

dans les juridictions sp®cifi®es comme des Centres dôAffaires Additionnels dans les Conditions 
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D®finitives applicables, et (C) (i) dans le cas dôun paiement en euro, où le système TARGET2 est 
ouvert ou (ii) dans le cas dôun paiement dans une devise autre que lôeuro, si le paiement doit être 
effectué par transfert sur un compte tenu aupr¯s dôune banque dans la devise concern®e, un jour où 

les opérations de change peuvent être effectuées dans la devise concernée, dans le principal centre 
financier du pays de cette devise. 

10.2 Régime d'intérêts applicable après lôéchéance 

Les intérêts cesseront de courir pour chaque Titre (ou, dans le cas d'un remboursement d'une partie 
seulement d'un Titre, seulement pour cette partie-là du Titre) à la date prévue pour le paiement de 

celui-ci ¨ moins que ¨ sa date dôexigibilit®, le paiement des montants dus soit ind¾ment retenu ou 
refusé, dans lequel cas, les intérêts commenceront à courir, à compter de la date prévue pour le 
paiement considéré, (que ce soit avant ou après toute décision judiciaire), au Taux Quotidien 

applicable à ces sommes indûment retenues ou refusées jusqu'à la première des deux dates suivantes :  

(i)  la date à laquelle tous les montants dus sur ce Titre auront été reçus par ou pour le compte du 
Porteur de ce Titre ; et  

(ii)  le jour où lôAgent Payeur aura avisé le Porteur de ce Titre conformément à la Modalité 18 
(Avis) de la réception de tous les montants dus au titre du Titre jusqu'à cette date. 

"Taux Quotidien" désigne lôúSTR dans le cas où la Devise Prévue est lôeuro et tout autre taux au jour 
le jour déterminé par lôAgent de Calcul dans le cas d'une autre Devise Prévue, étant précisé qu'en cas 
de survenance d'un Evénement sur Taux de Référence affectant un des taux mentionnés ci-dessus, 

ledit taux sera remplacé par un Taux de Référence de Remplacement déterminé conformément à la 
Modalité 6.4.  

11. FISCALITE  

11.1 Retenue à la Source : Tous les paiements en principal, intérêts et autre montant dus au titre des Titres 
effectués par lôEmetteur ou le Garant, seront opérés sans aucune retenue à la source ni prélèvement 

au titre de tous impôts, taxes, droits ou contributions de toute nature, imposés, prélevés ou collectés 
par tout pays ou lôune de ses autorités ayant le pouvoir de lever lôimpôt, à moins que cette retenue à 
la source ou ce prélèvement ne soient prescrits par la loi. 

11.2 Absence de Majoration des Paiements : Ni lôEmetteur ni le Garant ne sera tenu de faire un paiement 
majoré pour compenser une telle retenue à la source ou un tel prélèvement. 

11.3 FATCA : Les paiements effectués au titre des Titres seront soumis (i) aux lois et réglementations 

fiscales qui sont applicables à un tel paiement dans le pays au sein duquel celui-ci a lieu et (ii) à tout 
prélèvement ou déduction requis en application de lôarticle 871(m) du Code, dôun accord tel que d®crit 

à la section 1471(b) du Code, ou autrement imposé par les dispositions des articles 1471 à 1474 du 
Code, toute réglementation, tout accord ou toute interprétation officielle y afférent ou toute loi mettant 
en îuvre une approche intergouvernementale r®sultant du fait quôun titulaire, un b®n®ficiaire ou un 

interm®diaire qui nôest pas, selon le cas, un mandataire de lôEmetteur ou du Garant, ne soit pas autorisé 
à recevoir un paiement exonéré de la retenue à la source FATCA. Un tel prélèvement ou une telle 
déduction ne pourra pas être majoré ou autrement soumis au paiement de montants additionnels. 

12. CAS DE DEFAUT 

Si lôun quelconque des événements suivants (chacun étant un "Cas de Défaut") se produit et perdure : 

(a) Défaut de paiement : dans le cas où lôEmetteur ou le Garant, manquerait de payer un montant 
en principal ou un montant en intérêts dûs en vertu des Titres, dans un délai de trente (30) jours 
calendaires suivant sa date dôexigibilit® ; ou 

(b) Violation dôAutres Obligations : dans le cas où lôEmetteur ou le Garant, manquerait dôex®cuter 
ou de respecter lôune quelconque de ses autres obligations en vertu des Titres, et il ne serait pas 
remédié à ce manquement dans les quarante-cinq (45) jours calendaires suivant la réception 

par lôEmetteur et lôAgent Payeur dôune mise en demeure ®crite ¨ cet effet adress®e par le 
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Représentant de la Masse, précisant la nature de ce manquement et exigeant qu'il y soit 
remédié ; ou 

(c) Insolvabilité : (i) dans le cas où lôEmetteur ou le Garant proposerait un moratoire général sur 

ses dettes, (ii) lôEmetteur ou le Garant prendrait une mesure quelconque en vue de conclure un 
concordat avec ou au profit de ses créanciers en général, ou (iii) une décision serait prononcée 
ou une résolution effective adoptée en vue de la dissolution ou de la liquidation de lôEmetteur 

ou du Garant (autrement que pour les besoins ou dans le contexte dôune fusion, dôune 
restructuration ou dôun regroupement intervenant alors que lôEmetteur ou le Garant est in 

bonis); ou 

(d) Garantie : la Garantie cesse d'être pleinement en vigueur ou le Garant notifie que la Garantie 
cesse d'être pleinement en vigueur ou la Garantie devient nulle, résiliée ou résolue pour quelque 

raison que ce soit ou par lôeffet d'une loi, d'un décret, d'une ordonnance ou d'un règlement dont 
la promulgation aurait comme résultat de soustraire les Titres à lôeffet de la Garantie portant 
ou de mettre fin à la Garantie ou de la modifier de telle sorte que cela porte préjudice, de 

manière substantielle, aux intérêts des Porteurs, ou encore le Garant est dans lôimpossibilité de 
respecter les termes de la Garantie pour quelque raison que ce soit, 

le Représentant de la Masse, pourra de sa propre initiative, ou devra sur demande ®crite dôun ou 
plusieurs Porteurs représentant individuellement ou collectivement, au moins vingt-cinq pour cent 
(25%) du montant nominal total des Titres en circulation, en vertu dôune notification ®crite adress®e 

à lôEmetteur et à lôétablissement désigné de lôAgent Payeur, déclarer que les Titres sont 
immédiatement exigibles et payables, moyennant quoi ces Titres deviendront ainsi exigibles et 
payables pour leur Montant de Remboursement Anticip® sans quôil soit besoin dôaucune autre mesure 

ou formalité. 

13. ILLEGALITE  

13.1 LôEmetteur aura le droit, après en avoir immédiatement avisé lôAgent Financier et notifié les Porteurs 
conformément à la Modalité 18 (Avis), de rembourser les Titres en totalité sôil d®termine que 
lôexécution de ses obligations en vertu de ceux-ci est devenue ou deviendra dans un avenir proche 

totalement ou partiellement illégale, en conséquence du respect de bonne foi par lôEmetteur de toute 
loi, règle, réglementation, décision judiciaire, ordonnance ou directive, présente ou future, de toute 
autorité ou instance gouvernementale, administrative, législative ou judiciaire ("Loi Applicable"). 

13.2 Dans cette hypothèse, si et dans la mesure où la Loi Applicable le permet, lôEmetteur paiera à chaque 
Porteur, pour chaque Titre quôil d®tient, un montant d®termin® par lôAgent de Calcul et égal au 

Montant de Remboursement Anticipé visé à la Modalité 9.5 (Remboursement Anticipé) ci-dessus. 

14. PRESCRIPTION 

Les Titres non présentés au paiement dans un délai de dix (10) ans (dans le cas du principal) et de cinq 

(5) ans (dans le cas des intérêts) à compter de leur date dôexigibilit® seront prescrits. 

15. AGENTS 

15.1 En agissant en vertu du Contrat de Service Financier et en relation avec les Titres, les Agents agissent 

exclusivement en tant quôagents sur instruction de lôEmetteur ou du Garant, nôassument aucune 
obligation envers les Porteurs et nôentretiennent aucune relation de mandat fiduciaire avec ceux-ci. 

15.2 Les noms des Agents initiaux et de leurs établissements désignés initiaux sont indiqués à la fin de ce 
Prospectus de Base. LôEmetteur peut modifier ou révoquer à tout moment la nomination de tout Agent 
et/ou nommer un Agent Financier ou un Agent de Calcul successeur et des Agents Payeurs 

supplémentaires ou différents, sous les réserves suivantes : 

15.2.1 il devra y avoir en permanence un Agent Financier nommé pour les Titres ; 

15.2.2 si les Conditions Définitives lôexigent, lôEmetteur devra en permanence maintenir un Agent de 

Calcul ; 
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15.2.3 aussi longtemps que les Titres seront cotés sur une bourse ou admis à la cote officielle d'un Marché 
Réglementé, il devra y avoir en permanence un Agent Payeur ayant un établissement désigné dans la 
place exigée par les règles et réglementation de la bourse ou du Marché Réglementé. 

15.3 Un avis relatif à tout changement de lôun des Agents ou de leurs établissements désignés devra être 
notifié sans délai aux Porteurs conformément aux dispositions de la Modalité 18 (Avis). 

16. REPRESENTATION DES PORTEURS 

Sous réserve des dispositions de la Modalité 16.9 ci-dessous pour les Titres dont la valeur nominale à 
lôémission est inférieure à 100.000ú (ou son ®quivalent en toute autre devise), les Porteurs de toutes 

les Tranches d'une même Souche seront automatiquement groupés pour la défense de leurs intérêts 
communs en une masse (la "Masse") et les dispositions des articles L. 228-46 et suivants du Code de 
commerce sôappliqueront, telles que compl®t®es par cette Modalité 16. 

16.1 Personnalité civile : La Masse jouira dôune personnalité juridique distincte et agira en partie par 
lôintermédiaire d'un représentant titulaire (le "Représentant") et en partie par lôintermédiaire de 
décisions collectives des Porteurs (les "Décisions Collectives"). 

Seule la Masse, à lôexclusion de tous les Porteurs agissant individuellement, exercera les pouvoirs, 
droits et obligations qui résultent des Titres.  

16.2 Représentant : Les noms et adresses du Représentant et de son suppléant (le cas échéant), seront 
indiqués dans les Conditions Définitives applicables. Le Représentant désigné pour la première 
Tranche dôune Souche sera le Représentant de la Masse unique de toutes les Tranches subséquentes 

de cette Souche. 

Le Représentant percevra une rémunération correspondant à ses fonctions ou ses devoirs telle que 
prévue dans les Conditions Définitives. Aucune rémunération supplémentaire ne sera due au titre de 

toute Tranche subs®quente dôune Souche donn®e. 

En cas de décès, liquidation, retraite, démission ou révocation du Représentant initial, celui-ci sera 

remplacé par le Représentant suppléant, le cas échéant. Un autre Représentant pourra être désigné. 

Toutes les parties intéressées pourront à tout moment, obtenir communication des noms et adresses 
du Représentant initial et de son suppléant (le cas échéant) au siège social de lôEmetteur. 

16.3 Pouvoirs du Représentant : Le Représentant aura (en lôabsence de Décision Collective contraire) le 
pouvoir d'accomplir au nom de la Masse tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs 
des Porteurs. Ce pouvoir peut être délégué à un tiers. 

Toutes les procédures judiciaires intentées à lôinitiative ou à lôencontre des Porteurs devront lôêtre à 
lôinitiative ou à lôencontre du Représentant. 

16.4 Décisions Collectives : Les Décisions Collectives sont adoptées en assemblée générale (lô"Assemblée 
Générale") ou par décision unanime à lôissue dôune consultation ®crite (la "Décision Ecrite 
Unanime"). 

Conformément à lôarticle R. 228-71 du Code de commerce, chaque Porteur justifiera du droit de 
participer aux Décisions Collectives par lôinscription en compte, à son nom, de ses Titres soit dans les 
comptes de titres nominatifs tenus par lôEmetteur, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 

un intermédiaire (le cas échéant) le deuxième (2ème) jour ouvré précédant la date de la Décision 
Collective à zéro heure, heure de Paris. 

Les Décisions Collectives devront être publiées conformément à la Modalité 16.8. 

LôEmetteur devra tenir un registre des Décisions Collectives et devra le rendre disponible, sur 
demande, à tout Porteur subséquent des Titres de cette Souche. 



84 

 

WS0101.25908481.1 

16.4.1 Assemblée Générale : LôAssemblée Générale pourra être réunie à toute époque, soit par lôEmetteur, 
soit par le Représentant. Un ou plusieurs Porteurs, réunissant au moins le trentième (1/30ème) du 
montant en principal des Titres en circulation, pourront adresser à lôEmetteur et au Représentant une 

demande tendant à la convocation de lôAssemblée Générale. Si lôAssemblée Générale nôest pas 
convoquée dans le délai de deux (2) mois suivant cette demande, les Porteurs pourront charger lôun 
d'entre eux de poursuivre en justice la désignation d'un mandataire qui convoquera lôAssemblée 

Générale.  

LôAssemblée Générale ne délibèrera valablement sur première convocation que si les Porteurs 

présents ou représentés possèdent au moins le cinquième (1/5ème) du montant en principal des Titres 
en circulation. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. Les décisions de lôAssemblée 
Générale seront prises à la majorité des deux tiers (2/3) des voix dont disposent les Porteurs présents 

ou représentés. 

Un avis indiquant la date, lôheure, le lieu et lôordre du jour de lôAssemblée Générale sera publié 
conformément à la Modalité 16.8, quinze (15) jours calendaires au moins avant la date de lôAssemblée 

Générale sur première convocation et pas moins de cinq (5) jours calendaires avant la date de 
lôAssemblée Générale sur deuxième convocation. 

Chaque Porteur a le droit de participer à lôAssemblée Générale en personne, par mandataire interposé 
ou par correspondance. 

Pendant la période de quinze (15) jours calendaires qui précédera la tenue de chaque Assemblée 

Générale sur première convocation et pendant la période de cinq (5) jours calendaires qui précédera 
la tenue de chaque Assemblée Générale sur deuxième convocation, chaque Porteur ou son mandataire 
aura le droit de consulter ou de prendre copie du texte des résolutions qui seront proposées et des 

rapports, le cas échéant, qui seront présentés à lôAssemblée Générale et qui seront tenus à la 
disposition des Porteurs concernés au siège social de lôEmetteur et en tout autre lieu spécifié dans 

lôavis de convocation de lôAssemblée Générale. 

16.4.2 Décision Ecrite Unanime : A lôinitiative de lôEmetteur ou du Représentant, les Décisions Collectives 
peuvent également être prises par Décision Ecrite Unanime.  

Une telle Décision Ecrite Unanime devra être signée par ou pour le compte de tous les Porteurs sans 
avoir à se conformer aux exigences de formalités et de délais prévues à la Modalité 16.4.1. Toute 
Décision Ecrite Unanime devra, à toutes fins, avoir le même effet quôune r®solution adopt®e lors dôune 

Assemblée Générale des Porteurs. Une telle décision peut être matérialisée dans un seul document ou 
dans plusieurs documents, sign® par ou pour le compte dôun ou plusieurs Porteurs et devra °tre publi®e 

conformément à la Modalité 16.8. 

16.4.3 Exclusion de certaines dispositions du Code de commerce : Les dispositions de lôarticle L. 228-65-
1 1° du Code de commerce et les dispositions y afférentes du Code de commerce ne sôappliqueront 

pas aux Titres. 

16.5 Frais : LôEmetteur supportera tous les frais afférents aux opérations de la Masse, y compris les frais 
de convocation et de tenue des Décisions Collectives et, plus généralement, tous les frais 

administratifs déterminés par les Décisions Collectives, étant expressément stipul® quôaucun frais ne 
pourra être imputé sur les intérêts payables sur les Titres. 

16.6 Masse unique : Les Porteurs dôune m°me Souche, ainsi que les Porteurs de toute autre Souche qui ont 
été assimilés, conformément à la Modalité 17, aux Titres de la Souche mentionnée ci-dessus, seront 
groupés pour la défense de leurs intérêts communs en une Masse unique.  

16.7 Porteur unique : Si et aussi longtemps que les Titres dôune m°me Souche sont d®tenus par un Porteur 
unique et ¨ moins quôun Repr®sentant nôai ®t® nomm® au titre de cette Souche, ce Porteur unique 
exercera tous les pouvoirs, droits et obligations incombant à la Masse conformément aux dispositions 

du Code de commerce, telles que modifiées par les présentes Modalités. LôEmetteur devra tenir un 
registre des décisions adoptées par le Porteur unique en sa qualité et devra le rendre disponible, sur 

demande, à tout Porteur subséquent des Titres de cette Souche. 
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16.8 Avis aux Porteurs : Tout avis adressé aux Porteurs conformément à cette Modalité 16 sera publié sur 
le site internet de lôEmetteur (https://www.amundi-finance-emissions.com/) et sera valablement 
donné s'il a été délivré à Euroclear France, Euroclear et Clearstream. 

La décision du conseil d'administration de passer outre le refus d'approbation par des Porteurs d'une 
opération, conformément à lôarticle L. 228-72 du Code de commerce, sera notifiée aux Porteurs 
conformément à la présente Modalité 16.8. 

Si une fusion ou une scission est envisagée par lôEmetteur, lôEmetteur aura la possibilité de soumettre 
lôapprobation du projet à une Décision Collective ou de soumettre une offre de remboursement aux 

Porteurs conformément à lôarticle L. 228-73 du Code de commerce. Cette offre de remboursement des 
Titres sera notifiée aux Porteurs conformément à la présente Modalité 16.8. 

16.9 Masse Légale : Pour les Titres dont la valeur nominale à lôémission est inférieure à 100.000ú (ou son 

équivalent en toute autre devise), la Modalité 16 sôappliquera aux Titres sous r®serve de la 
modification suivante : la Modalité 16.4.3 ne sôappliquera pas aux Titres. 

Dans la présente Modalité 16, les termes "en circulation" nôincluent pas les Titres souscrits ou rachet®s 

par lôEmetteur conformément à la règlementation applicable qui sont conservés par lôEmetteur et non 
annulés. 

17. EMISSIONS ASSIMILABLES  

LôEmetteur aura la faculté, sans le consentement des Porteurs d'émettre des titres supplémentaires qui 
seront assimilés aux Titres déjà émis pour former une Souche unique à condition que ces Titres et les 

obligations supplémentaires confèrent à leurs Porteurs des droits identiques à tous égards (ou 
identiques à tous égards à lôexception de leur date de conclusion, de leur date d'émission, de leur prix 
d'émission et du premier paiement d'intérêts) et que les modalités de ces titres prévoient une telle 

assimilation et les références aux "Titres" dans les présentes Modalités devront être interprétées en 
conséquence. 

18. AVIS  

18.1 Les avis adressés aux Porteurs seront valables s'ils sont publiés aussi longtemps que ces Titres seront 
admis à la négociation sur Euronext Paris (conformément aux dispositions des articles 221-3 et 221-

4 du R¯glement G®n®ral de lôAMF) ou sur un March® R®glement® ou autre bourse (si les règles de ce 
March® R®glement® ou de cette bourse lôexigent), dans un quotidien économique, financier ou 
juridique reconnu et diffus® dans la ou les villes o½ le ou les March®s R®glement®s ou lôautre ou les 

autres bourses sur lesquels ces Titres sont admis à la négociation sont situés, et sur le site Internet de 
toute autre autorit® comp®tente ou du March® R®glement® de lôEtat membre de lôEEE o½ les Titres 

sont admis à la négociation. 

Si une telle publication ne peut en pratique °tre r®alis®e, lôavis sera r®put® valablement donn® sôil est 
publié dans un quotidien économique et financier reconnu et largement diffusé en Europe, étant 

précisé que, aussi longtemps que les Titres sont admis aux négociations sur un quelconque marché 
réglementé, les avis devront être publiés de toute autre manière requise, le cas échéant, par les règles 
applicables à ce marché réglementé. Les Porteurs seront considérés comme ayant eu connaissance du 

contenu de ces avis ¨ leur date de publication, ou dans le cas o½ lôavis serait publié plusieurs fois ou à 
des dates différentes, à la date de la première publication telle que décrite ci-dessus.  

18.2 En lôabsence dôadmission ¨ la n®gocation sur un March® R®glement®, les avis devant être adressés 
aux Porteurs conformément aux présentes Modalités pourront être délivrés à Euroclear France, 
Euroclear, Clearstream et à tout autre système de compensation auprès duquel les Titres sont alors 

compensés en lieu et place de la publication prévue à la Modalité 18.1 ci-dessus. Par exception à ce 
qui précède, aussi longtemps que ces Titres seront admis à la négociation sur un Marché Réglementé 
ou une autre bourse et que les règles de ce Marché Réglementé ou de cette autre bourse lôexigeront, 

les avis devront être également publiés dans un quotidien de large diffusion dans la ville où le Marché 
Réglementé ou lôautre bourse sur lequel ce ou ces Titres sont admis à la cote officielle et à la 

négociation est situé. Sôils sont publi®s plusieurs fois, les avis seront r®put®s avoir été donnés à la date 
de la première publication. 

https://www.amundi-finance-emissions.com/
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18.3 Les avis relatifs à la convocation et aux décisions des assemblées générales de titulaire de Titres 
devront être publiés conformément à la Modalité 16.8. 

19. REGLES D'ARRONDI  

Pour les besoins de tous calculs visés dans les présentes Modalités (sauf stipulations contraires des 
présentes Modalités ou des Conditions Définitives applicables), (a) tous les pourcentages résultant de 
ces calculs seront arrondis, si besoin est, au cent millième le plus proche (0,000005 pour cent étant 

arrondi par excès à 0,00001 pour cent), (b) tous les montants en euro entrant dans ces calculs ou en 
résultant seront arrondis au centime le plus proche (un demi centime étant arrondi au centime supérieur 

le plus proche), (c) tous les montants en Yens japonais entrant dans ces calculs ou en résultant seront 
arrondis à la baisse au montant entier en Yens japonais inférieur le plus proche, et (d) tous les montants 
libellés dans une autre devise entrant dans ces calculs ou en résultant seront arrondis à la deuxième 

décimale la plus proche dans cette devise (0,005 étant arrondi par excès à 0,01). 

20. LOI APPLICABLE ET AT TRIBUTION DE COMPETE NCE 

20.1 Loi Applicable : Les Titres et la Garantie seront régis par la loi française et interprétés selon cette 

même loi. 

20.2 Attribution de Compétence : Toute réclamation à lôencontre de lôEmetteur, en relation avec des Titres, 

pourra °tre port®e exclusivement devant le tribunal comp®tent dans le ressort de la Cour dôAppel de 
Paris. 

Toute réclamation à lôencontre du Garant, en relation avec des Titres, pourra être portée exclusivement 

devant le tribunal comp®tent dans le ressort de la Cour dôAppel de Versailles.  
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PARTIE 2 ï MODALITES  ADDITIONNELLES  

Section 1 
Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur un Sous-Jacent 

Section 1.1 
Général 

Les présentes Modalités Additionnelles (les "Modalités Additionnelles") sôappliquent ¨ chaque Souche de 

Titres Indexés sur Action, Titres Indexés sur Indice, Titres Indexés sur Fonds, Titres Indexés sur Indice 
dôInflation, Titres Indexés sur Taux de Change et Titres Indexés sur Taux (collectivement dénommés, "Titres 

Indexés sur un Sous-Jacent"). Pour chaque Souche de Titres Indexés sur un Sous-Jacent, le "Sous-Jacent" 
désigne lôaction/les actions, lôindice/les indices, le fonds/les fonds, lôindice/les indices dôinflation, le taux de 
change/les taux de change, le taux/les taux dôint®r°t et/ou le différentiel de taux indiqués dans les Conditions 

Définitives applicables comme lôAction, le Panier dôActions, lôIndice, le Panier dôIndices, les Parts de Fonds, le 
Panier de Parts de Fonds, lôIndice dôInflation, le Panier dôIndices dôInflation, le Taux de Change, le Panier de 
Taux de Change, le Taux/les Taux et/ou Différentiel de Taux et, quand le contexte le permet, chacun de ces 

actions, indices, fonds, indices dôinflation, taux de change ou taux dôint®r°t. 

Les modalit®s relatives au paiement dôint®r°ts (le cas ®ch®ant) et au remboursement sont susceptibles dô°tre li®es 

à la performance ou à la valeur du Sous-Jacent dont la détermination peut être effectuée de différentes manières, 
tel que précisé dans les Conditions Définitives applicables par référence aux dispositions particulières prévues 
aux présentes Modalités Additionnelles. 

Afin de déterminer la/les valeurs du Sous-Jacent, les dispositions parmi celles prévues en Section 1.2 (Modalités 
de Détermination de la Valeur) des présentes Modalités Additionnelles, seront précisées dans les Conditions 
Définitives applicables. 

Afin de déterminer la performance du Sous-Jacent, les dispositions parmi celles prévues en Section 1.3 
(Modalités de Détermination de la Performance) des présentes Modalités Additionnelles, seront précisées dans 

les Conditions Définitives applicables. 

Les Conditions Définitives applicables préciseront également : 

¶ Les modalités applicables (le cas échéant) pour le paiement des intérêts en vertu de la Modalité 8 des 

Modalités Générales parmi celles prévues en Section 1.4 (Dispositions relatives aux Intérêts) des 
présentes Modalités Additionnelles ou en Section 1.7 (Dispositions relatives aux Intérêts des Titres 
Indexés sur Taux) des présentes Modalités Additionnelles ; 

¶ Les modalités applicables (le cas échéant) pour le remboursement anticipé automatique parmi celles 
prévues en Section 1.5 (Modalités de Remboursement Anticipé Automatique) des présentes Modalités 
Additionnelles ; et 

¶ Les modalités applicables (le cas échéant) pour la détermination du Montant de Remboursement Final 
parmi celles prévues en Section 1.6 (Modalités de Remboursement Final) des présentes Modalités 
Additionnelles. 

Les dispositions énoncées dans chacune des Sections suivantes des présentes Modalités Additionnelles (autres 
que les énoncés introductifs en italique) applicables à une Souche de Titres Indexés sur un Sous-Jacent 
regroupent les Modalités Additionnelles qui font partie intégrante des Modalités des Titres d'une telle Souche 

(Ces énoncés introductifs nôoffrent quôune valeur indicative et ne font pas parties des dispositions quôils 
décrivent). 
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Section 1.2 
Modalités de Détermination de la Valeur 

I.  Définitions communes à la Section 1.2 

"Date dôObservation" d®signe, au titre dôune Date de D®termination donn®e, chaque date sp®cifi®e 
comme telle dans les Conditions D®finitives applicables, sous r®serve dôajustement conform®ment 
aux Modalités ;  

"Dates dôObservation Moyenne" d®signe, au titre dôune Date de D®termination donn®e, chaque date 
sp®cifi®e comme telle dans les Conditions D®finitives applicables pour le calcul dôune moyenne, sous 

r®serve dôajustement conform®ment aux Modalit®s ;  

" i" est une série de nombres entiers allant de 1 (un) à t, chaque nombre représentant une Date 
dôObservation Moyenne ; 

" t" d®signe le nombre de Dates dôObservation Moyenne ; 

 "Valeur de Référence" désigne la valeur de référence déterminée conformément au II de la présente 
Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) et "Valeur de Référencei" désigne la Valeur 

de Référence du Sous-Jacent ¨ la Date dôObservation Moyenne "i" consid®r®e ; 

"Valeur Moyenne" désigne indifféremment toute Valeur Moyenne de Base, Valeur Moyenne avec 

Plancher Individuel, Valeur Moyenne avec Plafond Individuel, Valeur Moyenne avec Plancher 
Global, Valeur Moyenne avec Plafond Global, Valeur Moyenne avec Plancher Individuel et Plafond 
Individuel, Valeur Moyenne avec Plafond Global et Plancher Global, Valeur Moyenne avec Plancher 

Individuel et Plafond Global, Valeur Moyenne avec Plancher Global et Plafond Individuel telle que 
décrit ci-dessous ; 

"Valeur Plafond" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 

applicables ; 

"Valeur Plafond Global" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 

applicables ; 

"Valeur Plancher" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Valeur Plancher Global" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

" Éθ " désigne la pondération appliquée à la Valeur du Sous-Jacent ¨ la Date dôObservation Moyenne 
"i" considérée.  

II.  Modalités de détermination de la valeur 

Pour chaque Souche de Titres Indexés sur un Sous-Jacent, la "Valeur" du Sous-Jacent à toute Date 
dôObservation ou ¨ toute Date dôObservation Moyenne, en relation avec une Date de D®termination 

donnée, sera déterminée, dans chaque cas, par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions ci-
après et telle que spécifiée dans les Conditions Définitives applicables et sous réserve de ce qui est 
prévu dans les Modalités. 

1. Valeur de Référence 

A. Valeur de R®f®rence en relation avec une Action, une Part dôETF, un Indice, un Indice 
dôInflation, un Taux de Change ou un Taux dôint®r°t 

Si "Valeur de Référence" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables ou si toute autre 
Modalité de Détermination de la Valeur visée par les Conditions Définitives applicables y fait 

référence en relation avec une Action, une Part dôETF, un Indice, un Indice dôInflation, un Taux de 
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Change, la Valeur du Sous-Jacent d®signe, au titre de toute Date dôObservation ou Date dôObservation 
Moyenne, lorsque le Sous-Jacent est : 

(a) une Action ou une Part dôETF, le cours de cette Action ou de cette Part dôETF d®termin® par 

lôAgent de Calcul à lôHeure dôEvaluation concernée de la Bourse se rapportant à cette Action 
ou ¨ cette Part dôETF ¨ la date concern®e ; 

(b) un Indice, le niveau de cet Indice déterminé par lôAgent de Calcul à lôHeure dôEvaluation 

concernée de la Bourse se rapportant à cet Indice à la date concernée ; 

(c) un Indice dôInflation, le niveau de lôIndice dôInflation pour un mois calendaire sp®cifi® comme 
étant le Mois de Référence se rapportant à la date visée dans les Conditions Définitives 

applicables ; 

(d) un Taux de Change, le taux de change au comptant apparaissant sur la Page d'Ecran Concernée 
à lôHeure d'Evaluation concernée tel que constaté par lôAgent de Calcul, ou au taux de 

conversion de cette Devise Concernée dans la Devise de Base (exprimé comme le nombre 
d'unités (ou de parties d'unités) de la Devise Concernée contre lequel une unité de la Devise de 

Base peut être échangée) tel que déterminé par lôAgent de Calcul à lôHeure dôEvaluation 
concernée à la date concernée ; 

(e) un Taux, (i) le Taux de Référence se rapportant à la date concernée tel que déterminé par 

lôAgent de Calcul conformément à la Modalité 6.3 des Modalités Générales ou (ii) un taux 
exprimé en pourcentage égal à la différence entre la Valeur de Référence du Taux de Référence 
1 et la Valeur de Référence du Taux de Référence 2, chaque Taux de Référence se rapportant 

à la date concernée tel que déterminé par lôAgent de Calcul conformément à la Modalité 6.3 
des Modalités Générales. 

B. Valeur de Référence en relation avec une Part du Fonds (autre quôun ETF) 

a. Valeur de Référence en relation avec la détermination de la Valeur Initiale 

Si "Valeur de Référence" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables en relation 

avec la détermination de la Valeur Initiale dôune Part du Fonds ou si toute autre Modalité de 
Détermination de la Valeur visée par les Conditions Définitives applicables y fait référence, la 
Valeur du Fonds d®signe, au titre de toute Date dôObservation ou Date dôObservation Moyenne 

en lien avec une Date de Détermination Initiale : 

i.  si "M®thode dôEx®cution/Souscription" est spécifié dans les Conditions Définitives, 

une valeur égale à la somme de (i) la Valeur Liquidative publiée à cette Date 
dôObservation ou Date dôObservation Moyenne et (ii) tous frais et commissions 
éventuels spécifiés dans lesdites Conditions Définitives, qui seraient payés par un 

investisseur potentiel dans les Parts du Fonds au titre dôun ordre de souscription de Parts 
devant être exécuté sur cette Valeur Liquidative ;  

ii.  si "Méthode Ordre/Souscription" est spécifié dans les Conditions Définitives, une 

valeur égale à la somme de (i) la Valeur Liquidative sur laquelle lôordre de souscription 
pass® ¨ cette Date dôObservation ou Date dôObservation Moyenne est ex®cuté et (ii) 

tous frais et commissions éventuels spécifiés dans les Conditions Définitives qui 
seraient payés par un investisseur potentiel dans les Parts du Fonds au titre dudit ordre 
de souscription. 

b. Valeur de Référence en relation avec la détermination de la Valeur Finale 

Si "Valeur de Référence" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables en relation 
avec la d®termination de la Valeur Finale dôune Part du Fonds ou si toute autre Modalité de 

Détermination de la Valeur visée par les Conditions Définitives applicables y fait référence, la 
Valeur du Fonds d®signe, au titre de toute Date dôObservation ou Date dôObservation Moyenne 

en lien avec une Date de Détermination des Intérêts, une Date de Détermination du Montant 
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de Remboursement Anticipé Automatique ou une Date de Détermination du Montant de 
Remboursement Final : 

i.  si "M®thode dôEx®cution/Remboursement" est spécifié dans les Conditions 

Définitives,  

Á et que "Dividendes Réinvestis" est indiqué dans les Conditions Définitives comme 
non applicable, une valeur égale à la différence entre (i) la Valeur Liquidative 

publi®e ¨ cette Date dôObservation ou Date dôObservation Moyenne et (ii) tous frais 
et commissions éventuels spécifiés dans les Conditions Définitives, qui seraient 

payés par un porteur potentiel de Parts du Fonds au titre dôun ordre de 
remboursement de Parts devant être exécuté sur cette Valeur Liquidative ;  

Á et que "Dividendes Réinvestis" est indiqué dans les Conditions Définitives comme 

applicable, une valeur déterminée par lôAgent de Calcul conformément à la formule 
suivante :  

ὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ  ὠὥὰὩόὶ ὒὭήόὭὨὥὸὭὺὩ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ ρ ὅέάάὭίίὭέὲ ὨὩ ὙὥὧὬὥὸ ὊὙὈ  

Où : 

"Valeur Liquidative de Référence" désigne la Valeur Liquidative publiée à la Date 

dôObservation ou Date dôObservation Moyenne concern®e ;  

"Commission de Rachat" désigne tous frais et commissions éventuels spécifiés 
dans les Conditions Définitives, qui seraient payés par un porteur potentiel de Parts 

du Fonds au titre dôun ordre de remboursement de Parts devant °tre ex®cut® sur la 
Valeur Liquidative de Référence ; et 

"FRDfinal"  désigne le facteur de réinvestissement des Dividendes calculé par lôAgent 
de Calcul à la dernière Date Post-Réinvestissementn, ®tant entendu quô¨ chaque Date 
Post-Réinvestissementn le facteur de réinvestissement des Dividendes ("FRDn") 

sera calculé par lôAgent de Calcul conformément à la formule suivante : 

ὊὙὈ ὊὙὈ  ρ
ὈὭὺὭὨὩὲὨὩ

ὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὭὲὺὩίὸὭίίὩάὩὲὸ
 

Avec FRD0 = 1 

Où :  

"Date Post-Réinvestissementn" désigne chaque date de publication de la 
Valeur Liquidative utilisée comme référence pour déterminer la Valeur de 

Réinvestissementn ; 

"Dividenden"  désigne tout dividende n vers® par le Fonds au titre dôune Part 
de Fonds entre la premi¯re et la derni¯re Date dôObservation ou Date 

dôObservation Moyenne ; et 

"Valeur de Réinvestissementn" désigne une valeur égale à la somme de (i) 
la première Valeur Liquidative publiée après le paiement effectif du 

Dividende n considéré et (ii) tous frais et commissions éventuels spécifiés 
dans lesdites Conditions Définitives, qui seraient payés par un investisseur 

potentiel dans les Parts de Fonds au titre dôun ordre de souscription de Parts 
devant être exécuté sur cette Valeur Liquidative. 

ii.  si "Méthode Ordre/Remboursement" est spécifié dans les Conditions Définitives, 

Á et que "Dividendes Réinvestis" est indiqué dans les Conditions Définitives comme 
non applicable, une valeur égale à la différence entre (i) la Valeur Liquidative sur 
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laquelle lôordre de rachat pass® ¨ cette Date dôObservation ou Date dôObservation 
Moyenne est exécuté et (ii) tous frais et commissions éventuels spécifiés dans les 
Conditions Définitives qui seraient payés à un investisseur potentiel dans les Parts 

du Fonds au titre dudit ordre de remboursement ; 

Á et que "Dividendes Réinvestis" est indiqué dans les Conditions Définitives comme 
applicable, une valeur déterminée par lôAgent de Calcul conformément à la formule 

suivante : 

ὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ  ὠὥὰὩόὶ ὒὭήόὭὨὥὸὭὺὩ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ ρ ὅέάάὭίίὭέὲ ὨὩ ὙὥὧὬὥὸ ὊὙὈ  

Où : 

"Valeur Liquidative de Référence"  désigne la Valeur Liquidative sur laquelle 
lôordre de rachat pass® ¨ la Date dôObservation ou Date dôObservation Moyenne 

concernée est exécuté ;  

"Commission de Rachat" désigne tous frais et commissions éventuels spécifiés 

dans les Conditions Définitives, qui seraient payés par un porteur potentiel de Parts 
du Fonds au titre dôun ordre de remboursement de Parts devant °tre ex®cut® sur la 
Valeur Liquidative de Référence; et 

"FRDfinal"  désigne le facteur de réinvestissement des Dividendes calculé par lôAgent 
de Calcul à la dernière Date Post-Réinvestissementn, ®tant entendu quô¨ chaque Date 
Post-Réinvestissementn le facteur de réinvestissement des Dividendes ("FRDn") 

sera calculé par lôAgent de Calcul conformément à la formule suivante : 

ὊὙὈ ὊὙὈ  ρ
ὈὭὺὭὨὩὲὨὩ

ὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὭὲὺὩίὸὭίίὩάὩὲὸ
 

Avec FRD0 = 1 

Où :  

"Date Post-Réinvestissementn" désigne chaque date de publication de la 
Valeur Liquidative utilisée comme référence pour déterminer la Valeur de 

Réinvestissementn ; 

"Dividenden"  désigne tout dividende n vers® par le Fonds au titre dôune Part 
du Fonds entre la date dô®tablissement de la Valeur Liquidative utilis®e pour 

la d®termination de la Valeur Initiale et la date dô®tablissement de la Valeur 
Liquidative de Référence ; et 

"Valeur de Réinvestissementn" désigne une valeur égale à la somme de (i) 
la Valeur Liquidative sur laquelle lôordre de souscription passé le premier 
Jour Ouvré suivant le paiement effectif du Dividende n considéré et (ii) tous 

frais et commissions éventuels spécifiés dans lesdites Conditions Définitives, 
qui seraient payés par un investisseur potentiel dans les Parts du Fonds au 
titre dudit ordre de souscription. 

C. Valeur de Référence en relation avec un Sous-Jacent qui est un panier constitué de 
plusieurs composants (chaque composant du Panier, tel que spécifié dans les Condtions 

Définitives applicables, étant un "Composant du Panier") 

Si "Valeur de Référence" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables ou si toute autre 
Modalité de Détermination de la Valeur visée par les Conditions Définitives applicables y fait 

référence en relation avec un panier qui comprend une quelconque combinaison des éléments 
précédents, la Valeur de Référence du Sous-Jacent est égale à la somme des valeurs pondérées des 
composants dudit Sous-Jacent sôappliquant aux points (A) ¨ (B) ci-dessus, selon le cas. 
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2. Valeur Maximum 

Si "Valeur Maximum" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la Valeur du Sous-
Jacent sera égale à la plus élevée des Valeurs de Référence du Sous-Jacent aux Dates dôObservation. 

3. Valeur Minimum  

Si "Valeur Minimum " est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la Valeur du Sous-
Jacent sera égale à la moins élevée des Valeurs de Référence du Sous-Jacent aux Dates dôObservation. 

4. Valeurs Moyennes 

a. Valeur Moyenne de Base 

Si "Valeur Moyenne de Base" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la Valeur du 
Sous-Jacent sera égale à la moyenne arithmétique des Valeurs de Référence du Sous-Jacent à chaque 
Date dôObservation Moyenne. 

b. Valeur Moyenne avec Plancher Individuel 

Si "Valeur Moyenne avec Plancher Individuel" est indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables, la Valeur du Sous-Jacent sera égale à la moyenne arithmétique des valeurs pour chaque 

Date dôObservation Moyenne, chaque valeur étant égale au montant le plus élevé entre (a) la Valeur 
de Référence et (b) la Valeur Plancher du Sous-Jacent ¨ cette Date dôObservation Moyenne, et 

déterminée conformément à la formule suivante : 

ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ  
ρ

ὸ
ὓὥὼὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὲὧὬὩὶ ȠὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ 

c. Valeur Moyenne avec Plafond Individuel 

Si "Valeur Moyenne avec Plafond Individuel" est indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables, la Valeur du Sous-Jacent sera égale à la moyenne arithmétique des valeurs pour chaque 

Date dôObservation Moyenne, chaque valeur ®tant ®gale au montant le moins ®lev® entre (a) la Valeur 
de Référence et (b) la Valeur Plafond du Sous-Jacent ¨ cette Date dôObservation Moyenne, et 

déterminée conformément à la formule suivante : 

ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ  
ρ

ὸ
ὓὭὲὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ 

d. Valeur Moyenne avec Plancher Global 

Si "Valeur Moyenne avec Plancher Global" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, 

la Valeur du Sous-Jacent sera égale au montant le plus élevé entre (a) la moyenne arithmétique des 
Valeurs de Référence du Sous-Jacent ¨ chacune des Dates dôObservation Moyenne et (b) la Valeur 
Plancher Global, et déterminée conformément à la formule suivante : 

ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ ὓὥὼὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ὃὰέὦὥὰ Ƞ 
ρ

ὸ
ὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ 

e. Valeur Moyenne avec Plafond Global 

Si "Valeur Moyenne avec Plafond Global" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, 
la Valeur du Sous-Jacent sera égale au montant le moins élevé entre (a) la moyenne arithmétique des 

Valeurs de Référence du Sous-Jacent ¨ chacune des Dates dôObservation Moyenne et (b) la Valeur 
Plafond Global, et déterminée conformément à la formule suivante : 
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ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ ὓὭὲὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὪέὲὨ Ὃὰέὦὥὰ Ƞ 
ρ

ὸ
ὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ 

f. Valeur Moyenne avec Plancher Individuel et Plafond Individuel  

Si "Valeur Moyenne avec Plancher Individuel et Plafond Individuel" est indiqué dans les 
Conditions Définitives applicables, la Valeur du Sous-Jacent sera égale à la moyenne arithmétique 

des valeurs pour chaque Date dôObservation Moyenne, chaque valeur étant égale au montant le moins 
élevé entre (a) la Valeur Plafond du Sous-Jacent ¨ cette Date dôObservation Moyenne et (b) le montant 
déterminé comme étant le plus élevé entre (i) la Valeur de Référence et (ii) la Valeur Plancher dudit 

Sous-Jacent ¨ ladite Date dôObservation Moyenne et telle que déterminée conformément à la formule 
suivante : 

ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ  
ρ

ὸ
ὓὭὲὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὓὥὼὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὲὧὬὩὶ ȠὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ 

g. Valeur Moyenne avec Plancher Global et Plafond Global  

Si "Valeur Moyenne avec Plancher Global et Plafond Global" est indiqué dans les Conditions 
Définitives applicables, la Valeur du Sous-Jacent sera égale au montant le moins élevé entre (a) la 
Valeur Plafond Global et (b) le montant déterminé comme étant le plus élevé entre (i) la Valeur 

Plancher Global et (ii) la moyenne arithmétique des Valeurs de Référence dudit Sous-Jacent à chacune 
des Dates dôObservation Moyenne et telle que déterminée conformément à la formule suivante : 

ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ ὓὭὲὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὪέὲὨ Ὃὰέὦὥὰ ȠὓὥὼὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ὃὰέὦὥὰ Ƞ 
ρ

ὸ
ὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ  

 

h. Valeur Moyenne avec Plancher Individuel et Plafond Global 

Si "Valeur Moyenne avec Plancher Individuel et Plafond Global" est indiqué dans les Conditions 

Définitives applicables, la Valeur du Sous-Jacent sera égale au montant le moins élevé entre (a) la 
Valeur Plafond Global et (b) la moyenne arithm®tique des valeurs pour chaque Date dôObservation 
Moyenne, chaque valeur étant égale au montant le plus élevé entre (i) la Valeur de Référence et (ii) la 

Valeur Plancher dudit Sous-Jacent ¨ cette Date dôObservation Moyenne et telle que déterminée 
conformément à la formule suivante : 

ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ ὓὭὲὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὪέὲὨ Ὃὰέὦὥὰ Ƞ 
ρ

ὸ
ὓὥὼὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὲὧὬὩὶ ȠὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ 

i. Valeur Moyenne avec Plancher Global et Plafond Individuel  

Si "Valeur Moyenne avec Plancher Global et Plafond Individuel" est indiqué dans les Conditions 

Définitives applicables, la Valeur du Sous-Jacent sera égale au montant le plus élevé entre (a) la 
Valeur Plancher Global et (b) la moyenne arithm®tique des valeurs pour chaque Date dôObservation 
Moyenne, chaque valeur étant égale au montant le moins élevé entre (i) la Valeur de Référence et (ii) 

la Valeur Plafond dudit Sous-Jacent ¨ cette Date dôObservation Moyenne et telle que déterminée 
conformément à la formule suivante : 

ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ ὓὥὼὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ὃὰέὦὥὰ Ƞ 
ρ

ὸ
ὓὭὲὭ ὠὥὰὩόὶ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ 
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j. Valeur Moyenne Pondérée 

Si "Valeur Moyenne Pondérée" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la Valeur 
du Sous-Jacent sera égale à la moyenne pondérée des Valeurs de Référence du Sous-Jacent à chaque 

Date dôObservation Moyenne t et telle que d®termin®e conform®ment ¨ la formule suivante : 

ὠὥὰὩόὶ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ  
В ᶿ ὠὥὰὩόὶ ὨὩ ὙïὪïὶὩὲὧὩ

В ᶿ
 

5. Valeur Verrouillée 

Si "Valeur Verrouillée" est indiquée dans les Conditions Définitives applicables, la Valeur du Sous-
Jacent sera égale à : 

(a) Si (x) la Valeur de Référence ou (y) la Valeur Moyenne de Base du Sous-Jacent tel quôindiqu® 
dans les Conditions Définitives applicables, telle que d®termin®e ¨ une Date dôObservation 

Verrouillage donnée est, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables : 

(i)  Supérieure à, 

(ii)  Supérieure ou égale à, 
(iii)  Inférieure à, 

(iv) Inférieure ou égale à 

la Barrière de Verrouillage, la Valeur de Verrouillage spécifiée comme telle dans les Conditions 

Définitives applicables. 

(b) Sinon, Valeur du Sous-Jacent telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 

dispositions des paragraphes 1 à 4 ci-dessus et spécifiée comme telle dans les Conditions 
Définitives applicables. 

Où : 

- Barrière de Verrouillage d®signe pour chaque Date dôObservation Verrouillage, la valeur 
unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-Jacent spécifié(e) comme tel dans les 
Conditions Définitives applicables et Valeur Initiale désigne la Valeur du Sous-Jacent 

déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions des paragraphes 1 à 4 ci-dessus 
et spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables. 

- Date(s) dôObservation Verrouillage désigne chaque date indiquée comme telle dans les 
Conditions Définitives applicables. » 

6. Meilleure Valeur  

Si "Meilleure Valeur " est indiquée dans les Conditions Définitives applicables et que le Sous-Jacent 
est un Panier composé de n Composants du Panier, Meilleure Valeur désigne pour une Date 
dôObservation donn®e, la valeur du Composant du Panier ayant la performance la plus ®lev®e parmi 

les Composants du Panier. 

7. Meilleure Valeur Verrouillée  

Si "Meilleure Valeur Verrouillée" est indiquée dans les Conditions Définitives applicables et que le 
Sous-Jacent est un Panier composé de n Composants du Panier, Meilleure Valeur Verrouillée i désigne 
pour une Date dôObservation i, la valeur du Composant du Panier ayant la performance la plus ®lev®e 

parmi les Composants du Panier constituant le Panier Concerné i-1. 

Où : 

"Panier Concerné" d®signe, au titre dôune Date dôObservation i, Panier Concern® i-1 en excluant 

Meilleur Valeur Verrouillée i-1. Panier Concerné i =0 le panier initial de n Composants du Panier tel 
que spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 
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8. Plus Mauvaise Valeur  

Si "Plus Mauvaise Valeur" est indiquée dans les Conditions Définitives applicables et que le Sous-
Jacent est un Panier composé de n Composants du Panier, Plus Mauvaise Valeur désigne pour une 

Date dôObservation donnée, la valeur du Composant du Panier ayant la performance la moins élevée 
parmi les Composants du Panier. 

 

Section 1.3 

Modalités de Détermination de la Performance du Sous-Jacent 

Les dispositions de lôun au moins des paragraphes ci-après (chaque disposition étant référencée en tant que 

"Modalité de Détermination de la Performance") sôappliqueront aux fins de d®termination du Montant des 
Intérêts et/ou du Montant de Remboursement des Titres Indexés sur un Sous-Jacent comme spécifié dans les 
Conditions Définitives applicables. 

I.  Modalités de Détermination de la Performance lorsque le Sous-Jacent est une Action, un Indice, 
une Part du Fonds ou un Indice d'Inflation unique 

A. Définitions communes au paragraphe I 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, (i) soit la 
valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables (ii) soit la Valeur du Sous-

Jacent à la Date de Détermination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément 
aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) et spécifiée comme telle 
dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Finale"  ou "Valeur Finalei" désigne la Valeur du Sous-Jacent à la Date de Détermination 
concernée (hors Date de Détermination Initiale) telle que déterminée par lôAgent de Calcul 
conformément aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) et 

spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; et "Valeur Finalei-1" désigne la 
Valeur Finale du Sous-Jacent à la Date de Détermination immédiatement précédente ;  

"Plafond" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Plancher" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Absolue" dôun nombre x, notée "Abs (x)" ou ȿὼȿ désigne si elle est spécifiée dans les 

Conditions Définitives applicables : 

Á sôagissant dôun nombre, sa valeur num®rique sans tenir compte de son signe. A titre 

dôexemple, la Valeur Absolue de -0,10 ou ȿπȢρπȿ est égal à 0,10 ; et 

Á sôagissant de la Performance du Sous-Jacent, la Performance du Sous-Jacent telle que 

déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon une des 
formules au I (B) ci-dessous sans avoir égard au signe de la valeur résultant de la division de 
la Valeur Finale par la Valeur Initiale ¨ laquelle on retranche ensuite 1. A titre dôexemple, la 

Valeur Absolue de la Performance de Base de -10% est 10% ; et 

"K" désigne, sôil est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la valeur, le nombre ou le 

taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel dans les Conditions D®finitives 
applicables. K pourra être, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, un coefficient 
de majoration, de réduction, un coefficient multiplicateur ou diviseur. K pourra être différent à chaque 

Date de Détermination concernée. 



96 

 

WS0101.25908481.1 

B. Modalités de Détermination 

1. Performance de Base 

Si "Performance de Base" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la 

Performance du Sous-Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination 
concernée selon la formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ 

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-

Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

2. Performance de Base Restriké 

Si "Performance de Base Restriké" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, 

la Performance du Sous-Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de 
Détermination concernée selon la formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ 

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-

Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ 

 

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 
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3. Performance avec Plafond 

Si "Performance avec Plafond" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la 
Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la moins élevée entre (a) le Plafond et (b) la 

Performance de Base calculée conformément au (B) 1. ci-dessus et telle que déterminée par 
lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ 

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-

Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

4. Performance Restriké avec Plafond  

Si "Performance Restriké avec Plafond" est indiqué dans les Conditions Définitives 

applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la moins élevée entre (a) le 
Plafond et (b) la Performance de Base Restriké calculée conformément au (B) 2. ci-dessus et 
telle que déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 

formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ 

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-
Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 

formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ  

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 
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5. Performance avec Plancher 

Si "Performance avec Plancher" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la 
Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la plus élevée entre (a) le Plancher et (b) la 

Performance de Base calculée conformément au (B) 1. ci-dessus et telle que déterminée par 
lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ 

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-

Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ  ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

6. Performance Restriké avec Plancher  

Si "Performance Restriké avec Plancher" est indiqué dans les Conditions Définitives 

applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la plus élevée entre (a) le 
Plancher et (b) la Performance de Base Restriké calculée conformément au (B) 2. ci-dessus et 
telle que déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 

formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ 

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-
Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 

formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ  

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 
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7. Performance avec Plafond et Plancher 

Si "Performance avec Plafond et Plancher" est indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la moins élevée entre (a) le 

Plafond et (b) le montant déterminé comme étant le plus élevé entre (i) le Plancher et (ii) la 
Performance de Base calculée conformément au (B) 1. ci-dessus et telle que déterminée par 
lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ  

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-
Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

8. Performance avec Plafond, Plancher et Montant Total du Coupon Conditionnel In 
Fine à Barrière 

Si "Performance avec Plafond, Plancher et Montant Total du Coupon Conditionnel In 

Fine à Barrière" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du 
Sous-Jacent sera égale à la valeur la moins élevée entre (a) le Plafond et (b) la valeur 
déterminée comme étant la plus élevée entre (i) la différence entre le Plancher et le Montant 

Total du Coupon calculé conformément à la Section 1.4, III, 5 (Coupon Conditionnel In Fine 
à Barrière) ci-dessous et (ii) la Performance de Base telle que calculée conformément au (B) 1. 

ci-dessus, et telle que d®termin®e par lôAgent de Calcul ¨ la Date de D®termination concern®e 
selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ = ὓὭὲὭ (ὖὰὥὪέὲὨ; ὓὥὼὭ (ὖὰὥὲὧὩὶ ï ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ 

Conditionnel In Fine à Barrière; 
 

 
ρ ) 

 

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-
Jacent sera d®termin®e par lôAgent de Calcul ¨ la Date de D®termination concern®e selon la 

formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ = ὓὭὲὭ (ὖὰὥὪέὲὨ; ὓὥὼὭ (ὖὰὥὲὧὩὶ ï ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ 

Conditionnel In Fine à Barrière; 
 

 
ρ ± K) 

Ou  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ = ὓὭὲὭ (ὖὰὥὪέὲὨ; ὓὥὼὭ (ὖὰὥὲὧὩὶ ï ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ 

Conditionnel In Fine à Barrière; 
 

 
ρ × K) 
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Ou  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ = ὓὭὲὭ (ὖὰὥὪέὲὨ; ὓὥὼὭ (ὖὰὥὲὧὩὶ ï ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ 

Conditionnel In Fine à Barrière; 
 

 
ρ ÷ K) 

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

9. Performance Restriké avec Plafond et Plancher 

Si "Performance Restriké avec Plafond et Plancher" est indiqué dans les Conditions 
Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la moins élevée 

entre (a) le Plafond et (b) le montant déterminé comme étant le plus élevé entre (i) le Plancher 
et (ii) la Performance de Base Restriké calculée conformément au (B) 2. ci-dessus et telle que 
déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la formule 

suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ  

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-
Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 

formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ 
ρ ὑ  

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

10. Performance Maximum  

Si "Performance Maximum" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la 
Performance du Sous-Jacent sera égale à la plus élevée des Performances calculée par lôAgent 
de Calcul aux Dates dôObservation conform®ment ¨ une des dispositions d®crites au I (B) 1 ¨ 

9. ci-dessus tel que précisé dans les Conditions Définitives applicables.  

11. Performance Minimum  

Si "Performance Minimum" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la 
Performance du Sous-Jacent sera égale à la moins élevée des Performances calculée par 
lôAgent de Calcul aux Dates dôObservation conform®ment ¨ une des dispositions d®crites au I 

(B) 1 à 9. ci-dessus tel que précisé dans les Conditions Définitives applicables. 

12. Performance Moyenne de Base X-Meilleures  

Si "Performance Moyenne de Base X-Meilleures" est indiqué dans les Conditions 

Définitives applicables, lôAgent de Calcul calculera la Performance à chaque Date 
dôObservation conform®ment ¨ une des dispositions d®crites au I (B) 1 ¨ 9. ci-dessus tel que 
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pr®cis® dans les Conditions D®finitives applicables et conservera chacun des r®sultats jusquô¨ 
la dernière Date dôObservation pour les besoins du calcul de la Performance du Sous-Jacent. 

A la derni¯re Date dôObservation, lôAgent de Calcul classera chacune des Performances de la 

plus faible à la plus élevée et en retiendra pour son calcul un nombre X en commençant par les 
plus élevées (les "X Meilleures Performances") ; X étant un nombre entier précisé dans les 
Conditions D®finitives applicables, compris entre 1 et le nombre total des Dates dôObservation. 

Chacune des Dates dôObservation correspondant ¨ une Performance retenue sera alors une 
Date dôObservation Moyenne. 

La Performance du Sous-Jacent sera égale à la moyenne arithmétique des X Meilleures 
Performances aux Dates dôObservation Moyenne. 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ
ρ

ὢ
ὓὩὭὰὰὩόὶὩ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 

13. Performance Moyenne X-Meilleures avec Plancher  

Si "Performance Moyenne X-Meilleures avec Plancher" est indiqué dans les Conditions 
Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la plus élevée 
entre (a) le Plancher et (b) la Performance Moyenne de Base X-Meilleure calculée 

conformément au (B) 12. ci-dessus et telle que déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de 
Détermination concernée selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ρ

ὢ
ὓὩὭὰὰὩόὶὩ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 

14. Performance Moyenne X-Meilleures avec Plafond 

Si "Performance Moyenne X-Meilleures avec Plafond" est indiqué dans les Conditions 
Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la moins élevée 

entre (a) le Plafond et (b) la Performance Moyenne de Base X-Meilleure calculée 
conformément au (B) 12. ci-dessus et telle que déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de 
Détermination concernée selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ 
ρ

ὢ
ὓὩὭὰὰὩόὶὩ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ 

II.  Modalités de Détermination de la Performance lorsque le Sous-Jacent est un panier constitué 

dôun certain nombre de composants ("Performance Panier") (chaque composant du Panier, tel que 
spécifié dans les Condtions Définitives applicables, étant un "Composant du Panier") 

A. Définitions communes au paragraphe II 

" i" représente une série de nombres entiers allant de 1 (un) à n, chaque nombre représentant un 
Composant du Panier ; 

"n" désigne le nombre de Composants du Panier figurant dans le Panier ; 

"Valeur Initiale " désigne, pour chaque Composant du Panier, comme spécifié dans les Conditions 
Définitives applicables (i) soit la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 

applicables (ii) soit la Valeur de ce Composant du Panier considéré en lien avec la Date de 
Détermination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de 

la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) et spécifiée comme telle dans les Conditions 
Définitives applicables ;  
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"Valeur Finale" désigne, pour chaque Composant du Panier, la Valeur de ce Composant du Panier 
considéré en lien avec la Date de Détermination applicable (hors Date de Détermination Initiale) telle 
que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de 

Détermination de la Valeur) et spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Plafondi" désigne, pour chaque Composant i du Panier, la valeur spécifiée comme telle dans les 
Conditions Définitives applicables ; 

"Plancheri" désigne pour chaque Composant i du Panier, la valeur spécifiée comme telle dans les 
Conditions Définitives applicables ;  

"Plafond" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Plancher" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ;  

"W i" désigne, 

(i)  si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Pond®ration Standard" sôapplique, 
chaque Composant du Panier aura la pondération telle que specifiée dans les Conditions 
D®finitives applicables ®tant pr®cis® quôun panier equipond®r® sera caract®ris® par le fait que 

la pondération applicable à chacun des Composants du Panier sera la même et égale à 1 / 
nombre de Composants dans le Panier ; 

(ii)  si les Conditions D®finitives applicables sp®cifient que "Pond®ration Meilleure" sôapplique, la 
pondération de ce Composant dans le Panier, comprise entre 0 et 100%, telle que specifiée 
dans les Conditions Définitives applicables correspondant à son rang après classement par 

ordre décroissant des n Composants du Panier effectué par lôAgent de Calcul à la Date de 
Détermination considérée comme suit : à chaque Date de Détermination concernée, les n 
Composants du Panier sont rangés par ordre en fonction des valeurs respectives de chaque 

Composant déterminées en divisant la Valeur Finale de ce Composant par sa Valeur Initiale, 
en commençant par le Composant du Panier affichant la valeur la plus élevée (Composant 1) 

et en terminant par le Composant affichant la valeur la moins élevée (Composant n) (et de telle 
sorte que, si plus d'un Composant du Panier a la même valeur, lôordre des Composants du 
Panier considéré sera celui déterminé par lôAgent de Calcul) ;  

(iii)  si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Pondération Meilleure Valeur 
Absolue" sôapplique, la pond®ration de ce Composant dans le Panier, comprise entre 0 et 100%, 
telle que specifiée dans les Conditions Définitives applicables correspondant à son rang après 

classement par ordre décroissant des n Composants du Panier effectué par lôAgent de Calcul à 
la Date de Détermination considérée comme suit : à chaque Date de Détermination concernée, 

les n Composants du Panier sont rangés par ordre en fonction de la valeur absolue de la 
Performance de Base (telle que définie au I(B)1. ci-dessus de chaque Composant en 
commençant par le Composant du Panier affichant la valeur absolue de la Performance de Base 

la plus élevée (Composant 1) et en terminant par le Composant affichant la valeur absolue de 
la Performance de Base la moins élevée (Composant n) (et de telle sorte que, si plus d'un 
Composant du Panier a la même valeur absolue de la Performance de Base, lôordre des 

Composants du Panier considéré sera celui déterminé par lôAgent de Calcul) ; et 

(iv) si les Conditions D®finitives applicables sp®cifient que "Pond®ration Pire" sôapplique, la 

pondération de ce Composant dans le Panier, comprise entre 0 et 100%, telle que specifiée 
dans les Conditions Définitives applicables correspondant à son rang en applicant aux n 
Composants du Panier un classement par ordre croissant comme suit : à chaque Date de 

Détermination concernée, les n Composants du Panier sont rangés par ordre en fonction des 
valeurs respectives de chaque Composant déterminées en divisant la Valeur Finale de ce 
Composant par sa Valeur Initiale, en commençant par le Composant du Panier affichant la 

valeur la moins élevée (Composant 1) et en terminant par le Composant affichant la valeur la 
plus élevée (Composant n) (et de telle sorte que, si plus d'un Composant du Panier a la même 

valeur, lôordre des Composants du Panier considéré sera celui déterminé par lôAgent de 
Calcul). 
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"Valeur Absolue" dôun nombre x, notée "Abs (x)" ou ȿὼȿ désigne si elle est spécifiée dans les 

Conditions Définitives applicables : 

¶ sôagissant dôun nombre, sa valeur num®rique sans tenir compte de son signe. A titre 
dôexemple, la Valeur Absolue de -0,10 ou ȿπȢρπȿ est égal à 0,10 ; et 

¶ sôagissant de la Performance du Sous-Jacent, la Performance du Sous-Jacent telle que 
déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon une des 
formules au II (B) ci-dessous sans avoir égard au signe de la valeur résultant de la division 

de la Valeur Finalei par la Valeur Initialei  ̈  laquelle on retranche ensuite 1. A titre dôexemple, 

la Valeur Absolue de la Performance de Base de -10% ou ȿρπϷȿ est 10%. 

B. Modalités de Détermination de la Performance Panier 

1. Performance Panier de Base  

Si "Performance Panier de Base" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, la 

Performance du Sous-Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination 
applicable selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ 

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-

Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

2. Performance Panier avec Plafond Individuel  

Si "Performance Panier avec Plafond Individuel" est indiqué dans les Conditions 

Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la somme des 
performances pondérées de chaque Composant du Panier, chaque performance étant égale à la 

valeur la moins élevée entre (a) le Plafondi et (b) la Performance de Base dudit Composant du 
Panier calculée conformément au I (B) 1. ci-dessus et telle que déterminée par lôAgent de 

Calcul à la Date de Détermination applicable selon la formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ύ ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ 
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3. Performance Panier avec Plancher Individuel  

Si "Performance Panier avec Plancher Individuel" est indiqué dans les Conditions 
Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la somme des 

performances pondérées de chaque Composant du Panier, chaque performance étant égale à la 

valeur la plus élevée entre (a) le Plancheri et (b) la Performance de Base dudit Composant du 
Panier calculée conformément au I (B) 1. ci-dessus et telle que déterminée par lôAgent de 
Calcul à la Date de Détermination applicable selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ύ ὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ 

ρ 

4. Performance Panier avec Plafond et Plancher Individuels  

Si "Performance Panier avec Plafond et Plancher Individuels" est indiqué dans les 
Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la somme des 

performances pondérées de chaque Composant du Panier, chaque performance étant égale à la 

valeur la moins élevée entre (a) le Plafondi dudit Composant du Panier et (b) le montant 

déterminé comme étant le plus élevé entre (i) le Plancheri et (ii) la Performance de Base dudit 
Composant du Panier calculée conformément au I (B) 1. ci-dessus et telle que déterminée par 
lôAgent de Calcul à la Date de Détermination applicable selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ύ ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ  

5. Performance Panier avec Plafond Global  

Si "Performance Panier avec Plafond Global" est indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la moins élevée entre (a) le 
Plafond et (b) la Performance Panier de Base calculée conformément au II (B) 1. ci-dessus et 

telle que déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination applicable selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ  

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-

Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 
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6. Performance Panier avec Plancher Global  

Si "Performance Panier avec Plancher Global" est indiqué dans les Conditions Définitives 
applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la plus élevée entre (a) le 

Plancher et (b) la Performance Panier de Base calculée conformément au II (B) 1. ci-dessus et 
telle que déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination applicable selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ  

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-
Jacent sera déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la 
formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ 

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

7. Performance Panier avec Plafond et Plancher Globaux  

Si "Performance Panier avec Plafond et Plancher Globaux" est indiqué dans les Conditions 
Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la moins élevée 
entre (a) le Plafond et (b) le montant déterminé comme étant le plus élevé entre (i) le Plancher 

et (ii) la Performance Panier de Base calculée conformément au II (B) 1. ci-dessus et telle que 
déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination applicable selon la formule 

suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ  

Et si "K" est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera 
déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination concernée selon la formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 
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ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

Ou 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ ὑ  

comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables. 

 

8. Performance Panier avec Plafond Global et Planchers Individuels  

Si "Performance Panier avec Plafond Global et Planchers Individuels" est indiqué dans les 
Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la 
moins élevée entre (a) le Plafond et (b) la somme des performances pondérées de chaque 

Composant du Panier, chaque performance étant égale à la valeur la plus élevée entre (a) le 

Plancheri et (b) la Performance de Base dudit Composant du Panier calculée conformément au 
I (B) 1. ci-dessus et telle que déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination 
applicable selon la formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ ύ ὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶȠ
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ 

ρ  

9. Performance Panier avec Plafond Individuel et Plancher Global  

Si "Performance Panier avec Plafond Individuel et Plancher Global " est indiqué dans les 
Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la plus 
élevée entre (a) le Plancher et (b) la somme des performances pondérées de chaque Composant 

du Panier, chaque performance étant égale à la valeur la moins élevée entre (a) le Plafondi et 
(b) la Performance de Base dudit Composant du Panier calculée conformément au I (B) 1. ci-
dessus et telle que déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination applicable 
selon la formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ύ ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨȠ 
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
ρ  

10. Performance Panier Maximum  

Si "Performance Panier Maximum" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, 
la Performance du Sous-Jacent sera égale à la plus élevée des Performances Panier calculée 
par lôAgent de Calcul aux Dates dôObservation conform®ment ¨ une des dispositions d®crites 

au II (B) 1 à 9. ci-dessus tel que précisé dans les Conditions Définitives applicables.  

11. Performance Panier Minimum  

Si "Performance Panier Minimum" est indiqué dans les Conditions Définitives applicables, 
la Performance du Sous-Jacent sera égale à la moins élevée des Performances Panier calculée 
par lôAgent de Calcul aux Dates dôObservation conform®ment ¨ une des dispositions décrites 

au II (B) 1 à 9. ci-dessus tel que précisé dans les Conditions Définitives applicables. 
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12. Performance Panier Moyenne de Base X-Meilleures  

Si "Performance Panier Moyenne de Base X-Meilleures" est indiqué dans les Conditions 
Définitives applicables, lôAgent de Calcul calculera la Performance à chaque Date 

dôObservation conform®ment ¨ une des dispositions d®crites au II (B) 1 ¨ 9. ci-dessus tel que 
précisé dans les Conditions Définitives applicables et conservera chacun des résultats jusquà 
la derni¯re Date dôObservation pour les besoins du calcul de la Performance du Sous-Jacent. 

A la derni¯re Date dôObservation, lôAgent de Calcul classera chacune des Performances de la 
plus faible à la plus élevée et en retiendra pour son calcul un nombre X en commençant par les 

plus élevées (les "X Meilleures Performances Panier") ; X étant un nombre entier précisé 
dans les Conditions Définitives applicables, compris entre 1 et le nombre total des Dates 
dôObservation. Chacune des Dates dôObservation correspondant ¨ une Performance retenue 

sera alors une Date dôObservation Moyenne. 

La Performance du Sous-Jacent sera égale à la moyenne arithmétique des X Meilleures 
Performances Panier aux Dates dôObservation Moyenne. 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ
ρ

ὢ
ὓὩὭὰὰὩόὶὩ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ὖὥὲὭὩὶ 

13. Performance Panier Moyenne X-Meilleures avec Plancher Global 

Si "Performance Panier Moyenne X-Meilleures avec Plancher Global" est indiqué dans les 
Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la plus 

élevée entre (a) le Plancher et (b) la Performance Panier Moyenne de Base X Meilleures 
calculée conformément au II (B) 12. ci-dessus et telle que déterminée par lôAgent de Calcul à 

la Date de Détermination applicable selon la formule suivante :  

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ 
ρ

ὢ
ὓὩὭὰὰὩόὶὩ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ὖὥὲὭὩὶ 

14. Performance Panier Moyenne X-Meilleures avec Plafond Global 

Si "Performance Panier Moyenne X-Meilleures avec Plafond Global" est indiqué dans les 

Conditions Définitives applicables, la Performance du Sous-Jacent sera égale à la valeur la 
moins élevé entre (a) le Plafond et (b) la Performance Panier Moyenne de Base X Meilleures 
calculée conformément au II (B) 12. ci-dessus et telle que déterminée par lôAgent de Calcul à 

la Date de Détermination applicable selon la formule suivante : 

ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ 
ρ

ὢ
ὓὩὭὰὰὩόὶὩ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ὖὥὲὭὩὶ 

 

Section 1.4 

Dispositions relatives aux Intérêts 

Lorsque les Dispositions relatives aux Titres dont les Intérêts sont Indexés sur Action, sur Indice, sur Fonds, sur 

Indice(s) dôInflation ou sur Taux de Change sont stipul®es comme applicables dans les Conditions D®finitives 
applicables, le(s) montant(s) des intérêts dus au titre des Titres Indexés sur un Sous-Jacent des Souches 
concernées devront être déterminés en appliquant les dispositions de lôun au moins des paragraphes suivants de 

la présente Section 1.4 (chaque disposition étant référencée en tant que "Disposition relative aux Intérêts") 
comme stipulé dans les Conditions Définitives applicables. 

I.  Dispositions relatives aux Intérêts Fixes 

Coupon Fixe 
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Si les Conditions D®finitives applicables sp®cifient que le "Coupon Fixe" sôapplique, lôEmetteur 
paiera un montant d'intérêts fixe sur les Titres à chaque Date de Paiement des Intérêts pour un montant 
par Montant de Calcul égal au Montant du Coupon déterminé par lôAgent de Calcul à la Date de 

Détermination des Intérêts concernée précédant immédiatement cette Date de Paiement des Intérêts 
selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

Où "Taux du Coupon" désigne, pour la Date de Détermination des Intérêts concernée, le taux en 
pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

II.  Dispositions relatives aux Intérêts Participatifs 

1. Coupon Participatif de Base 

Lôobjectif du Coupon Participatif de Base est de délivrer un coupon dont la valeur est indexée sur la 
Performance du Sous-Jacent et fonction du Taux de Participation défini. Le coupon sera réputé égal 
à zéro si la Performance du Sous-Jacent est négative. 

Si les Conditions D®finitives applicables sp®cifient que le "Coupon Participatif de Base" sôapplique, 
lôEmetteur versera, à chaque Date de Paiement des Intérêts, des intérêts sur les Titres pour un montant 
par Montant de Calcul indexé sur la Performance du Sous-Jacent si elle est positive (le "Montant du 

Coupon") déterminé par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts précédant 
immédiatement la Date de Paiement des Intérêts considérée selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὓὥὼὭ π Ƞ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ  ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

Où : 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 
déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts concernée conformément 
aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de Détermination de la Performance) telles que 

spécifiées comme étant applicables dans les Conditions Définitives applicables ; et 

"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel 

dans les Conditions Définitives applicables. 

2. Coupon Participatif Amorti  

Lôobjectif du Coupon Participatif Amorti est de délivrer un coupon dont la valeur est (i) indexée sur 

la différence entre la Performance du Sous-Jacent et un taux (Amorti) et (ii) fonction du Taux de 
Participation défini. Le coupon sera réputé égal à zéro si la Performance du Sous-Jacent est inférieure 
à lôAmorti. 

Si les Conditions D®finitives applicables sp®cifient que le "Coupon Participatif Amorti" sôapplique, 
lôEmetteur versera, à chaque Date de Paiement des Intérêts, des intérêts sur les Titres pour un montant 

par Montant de Calcul indexé sur la Performance du Sous-Jacent amortie (le "Montant du Coupon") 
déterminé par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts précédant immédiatement la 
Date de Paiement des Intérêts considérée selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὓὥὼὭ π ȠὝὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ   ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ  ὃάέὶὸὭὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

Où : 

"Amorti " désigne un pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 

déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts concernée conformément 
aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de Détermination de la Performance) telles que 
spécifiées comme étant applicables dans les Conditions Définitives applicables ; et 
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"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel 
dans les Conditions Définitives applicables. 

3. Coupon Participatif In Fine 

Lôobjectif du Coupon Participatif in Fine est de délivrer un coupon payable en une seule fois, égal à 
la somme de tous les Coupons Participatifs calcul®s jusquô¨ la derni¯re Date de D®termination des 
Intérêts (incluse), chaque Coupon Participatif étant indexé sur la Performance du Sous-Jacent et 

fonction du Taux de Participation défini. Ce Coupon Participatif In Fine sera égal à zéro si la somme 
des Coupons Participatifs est négative. 

Si les Conditions Définitives applicables sp®cifient que le "Coupon Participatif In Fine" sôapplique, 
lôEmetteur versera, ¨ la Date dôEch®ance, des int®r°ts sur les Titres pour un montant par Montant de 
Calcul (le "Montant Total du Coupon") égal à la somme de tous les Coupons Participatifs calculés 

jusqu'à la dernière Date de Détermination des Intérêts (incluse), tels que déterminés par lôAgent de 
Calcul à la dernière Date de Détermination des Intérêts selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓὥὼὭ π Ƞ ὅέόὴέὲ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭὪί  

Où : 

"Coupon Participatif" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, le Montant du 
Coupon déterminé par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts considérée selon la 
formule suivante. 

ὅέόὴέὲ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭὪὝὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ  ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

Où : 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-
Jacent déterminée par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts concernée 

conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de Détermination de la 
Performance) telles que spécifiées comme étant applicables dans les Conditions Définitives 
applicables; et 

"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® 
comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

" i" représente une série de nombres allant de 1 à n, chaque nombre représentant un Coupon Participatif 

; et 

"n" désigne le nombre de Coupons Participatifs correspondant aux nombre de Dates de Détermination 

des Intérêts. 

4. Coupon Participatif In Fine avec Plancher 

Lôobjectif du Coupon Participatif in Fine avec Plancher est de délivrer un coupon payable en une 

seule fois égal au montant le plus élevé entre le Plancher et le Coupon Participatif in Fine calculé 
conformément au II 3. ci-dessus. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Participatif In Fine avec Plancher" 

sôapplique, lôEmetteur versera, ¨ la Date dôEch®ance, des int®r°ts sur les Titres pour un montant par 
Montant de Calcul (le "Montant Total du Coupon") déterminé par lôAgent de Calcul à la dernière 

Date de Détermination des Intérêts selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ  ὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ ὅέόὴέὲ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭὪ Ὅὲ ὊὭὲὩ  

Où : 
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"Coupon Participatif in Fine" désigne le Montant du Coupon déterminé conformément aux 
dispositions du 3. ci-dessus ; et 

"Plancher" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; 

5. Coupon Participatif In Fine avec Plafond 

Lôobjectif du Coupon Participatif in Fine avec Plafond est de délivrer un coupon payable en une seule 
fois égal au montant le moins élevé entre le Plafond et le Coupon Participatif in Fine calculé 

conformément au II 3. ci-dessus. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Participatif In Fine avec Plafond" 

sôapplique, lôEmetteur versera, ¨ la Date dôEch®ance, des int®r°ts sur les Titres pour un montant par 
Montant de Calcul (le "Montant Total du Coupon") déterminé par lôAgent de Calcul à la dernière 
Date de Détermination des Intérêts selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ  ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ ὅέόὴέὲ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭὪ Ὅὲ ὊὭὲὩ  

Où : 

"Coupon Participatif in Fine " désigne le Montant du Coupon déterminé conformément aux 
dispositions du 3. ci-dessus ; et 

"Plafond" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables 

6. Coupon Participatif In Fine avec Plancher et Plafond 

Lôobjectif du Coupon Participatif in Fine avec Plancher et Plafond est de délivrer un coupon payable 

en une seule fois égal au montant le moins élevé entre le Plafond et le montant déterminé comme étant 
le plus élevé entre (a) le Plancher et (b) le Coupon Participatif in Fine calculé conformément au II 3. 
ci-dessus. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Participatif In Fine avec Plancher 
et Plafond" sôapplique, lôEmetteur versera, ¨ la Date dôEch®ance, des int®r°ts sur les Titres pour un 
montant par Montant de Calcul (le "Montant Total du Coupon") déterminé par lôAgent de Calcul à 

la dernière Date de Détermination des Intérêts selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ  ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ Ƞ ὓὥὼὭὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞὅέόὴέὲ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭὪ Ὅὲ ὊὭὲὩ  

Où : 

"Coupon Participatif in Fine" désigne le Montant du Coupon déterminé conformément aux 

dispositions du 3. ci-dessus ;  

"Plancher" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables ; et 

"Plafond" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables. 

III.  Dispositions relatives aux Intérêts Conditionnels à Barrière 

1. Coupon Conditionnel à Barrière  

Lôobjectif du Coupon Conditionnel à Barrière est de délivrer un coupon à chaque Date de Paiement 
des Int®r°ts concern®e dont le paiement est soumis ¨ la r®alisation dôune ou deux conditions de 

franchissement de barrière. La condition de paiement peut porter sur la Performance du Sous-Jacent 
ou sur la Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées conformément aux modalités des 

Sections 1.2 et 1.3 des présentes Modalités Additionnelles. Si, à une Date de Détermination des 
Intérêts donnée, la condition de paiement est vérifiée (i.e. la Barrière du Coupon ou la Barrière du 
Coupon Additionnel est franchie), lôinvestisseur bénéficie du coupon correspondant. Sinon le coupon 

est réputé égal à zéro. 
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A. Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel à Barrière" 
sôapplique ¨ une Date de D®termination des Int®r°ts, lôEmetteur versera, à la Date de Paiement 
des Intérêts immédiatement suivante : 

(a) des intérêts sur les Titres pour un montant par Montant de Calcul (le "Montant du 
Coupon") déterminé par lôAgent de Calcul selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

si la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous Jacent (tel que spécifié 
dans les Conditions Définitives applicables) telle que déterminée à la Date de 

Détermination des Intérêts considérée est, comme spécifié dans les Conditions 
Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égal à,  

(iii)  inférieure à, ou  

(iv) inférieure ou égale à,  

la Barrière du Coupon à la Date de Détermination des Intérêts considérée, 

(b) Zéro sinon 

B. Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel à Barrière 
Additionnel" sôapplique ®galement ¨ une Date de D®termination des Int®r°ts, lôEmetteur 

versera, à la Date de Paiement des Intérêts immédiatement suivante : 

(a) des intérêts sur les Titres pour un montant par Montant de Calcul (le "Montant du 
Coupon Additionnel ") déterminé par lôAgent de Calcul selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲ ὃὨὨὭὸὭέὲὲὩὰὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὃὨὨὭὸὭέὲὲὩὰ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

si la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous Jacent (tel que spécifié 
dans les Conditions Définitives applicables) telle que déterminée à la Date de 

Détermination des Intérêts considérée est, comme spécifié dans les Conditions 
Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égal à,  

(iii)  inférieure à, ou  

(iv) inférieure ou égale à,  

la Barrière du Coupon Additionnel à la Date de Détermination des Intérêts considérée, 

(b)  Zéro sinon 

Où : 

"Barrière du Coupon" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les 

Conditions Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les 
Conditions Définitives applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les 

Conditions Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur 
Initiale du Sous-Jacent spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives 

applicables ; 
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"Barrière du Coupon Additionnel" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les 
Conditions Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les 

Conditions Définitives applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les 
Conditions Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur 

Initiale du Sous-Jacent spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-
Jacent déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 
(Modalités de Détermination du Rendement) telles que spécifiées comme étant applicables 

dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Finale" désigne la valeur du Sous-Jacent déterminée par lôAgent de Calcul 
conformément aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) à 

la Date de Détermination des Intérêts précédant immédiatement la Date de Paiement des 
Intérêts considérée ; 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, soit la 
valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables soit la Valeur du 
Sous-Jacent à la Date de Determination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul 

conformément aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) ;  

"Taux du Coupon" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, (i) le taux 
exprimé en pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables ou (ii) 

le taux exprimé en pourcentage, calculé en appliquant la formule suivante : 

Ὕὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ  ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸ 

Avec : 

"Plancher" désigne la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Taux de Participation" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, le taux 

exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel dans les Conditions D®finitives 
applicables ; et 

"Taux du Coupon Additionnel" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, le 
taux exprimé en pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

2. Coupon Conditionnel à Barrière avec Effet Mémoire 

Lôobjectif du Coupon Conditionnel à Barrière avec Effet Mémoire est de délivrer un coupon à chaque 
Date de Paiement des Int®r°ts dont le paiement est soumis ¨ la r®alisation dôune condition de 
franchissement de barrière. La condition de paiement peut porter sur la Performance du Sous-Jacent 

ou sur la Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées conformément aux modalités des 
Sections 1.2 et 1.3 des présentes Modalités Additionnelles. Si, à une Date de Détermination des 

Intérêts donnée, la condition de paiement est vérifiée (i.e. la Barrière du Coupon est franchie), 
lôinvestisseur bénéficie du coupon correspondant et de lôeffet dit "Effet Mémoire" qui lui permet de 
récupérer les coupons non perçus aux Dates de Paiements des Intérêts antérieures. Sinon le coupon 

est réputé égal à zéro à la Date de Détermination des Intérêts considérée. 
 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel à Barrière avec Effet 

M®moire" sôapplique, lôEmetteur versera, à la Date de Paiement des Intérêts immédiatement suivante :  
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(a) des intérêts sur les Titres pour un montant par Montant de Calcul (le "Montant du Coupon") 
déterminé par lôAgent de Calcul selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  Ὕὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὔὈὈ ɀ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩί ὅέόὴέὲί ὃὲὸïὶὭὩόὶί  

si la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous Jacent (tel que spécifié dans les 
Conditions Définitives applicables) telle que déterminée à la Date de Détermination des 

Intérêts considérée est comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

(iii)  inférieure à, ou 

(iv) inférieure ou égale à,  

la Barrière du Coupon à la Date de Détermination des Intérêts considérée 

(b) Zéro sinon 

Où : 

"Barrière du Coupon" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-Jacent 
spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Montant des Coupons Antérieurs" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, la 

somme de tous les Montants de Coupon payés (le cas échéant) au titre des Dates de Détermination 
des Intérêts précédentes. 

"NDD" désigne, à toute Date de Détermination des Intérêts, le nombre de Dates de Détermination des 
Intérêts (incluant la Date de Détermination des Intérêts) intervenues avant la Date de Détermination 
des Intérêts considérée, telle que déterminé par lôAgent de Calcul ; 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 
déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination du Rendement) telles que spécifiées comme étant applicables dans les Conditions 

Définitives applicables ; 

"Valeur Finale" désigne la valeur du Sous-Jacent déterminée par lôAgent de Calcul conformément 
aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) à la Date de 

Détermination des Intérêts précédant immédiatement la Date de Paiement des Intérêts considérée ; 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, soit la valeur 

spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables soit la Valeur du Sous-Jacent à la 
Date de Determination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 
dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) ; et 

"Taux du Coupon" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, le taux exprimé en 
pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

3. Coupon Conditionnel à Barrière avec Verrouillage  

Lôobjectif du Coupon Conditionnel à Barrière avec Verrouillage est de délivrer un coupon à chaque 
Date de Paiement des Int®r°ts dont le paiement est soumis ¨ la r®alisation dôune condition de 
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franchissement de barrière. La condition de paiement peut porter sur la Performance du Sous-Jacent 
ou sur la Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées conformément aux modalités des 
Sections 1.2 et 1.3 des présentes Modalités Additionnelles.  

Si à une Date de Détermination des Intérêts donnée, la condition de paiement est vérifiée (i.e. la 
Barrière du Coupon est franchie), lôinvestisseur bénéficie du coupon correspondant. Sinon le coupon 
est réputé égal à zéro. Si la condition de "verrouillage" (i .e. la Barrière de Verrouillage est franchie) 

est également vérifiée à cette Date de Détermination des Intérêts, lôinvestisseur bénéficie de lôeffet dit 
"Verrouillage" qui rend inconditionnel le coupon pour toutes les Date de Détermination des Intérêts 

ultérieures. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel à Barrière avec 
Verrouillage" sôapplique, lôEmetteur versera, à la Date de Paiement des Intérêts immédiatement 

suivante : 

(a) des intérêts pour un montant (le "Montant du Coupon") par Montant de Calcul déterminé par 
lôAgent de Calcul selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

si : 

1. La Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous-Jacent (tel que spécifié 
dans les Conditions Définitives applicables), telle que déterminée à la Date de 

Détermination des Intérêts immédiatement précédente est, comme spécifié dans les 
Conditions Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

(iii)  inférieure à, ou  

(iv) inférieure ou égal à,  

la Barrière du Coupon à la Date de Détermination des Intérêts considérée ;  

ou 

2. si la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous-Jacent (tel que spécifié 

dans les Conditions Définitives applicables), telle que déterminée à toute Date de 
Détermination des Intérêts précédant la Date de Détermination des Intérêts mentionnée 
au (a) ci-dessus est, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables: 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à, 

(iii)  inférieure à, ou 

(iv) inférieure ou égale à,  

la Barrière de Verrouillage à la Date de Détermination des Intérêts antérieure 
considérée. 

(b) Zéro sinon 

Où : 

"Barrière du Coupon" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; ou 
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(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-Jacent 
spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Barrière de Verrouillage" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 

applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-Jacent 
spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 

déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination du Rendement) telles que spécifiées comme étant applicables dans les Conditions 
Définitives applicables ; 

"Valeur Finale" désigne la valeur du Sous-Jacent déterminée par lôAgent de Calcul conformément 
aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) à la Date de 

Détermination des Intérêts précédant immédiatement la Date de Paiement des Intérêts considérée ; 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, soit la valeur 
spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables soit la Valeur du Sous-Jacent à la 

Date de Determination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 
dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) ; et 

"Taux du Coupon" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, le taux exprimé en 

pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

4. Coupon Conditionnel à Barrière avec Verrouillage et Effet Mémoire 

Lôobjectif du Coupon Conditionnel à Barrière avec Verrouillage et Effet Mémoire est de délivrer un 
coupon ̈  chaque Date de Paiement des Int®r°ts dont le paiement est soumis ¨ la r®alisation dôune 
condition de franchissement de barrière. La condition de paiement peut porter sur la Performance du 

Sous-Jacent ou sur la Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées conformément aux 
modalités des Sections 1.2 et 1.3 des présentes Modalités Additionnelles.  
Si à une Date de Détermination des Intérêts donnée, la condition de paiement est vérifiée (i.e. la 

Barrière du Coupon est franchie) lôinvestisseur bénéficie du coupon et de lôeffet dit "Effet Mémoire" 
qui lui permet de récupérer les coupons non perçus aux Dates de Paiements des Intérêts antérieures. 

Sinon le coupon est réputé égal à zéro. Si la condition de "verrouillage" (i.e. la Barrière de 
Verrouillage est franchie) est également vérifiée à cette Date de Détermination des Intérêts, 
lôinvestisseur bénéficie de lôeffet dit "Verrouillage" qui rend inconditionnel le coupon pour toutes les 

Date de Détermination des Intérêts ultérieures. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel à Barrière avec 
Verrouillage et Effet M®moire" sôapplique, lôEmetteur versera, à la Date de Paiement des Intérêts 

immédiatement suivante :  

(a) des intérêts sur les Titres pour un montant par Montant de Calcul (le "Montant du Coupon") 

déterminé par lôAgent de Calcul selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  Ὕὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὔὈὈ ɀ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩί ὅέόὴέὲί ὃὲὸïὶὭὩόὶί  

1. si la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous Jacent (tel que spécifié 
dans les Conditions Définitives applicables) telle que déterminée à la Date de 
Détermination des Intérêts considérée est comme spécifié dans les Conditions 

Définitives applicables : 
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(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

(iii)  inférieure à, ou 

(iv) inférieure ou égale à,  

la Barrière du Coupon à la Date de Détermination des Intérêts considérée, 

ou 

2. si la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous Jacent (tel que spécifié 
dans les Conditions Définitives applicables), telle que déterminée à toute Date de 

Détermination des Intérêts précédant la Date de Détermination des Intérêts mentionnée 
au (a) ci-dessus est, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à, 

(iii)  inférieure à, ou 

(iv) inférieure ou égale à,  

la Barrière de Verrouillage à la Date de Détermination des Intérêts antérieure 

considérée. 

(b) Zéro sinon 

Où : 

"Barrière du Coupon" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-Jacent 
spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Barrière de Verrouillage" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 

applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-Jacent 

spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Montant des Coupons Antérieurs" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, la 
somme de tous les Montants de Coupon payés (le cas échéant) au titre des Dates de Détermination 

des Intérêts précédentes ; 

"NDD" désigne, à toute Date de Détermination des Intérêts, le nombre de Dates de Détermination des 

Intérêts (incluant la Date de Détermination des Intérêts) intervenues avant la Date de Détermination 
des Intérêts considérée, telle que déterminé par lôAgent de Calcul ; 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 

déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination du Rendement) telles que spécifiées comme étant applicables dans les Conditions 
Définitives applicables ; 
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"Valeur Finale" désigne la valeur du Sous-Jacent déterminée par lôAgent de Calcul conformément 
aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) à la Date de 
Détermination des Intérêts précédant immédiatement la Date de Paiement des Intérêts considérée ; 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, soit la valeur 
spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables soit la Valeur du Sous-Jacent à la 
Date de Determination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 

dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) ; et 

"Taux du Coupon" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, le taux exprimé en 

pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

5. Coupon Conditionnel In Fine à Barrière  

Lôobjectif du Coupon Conditionnel In Fine ¨ Barri¯re est de d®livrer ¨ la Date dôEchéance ou, si 

applicable, à la Date de Remboursement Anticipé Automatique un coupon égal à la somme des 
Coupons Conditionnels à Barrière tels que déterminés à chaque Date de Détermination des Intérêts 
conformément au III .1 ci-dessus. Si la condition de paiement nôa ®t® v®rifi®e ¨ aucune Date de 

Détermination des Intérêts, le coupon sera réputé égal à zéro. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel In Fine à Barrière" 

sôapplique, lôEmetteur versera, ¨ la Date dôEch®ance ou, si applicable, à la Date de Remboursement 
Anticipé Automatique, des intérêts sur les Titres pour un montant par Montant de Calcul égal à la 
somme de tous les Coupons Conditionnels à Barrière calculés jusqu'à la dernière Date de 

Détermination des Intérêts (incluse), tels que déterminés par lôAgent de Calcul (le "Montant Total 
du Coupon"). 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ  ὅέόὴέὲί ὅέὲὨὭὸὭέὲὲὩὰί Û ὄὥὶὶὭîὶὩ  

Où : 

" i" représente une série de nombres entiers allant de 1 à n, chaque nombre représentant un Coupon 

Conditionnel à Barrière ; 

"n" désigne le nombre de Coupons Conditionnels à Barrière ; et 

"Coupon Conditionnel à Barrière" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, le 
Montant du Coupon Conditionnel à Barrière déterminé conformément aux dispositions du III.1. ci-

dessus. 

6. Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Effet Mémoire 

Lôobjectif du Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Effet Mémoire est de délivrer, à la Date 

dôEch®ance ou, si applicable, à la Date de Remboursement Anticipé Automatique, un coupon égal à 
la somme des montants tels que déterminés à chaque Date de Détermination des Intérêts 
conformément au 2. Coupons Conditionnels à Barrière avec Effet de Mémoire ci-dessus. Si la 

condition de paiement nôa ®t® v®rifi®e (i.e. la Barrière du Coupon nôa ®t® franchie) à aucune Date de 
Détermination des Intérêts, le coupon sera réputé égal à zéro. Lôinvestisseur bénéficie de lôeffet dit 

"Effet Mémoire"  : si, à une Date de Détermination des Intérêts donnée, la condition de paiement est 
vérifiée (i.e. la Barrière du Coupon a été franchie), le montant déterminé au titre de cette date tiendra 
compte du/des montant(s) qui aurai(en)t été déterminé(s) à la(aux) Date(s) de Détermination des 

Intérêts antérieure(s) si la condition avait été remplie. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel In Fine à Barrière 
avec Effet M®moire" sôapplique, lôEmetteur versera, ¨ la Date dôEch®ance ou, si applicable, à la Date 

de Remboursement Anticipé Automatique, des intérêts sur les Titres pour un montant par Montant de 
Calcul égal à la somme de tous les Coupons Conditionnels à Barrière avec Effet Mémoire calculés 

jusqu'à la dernière Date de Détermination des Intérêts (incluse), tels que déterminés par lôAgent de 
Calcul (le "Montant Total du Coupon"). 
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ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ  ὅέόὴέὲί ὅέὲὨὭὸὭέὲὲὩὰί Û ὄὥὶὶὭîὶὩ ὥὺὩὧ ὉὪὪὩὸ ὨὩ ὓïάέὭὶὩ  

Où : 

" i" représente une série de nombres entiers allant de 1 à n, chaque nombre représentant un Coupon 

Conditionnel à Barrière avec Effet Mémoire ; 

"n" désigne le nombre de Coupons Conditionnels à Barrière avec Effet Mémoire ; et 

"Coupon Conditionnel à Barrière avec Effet Mémoire" désigne, pour chaque Date de 
Détermination des Intérêts, le Montant du Coupon Conditionnel à Barrière déterminé conformément 

aux dispositions du III 2. ci-dessus. 

7. Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Verrouillage  

Lôobjectif du Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Verrouillage est de délivrer à la Date 

dôEch®ance ou, si applicable, à la Date de Remboursement Anticipé Automatique un coupon égal à 
la somme des montants tels que déterminés à chaque Date de Détermination des Intérêts 

conformément au 3. Coupons Conditionnels à Barrière avec Verrouillage ci-dessus. Si la condition 
de paiement et si la condition de "verrouillage" nôont ®t® v®rifi®es ¨ aucune Date de D®termination 
des Intérêts, le coupon sera réputé égal à zéro. Si à une Date de Détermination des Intérêts donnée, 

la condition de paiement est vérifiée (i.e. la Barrière du Coupon est franchie), lôinvestisseur bénéficie 
du montant déterminé au titre de cette date. Si la condition de "verrouillage" (i.e. la Barrière de 
Verrouillage est franchie) est également vérifiée à cette Date de Détermination des Intérêts, 

lôinvestisseur bénéficie de lôeffet dit "Verrouillage" qui rend inconditionnel le montant dû au titre de 
chaque Date de Détermination des Intérêts ultérieure. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel In Fine à Barrière 
avec Verrouillage" sôapplique, lôEmetteur versera, ¨ la Date dôEch®ance ou, si applicable, à la Date 
de Remboursement Anticipé Automatique, des intérêts sur les Titres pour un montant par Montant de 

Calcul égal à la somme de tous les Coupons Conditionnels à Barrière avec Verrouillage calculés 
jusqu'à la dernière Date de Détermination des Intérêts (incluse), tels que déterminés par lôAgent de 
Calcul (le "Montant Total du Coupon"). 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ  ὅέόὴέὲί ὅέὲὨὭὸὭέὲὲὩὰί Û ὄὥὶὶὭîὶὩ ὥὺὩὧ ὠὩὶὶέόὭὰὰὥὫὩ  

Où : 

" i" représente une série de nombres entiers allant de 1 à n, chaque nombre représentant un Coupon 

Conditionnel à Barrière avec Verrouillage ; 

"n" désigne le nombre de Coupons Conditionnels à Barrière avec Verrouillage ; et 

"Coupon Conditionnel à Barrière avec Verrouillage" désigne, pour chaque Date de Détermination 

des Intérêts, le Montant du Coupon Conditionnel avec Verrouillage déterminé conformément aux 
dispositions du III.3. ci-dessus. 

8. Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Verrouillage et Effet Mémoire 

Lôobjectif du Coupon Conditionnel In Fine à Barrière avec Verrouillage et Effet Mémoire est de 
d®livrer ¨ la Date dôEch®ance ou, si applicable, à la Date de Remboursement Anticipé Automatique 
un coupon égal à la somme des montants tels que déterminés à chaque Date de Détermination des 

Intérêts conformément au 4 Coupons Conditionnels à Barrière avec Verrouillage et Effet Mémoire 
ci-dessus. Si la condition de paiement et si la condition de "verrouillage" nôont ®t® v®rifi®es ¨ aucune 

Date de Détermination des Intérêts, le coupon sera réputé égal à zéro. Si à une Date de Détermination 
des Intérêts donnée, la condition de paiement est vérifiée (i.e. la Barrière du Coupon est franchie) 
lôinvestisseur bénéficie de lôeffet dit "Effet Mémoire" : le montant déterminé au titre de cette date 

tiendra compte du/des montant(s) qui aurai(en)t été déterminé(s) à la(aux) Date(s) de Détermination 
des Intérêts antérieure(s) si la condition avait été remplie. Si la condition de "verrouillage" (i.e. la 
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Barrière de Verrouillage est franchie) est également vérifiée à cette Date de Détermination des 
Intérêts, lôinvestisseur bénéficie de lôeffet dit "Verrouillage" qui rend inconditionnel le montant dû au 
titre de chaque Date de Détermination des Intérêts ultérieure. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel In Fine à Barrière 
avec Verrouillage et Effet de M®moire" sôapplique, lôEmetteur versera, ¨ la Date dôEch®ance ou, si 
applicable, à la Date de Remboursement Anticipé Automatique, des intérêts sur les Titres pour un 

montant par Montant de Calcul égal à la somme de tous les Coupons Conditionnels à Barrière avec 
Verrouillage et Effet de Mémoire calculés jusqu'à la dernière Date de Détermination des Intérêts 

(incluse), tels que déterminés par lôAgent de Calcul (le "Montant Total du Coupon"). 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ  ὅέόὴέὲί ὅέὲὨὭὸὭέὲὲὩὰί Û ὄὥὶὶὭîὶὩ ὥὺὩὧ ὠὩὶὶέόὭὰὰὥὫὩ Ὡὸ ὉὪὪὩὸ ὨὩ ὓïάέὭὶὩ   

Où : 

" i" représente une série de nombres entiers allant de 1 à n, chaque nombre représentant un Coupon 

Conditionnel à Barrière avec Verrouillage et Effet de Mémoire ; 

"n" désigne le nombre de Coupons Conditionnels à Barrière avec Verrouillage et Effet de Mémoire ; 

et 

"Coupon Conditionnel à Barrière avec Verrouillage et Effet de Mémoire" désigne, pour chaque 
Date de Détermination des Intérêts, le Montant du Coupon Conditionnel avec Verrouillage et Effet de 
Mémoire déterminé conformément aux dispositions du III.4. ci-dessus. 

9. Coupon Conditionnel In Fine à Double Barrière  

Lôobjectif du Coupon Conditionnel In Fine ¨ Double Barri¯re est de d®livrer ¨ la Date dôEch®ance 

ou, si applicable, à la Date de Remboursement Anticipé Automatique un coupon égal à la somme des 
Coupons Conditionnels à Barrière tels que déterminés à chaque Date de Détermination des Intérêts 
conformément au III.1 ci-dessus mais dont le paiement effectif est soumis ¨ la r®alisation dôune 

condition supplémentaire de franchissement de barrière. Cette condition de paiement peut porter sur 
la Performance du Sous-Jacent ou sur la Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées 
conformément aux modalités des Sections 1.2 et 1.3 des présentes Modalités Additionnelles. Si, à la 

Date de Détermination du Montant de Remboursement Final ou, si applicable, à la Date de 
Détermination du Remboursement Anticipé Automatique, la condition de paiement est vérifiée (i.e. la 

Barrière de Paiement du Coupon est franchie), lôinvestisseur bénéficie du coupon correspondant. 
Sinon le coupon est réputé égal à zéro, même si des coupons ont été enregistrés antérieurement aux 
Dates de Détermination des Intérêts. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que le "Coupon Conditionnel In Fine à Double 
Barri¯re" sôapplique ¨ une Date de D®termination des Int®r°ts, lôEmetteur versera, à la Date 
dôEch®ance ou, si applicable, ¨ la Date de Remboursement Anticipé Automatique,  

(a) des intérêts sur les Titres pour un montant par Montant de Calcul égal à la somme de tous les 
Coupons Conditionnels à Barrière calculés jusqu'à la dernière Date de Détermination des 

Intérêts (incluse), tels que déterminés par lôAgent de Calcul (le "Montant Total du Coupon"). 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὕέὸὥὰ Ὠό ὅέόὴέὲ  ὅέόὴέὲί ὅέὲὨὭὸὭέὲὲὩὰί Û ὄὥὶὶὭîὶὩ  

si la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous Jacent (tel que spécifié dans les 

Conditions Définitives applicables) telle que déterminée à la Date de Détermination du 
Montant de Remboursement Final ou, si applicable, à la Date de Détermination du 
Remboursement Anticipé Automatique est, comme spécifié dans les Conditions Définitives 

applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égal à,  
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(iii)  inférieure à, ou  

(iv) inférieure ou égale à,  

la Barrière de Paiement du Coupon à la Date de Détermination du Montant de Remboursement 
Final ou, si applicable, à la Date de Détermination du Remboursement Anticipé Automatique 

considérée, 

(b) Zéro sinon. 

Où : 

" i" représente une série de nombres entiers allant de 1 à n, chaque nombre représentant un Coupon 

Conditionnel à Barrière ; 

"n" désigne le nombre de Coupons Conditionnels à Barrière ; et 

"Coupon Conditionnel à Barrière" désigne, pour chaque Date de Détermination des Intérêts, le 

Montant du Coupon Conditionnel à Barrière déterminé conformément aux dispositions du III.1. ci-
dessus. 

 

Section 1.5 
Modalités de Remboursement Anticipé Automatique 

Les dispositions présentées dans la présente Section 1.5 (chacune des "Modalités de Remboursement Anticipé 
Automatique") sôappliqueront aux Titres Index®s sur un Sous-Jacent considérés si les Conditions Définitives 
applicables spécifient que "Remboursement Anticipé Automatique" ou "Remboursement Anticipé Automatique 

Cible" sôapplique. 

1. Remboursement Anticipé Automatique 

Lôobjectif du Remboursement Anticipé Automatique est dôoffrir un remboursement automatique des Titres en 

cours de vie à un Taux de Remboursement Anticipé Automatique au minimum égal au pair si la condition de 
remboursement automatique (i.e. franchissement dôune barri¯re) est v®rifi®e ¨ une Date de D®termination du 

Remboursement Anticipé Automatique donnée. La condition de remboursement automatique peut porter sur la 
Performance du Sous-Jacent ou sur la Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées conformément aux 
modalités des Sections 1.2 et 1.3 des présentes Modalités Additionnelles. 

Si les Conditions D®finitives applicables sp®cifient que "Remboursement Anticip® Automatique" sôapplique et  

(a) lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous Jacent 
(tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) telle que déterminée à une Date de 

Détermination du Remboursement Anticipé Automatique considérée, est, comme spécifié dans les 
Conditions Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

(iii)  inférieure à, ou 

(iv) inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière de Remboursement Automatique à la Date de Détermination du Remboursement 
Anticipé Automatique considérée, alors (sauf si les Titres ont été précédemment remboursés ou 
rachetés et annulés conformément aux Modalités), un "Evénement de Remboursement Anticipé 

Automatique" est r®put® sô°tre produit et lôEmetteur devra rembourser les Titres à la Date de 
Remboursement Anticipé Automatique immédiatement suivante au Montant de Remboursement 
Anticipé Automatique ; 
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(b) Sinon aucun Evénement de Remboursement Anticip® Automatique ne sera r®put® sô°tre produit en 
lien avec la Date de Détermination du Remboursement Anticipé Automatique considérée ; 

(c) Si à la dernière Date de Détermination du Remboursement Anticipé Automatique telle que spécifiée 

dans les Conditions D®finitives aucun Ev®nement de Remboursement Anticip® Automatique ne sôest 
produit, les dispositions relatives au Remboursement Final telles que spécifiées dans les Conditions 
D®finitives sôappliqueront pour les besoins de d®termination du Montant de Remboursement Final. 

Où : 

"Montant de Remboursement Anticipé Automatique" désigne, pour une Date de Détermination du 

Remboursement Anticipé Automatique considérée, le montant par Montant de Calcul déterminé par lôAgent de 
Calcul selon la formule suivante :  

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὃὲὸὭὧὭὴï ὃόὸέάὥὸὭήόὩὝὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὃὲὸὭὧὭὴï ὃόὸέάὥὸὭήόὩ  ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

"Taux de Remboursement Anticipé Automatique" désigne pour chaque Date de Détermination du 
Remboursement Anticipé Automatique tel quôindiqu® dans les Conditions D®finitives applicables le taux en 

pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables pour ladite Date de Détermination 
du Remboursement Anticipé Automatique ; 

"Valeur Barrière de Remboursement Automatique" désigne, pour une Date de Détermination du 
Remboursement Anticipé Automatique considérée : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-
Jacent spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Finale" désigne la valeur du Sous-Jacent déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 
dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) à la Date de Détermination du 
Remboursement Anticipé Automatique considérée; et 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, soit la valeur spécifiée 
comme telle dans les Conditions Définitives applicables soit la Valeur du Sous-Jacent à la Date de Determination 
Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités 

de Détermination de la Valeur). 

2. Remboursement Anticipé Automatique Cible 

Lôobjectif du Remboursement Anticipé Automatique Cible est dôoffrir un remboursement automatique des Titres 

en cours de vie à un Taux de Remboursement Anticipé Automatique égal au minimum au pair si la condition de 
remboursement automatique telle que décrite ci-après est vérifiée à une Date de Détermination du 

Remboursement Anticipé Automatique donnée.  

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Anticipé Automatique Cible" 
sôapplique et : 

(i)  si "Condition de Remboursement Anticipé sur Coupon" est spécifiée dans les Conditions Définitives 
applicables et : 

(a) lôAgent de Calcul détermine que la somme de tous les Coupons Conditionnels à Barrière 

calculés conformément au paragraphe III.1 de la Section 1.4 tel que complété dans les 
Conditions Définitives applicables et payés jusqu'à la Date de Détermination du 

Remboursement Anticipé Automatique considérée, est supérieure ou égale au Montant Cible 
à la Date de Détermination du Remboursement Anticipé Automatique considérée, alors (sauf 
si les Titres ont été précédemment remboursés ou rachetés et annulés conformément aux 
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Modalités), un "Evénement de Remboursement Anticipé Automatique Cible" est réputé 
sô°tre produit et lôEmetteur devra rembourser les Titres à la Date de Remboursement Anticipé 
Automatique immédiatement suivante au Montant de Remboursement Anticipé Automatique ; 

(b) Sinon aucun Evénement de Remboursement Anticip® Automatique ne sera r®put® sô°tre 
produit en lien avec la Date de Détermination du Remboursement Anticipé Automatique 
considérée ; 

(c) Si à la dernière Date de Détermination du Remboursement Anticipé Automatique telle que 
spécifiée dans les Conditions Définitives aucun Evénement de Remboursement Anticipé 

Automatique ne sôest produit, les dispositions relatives au Remboursement Final telles que 
sp®cifi®es dans les Conditions D®finitives sôappliqueront pour les besoins de d®termination du 
Montant de Remboursement Final. 

(ii)  Si "Condition de Remboursement Anticipé sur la Performance" est spécifiée dans les Conditions 
Définitives applicables, et : 

(a) lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent constatée et calculée 

conformément au paragraphe I.(B).1 ou II.(B).1 de la Section 1.3 tel que complété dans les 
Conditions Définitives applicables à la Date de Détermination du Remboursement Anticipé 

Automatique considérée, est supérieure ou égale au Montant Cible à la Date de Détermination 
du Remboursement Anticipé Automatique considérée, alors (sauf si les Titres ont été 
précédemment remboursés ou rachetés et annulés conformément aux Modalités), un 

"Evénement de Remboursement Anticipé Automatique Cible" est r®put® sô°tre produit et 
lôEmetteur devra rembourser les Titres à la Date de Remboursement Anticipé Automatique 
immédiatement suivante au Montant de Remboursement Anticipé Automatique ; 

(b) Sinon aucun Evénement de Remboursement Anticip® Automatique ne sera r®put® sô°tre 
produit en lien avec la Date de Détermination du Remboursement Anticipé Automatique 

considérée ; 

(c) Si à la dernière Date de Détermination du Remboursement Anticipé Automatique telle que 
spécifiée dans les Conditions Définitives aucun Evénement de Remboursement Anticipé 

Automatique ne sôest produit, les dispositions relatives au Remboursement Final telles que 
spécifiées dans les Conditions Définitives sôappliqueront pour les besoins de d®termination du 
Montant de Remboursement Final. 

Où : 

"Montant de Remboursement Anticipé Automatique" désigne, pour une Date de Détermination du 

Remboursement Anticipé Automatique considérée, le montant par Montant de Calcul déterminé par lôAgent de 
Calcul selon la formule suivante :  

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὃὲὸὭὧὭὴï ὃόὸέάὥὸὭήόὩὝὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὃὲὸὭὧὭὴï ὃόὸέάὥὸὭήόὩ  ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

"Taux de Remboursement Anticipé Automatique" désigne pour chaque Date de Détermination du 
Remboursement Anticipé Automatique tel quôindiqu® dans les Conditions D®finitives applicables le taux 

exprimé en pourcentage  

Á spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables pour ladite Date de Détermination du 
Remboursement Anticipé Automatique ; ou 

Á égal à la Performance du Sous-Jacent calculée conformément au paragraphe I.(B).1 ou II.(B).1 de la 
Section 1.3 tel que complété dans les Conditions Définitives applicables pour ladite Date de 

Détermination du Remboursement Anticipé Automatique. 

"Montant Cible " désigne, le montant ou le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables. 
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Section 1.6 
Modalités de Remboursement Final 

Lorsque les Conditions Définitives applicables spécifient que le Remboursement des Titres Indexés sur un Sous-

Jacent sôapplique, le Montant de Remboursement Final ou le Montant de Remboursement Optionnel de ces Titres 
sera déterminé en appliquant les dispositions de lôun des paragraphes présentés ci-dessous dans la présente 
Section 1.6 (chacune des "Modalités de Remboursement Final") tel que spécifié dans les Conditions 

Définitives applicables. 

I.  Dispositions relatives aux Titres à Montant de Remboursement Final Indexé  

1. Remboursement Final Indexé 

Lôobjectif du Remboursement Final Indexé est de délivrer un montant de remboursement final dont la 
valeur est indexée sur la Performance du Sous-Jacent et fonction du Taux de Participation défini. 

Si les Conditions D®finitives applicables sp®cifient que "Remboursement Final Index®" sôapplique, le 
Montant de Remboursement Final auquel les Titres seront remboursés conformément à la Modalité 
9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités Générales pour un montant déterminé par lôAgent de 

Calcul à la Date de Détermination du Montant de Remboursement Final selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰρ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

Où : 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 

déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination de la Performance) telles que spécifiée, étant précisé que : 

· Si "Performance de Base", "Performance avec Plafond", "Performance Panier de Base", 

"Performance Panier avec Plafond Individuel" ou "Performance Panier avec Plafond Global" 
est indiquée comme applicable dans les Conditions Définitives applicables, le principal est à 

risque dès lors que cette Performance est inférieure à zéro ;  

· Si "Performance avec Plancher", "Performance avec Plafond et Plancher", "Performance 
Panier avec Plancher Individuel", "Performance Panier avec Plancher et Plafond 

Individuels", "Performance Panier avec Plancher Global" ou "Performance Panier avec 
Plafond et Plancher Globaux" est indiquée comme applicable dans les Conditions Définitives 
applicables, le principal est protégé si Plancher est supérieur ou égal à zéro (ou dans le cas 

où le Sous-Jacent est un Panier avec Planchers Individuels, si tous les Planchers Individuels 
sont supérieurs ou égaux à zéro) ;  

· Si "Performance avec Plafond", "Performance Panier avec Plafond Individuel" ou 

"Performance Panier avec Plafond Global" est indiquée comme applicable dans les 
Conditions Définitives applicables, le principal est à risque et aucune Performance positive 

ne sera due au titre du Montant de Remboursement Final si Plafond est égal à zéro (ou dans 
le cas où le Sous-Jacent est un Panier avec Plafond Individuel, si tous les Plafonds Individuels 
sont égaux à zéro) ; et 

"Taux de Participation" désigne le taux exprimé sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel 
dans les Conditions Définitives applicables. 

2. Remboursement Final Indexé avec Levier 

Lôobjectif du Remboursement Final Indexé avec Levier est de délivrer un montant de remboursement 
final dont la valeur est indexée sur la Performance du Sous-Jacent, du Taux de Participation défini 

et dôun Levier d®fini. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Final Indexé avec Levier" 
sôapplique, le Montant de Remboursement Final auquel les Titres seront remboursés conformément à 
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la Modalité 9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités Générales pour un montant déterminé 
par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination du Montant de Remboursement Final selon la 
formule suivante : 

 ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰρ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὒὩὺὭὩὶ  ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

Où : 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 
déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 

Détermination de la Performance) telles que spécifiée 

"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage spécifié comme tel 
dans les Conditions Définitives applicables. 

"Levier" désigne le montant ou pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables. 

II.  Dispositions relatives aux Titres à Montant de Remboursement Final avec Barrière  

1. Remboursement Final avec Barrière  

Lôobjectif du Remboursement Final avec Barrière est de délivrer un montant de remboursement final 

dont la valeur dépendra de la réalisation à lô®ch®ance dôune condition de franchissement de barri¯re. 
La condition peut porter sur la Performance du Sous-Jacent ou sur la Valeur Finale du Sous-Jacent 
telles que déterminées conformément aux modalités des Sections 1.2 et 1.3 des présentes Modalités 

Additionnelles.  

Si la condition est vérifiée, lôinvestisseur reçoit un montant de remboursement final calculé sur la 
base dôun taux de remboursement pr®d®termin®. Si la condition nôest pas v®rifi®e, lôinvestisseur reçoit 

un montant de remboursement final dont la valeur est (i) indexée sur la Performance du Sous-Jacent 
telle que déterminée conformément aux modalités de la Section 1.3 des présentes Modalités 

Additionnelles et (ii) fonction du Taux de Participation défini.  

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Final avec Barrière" 
sôapplique, le Montant de Remboursement Final auquel les Titres seront rembours®s conform®ment ¨ 

la Modalité 9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités Générales sera : 

(a) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 
Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, comme spécifié aux 

Conditions Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

(iii)  inférieure à, ou 

(iv) inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière de Remboursement Final à la Date de Détermination du Remboursement 
Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul comme suit : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  Ὕὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ 

(b) dans tous les autres cas, au montant déterminé par lôAgent de Calcul selon la formule suivante 
: 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰρ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

Où : 
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"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 
déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination de la Performance) telles que spécifiée, étant précisé que : 

· Si "Performance de Base", "Performance avec Plafond", "Performance Panier de Base", 
"Performance Panier avec Plafond Individuel" ou "Performance Panier avec Plafond Global" 
est indiquée comme applicable dans les Conditions Définitives applicables, le principal est à 

risque dès lors que cette Performance est inférieure à zéro ;  

· Si "Performance avec Plancher", "Performance avec Plafond et Plancher", "Performance 

Panier avec Plancher Individuel", "Performance Panier avec Plancher et Plafond 
Individuels", "Performance Panier avec Plancher Global" ou "Performance Panier avec 
Plafond et Plancher Globaux" est indiquée comme applicable dans les Conditions Définitives 

applicables, le principal est protégé si Plancher est supérieur à zéro (ou dans le cas où le 
Sous-Jacent est un Panier avec Planchers Individuels, si tous les Planchers Individuels sont 
supérieurs à zéro);  

· Si "Performance avec Plafond", "Performance Panier avec Plafond Individuel" ou 
"Performance Panier avec Plafond Global" est indiquée comme applicable dans les 

Conditions Définitives applicables, le principal est à risque et aucune Performance positive 
ne sera due au titre du Montant de Remboursement Final si Plafond est égal à zéro (ou dans 
le cas où le Sous-Jacent est un Panier avec Plafond Individuel, si tous les Plafonds Individuels 

sont égaux à zéro) ;  

"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel 
dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Taux de Remboursement" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Valeur Barrière de Remboursement Final" désigne, pour la Date de Détermination du 
Remboursement Final : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-
Jacent spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Finale" désigne la valeur du Sous-Jacent déterminée par lôAgent de Calcul conformément 
aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) à la Date de 
Détermination du Remboursement Final considérée ; et 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, soit la valeur 
spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables soit la Valeur du Sous-Jacent à la 
Date de Determination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 

dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur). 

2. Remboursement Final avec Barrière et Amorti 

Lôobjectif du Remboursement Final avec Barrière et Amorti est de délivrer un montant de 
remboursement final dont la valeur dépendra de la réalisation à lô®ch®ance dôune condition de 
franchissement de barrière. La condition peut porter sur la Performance du Sous-Jacent ou sur la 

Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées conformément aux modalités des Sections 1.2 et 
1.3 des présentes Modalités Additionnelles.  

Si la condition est vérifiée, lôinvestisseur reçoit un montant de remboursement final calculé sur la 

base dôun taux de remboursement pr®d®termin®. Si la condition nôest pas v®rifi®e, lôinvestisseur reçoit 
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un montant de remboursement final dont la valeur est (i) indexée sur la différence entre (a) la 
Performance du Sous-Jacent, telle que déterminée conformément aux modalités de la Section 1.3 des 
présentes Modalités Additionnelles et (b) un taux (Amorti) et (ii) fonction du Taux de Participation 

défini.  

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Final avec Barrière et 
Amorti" sôapplique, le Montant de Remboursement Final auquel les Titres seront rembours®s 

conformément à la Modalité 9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités Générales sera : 

(a) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 

Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, comme spécifié aux 
Conditions Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

(iii)  inférieure à, ou 

(iv) inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière de Remboursement Final à la Date de Détermination du Remboursement 
Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul comme suit : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  Ὕὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ 

(b) dans tous les autres cas, au montant déterminé par lôAgent de Calcul selon la formule suivante 
: 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰρ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὃάέὶὸὭὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

Où : 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 
déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 

Détermination de la Performance) telles que spécifiée, étant précisé que : 

· Si "Performance de Base", "Performance avec Plafond", "Performance Panier de Base ", 
"Performance Panier avec Plafond Individuel" ou "Performance Panier avec Plafond 

Global"est indiquée comme applicable dans les Conditions Définitives applicables, le 
principal est à risque dès lors que cette Performance est inférieure à lôAmorti ;  

· Si "Performance avec Plancher", "Performance avec Plafond et Plancher", "Performance 

Panier avec Plancher Individuel", "Performance Panier avec Plancher et Plafond 
Individuels", "Performance Panier avec Plancher Global" ou "Performance Panier avec 

Plafond et Plancher Globaux" est indiquée comme applicable dans les Conditions Définitives 
applicables, le principal est protégé si Plancher est supérieur à lôAmorti (ou dans le cas où le 
Sous-Jacent est un Panier avec Planchers Individuels, si tous les Planchers Individuels sont 

supérieurs à lôAmorti) ;  

· Si "Performance avec Plafond", "Performance Panier avec Plafond Individuel" ou 
"Performance Panier avec Plafond Global" est indiquée comme applicable dans les 

Conditions Définitives applicables, le principal est à risque et aucune Performance positive 
ne sera due au titre du Montant de Remboursement Final si Plafond est égal à lôAmorti (ou 

dans le cas où le Sous-Jacent est un Panier avec Plafond Individuel, si tous les Plafonds 
Individuels sont égaux à lôAmorti) ;  

"Amorti" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel dans les 

Conditions Définitives applicables ;  

"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel 
dans les Conditions Définitives applicables ;  



127 

 

WS0101.25908481.1 

"Taux de Remboursement" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Valeur Barrière de Remboursement Final" désigne, pour la Date de Détermination du 

Remboursement Final : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 

applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-
Jacent spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Finale" désigne la valeur du Sous-Jacent déterminée par lôAgent de Calcul conformément 

aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) à la Date de 
Détermination du Remboursement Final considérée ; et 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, soit la valeur 

spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables soit la Valeur du Sous-Jacent à la 
Date de Determination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 

dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur). 

3. Remboursement Final avec Barri¯re et Effet dôAmplification ou dôAmortissement 

Lôobjectif du Remboursement Final avec Barri¯re et Effet dôAmplification ou dôAmortissement est de 

délivrer un montant de remboursement final dont la valeur dépendra de la réalisation à lôéchéance 
dôune condition de franchissement de barri¯re. La condition peut porter sur la Performance du Sous-
Jacent ou sur la Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées conformément aux modalités 

des Sections 1.2 et 1.3 des présentes Modalités Additionnelles.  

Si la condition est vérifiée, lôinvestisseur reçoit un montant de remboursement final calculé sur la 

base dôun taux de remboursement pr®d®termin®. Si la condition nôest pas v®rifi®e, lôinvestisseur reçoit 
un montant de remboursement final ®gal au produit (i) dôun taux (Taux Airbag) et (ii) dôune valeur 
indexée sur la Performance du Sous-Jacent et fonction du Taux de Participation défini. Ce Taux 

Airbag aura pour effet de diminuer le montant de remboursement final sôil est inf®rieur ¨ 1 et de 
lôaugmenter sôil est sup®rieur ¨ 1. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Final avec Barrière et Effet 

d'Amplification ou dôAmortissement" sôapplique, le Montant de Remboursement Final auquel les 
Titres seront remboursés conformément à la Modalité 9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités 

Générales sera : 

(a) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 
Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, comme spécifié aux 

Conditions Définitives applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

(iii)  inférieure à, ou 

(iv) inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière de Remboursement Final à la Date de Détermination du Remboursement 
Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul comme suit : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  Ὕὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ 

(b) dans tous les autres cas, au montant déterminé par lôAgent de Calcul selon la formule suivante 
: 
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ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὝὥόὼ ὃὭὶὦὥὫ  ρ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

Où : 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 

déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination de la Performance) telles que spécifiée, étant précisé que : 

· Si "Performance de Base", "Performance avec Plafond", "Performance Panier de Base ", 

"Performance Panier avec Plafond Individuel" ou "Performance Panier avec Plafond Global" 
est indiquée comme applicable dans les Conditions Définitives applicables, le principal est à 
risque dès lors que cette Performance est inférieure à zéro ;  

· Si "Performance avec Plancher", "Performance avec Plafond et Plancher", "Performance 
Panier avec Plancher Individuel", "Performance Panier avec Plancher et Plafond 

Individuels", "Performance Panier avec Plancher Global" ou "Performance Panier avec 
Plafond et Plancher Globaux" est indiquée comme applicable dans les Conditions Définitives 
applicables, le principal est protégé si Plancher est supérieur à zéro (ou dans le cas où le 

Sous-Jacent est un Panier avec Planchers Individuels, si tous les Planchers Individuels sont 
supérieurs à zéro) ;  

· Si "Performance avec Plafond", "Performance Panier avec Plafond Individuel" ou 

"Performance Panier avec Plafond Global" est indiquée comme applicable dans les 
Conditions Définitives applicables, le principal est à risque et aucune Performance positive 

ne sera dûe au titre du Montant de Remboursement Final si Plafond est égal à zéro (ou dans 
le cas où le Sous-Jacent est un Panier avec Plafond Individuel, si tous les Plafonds Individuels 
sont égaux à zéro) ;  

"Taux Airbag " désigne le taux en pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables (un taux sup®rieur ¨ 100% correspondant ¨ un effet dôamplification et un taux inf®rieur ¨ 
100% à un effet amortisseur) ; 

"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel 
dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Taux de Remboursement" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables ; et 

"Valeur Barrière de Remboursement Final" désigne, pour la Date de Détermination du 

Remboursement Final : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 

applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-
Jacent spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables. 

4. Remboursement Final avec Double Barrière  

Lôobjectif du Remboursement Final avec Double Barrière est de délivrer un montant de 
remboursement final dont la valeur dépendra de la réalisation à lô®ch®ance dôune ou deux conditions 
(i.e. franchissement de Valeur Barrière 1 de Remboursement Final et Valeur Barrière 2 de 

Remboursement Final). Les deux conditions porteront sur la Performance du Sous-Jacent ou sur la 
Valeur Finale du Sous-Jacent telles que déterminées conformément aux modalités des Sections 1.2 et 

1.3 des présentes Modalités Additionnelles.  
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4.1. Remboursement Final avec Double Barrière ï Type 1 

En dessous de la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final, lôinvestisseur reçoit un montant de 
remboursement final proportionnel à lôévolution du Sous-Jacent. 

Entre la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final et la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, 

lôinvestisseur reçoit un montant de remboursement final calcul® sur la base dôun taux de 
remboursement prédéterminé.  

Au-dessus de la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, lôinvestisseur reçoit un montant de 
remboursement final dont la valeur est indexée sur la Performance du Sous-Jacent et fonction du 

Taux de Participation défini. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Final avec Double 
Barrière  - Type 1" sôapplique, le Montant de Remboursement Final auquel les Titres seront 

remboursés conformément à la Modalité 9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités Générales 
sera : 

(a) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous-

Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 
Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 

applicables : 

(i)  inférieure à, ou 

(ii)  inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 
comme suit : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
 

(b) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 
Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 

Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 
applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final  

mais : 

(i)  inférieure à, ou 

(ii)  inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 
comme suit : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὝὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ  ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

(c) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 

Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 
Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 
applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  
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la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 
selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰρ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

Où : 

"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 

déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination de la Performance) telles que spécifiée, étant précisé que :  

· Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, la Performance b®n®ficiera automatiquement dôun Plancher ®gal ¨ 
Valeur Barrière 2 de Remboursement Final ; ou 

· Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, la Valeur Finale bénéficiera automatiquement dôun Plancher ®gal ¨ 
Valeur Barrière 2 de Remboursement Final ; 

"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme tel 
dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Taux de Remboursement" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

4.2. Remboursement Final avec Double Barrière ï Type 2 

En dessous de la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final, lôinvestisseur reçoit un montant de 
remboursement final calcul® sur la base dôun taux de remboursement pr®d®termin®. 

Entre la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final et la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, 

lôinvestisseur reçoit un montant de remboursement final dont la valeur est indexée sur la Performance 
1 du Sous-Jacent et fonction du Taux de Participation 1 défini. 

Au-dessus de la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, lôinvestisseur reçoit un montant de 
remboursement final dont la valeur est indexée sur la Performance 2 du Sous-Jacent et fonction du 

Taux de Participation 2 défini. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Final avec Double Barrière 
ï Type 2" sôapplique, le Montant de Remboursement Final auquel les Titres seront remboursés 
conformément à la Modalité 9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités Générales sera : 

(a) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous-
Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 
Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 

applicables : 

(i)  inférieure à, ou 

(ii)  inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 
comme suit : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ Ὕὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ 

(b) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 
Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 

Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 
applicables : 

(i)  supérieure à,  
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(ii)  supérieure ou égale à,  

la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final  

mais : 

(i)  inférieure à, ou 

(ii)  inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 
comme suit : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰρ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ ρ  ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ρ Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

(c) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 

Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 
Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 

applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  

la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 
selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰρ Ὕὥόὼ ὨὩ ὖὥὶὸὭὧὭὴὥὸὭέὲ ς  ὖὩὶὪέὶάὥὲὧὩ ς Ὠό Ὓέόί ὐὥὧὩὲὸὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  

Où : 

"Performance 1 du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 

déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination de la Performance) telles que spécifiée, étant précisé que :  

· Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
D®finitives applicables, la Performance 1 b®n®ficiera automatiquement dôun Plancher ®gal ¨ 
Valeur Barrière 1 de Remboursement Final ; ou 

· Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
D®finitives applicables, la Valeur Finale b®n®ficiera automatiquement dôun Plancher ®gal ¨ 
Valeur Barrière 1 de Remboursement Final ; 

"Performance 2 du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 
déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 

Détermination de la Performance) telles que spécifiée, étant précisé que :  

· Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
D®finitives applicables, la Performance 2 b®n®ficiera automatiquement dôun Plancher ®gal ¨ 

Valeur Barrière 2 de Remboursement Final ; ou 

· Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
D®finitives applicables, la Valeur Finale b®n®ficiera automatiquement dôun Plancher ®gal ¨ 

Valeur Barrière 2 de Remboursement Final ; 

"Taux de Participation 1" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme 

tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Taux de Participation 2" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables ;  
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"Taux de Remboursement" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage spécifié comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

4.3. Remboursement Final avec Double Barrière ï Type 3 

En dessous de la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final, lôinvestisseur reçoit un montant de 
remboursement final proportionnel à lôévolution du Sous-Jacent. 
Entre la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final et la Valeur Barrière 2 de Remboursement 

Final, lôinvestisseur reoit un montant de remboursement final calcul® sur la base dôun taux de 
remboursement prédéterminé 1.  

Au-dessus de la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, lôinvestisseur reçoit un montant de 
remboursement final calcul® sur la base dôun taux de remboursement prédéterminé 2. 
 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Final avec Double 
Barrière ï Type 3" sôapplique, le Montant de Remboursement Final auquel les Titres seront 
remboursés conformément à la Modalité 9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités Générales 

sera : 

(a) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous-

Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 
Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 
applicables : 

(i)  inférieure à, ou 
(ii)  inférieure ou égale à,  

la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 

comme suit : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  
ὠὥὰὩόὶ ὊὭὲὥὰὩ

ὠὥὰὩόὶ ὍὲὭὸὭὥὰὩ
 

(b) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 
Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 

Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 
applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  
la Valeur Barrière 1 de Remboursement Final  

mais : 
(i)  inférieure à, ou 

(ii)  inférieure ou égale à,  
la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 
comme suit : 

 
ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰὝὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ρ 

(c) si lôAgent de Calcul détermine que la Performance du Sous-Jacent ou la Valeur Finale du Sous 
Jacent (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, à la Date de 

Détermination du Remboursement Final, comme spécifié aux Conditions Définitives 
applicables : 

(i)  supérieure à,  

(ii)  supérieure ou égale à,  
la Valeur Barrière 2 de Remboursement Final, un montant déterminé par lôAgent de Calcul 
selon la formule suivante : 

 
ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰὝὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ς 

Où : 
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"Performance du Sous-Jacent" désigne la performance exprimée en pourcentage du Sous-Jacent 
déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.3 (Modalités de 
Détermination de la Performance) telles que spécifiée, étant précisé que :  

¶ Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les 
Conditions D®finitives applicables, la Performance b®n®ficiera automatiquement dôun 
Plancher égal à Valeur Barrière 2 de Remboursement Final ; ou 

¶ Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les 
Conditions D®finitives applicables, la Valeur Finale b®n®ficiera automatiquement dôun 
Plancher égal à Valeur Barrière 2 de Remboursement Final ; 

"Taux de Participation" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Taux de Remboursement 1" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® 

comme tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Taux de Remboursement 2" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® 

comme tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

4.4. Définitions spécifiques au Remboursement Final avec Double Barrière (Types 1/ 2/ 3) 

"Valeur Barrière 1 de Remboursement Final" désigne, pour la Date de Détermination du 

Remboursement Final : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 

applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-Jacent 
spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Barrière 2 de Remboursement Final" désigne, pour la Date de Détermination du 

Remboursement Final : 

(i)  Si "Condition sur la Performance" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 
Définitives applicables, le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 

applicables ; ou 

(ii)  Si "Condition sur la Valeur Finale" est spécifiée comme étant applicable dans les Conditions 

Définitives applicables, la valeur unique ou le pourcentage de la Valeur Initiale du Sous-Jacent 
spécifié(e) comme tel dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Valeur Finale" désigne la valeur du Sous-Jacent déterminée par lôAgent de Calcul conformément 

aux dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) à la Date de 
Détermination du Remboursement Final considérée; et 

"Valeur Initiale " désigne, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, soit la valeur 

spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables soit la Valeur du Sous-Jacent à la 
Date de Determination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 

dispositions de la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur). 

5. Remboursement Final avec Barrière sur Sélection Panier 

Lôobjectif du Remboursement Final avec Barrière sur Sélection Panier est de délivrer un montant de 

remboursement final dont la valeur dépendra de la Performance des Composants du Panier Sous-
Jacent telles que déterminées conformément aux modalités des Sections 1.2 et 1.3 des présentes 
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Modalités Additionnelles et du nombre de Composants dudit Panier vérifiant une condition sur la 
Performance (i.e. franchissement de la Valeur Barrière de Remboursement Final).  

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Remboursement Final avec Barrière sur 

S®lection Panier" sôapplique, le Montant de Remboursement Final auquel les Titres seront remboursés 
conformément à la Modalité 9.1 (Remboursement à Echéance) des Modalités Générales sera : 

ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ ὊὭὲὥὰὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ  Ὕὥόὼ ὨὩ ὙὩάὦέόὶίὩάὩὲὸ 

Où  

"Taux de Remboursement" d®signe le taux exprim® sous la forme dôun pourcentage sp®cifi® comme 
tel dans les Conditions Définitives applicables et fonction du nombre de Composants du Panier 

formant la Sélection telle que spécifiée dans les Conditions Définitives applicables. 

"Sélection" désigne le nombre de Composants du Panier déterminés par lôAgent de Calcul à la Date 
de Détermination du Remboursement Final qui affichent une Performance depuis la Date de 

Détermination Initiale spécifiée dans les Conditions Définitives applicables, (i) supérieure à, (ii) 
supérieure ou égale à, (iii) inférieure à, ou (iv) inférieure ou égale à la Valeur Barrière de 

Remboursement Final telle que spécifiée dans les Conditions Définitives applicables.  

"Performance du Sous-Jacent" désigne pour chaque Composant du Panier, la Performance exprimée 
en pourcentage de ce Composant du Panier déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux 

dispositions "Performance de Base" de la Section 1.3 (Modalités de Détermination de la Performance)  

"Valeur Barrière de Remboursement Final" désigne, pour la Date de Détermination du 
Remboursement Final le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables  

"Valeur Finale" désigne, pour chaque Composant du Panier, la Valeur de ce Composant du Panier 
telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de la Section 1.2 

(Modalités de Détermination de la Valeur) à la Date de Détermination du Remboursement Final 
considérée et spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables; et 

"Valeur Initiale " désigne, pour chaque Composant du Panier, comme spécifié dans les Conditions 

Définitives applicables (i) soit la valeur spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 
applicables (ii) soit la Valeur de ce Composant du Panier considéré en lien avec la Date de 
Détermination Initiale telle que déterminée par lôAgent de Calcul conformément aux dispositions de 

la Section 1.2 (Modalités de Détermination de la Valeur) et spécifiée comme telle dans les Conditions 
Définitives applicables.  
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Section 1.7 
Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Taux 

Lorsque les Dispositions relatives aux Titres dont les Intérêts sont Indexés sur Taux sont stipulées comme 

applicables dans les Conditions Définitives applicables, le(s) montant(s) des intérêts dus au titre des Titres 
Indexés sur Taux des Souches concernées devront être déterminés en appliquant les dispositions de lôun au moins 
des paragraphes suivants de la présente Section 1.7 (chaque disposition étant référencée en tant que "Disposition 

relative aux Intérêts") comme stipulé dans les Conditions Définitives applicables. 

Définitions  

"Borne Basse" d®signe, au titre de la P®riode dôInt®r°ts concern®e et du Sous-Jacent concerné, la 
limite exprimée en pourcentage spécifiée dans les Conditions Définitives applicables ; 

"Borne Haute" désigne, au titre de la P®riode dôInt®r°ts concern®e et du Sous-Jacent concerné, la 

limite exprimée en pourcentage spécifiée dans les Conditions Définitives applicables ;  

"Date(s) de Conversion" d®signe la/les date(s) auxquelles le D®tenteur du Droit a le droit dôexercer 
son option de conversion définitive en taux variable telle que spécifiée(s) dans les Conditions 

Définitives applicables ; 

"Détenteur du Droit" désigne soit le Porteur soit lôEmetteur, tel que spécifié dans les Conditions 

Définitives applicables ; 

"Jour Corridor " désigne un Jour Ouvré, un Jour de Détermination des Intérêts ou un jour calendaire, 
tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables ; 

"L" désigne un nombre positif spécifié dans les Conditions Définitives applicables correspondant au 
Coefficient Multiplicateur. Sôil est spécifié comme "Non Applicable", le coefficient L sera ignoré dans 
la formule du Taux du Coupon ; 

"Plafond" d®signe le Taux dôInt®r°t Maximum sp®cifi® dans les Conditions D®finitives applicables. 
Sôil est spécifié comme "Non Applicable", le Plafond sera ignoré dans la formule du Taux du Coupon ; 

"Plancher" d®signe le Taux dôInt®r°t Minimum sp®cifi® dans les Conditions D®finitives applicables. 
Sôil est spécifié comme "Non Applicable", le Plancher sera ignoré dans la formule du Taux du 
Coupon ; 

"M" désigne la Marge correspondant au pourcentage ou au nombre spécifié comme tel dans les 
Conditions Définitives applicables. La Marge peut avoir une valeur positive ou négative ou dans le 
cas dôun nombre, °tre ®gale ¨ z®ro (0) ;  

"n" désigne le nombre de Jours Corridor de la P®riode dôInt®r°ts concern®e o½ la Condition du Coupon 
Corridor est satisfaite ;  

"N" désigne le nombre total de Jours Corridor de la P®riode dôInt®r°ts concern®e ; 

"Sous-Jacent 1" désigne le Sous-Jacent spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Sous-Jacent 2" désigne le Sous-Jacent spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ;  

"Taux Applicable" désigne le Taux de Référence spécifié dans les Conditions Définitives applicables 

ou un taux exprimé en pourcentage égal à la différence entre la Valeur de Référence du Taux de 
Référence 1 et la Valeur de Référence du Taux de Référence 2 dans chaque cas tel que spécifié dans 

les Conditions Définitives applicables ;  

"Taux FI" ou "Taux FI 1" ou "Taux FI 2" désigne le taux TF spécifié comme tel dans les Conditions 
Définitives applicables ou le Taux Variable spécifié et calculé conformément à celles-ci ; et  
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"TF" désigne le pourcentage spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables ;  

1. Coupon Variable avec Taux Plancher/Taux Plafond 

Le Coupon Variable avec Taux Plancher/Taux Plafond paye un coupon variable dont le taux est 

compris entre une borne haute (Plafond) et une borne basse (Plancher).  

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Coupon Variable avec Taux Plancher / Taux 
Plafond" sôapplique, lôEmetteur paiera des intérêts sur les Titres à chaque Date de Paiement des 

Intérêts pour un montant par Montant de Calcul égal au Montant du Coupon déterminé par lôAgent de 
Calcul à la Date de Détermination des Intérêts concernée précédant immédiatement cette Date de 

Paiement des Intérêts selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

Où "Taux du Coupon" désigne, pour la Date de Détermination des Intérêts concernée, le taux calculé 
selon la formule suivante : 

Ὕὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὓὥὼὭ ὒ Ὕὥόὼ ὃὴὴὰὭὧὥὦὰὩὓ ȠὖὰὥὲὧὬὩὶ 

2. Coupon Variable Inversé avec Taux Plancher/Taux Plafond 

Le Coupon Variable Inversé avec Taux Plancher/Taux Plafond paye un coupon variable dont le taux 

est compris entre une borne haute (Plafond) et une borne basse (Plancher). Plus le Taux Applicable 
est élevé, plus le Taux du Coupon diminue. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Coupon Variable Inversé avec Taux Plancher 
/ Taux Plafond" sôapplique, lôEmetteur paiera des intérêts sur les Titres à chaque Date de Paiement 
des Intérêts pour un montant par Montant de Calcul égal au Montant du Coupon déterminé par lôAgent 

de Calcul à la Date de Détermination des Intérêts concernée précédant immédiatement cette Date de 
Paiement des Intérêts selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

Où "Taux du Coupon" désigne, pour la Date de Détermination des Intérêts concernée, le taux calculé 
selon la formule suivante : 

Ὕὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὓὥὼὭ ὓ ὒ Ὕὥόὼ ὃὴὴὰὭὧὥὦὰὩ ȠὖὰὥὲὧὬὩὶ 

3. Coupon Corridor  

Le Coupon Corridor paye un coupon dont le taux dépend (i) du nombre de jours de la période 
(exprimé en pourcentage) où la Valeur du Sous-Jacent est pour la période considérée, supérieure ou 

égale à une borne basse "Bi" et, si applicable, inférieure ou égale à une borne haute "Hi", 

éventuellement différentes pour chaque période et (ii) si le Sous-Jacent 2 est spécifié comme 
applicable dans les Conditions Définitives applicables, du nombre de jours de la période (exprimé en 

pourcentage) où la Valeur du Sous-Jacent 2 est pour la période considérée supérieure ou égale à une 

borne basse "Biô" et, si applicable, inférieure ou égale à une borne basse"Hi", éventuellement 

différentes pour chaque période. 

Si les Conditions D®finitives applicables sp®cifient que "Coupon Corridor" sôapplique, lôEmetteur 
paiera des intérêts sur les Titres à chaque Date de Paiement des Intérêts pour un montant par Montant 
de Calcul égal au Montant du Coupon déterminé par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination 

des Intérêts concernée précédant immédiatement cette Date de Paiement des Intérêts selon la formule 
suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

Où "Taux du Coupon" désigne, pour la Date de Détermination des Intérêts concernée, le taux calculé 
selon la formule suivante : 
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Ὕὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲὓὭὲὭ ὖὰὥὪέὲὨ ȠὓὥὼὭ ὖὰὥὲὧὬὩὶ Ƞ Ὕὥόὼ ὊὍ ὲὔϳ  

Et "Condition du Coupon Corridor "  : la Condition du Coupon Corridor est réputée satisfaite si (A) 
la Valeur du Sous-Jacent 1 (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) telle que 

déterminée à la Date de Détermination des Intérêts considérée est, comme spécifié dans les Conditions 
Définitives applicables : (i)(a) supérieure, (b) supérieure ou égale, (c) inférieure à, ou (d) inférieure 
ou égale à la Borne Basse et (ii) si une Borne Haute est spécifiée dans les Conditions Définitives 

applicables, (a) supérieure, (b) supérieure ou égale, (c) inférieure à, ou (d) inférieure ou égale, comme 
spécifié dans les Conditions Définitives applicables, à la Borne Haute, et (B) si le Sous-Jacent 2 est 
spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Valeur dudit Sous-Jacent 2 telle que 

déterminée à la Date de Détermination des Intérêts considérée est (i)(a) supérieure, (b) supérieure ou 
égale, (c) inférieure à, ou (d) inférieure ou égale à la Borne Basse et (ii) si une Borne Haute est 

spécifiée dans les Conditions Définitives applicables, (a) supérieure, (b) supérieure ou égale, (c) 
inférieure à, ou (d) inférieure ou égale, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, à 
la Borne Haute, dans chaque cas tel que déterminé par lôAgent de Calcul ;  

4. Coupon Digital 

Le Coupon Digital paye un coupon dont le taux est égal à "Taux FI 1" si la Condition du Coupon 
Digital est satisfaite au titre de la P®riode dôInt®r°ts concernée, sinon égal à "Taux FI 2". 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Coupon Digital" sôapplique, lôEmetteur 
paiera des intérêts sur les Titres à chaque Date de Paiement des Intérêts pour un montant par Montant 
de Calcul égal au Montant du Coupon déterminé par lôAgent de Calcul à la Date de Détermination 

des Intérêts concernée précédant immédiatement cette Date de Paiement des Intérêts selon la formule 
suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

Où : 

"Taux du Coupon" désigne, pour la Date de Détermination des Intérêts concernée : 

- Taux FI 1 si la Condition du Coupon Digital est satisfaite au titre de la P®riode dôInt®r°ts 
concernée, 

- Taux FI 2 sinon. 

Et "Condition du Coupon Digital" : la Condition du Coupon Digital est réputée satisfaite si (A) la 

Valeur du Sous-Jacent 1 (tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables) est, comme 
spécifié dans les Conditions Définitives applicables : (i)(a) supérieure, (b) supérieure ou égale, (c) 

inférieure à, ou (d) inférieure ou égale à la Borne Basse et (ii) si une Borne Haute est spécifiée dans 
les Conditions Définitives applicables, (a) supérieure, (b) supérieure ou égale, (c) inférieure à, ou (d) 
inférieure ou égale, comme spécifié dans les Conditions Définitives applicables, à la Borne Haute ; et 

(B) si le Sous-Jacent 2 est spécifié dans les Conditions Définitives applicables, la Veleur dudit Sous-
Jacent 2 est (i)(a) supérieure, (b) supérieure ou égale, (c) inférieure à, ou (d) inférieure ou égale à la 
Borne Basse et (ii) si une Borne Haute est spécifiée dans les Conditions Définitives applicables, (a) 

supérieure, (b) supérieure ou égale, (c) inférieure à, ou (d) inférieure ou égale, comme spécifié dans 
les Conditions Définitives applicables, à la Borne Haute, dans chaque cas tel que déterminé par 

lôAgent de Calcul. 

5. Coupon Fixe Convertible en Taux Variable 

Le Coupon Fixe Convertible en Taux Variable paye un coupon fixe. Le "Détenteur du Droit" dispose 

dôune option de conversion du taux du Coupon définitivement en Coupon Variable avec Taux 
Plancher/Taux Plafond. 

Si les Conditions Définitives applicables spécifient que "Coupon Fixe Convertible en Taux Variable" 

sôapplique, lôEmetteur paiera des intérêts sur les Titres à chaque Date de Paiement des Intérêts pour 
un montant par Montant de Calcul égal au Montant du Coupon déterminé par lôAgent de Calcul à la 
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Date de Détermination des Intérêts concernée précédant immédiatement cette Date de Paiement des 
Intérêts selon la formule suivante : 

ὓέὲὸὥὲὸ Ὠό ὅέόὴέὲὝὥόὼ Ὠό ὅέόὴέὲ ὓέὲὸὥὲὸ ὨὩ ὅὥὰὧόὰ 

Où : 

"Taux du Coupon" désigne, pour la Date de Détermination des Intérêts concernée : 

- TF tant que le D®tenteur du Droit nôa pas exerc® son option de conversion en taux variable,  

- Mini [Plafond ; Maxi (L × Taux Applicable + M ; Plancher)], dès que le Détenteur a exercé 
son option de conversion en taux variable,  
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Section 2 
Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou aux Titres Indexés sur Action 

Les dispositions présentées dans la présente Section 2 (Dispositions additionnelles applicables aux Titres 

Indexés sur Indice et/ou aux Titres Indexés sur Action) (chacune une "Modalité Additionnelle applicable aux 
Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action") ne sont applicables quôaux Titres qui constituent selon les 
Conditions Définitives applicables des Titres Indexés sur Indice ou des Titres Indexés sur Action. 

1. Observation, Conséquence(s) de(s) Jour(s) de Perturbation 

1.1. "Date dôObservation" désigne, en relation avec une Date de Détermination donnée, chaque date 

sp®cifi®e comme telle dans les Conditions D®finitives applicables (ou, si cette date nôest pas un Jour 
de Négociation Prévu, le Jour de Négociation Prévu immédiatement suivant), sous réserve des 
dispositions aux (a), (b) et (c) ci-dessous. Si une quelconque Date dôObservation est un Jour de 

Perturbation, alors : 

(a) dans le cas dôun Titre Index® sur Indice li® ¨ un seul Indice ou dôun Titre Index® sur Action li® 
¨ une seule Action, la Date dôObservation sera le premier Jour de N®gociation Pr®vu suivant 

qui nôest pas un Jour de Perturbation, ¨ moins que chacun des Jours de N®gociation compris 
dans la période égale au Nombre Maximum Spécifié de Jours de Perturbation suivant 

imm®diatement la Date dôObservation Pr®vue ne soit un Jour de Perturbation. Dans ce cas, (1) 
(x) ce dernier Jour de N®gociation Pr®vu cons®cutif sera r®put® °tre la Date dôObservation, 
nonobstant le fait que ce jour soit un Jour de Perturbation, et (y) en relation avec une Date de 

Détermination des Intérêts et/ou une Date de Détermination du Montant de Remboursement, 
ce jour ne pourra, en tout état de cause, être postérieur au Jour de Négociation Prévu qui 
précède de trois (3) Jours de Bourse la date d'échéance du paiement dû au titre des Titres, et 

(2) lôAgent de Calcul déterminera : 

(i)  en ce qui concerne un Titre Indexé sur Indice lié à un seul Indice, le niveau de lôIndice 

à lôHeure d'Evaluation ce dernier Jour de Négociation Prévu, selon les dernières formule 
et méthode de calcul de lôIndice en vigueur avant la survenance du premier Jour de 
Perturbation, en utilisant le prix négocié ou coté en Bourse, à lôHeure d'Evaluation ce 

dernier Jour de Négociation Prévu pour chaque titre composant lôIndice (ou, si un 
événement causant un Jour de Perturbation est survenu pour un titre ce dernier Jour de 
Négociation Prévu, son estimation de bonne foi de la valeur du titre concerné, à lôHeure 

d'Evaluation ce dernier Jour de Négociation Prévu) ; et 

(ii)  en ce qui concerne un Titre Indexé sur Action lié à une seule Action, la valeur de 

lôAction à lôHeure d'Evaluation ce dernier Jour de Négociation Prévu ; 

(b) dans le cas dôun Titre Index® sur Indice li® ̈  un Panier dôIndices, la Date dôObservation de 
chaque Indice non affect® par la survenance dôun Jour de Perturbation sera la Date 

dôObservation Pr®vue, et la Date d'Observation et le niveau de chaque Indice affect® (chacun 
un "Indice Affecté") par la survenance dôun Jour de Perturbation seront d®termin®s 
conformément aux dispositions du paragraphe (a)(i) ci-dessus ; et 

(c) dans le cas dôun Titre Index® sur Action li® ¨ un Panier dôActions, la Date dôObservation pour 
chaque Action non affectée par la survenance dôun Jour de Perturbation sera la Date 

dôObservation Pr®vue, et la Date dôObservation et la valeur de chaque Action affect®e (chacune 
étant dénommée une "Action Affectée") seront déterminés conformément aux dispositions du 
paragraphe (a)(ii) ci-dessus ; 

Pour les besoins des présentes : 

"Date dôObservation Pr®vue" désigne toute date originelle qui, si un événement causant un Jour de 
Perturbation nô®tait pas survenu, aurait ®t® une Date dôObservation. 

"Nombre Maximum Spécifié de Jours de Perturbation" désigne le nombre indiqué comme tel dans 
les Conditions D®finitives applicables, ou, si aucun nombre nôest indiqu®, le Nombre Maximum 

Spécifié de Jours de Perturbation sera réputé égal à huit (8). 
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"Date dôObservation Moyenne" d®signe, au titre dôune Date de D®termination donnée, chaque date 
sp®cifi®e comme telle dans les Conditions D®finitives applicables pour le calcul dôune moyenne (ou, 
si cette date nôest pas un Jour de N®gociation Pr®vu, le Jour de N®gociation Pr®vu suivant 

immédiatement). 

(a) Si une Date dôObservation Moyenne est un Jour de Perturbation, et si les Conditions 
D®finitives applicables stipulent quôune "Perturbation de la Date dôObservation Moyenne" 

a pour conséquence : 

(i)  une "Omission", dans ce cas cette Date dôObservation Moyenne sera r®put®e ne pas 

°tre une Date dôObservation Moyenne. Si du fait de lôapplication de la présente 
m®thode, il nôexiste aucune Date dôObservation Moyenne, lôAgent de Calcul appliquera 
les dispositions de la Modalité 1 de la présente Section 2 des Modalités Additionnelles 

applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action, et à cet effet, la date qui, sans 
la survenance dôun Jour de Perturbation, aurait ®t® la derni¯re Date dôObservation 
Moyenne sera réputée être la Date de Détermination concernée ; 

(ii)  un "Report", dans ce cas la Modalité 1 de la présente Section 2 des Modalités 
Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action sôappliquera 

alors ¨ la Date dôObservation Moyenne, comme si cette Date d'Observation Moyenne 
®tait la Date dôObservation, m°me si, en vertu de cette d®termination, cette Date 
dôObservation Moyenne diff®r®e tombe un jour qui est d®j¨ ou est r®puté être une Date 

d'Observation Moyenne; ou 

(iii)  un "Report Modifié ", alors : 

(A) dans le cas dôun Titre Index® sur Indice li® ¨ un seul Indice ou dôun Titre Index® 

sur Action li® ¨ une seule Action, la Date dôObservation Moyenne sera la 
première Date Valide suivant la date qui, en lôabsence de la survenance du Cas 

de Perturbation du March®, eut ®t® la Date dôObservation Moyenne ¨ condition 
que cette première Date Valide intervienne au plus tard le dernier Jour de Bourse 
consécutif compris dans le Nombre Maximum Spécifié de Jours de Perturbation 

suivant imm®diatement la date originelle qui, sans la survenance dôun autre Jour 
de Perturbation, aurait ®t® la Date dôObservation Moyenne. Dans le cas contraire 
: (A) ce dernier Jour de Bourse consécutif compris dans le Nombre Maximum 

Sp®cifi® de Jour de Perturbation sera r®put® °tre la Date dôObservation Moyenne, 
m°me si ce jour est d®j¨ une Date dôObservation Moyenne, et (B) lôAgent de 

Calcul déterminera la valeur du Sous-Jacent devant être déterminée à cette Date 
dôObservation Moyenne, conformément (x) à la Modalité 1(a)(i) de la présente 
Section 2 des Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice 

et/ou sur Action, dans le cas dôun Titre Index® sur Indice, et (y) ¨ la Modalité 
1(a)(ii) de la présente Section 2 des Modalités Additionnelles applicables aux 
Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action, dans le cas dôun Titre Index® sur 

Action ; 

(B) dans le cas dôun Titre Index® sur Indice li® ¨ un Panier dôIndices ou dôun Titre 

Indexé sur Action lié à un Panier dôActions, la valeur du Sous-Jacent pris en 
compte pour chaque Action affect®e du panier dôActions ou chaque Indice 
affect® du panier dôIndices (selon le cas) est d®termin® conform®ment aux 

dispositions des Modalités 2.(a) (i), (ii) ou (iii) de la présente Section 2 des 
Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur 
Action selon le choix effectué dans les Conditions Définitives. La Date 

dôObservation Moyenne pour chaque Indice et/ou Action non affectée par la 
survenance dôun Jour de Perturbation sera la date spécifiée dans les Conditions 

D®finitives applicables comme ®tant la Date dôObservation Moyenne en relation 
avec la Date de Détermination concernée ; et 

"Date Valide" d®signe un Jour de N®gociation Pr®vu qui nôest pas un Jour de 

Perturbation et lors duquel une autre Date dôObservation Moyenne en relation 
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avec la Date de D®termination applicable ne survient pas ou nôest pas r®put®e 
survenir. 

(b) Si des Dates dôObservation Moyenne en relation avec une Date de D®termination concern®e 

surviennent apr¯s cette Date de D®termination, en cons®quence de la survenance dôun Jour de 
Perturbation, alors (i) la Date de D®termination concern®e ou (ii) la survenance dôun 
Ev®nement Exceptionnel, dôun Cas dôAjustement de lôIndice, dôun Cas dôAjustement Potentiel 

ou dôun Cas de Perturbation Additionnel, seront d®termin®es par r®f®rence ¨ la derni¯re de ces 
Dates dôObservation Moyenne, de la m°me mani¯re que si elle ®tait cette Date de 

Détermination concernée. 

2. Ajustements des Indices 

La présente Modalité 2 (Ajustements des Indices) de la Section 2 des Modalités Additionnelles 

applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action nôest applicable quôaux Titres dont les 
Conditions D®finitives applicables stipulent quôils sont des Titres Index®s sur Indice. 

2.1. Indice Successeur 

Si un Indice applicable (i) nôest pas calcul® et publi® par lôAgent de Publication de lôIndice, mais est 
calculé et publié par un successeur (lô"Agent de Publication Successeur") jugé acceptable par 

lôAgent de Calcul, ou (ii) est remplacé par un nouvel indice qui utilise, selon lôAgent de Calcul, les 
mêmes formule et méthode de calcul ou une formule et une méthode de calcul substantiellement 
similaires à celles utilisées pour le calcul de lôIndice, lôIndice sera réputé être lôindice ainsi calculé et 

publié par lôAgent de Publication Successeur ou cet indice successeur selon le cas, (lô" Indice 
Successeur"). 

2.2. Cas dôAjustement de lôIndice 

Si (i) avant ou ¨ toute Date d'Observation ou Date dôObservation Moyenne, lôAgent de Publication de 
lôIndice concern® annonce quôil va apporter un changement substantiel ¨ la formule ou ¨ la m®thode 

de calcul de lôIndice concerné, ou modifie substantiellement cet Indice de toute autre manière (à 
lôexception dôune modification prescrite dans cette formule ou m®thode afin de maintenir cet Indice, 
en cas de changements des titres le composant, de la capitalisation et de tous autres événements de 

routine) (une "Modification de lôIndice"), ou supprime définitivement lôIndice, sans quôil existe 
aucun Indice Successeur (une "Suppression de lôIndice"), ou (ii) à toute Date d'Observation ou Date 
dôObservation Moyenne, lôAgent de Publication de lôIndice ne calcule pas et ne publie pas un Indice 

concerné (une "Perturbation de lôIndice" et, ensemble avec une Modification de lôIndice et une 
Suppression de lôIndice, un "Cas dôAjustement de lôIndice"), alors (A) lôAgent de Calcul devra 

d®terminer si ce Cas dôAjustement de lôIndice a un effet substantiel sur les Titres et, dans lôaffirmative, 
devra calculer la valeur du Sous-Jacent, à sa seule et absolue discrétion, en utilisant, au lieu du niveau 
publié de cet Indice, le niveau de cet Indice ¨ cette Date dôObservation ou, selon le cas, ¨ cette Date 

dôObservation Moyenne, tel que d®termin® par lôAgent de Calcul selon les dernières formule et 
méthode de calcul de lôIndice en vigueur avant ce changement, ce manquement ou cette suppression, 
mais en nôutilisant que les titres qui composaient cet Indice imm®diatement avant ce Cas dôAjustement 

de lôIndice, ou (B) en cas de Suppression de lôIndice, lôEmetteur pourra déterminer, à tout moment 
après cette suppression, que les Titres seront remboursés à toute date ultérieure.  

Si lôEmetteur détermine que les Titres concernés doivent être remboursés par anticipation, lôEmetteur 
devra adresser une notification de remboursement des Titres aux Porteurs dès que possible 
conformément à la Modalité 18 (Avis) des Modalités Générales, et les obligations de lôEmetteur et du 

Garant en vertu des Titres seront int®gralement satisfaites lors du paiement, pour chaque Titre, dôun 
montant égal au Montant de Remboursement Anticipé conformément à la Modalité 9 (Remboursement 
et Rachat) des Modalités Générales. 

2.3. Correction des Niveaux dôIndice 

Si le niveau dôun Indice publi® par lôAgent de Publication de lôIndice et utilisé par lôAgent de Calcul 

pour tout calcul ou détermination (la "Détermination Originelle") en vertu des Titres est 
ultérieurement corrigé et si la correction (la "Valeur Corrigée") est publiée par lôAgent de Publication 
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de lôIndice dôici lôheure (lô"Heure Limite de Correction") spécifiée dans les Conditions Définitives 
applicables (ou, si aucune heure nôest ainsi sp®cifi®e, durant un Cycle de R¯glement Livraison suivant 
la publication originelle et avant la Date de Paiement des Int®r°ts ou la Date dôEch®ance concern®e), 

lôAgent de Calcul notifiera la Valeur Corrigée à lôEmetteur et à lôAgent Payeur d¯s quôil le pourra 
pratiquement, et déterminera la valeur pertinente (la "Détermination de Remplacement") en utilisant 
la Valeur Corrigée. Si le résultat de la Détermination de Remplacement est différent du résultat de la 

Détermination Originelle, lôAgent de Calcul pourra, dans la mesure où il le juge nécessaire et 
pratiquement possible, ajuster toutes conditions concernées en conséquence. 

3. Ajustements affectant des Actions 

La présente Modalité 3 (Ajustements affectant des Actions) de la Section 2 des Modalités 
Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action nôest applicable quôaux 

Titres dont les Conditions D®finitives applicables stipulent quôils sont des Titres Index®s sur Action. 

3.1. Ajustements pour Cas dôAjustement Potentiel 

Si un Cas dôAjustement Potentiel survient, lôAgent de Calcul d®terminera si ce Cas dôAjustement 

Potentiel a un effet de dilution ou de concentration sur la valeur théorique des Actions concernées et, 
dans lôaffirmative, (i) procédera aux ajustements quôil jugera appropri®s, le cas ®ch®ant, de la formule 

ou autres dispositions pour déterminer le Montant de Remboursement Final, tout Montant d'Intérêts 
ou la Valeur du Sous-Jacent indiquée dans les dispositions applicables des Modalités Additionnelles, 
du nombre dôActions auquel chaque Titre est li®, du nombre dôActions compris dans un Panier 

dôActions, et/ou proc®dera ¨ tout autre ajustement et, en toute hypoth¯se, modifiera toute autre 
variable pertinente relative au paiement ou à toutes autres modalités des Titres concernés que lôAgent 
de Calcul jugera appropriés pour tenir compte de lôeffet de dilution ou de concentration, et (ii) 

d®terminera la ou les dates dôeffet de cet ou ces ajustements. 

3.2. Correction du Prix d'une Action 

Si un prix publié sur la Bourse et qui est utilisé par lôAgent de Calcul pour tout calcul ou détermination 
(la "Détermination Originelle") en vertu des Titres est ultérieurement corrigé et si la correction (la 
"Valeur Corrigée") est publiée par la Bourse dôici lôheure (lô"Heure Limite de Correction") 

sp®cifi®e dans les Conditions D®finitives applicables (ou, si aucune heure nôest ainsi sp®cifi®e, durant 
un Cycle de Règlement Livraison suivant la publication originelle et avant la Date de Paiement des 
Intérêts ou Date dôEch®ance concern®e), lôAgent de Calcul notifiera la Valeur Corrigée à lôEmetteur 

et à lôAgent Payeur d¯s quôil le pourra pratiquement, et d®terminera la valeur pertinente (la 
"Détermination de Remplacement") en utilisant la Valeur Corrigée. Si le résultat de la 

Détermination de Remplacement est différent du résultat de la Détermination Originelle, lôAgent de 
Calcul pourra, dans la mesure où il le juge nécessaire et pratiquement possible, ajuster toutes 
dispositions pertinentes des Modalités des Titres concernés. 

4. Evénements Exceptionnels 

La présente Modalité 4 (Evénements Exceptionnels) de la Section 2 des Modalités Additionnelles 
applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur Action nôest applicable quôaux Titres dont les 

Conditions Définitives applicables stipulent quôils sont des Titres Index®s sur Action. 

4.1. "Evénement Exceptionnel" désigne la survenance de lôun des cas suivants : un Cas de Fusion, une 

Offre Publique, une Nationalisation, une Faillite ou une Radiation de la Cote ou sôil est indiqué comme 
applicable dans les Conditions Définitives, un Changement affectant la Cotation ou une Suspension 
de la Cotation, selon le cas, ou tout autre événement présentant des caractéristiques ou ayant des effets 

similaires sur une Action donnée ou lôEmetteur Sous-Jacent, dont les conséquences sont décrites à la 
Modalité 4.2 de la Section 2 des Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice 
et/ou sur Action ci-dessous. 

"Cas de Fusion" désigne, à propos de toutes Actions : (i) tout reclassement ou toute modification 
dedites Actions entraînant la cession ou un engagement irrévocable de cession de toutes ces Actions 

en circulation au profit dôune autre entit® ou personne, (ii) tout regroupement, fusion, absorption ou 
®change obligatoire dôactions de lôEmetteur Sous-Jacent, selon le cas, avec ou dans toute autre entité 
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ou personne (autre quôun regroupement, une fusion, une absorption ou un ®change obligatoire 
dôactions ¨ lôissue duquel cet Emetteur Sous-Jacent, est lôentit® survivante et qui nôentra´ne pas un 
reclassement ou une modification de toutes ces Actions en circulation), (iii) une offre publique d'achat, 

une offre publique dô®change, une sollicitation, une proposition ou tout autre événement en vertu 
duquel une entit® ou personne se proposerait dôacqu®rir ou dôobtenir autrement cent pour cent (100%) 
des Actions en circulation de lôEmetteur Sous-Jacent, et qui aboutirait à une cession ou à un 

engagement irrévocable de cession de toutes ces Actions (autres que celles de ces Actions qui sont 
détenues ou contrôlées par cette autre entité ou personne), ou (iv) tout regroupement, fusion, 

absorption ou ®change obligatoire dôactions de lôEmetteur Sous-Jacent ou de ses filiales, avec ou dans 
toute autre entité, si lôEmetteur Sous-Jacent est lôentit® survivante et sôil nôen r®sulte pas un 
reclassement ou une modification de toutes ces Actions Sous-Jacentes en circulation, mais si cette 

opération a pour effet que les Actions en circulation (autres que les Actions détenues ou contrôlées 
par cette autre entité) immédiatement avant cet événement, représentent désormais collectivement 
moins de cinquante pour cent (50%) des Actions en circulation immédiatement après cet événement 

(une "Fusion Inversée"), à condition, dans chaque cas, que la Date de Fusion soit concomitante ou 
antérieure à la date finale pour déterminer la valeur du Sous-Jacent pour les Actions applicables. 

"Changement affectant la Cotation" signifie quôune Action concern®e cesse (ou cessera) dô°tre 
cotée ou négociée sur le compartiment ou sur le marché concerné de la Bourse sur laquelle cette Action 
est cotée ou n®goci®e ¨ la Date dôEmission, quelquôen soit la raison (autre quôun Cas de Fusion ou 

Offre Publique). 

"Date de Fusion" désigne la date de r®alisation dôun Cas de Fusion ou, si une date de r®alisation ne 
peut pas être déterminée en vertu de la loi locale applicable à ce Cas de Fusion, telle autre date qui 

sera déterminée par lôAgent de Calcul, à sa seule discrétion. 

"Date de lôOffre Publique" d®signe, au titre dôune Offre Publique, la date ¨ laquelle des actions ayant 

le droit de vote pour un montant correspondant au seuil en pourcentage applicable sont effectivement 
achetées ou obtenues autrement, tel que lôAgent de Calcul le déterminera à sa seule et absolue 
discrétion. 

"Faillite" signifie quôen raison de la liquidation volontaire ou judiciaire, de la faillite, de 
lôinsolvabilité, de la dissolution ou de toute autre procédure analogue affectant un Emetteur Sous-
Jacent, (1) toutes les Actions de cet Emetteur Sous-Jacent doivent être transférées à un trustee, 

administrateur judiciaire, liquidateur ou autre personne ayant une fonction similaire, ou (2) les 
détenteurs des Actions de cet Emetteur Sous-Jacent sont frapp®s dôune interdiction de transfert de ces 

actions ou parts en vertu de la loi. 

"Nationalisation" signifie que toutes les Actions ou la totalité ou la quasi-totalité de tous les actifs 
dôun Emetteur Sous-Jacent sont nationalisés, fait lôobjet d'une expropriation ou doivent autrement être 

transférés à toute agence, autorité ou entité gouvernementale ou à toute émanation de celle-ci. 

"Offre Publique" désigne, au titre de toute Action, une offre d'acquisition, une offre publique d'achat, 
une offre publique d'échange, une sollicitation, une proposition ou tout autre événement, à lôinitiative 

de toute entit® ou personne, ayant pour objet dôacheter, ou dôobtenir d'une quelconque mani¯re, ou 
dôavoir le droit d'obtenir, par conversion ou autre moyen, plus de cinquante pour cent (50 %) et moins 

de cent pour cent (100 %) (le "Seuil") des actions ayant droit de vote en circulation de lôEmetteur 

Sous-Jacent, selon le cas, selon la détermination de lôAgent de Calcul sur la base des documents 
d®pos®s aupr¯s dôagences gouvernementales ou dôautorégulation ou de telles autres informations que 
lôAgent de Calcul jugera pertinentes. 

"Radiation de la Cote" signifie que la Bourse annonce, en vertu de ses règles, que les Actions cessent 

(ou cesseront) dô°tre inscrites ¨ la cote officielle, n®goci®es ou cotées publiquement sur cette Bourse 
pour un motif quelconque (autre quôun Cas de Fusion ou une Offre Publique), sans que ces actions ou 

parts soient immédiatement inscrites à la cote officielle, admises à la négociation ou à la cotation sur 
une bourse ou un système de cotation situé dans le même pays que la Bourse (ou, si la Bourse est 
située dans lôUnion Européenne, dans un Etat membre de lôUnion Européenne). 

"Suspension de Cotation" signifie que pour toute Action, la cotation de cette Action a été suspendue. 
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4.2. Cons®quences de la survenance dôun Ev®nement Exceptionnel 

Si lôAgent de Calcul d®termine quôun Ev®nement Exceptionnel sôest produit, lôEmetteur décidera 
alors, à sa seule et absolue discrétion, si les Titres doivent ou non faire lôobjet d'un remboursement. 

(a) Si lôEmetteur décide que les Titres concernés ne sont pas remboursés par anticipation, lôAgent 
de Calcul proc®dera ¨ tout ajustement quôil jugera appropri®, le cas ®ch®ant, afin de modifier 
la formule et/ou de toute(s) autre(s) disposition(s) pertinente(s) des Titres afin de tenir compte 

de cet Evénement Exceptionnel et déterminera la date à laquelle cet ajustement prendra effet. 

Les ajustements pourront, sans caractère limitatif, être rendus nécessaires pour tenir compte 

des changements intervenus dans la volatilité, les dividendes prévisionnels, le taux de prêt de 
titres ou la liquidité afférents aux Actions ou aux Titres. LôAgent de Calcul pourra notamment 
(mais sans y être tenu) ajuster toute Action ou panier d'Actions en y incluant une action choisie 

par lui (la ou les "Action(s) de Substitution") à la place de lôAction ou des Actions affectées, 
moyennant quoi toute Action de Substitution sera réputée être une Action et lôémetteur de 
ladite action sera réputé être un Emetteur Sous-Jacent pour les besoins des Titres, et lôAgent 

de Calcul procédera à lôajustement (éventuel) de toute(s) disposition(s) des Modalités des 
Titres qu'il jugera approprié, à sa seule et en son absolue discrétion. Cette substitution et 

lôajustement éventuel du panier d'Actions seront réputés prendre effet à la date choisie par 
lôAgent de Calcul (la "Date de Substitution") à sa seule et en son absolue discrétion, et 
spécifiée dans la notification visée au sous-paragraphe (c) ci-dessous, laquelle pourra (mais ne 

devra pas nécessairement) être la date officielle de réalisation de lôEvénement Exceptionnel. 
La pondération de chaque Action de Substitution pourra être différente de la Pondération de 
lôAction affectée correspondante. En cas de fusion, scission, offre publique ou tout événement 

similaire, lôAgent de Calcul pourra mais ne sera pas tenu de, substituer lôAction concernée par 
une action nouvelle issue de lô®vénement exceptionnel considéré (lô"Action Nouvelle"). 

LôAgent de Calcul pourra (mais sans y être tenu) déterminer lôajustement approprié par 
référence au traitement effectué par lôautorité de tutelle du Marché Lié au titre de lôEvénement 
Exceptionnel. 

(b) Si lôEmetteur décide que les Titres doivent être remboursés par anticipation, lôEmetteur devra 
adresser une notification de remboursement des Titres aux Porteurs dès que possible 
conformément à la Modalité 18 (Avis) des Modalités Générales. Les obligations de lôEmetteur 

et du Garant en vertu des Titres seront intégralement satisfaites lors du paiement, pour chaque 
Titre, dôun montant ®gal au Montant de Remboursement Anticip® conform®ment ¨ la 

Modalité 9 (Remboursement et Rachat) des Modalités Générales. 

(c) LôEmetteur devra, dès que les circonstances le permettront raisonnablement, adresser une 
notification aux Porteurs conformément à la Modalité 18 (Avis) des Modalités Générales, 

indiquant la survenance dôun Ev®nement Exceptionnel et donnant des d®tails sur cet ®v®nement 
et les mesures prises ¨ cet ®gard, y compris en cas de substitution dôActions, lôidentité des 
Actions de Substitution et la Date de Substitution. 

5. Cas de Perturbation Additionnel 

(a) Suite à la survenance de tout Cas de Perturbation Additionnel, lôEmetteur décidera, à sa seule 

et absolue discrétion, si les Titres concernés seront ou non remboursés par anticipation. 

(b) Si lôEmetteur détermine que les Titres concernés ne sont pas remboursés par anticipation, 
lôAgent de Calcul proc®dera ¨ tout ajustement quôil jugera appropri®, le cas ®ch®ant, de la 

formule et/ou de toute(s) autre(s) disposition(s) pertinente(s) afin de tenir compte de ce Cas de 
Perturbation Additionel et déterminera la date à laquelle cet ajustement prendra effet. 

(c) Si lôEmetteur détermine que les Titres concernés doivent être remboursés par anticipation, 

lôEmetteur devra adresser une notification de remboursement des Titres aux Porteurs dès que 
possible conformément à la Modalité 18 (Avis) des Modalités Générales, et les obligations de 

lôEmetteur et du Garant en vertu des Titres seront intégralement satisfaites lors du paiement, 
pour chaque Titre, dôun montant ®gal au Montant de Remboursement Anticip® conform®ment 
à la Modalité 9 (Remboursement et Rachat) des Modalités Générales. 
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(d) LôEmetteur devra, dès que les circonstances le permettront raisonnablement, adresser une 
notification aux Porteurs conformément à la Modalité 18 (Avis) des Modalités Générales, 
indiquant la survenance dôun Cas de Perturbation Additionnel et donnant des d®tails sur cet 

événement et les mesures prises à cet égard. 

(e) Pour les besoins des présentes : 

"Cas de Perturbation Additionnel" désigne, à propos de toute Souche de Titres lôun ou 

lôensemble des événements suivants : (i) Changement de la Loi, (ii) Perturbation des 
Opérations de Couverture et (iii) Coût Accru des Opérations de Couverture, tels qu'ayant été 

spécifiés dans les Conditions Définitives applicables comme étant un Cas de Perturbation 
Additionnel applicable pour ces Titres. 

6. Définitions 

En relation avec des Titres Indexés sur Indice et/ou des Titres Indexés sur Action, les expressions 
suivantes auront la signification ci-après : 

"Action et Actions" désigne, en relation avec une Souche de Titres Indexés sur Action particulière, 

une action ordinaire ou un titre ordinaire de capital dôune soci®t® sp®cifi®e comme telle dans les 
Conditions D®finitives applicables ou, dans le cas dôune ®mission de Titres li®s ¨ un panier dôActions, 

chaque action faisant partie du panier dôactions auquel ce Titre se rapporte ; 

"Agent de Publication" désigne pour un Indice, la société ou toute autre entité qui (a) est responsable 
de lôétablissement et de la révision des règles et procédures et des méthodes de calcul et des 

ajustements, s'il y a lieu, relatifs à cet Indice et (b) publie (directement ou par lôintermédiaire d'un 
agent) le niveau de cet Indice régulièrement pendant chaque Jour de Négociation Prévu, et qui, à la 
Date d'Emission, est lôagent de publication indiqué pour cet Indice dans les Conditions Définitives 

applicables ; 

"Bourse" désigne : 

(a) (i) dans le cas dôun Indice se rapportant ¨ des Titres Index®s sur Indice, autre quôun Indice 
Multi-bourses, chaque bourse ou système de cotation spécifié comme tel pour cet Indice dans 
les Conditions Définitives applicables, ou, en lôabsence de cette spécification, la principale 

bourse ou le principal système de cotation pour la négociation de cet Indice, tel que déterminé 
par lôAgent de Calcul, tout successeur de cette Bourse ou de ce système de cotation, ou toute 
bourse ou tout système de cotation de remplacement sur lequel la négociation des titres 

composant cet Indice a été temporairement transférée, sous réserve que lôAgent de Calcul ait 
d®termin® quôil existe, sur cette bourse ou ce syst¯me de cotation temporaire de remplacement, 

une liquidité comparable pour les titres composants cet Indice à celle qui existait sur la Bourse 
dôorigine, et (ii) dans le cas dôun Indice Multi-bourses et au titre de chaque Composant, la 
principale bourse sur laquelle le Composant est principalement négocié, telle que déterminée 

par lôAgent de Calcul ; 

(b) dans le cas dôune Action se rapportant ¨ des Titres Index®s sur Action, chaque bourse ou 
système de cotation de lôAction spécifié comme tel dans les Conditions Définitives applicables, 

ou, en lôabsence de cette spécification, la principale bourse ou le principal système de cotation 
pour la négociation de cette Action, tel que déterminé par lôAgent de Calcul, tout successeur 

de cette Bourse ou de ce système de cotation, ou toute bourse ou tout système de cotation de 
remplacement sur lequel la négociation de lôAction a été temporairement transférée, sous 
réserve que lôAgent de Calcul ait d®termin® quôil existe, sur cette bourse ou ce système de 

cotation temporaire de remplacement, une liquidité comparable pour lôAction à celle qui 
existait sur la Bourse dôorigine ; 

"Composant du Panier" désigne, en relation avec une Souche particulière de Titres Indexés sur 

Action ou de Titres Indexés sur un Indice, chaque Action, Indice compris dans le Panier d'Actions, 
d'Indices correspondant, tel qu'applicable ; 
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"Cas dôAjustement Potentiel" désigne, en ce qui concerne des Titres Indexés sur Action et/ou 
Emetteur Sous-Jacent, lôun quelconque des événements suivants : 

(a) une subdivision, un regroupement ou un reclassement dôune Action (¨ moins que cette 

op®ration nôaboutisse ¨ un Cas de Fusion), ou une distribution gratuite d'Actions concern®es 
ou le paiement dôun dividende sous forme d'attribution dôActions au profit des Porteurs 
existants r®alis®e par pr®l¯vement sur les primes, le capital ou tout type dô®mission similaire ; 

(b) une distribution, une émission ou un dividende au profit de porteurs existants des Actions 
concernées, sous la forme de (A) ces Actions, ou (B) tous autres titres de capital ou titres 

conférant le droit de recevoir le paiement de dividendes et/ou les produits de la liquidation de 
lôEmetteur Sous-Jacent, selon le cas, à égal ou proportionnel aux paiements ainsi effectués aux 
d®tenteurs de ces Actions, ou (C) des titres de capital ou dôautres titres dôun autre ®metteur, 

acquis ou détenus (directement ou indirectement) par lôEmetteur Sous-Jacent ¨ la suite dôune 
scission ou de toute autre opération similaire, ou (D) de tout autre type de titres, droits, bons 
de souscription ou autres actifs, attribu®s dans chaque cas en contrepartie dôun paiement (en 

numéraire ou autre) inférieur au cours de marché en vigueur au moment considéré, tel que 
déterminé par lôAgent de Calcul ; 

(c) un Dividende Exceptionnel, tel que déterminé par lôAgent de Cacul ; 

(d) un appel de fonds lancé par lôEmetteur Sous-Jacent au titre dôActions concern®es qui ne sont 
pas intégralement libérées ; 

(e) un rachat dôActions par un Emetteur Sous-Jacent ou lôune quelconque de ses filiales, que ce 
soit par prélèvement sur leurs réserves ou leur capital et que le prix de ce rachat soit payé en 
numéraire, en titres ou autrement ; 

(f) en ce qui concerne un Emetteur Sous-Jacent, selon le cas, un événement ayant pour 
cons®quence de distribuer ou de d®tacher des droits dôactionnaire des actions ordinaires ou 

autres actions du capital de lôEmetteur Sous-Jacent en vertu dôun plan dôactionnariat ou autre 
accord destiné à lutter contre des prises de contrôle hostiles, et qui prévoit, en cas de survenance 
de certains ®v®nements, la distribution dôactions de pr®f®rence, de bons de souscription, de 

titres de cr®ance ou de droits dôachat dôactions ¨ un prix inf®rieur ¨ leur valeur de march®, tel 
que déterminé par lôAgent de Calcul, sous réserve que tout ajustement opéré en conséquence 
dôun tel ®v®nement soit r®ajust® lors de tout rachat de ces droits ; ou 

(g) tout autre événement qui peut avoir, dans lôopinion de lôAgent de Calcul, un effet de dilution 
ou de concentration sur la valeur théorique des Actions concernées ; 

"Cas de Perturbation du Marché" désigne  

(a) au titre dôune Action ou dôun Indice autre quôun Indice Multi-bourses, la survenance ou 
lôexistence (i) dôune Perturbation des N®gociations, (ii) dôune Perturbation de la Bourse, que 

dans chaque cas, lôAgent de Calcul considère comme substantielle et qui se produira à tout 
moment pendant la p®riode dôune heure finissant ¨ lôHeure dôEvaluation concern®e, ou (iii) 
dôune Cl¹ture Anticip®e.  

Afin de d®terminer si un Cas de Perturbation du March® existe au titre dôun Indice ¨ un moment 
quelconque, ou si un Cas de Perturbation du Marché survient pour un titre inclus dans lôIndice 

à un moment quelconque, la contribution en pourcentage de ce titre au niveau de lôIndice sera 
calculée sur la base d'une comparaison entre (x) la fraction du niveau de lôIndice attribuable à 
ce titre et (y) le niveau total de lôIndice, dans chaque cas immédiatement avant la survenance 

du Cas de Perturbation du Marché; et  

(b) au titre dôun Indice Multi-bourses, (i)(A) la survenance ou lôexistence, au titre de tout 
Composant, (1) dôune Perturbation des N®gociations, (2) dôune Perturbation de la Bourse, que 

dans chaque cas, lôAgent de Calcul considère comme substantielle à tout moment pendant la 
p®riode dôune heure finissant ¨ lôHeure dôEvaluation concern®e applicable sur la Bourse sur 

laquelle ce Composant est principalement n®goci®, OU (3) dôune Cl¹ture Anticip®e ET (i)(B) 
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la survenance ou lôexistence pour les Composants dont la valeur représente vingt pour cent 
(20%) ou plus du niveau de lôIndice, une Perturbation des Négociations, une Perturbation de 
la Bourse ou une Clôture Anticipée OU (ii) la survenance ou lôexistence, au titre de contrats à 

terme ou de contrats dôoptions se rapportant à lôIndice (A) dôune Perturbation des 
N®gociations, (B) dôune Perturbation de la Bourse, que dans chaque cas, lôAgent de Calcul 
consid¯re comme substantielle ¨ tout moment pendant la p®riode dôune heure finissant ¨ 

lôHeure dôEvaluation concern®e au titre du March® Li® ou (C) dôune Cl¹ture Anticip®e, dans 
chaque cas en ce qui concerne lesdits contrats à terme. 

Afin de d®terminer si un Cas de Perturbation du March® existe au titre dôun Composant ¨ un moment 
quelconque, si un Cas de Perturbation du Marché survient au titre de ce Composant au moment 
considéré, la contribution en pourcentage de ce titre au niveau de lôIndice sera calculée sur la base 

d'une comparaison entre (x) la fraction du niveau de lôIndice attribuable à ce Composant et (y) le 
niveau total de lôIndice, en utilisant dans chaque cas les pond®rations dôouverture officielles publi®es 
par lôAgent de Publication de lôIndice dans le cadre des donn®es dôouverture du march® ; 

"Changement de la Loi" désigne la situation dans laquelle, à la Date de Conclusion ou après cette 
date, (A) en raison de lôadoption, ou de tout changement, de toute loi ou réglementation applicable (y 

compris, sans caractère limitatif, toute loi fiscale), ou (B) en raison de la promulgation de toute loi ou 
réglementation ou dôun revirement dans lôinterprétation qui en est faite par toute cour, tout tribunal ou 
toute autorité réglementaire compétente (y compris toute mesure prise par une autorité fiscale ou une 

autorité de supervision), lôAgent de Calcul déterminerait, quôil est devenu ou deviendrait ill®gal pour 
lôEmetteur de d®tenir ou dôacqu®rir des positions de couvertures relatives ¨ ces Titres ; 

"Clôture Anticipée" désigne  

(a) excepté dans le cas d'un Indice Multi-bourses, la clôture, lors de tout Jour de Bourse de la 
Bourse applicable (ou, dans le cas de Titres Indexés sur Indice liés à un seul Indice ou liés à 

un Panier dôIndices, de la ou des Bourses applicables pour des titres qui composent vingt pour 
cent (20%) au moins du niveau de cet Indice) ou du ou des Marchés Liés concernés, avant leur 
Heure de Clôture Normale, à moins que cette heure de clôture anticipée ne soit annoncée par 

cette ou ces Bourses ou par ce ou ces Marchés Liés une heure au moins avant celle des heures 
suivantes qui surviendra la première (i) lôheure réelle de clôture de la séance normale de 
négociation sur cette ou ces Bourses ou ce ou ces Marchés Liés lors de ce Jour de Bourse, ou 

(ii) lôheure limite de soumission des ordres devant être entrés dans le système de la Bourse ou 
du Marché Lié pour exécution à lôHeure dôEvaluation lors de ce Jour de Bourse, et  

(b) dans le cas dôun Indice Multi-bourses, la clôture, lors de tout Jour de Bourse, de la Bourse 
concernée pour tout Composant ou du Marché Lié avant son Heure de Clôture Normale, à 
moins que cette heure de clôture anticipée ne soit annoncée par cette Bourse ou par ce Marché 

Lié (selon le cas) une heure au moins avant celle des heures suivantes qui surviendra la 
première (i) lôheure réelle de clôture de la séance normale de négociation sur cette Bourse ou 
ce Marché Lié (selon le cas) lors de ce Jour de Bourse ou (ii) lôheure limite de soumission des 

ordres devant être entrés dans le système de la Bourse ou du Marché Lié pour exécution à 
lôHeure dôEvaluation lors de ce Jour de Bourse ; 

"Composant" désigne, en relation avec un Indice, toute valeur mobilière composant cet Indice ; 

"Coût Accru des Opérations de Couverture" désigne la situation dans laquelle lôEmetteur 
encourrait un montant dôimp¹ts, taxes, frais ou commissions (autres que les commissions de courtage) 

substantiellement accru (par comparaison avec les circonstances existant à la Date de Conclusion) 
pour (A) acquérir, établir, rétablir, remplacer, maintenir, dénouer ou disposer de toute(s) transaction(s) 
ou de tout(s) actif(s) quôil jugera nécessaires pour couvrir le risque encouru relatif à lôémission des 

Titres et à lôexécution de ses obligations en vertu de ces Titres, ou (B) réaliser, recouvrer ou verser les 
produits de lôune quelconque de ces transactions ou de lôun quelconque de ces actifs, étant entendu 

que tout montant substantiellement accru encouru exclusivement en raison de la détérioration de la 
solvabilité de lôEmetteur ne sera pas réputé être un Coût Accru des Opérations de Couverture ; 

"Cycle de Règlement Livraison" désigne, en ce qui concerne une Action ou un Indice, le nombre de 

Jours du Cycle de Règlement Livraison suivant une transaction sur cette Action, les titres composant 
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cet Indice, selon le cas, sur la Bourse sur laquelle le règlement interviendra habituellement, 
conform®ment aux r¯gles de cette bourse (ou, sôil sôagit dôun Indice Multi-bourses, la plus longue de 
ces périodes) et, à cet effet, lôexpression "Jour du Cycle de Règlement Livraison" désigne, en relation 

avec un système de compensation, tout jour où ce système de compensation est (ou aurait été, sans la 
survenance dôun Cas de Perturbation du R¯glement) ouvert pour lôacceptation et lôexécution 
dôinstructions de r¯glement ; 

"Date de Conclusion" désigne la date spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 
applicables ; 

"Dividende Exceptionnel" désigne le dividende par Action, ou toute partie de celui-ci, constituant un 
Dividende Exceptionnel, comme déterminé par lôAgent de Calcul ; 

"Emetteur Sous-Jacent" désigne lôentité qui est lôémetteur de lôAction spécifiée dans les Conditions 

Définitives applicables ; 

"Heure de Clôture Prévue" d®signe, au titre dôune Bourse ou dôun March® Li® et dôun Jour de 
Négociation Prévu, lôheure de clôture normale de cette Bourse ou ce Marché Lié lors de ce Jour de 

Négociation Prévu, sans tenir compte des négociations ayant lieu après marché ou en dehors des 
horaires de négociations habituels ; 

"Heure dôEvaluation" désigne lôheure spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives 
applicables ou, si aucune Heure dôEvaluation nôest sp®cifi®e dans les Conditions D®finitives 
applicables, (a) excepté dans le cas d'un Indice Multi-bourses, lôHeure de Clôture Normale sur la 

Bourse concern®e pour chaque Indice, Action ou Part dôETF concern®. Dans le cas o½ la Bourse 
concernée fermerait avant son Heure de Clôture Normale, et dans le cas où lôHeure dôEvaluation 
spécifiée tomberait après lôheure effective de clôture pour sa séance de négociation régulière, lôHeure 

dôEvaluation sera cette heure effective de cl¹ture et (b) dans le cas dôun Indice Multi-bourses, (i) pour 
d®terminer sôil sôest produit un Cas de Perturbation du March® (x) concernant tout Composant, lôHeure 

dôEvaluation d®signe lôHeure de Clôture Normale sur la Bourse concernée pour ce Composant, et (y) 
concernant tous contrats dôoptions ou contrats ¨ terme sur lôIndice, lôHeure dôEvaluation d®signe la 
clôture des négociations sur le Marché Lié et (ii) dans tous les autres cas, lôheure à laquelle le niveau 

de clôture officiel de lôIndice est calculé et publié par lôAgent de Publication de lôIndice ; 

" Indice ou Indices" désigne lôindice ou les indices spécifiés comme tels dans les Conditions 
Définitives applicables, sous réserve des dispositions de la Modalité 2 (Ajustements des Indices) de la 

Section 2 des présentes Modalités Additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Indice et/ou sur 
Action ; 

" Indice Multi -bourses" désigne tout Indice spécifié comme tel dans les Conditions Définitives 
applicables ou si non indiqué, tout indice que lôAgent de Calcul considère comme tel ; 

"Jour de Bourse" signifie : 

(i)  dans le cas d'un Titre Indexé sur Indice lié à un seul Indice, un Jour de Bourse (Base Indice 
Unique) et dans le cas dôun Titre Index® sur Action li® ¨ une seule Action, un Jour de Bourse 
(Base Action Unique) ou 

(ii)  (x) dans le cas d'un Titre Index® sur Indice li® ¨ un Panier dôIndices, (a) un Jour de Bourse 
(Base Tous Indices), ou (b) un Jour de Bourse (Base Par Indice) et 

(y) dans le cas d'un Titre Indexé sur Action lié à un Panier d'Actions, (a) Jour de Bourse (Base 
Toutes Actions), ou (b) Jour de Bourse (Base Par Action), 

dans chaque cas tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives applicables, étant entendu que si cette 

indication n'est pas donnée dans les Conditions Définitives applicables, Jour de Bourse (Base Tous 
Indices) s'appliquera dans le cas dôun Titre Index® sur Indice li® ¨ un Panier dôIndices et Jour de 
Bourse (Base Toutes Actions) sôappliquera dans le cas dôun Titre Index® sur Action li® ¨ un Panier 

dôActions ; 
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"Jour de Bourse (Base Action Unique)"  signifie un Jour de Négociation Prévu où la Bourse 
applicable et le Marché Lié concerné, s'il y a lieu, sont ouverts pour la négociation pendant leur(s) 
séance(s) de négociation habituelle(s) respective(s), nonobstant le fait que cette Bourse ou ce Marché 

Lié ferme avant son Heure de Clôture Prévue ; 

"Jour de Bourse (Base Indice Unique)"  signifie tout jour où (i) pour un Indice autre qu'un Indice 
Multi-bourses, la Bourse et le Marché Lié concernés (le cas échéant), sont supposés être ouverts à la 

négociation pendant leur séance de négociation habituelle, nonobstant le fait que cette Bourse ou ce 
Marché Lié ferme avant son Heure de Clôture Prévue et (ii) pour un Indice Multi-bourses, (a) lôAgent 

de Publication est supposé publier le niveau de cet Indice Multi-bourses et (b) le Marché Lié concerné, 
s'il y a lieu, est supposé être ouvert à la négociation pendant sa séance de négociation habituelle pour 
cet Indice Multi-bourses, nonobstant le fait que ce Marché Lié ferme avant son Heure de Clôture 

Prévue ; 

"Jour de Bourse (Base Par Action)"  signifie, pour une Action, un Jour de Négociation Prévu où la 
Bourse concernée et le Marché Lié pour cette Action sont ouverts pour la négociation pendant leurs 

séances de négociation habituelles respectives, nonobstant le fait que ce Marché Lié ferme avant son 
Heure de Clôture Prévue ; 

"Jour de Bourse (Base Par Indice)" signifie : 

(a) dans le cas d'un Indice Multi-bourses, tout Jour de Négociation Prévu où (i) lôAgent de 
Publication est supposé publier le niveau de cet Indice Multi-bourses ; et (ii) le Marché Lié est 

supposé être ouvert à la négociation pendant sa séance de négociation habituelle, nonobstant 
le fait que ce Marché Lié ferme avant son Heure de Clôture Prévue ; et 

(b) dans les autres cas, tout Jour de Négociation Prévu où la Bourse concernée et le Marché Lié 

concerné pour cet Indice sont supposés être ouverts à la négociation pendant leurs séances de 
négociation habituelles respectives, nonobstant le fait que cette Bourse ou ce Marché Lié ferme 

avant son Heure de Clôture Prévue ; 

"Jour de Bourse (Base Tous Indices)"  signifie tout Jour de Négociation Prévu où (i) pour tous 
Indices autres que des Indices Multi-bourses, chaque Bourse et chaque Marché Lié sont supposés être 

ouverts à la négociation pendant leurs séances de négociation habituelles respectives pour ces Indices, 
nonobstant le fait que cette Bourse ou ce Marché Lié ferme avant son heure de Clôture Prévue et (ii) 
pour des Indices Multi-bourses, (a) lôAgent de Publication est supposé publier le niveau de ces Indices 

Multi-bourses et (b) chaque Marché Lié (le cas échéant) est ouvert à la négociation, pendant sa séance 
de négociation habituelle pour ces Indices Multi-bourses, nonobstant le fait que ce Marché Lié ferme 

avant son Heure de Clôture Prévue ; 

"Jour de Bourse (Base Toutes Actions)" signifie, pour un Panier d'Actions, un Jour de Négociation 
Prévu où chaque Bourse et chaque Marché Lié sont ouverts pour la négociation pour toutes les Actions 

composant le Panier d'Actions pendant leurs séances de négociation habituelles respectives, 
nonobstant le fait que lôune de ces Bourses ou lôun de ces Marchés Liés ferme avant son Heure de 
Clôture Prévue ; 

"Jour de Négociation Prévu"  signifie :  

(i)  dans le cas d'un Titre Indexé sur Indice lié à un seul Indice, Jour de Négociation Prévu (Base 

Indice Unique) et dans le cas dôun Titre Index® sur Action li® ¨ une seule Action, Jour de 
Négociation (Base Action Unique) ou  

(ii)  (x) dans le cas d'un Titre Indexé sur Indice lié à un Panier d'Indices, (a) Jour de Négociation 

Prévu (Base Tous Indices) ou (b) Jour de Négociation Prévu (Base Par Indice) et 

(y) dans le cas d'un Titre Indexé sur Action lié à un Panier d'Actions, (a) Jour de Négociation 
(Base Toutes Actions) ou (b) Jour de Négociation (Base Par Action),  

dans chaque cas tel qu'indiqué dans les Conditions Définitives applicables, étant entendu que si cette 
indication n'est pas donnée dans les Conditions Définitives applicables, Jour de Négociation Prévu 



150 

 

WS0101.25908481.1 

(Base Tous Indices) s'appliquera dans le cas dôun Titre Index® sur Indice li® ¨ un Panier dôIndices et 
Jour de N®gociation (Base Toutes Actions) s'appliquera dans le cas dôun Titre Index® sur Action li® ¨ 
un Panier dôActions ; 

"Jour de Négociation Prévu (Base Action Unique)"  signifie un jour où la Bourse concernée et le 
Marché Lié concerné doivent être ouverts pour la négociation pendant leur(s) séance(s) de négociation 
habituelle(s) respective(s) ; 

"Jour de Négociation Prévu (Base Indice Unique)"  signifie un jour où (i) pour un Indice qui n'est 
pas un Indice Multi-bourses, la Bourse concernée et le Marché Lié concerné, s'il y a lieu, doivent être 

ouverts pour la négociation pendant leur(s) séance(s) de négociation habituelle(s) respective(s), et (ii) 
pour un Indice Multi-bourses, (a) lôAgent de Publication concerné est censé publier le niveau de cet 
Indice Multi-bourses et (b) le Marché Lié concerné, s'il y a lieu, est censé être ouvert pour la 

négociation pendant sa séance de négociation habituelle pour cet Indice Multi-bourses ;  

"Jour de Négociation Prévu (Base Par Action)"  signifie, pour un Panier d'Actions, un jour où la 
Bourse et le Marché Lié relatifs à une Action doivent être ouverts pour la négociation pour leurs 

séances de négociation habituelles respectives ; 

"Jour de Négociation Prévu (Base Par Indice)"  signifie :  

(a) pour un Indice Multi-bourses un jour où (i) lôAgent de Publication est censé publier le niveau 
de cet Indice ; et (ii) le Marché Lié est censé être ouvert pour la négociation pour sa séance de 
négociation habituelle ; et 

(b) dans tout autre cas, un jour où la Bourse concernée et le Marché Lié concerné pour cet Indice 
sont censés être ouverts pour la négociation pour leur séance(s) de négociation habituelle(s) 
respective(s) ; 

"Jour de Négociation Prévu (Base Tous Indices)"  signifie (i) pour un Indice qui n'est pas un Indice 
Multi-bourses, un jour où chaque Bourse et chaque Marché Lié relatifs à cet Indice doivent être 

ouvertes pour la négociation pendant leur(s) séance(s) de négociation habituelle(s) respective(s), et 
(ii) pour un Indice Multi-bourses, un jour où (a) lôAgent de Publication est censé publier le niveau de 
cet Indice Multi-bourses et (b) chaque Marché Lié est censé être ouvert pour la négociation pendant 

sa séance de négociation habituelle pour cet Indice Multi-bourses ; 

"Jour de Négociation Prévu (Base Toutes Actions)"  signifie, pour un Panier d'Actions, un jour où 
chaque Bourse et chaque Marché Lié doivent être ouverts pour la négociation pour toutes les Actions 

comprises dans le Panier d'Actions pour leurs séances de négociation habituelles respectives ; 

"Jour de Perturbation" désigne (a) excepté dans le cas d'un Indice Multi-bourses, tout Jour de 

Négociation Prévu lors duquel la Bourse ou le Marché Lié n'est pas ouvert pour les négociations 
pendant sa s®ance normale de n®gociation, ou lors duquel il sôest produit un Cas de Perturbation du 
March®, et (b) dans le cas dôun Indice Multi-bourses, tout Jour de Négociation Prévu lors duquel (i) 

lôAgent de Publication de lôIndice manque de publier le niveau de lôIndice (ii) le Marché Lié n'est pas 
ouvert pour les n®gociations pendant sa s®ance normale de n®gociation ou (iii) lors duquel il sôest 
produit un Cas de Perturbation du Marché ; 

"Marché Lié" désigne,  

(a) dans le cas d'un Indice se rapportant à des Titres Indexés sur Indice, chaque bourse ou système 

de cotation spécifié comme tel dans les Conditions Définitives, ou à défaut selon le cas : 

(1) soit le principal march® dôoptions sur lôIndice ou de contrats à terme sur lôIndice, ou 
tout march® sôy substituant ; 

(2) soit chaque marché, chaque système de cotation ou chaque marché s'y substituant dont 
lôactivité a un effet substantiel sur lôensemble des marchés d'options sur lôIndice ou de 
contrats à terme sur lôIndice quand il est mentionné "Tous les Marchés Liés" dans les 

Conditions Définitives applicables ; 
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(b) dans le cas d'une Action se rapportant à des Titres Indexés sur Action, la Bourse spécifiée 
comme telle dans les Conditions Définitives applicables, tout successeur de cette bourse ou de 
ce système de cotation ou toute bourse ou tout système de cotation de remplacement sur lequel 

la n®gociation des contrats ¨ terme ou contrats dôoption se rapportant ¨ cette Action a ®t® 
temporairement transférée (sous réserve que lôAgent de Calcul ait d®termin® quôil existe, sur 
cette bourse ou ce système de cotation temporaire de remplacement, une liquidité comparable 

pour les contrats ¨ terme ou dôoptions relatifs ¨ cette Action ¨ celle qui existait sur le March® 
Li® dôorigine), ®tant entendu que si "Toutes les Bourses" est indiqué comme Marché Lié dans 

les Conditions Définitives applicables, Marché Lié désignera alors chaque bourse ou système 
de cotation sur lequel les négociations ont un effet significatif (tel que déterminé par lôAgent 
de Calcul) sur lôensemble du marché des contrats ¨ terme ou contrats dôoptions se rapportant ¨ 

cette Action ; 

"Panier" désigne, en relation avec des Titres Indexés sur Action, un panier composé de chaque Action, 
tel que spécifié dans les Conditions Définitives applicables ; en relation avec des Titres Indexés sur 

Indice, un panier composé de chaque Indice, tel que spécifié dans les Conditions Définitives 
applicables, dans chaque cas dans les proportions spécifiées dans ces Conditions Définitives 

applicables ; 

"Panier dôActions" désigne, en relation avec une Souche particulière, un panier comprenant les 
Actions de chaque Emetteur Sous-Jacent spécifiées dans les Conditions Définitives applicables, dans 

les proportions spécifiées dans ces Conditions Définitives ; 

"Panier dôIndices" désigne, en relation avec une Souche particulière, un panier comprenant les 
Indices spécifiés dans les Conditions Définitives applicables, dans les proportions spécifiées dans ces 

Conditions Définitives ; 

"Perturbation de la Bourse" désigne, (a) excepté dans le cas d'un Indice Multi-bourses, tout 

®v®nement (autre quôune Cl¹ture Anticip®e) qui perturbe ou r®duit (comme lôAgent de Calcul le 
d®terminera) la capacit® des participants au march® en g®n®ral (i) dôeffectuer des transactions sur les 
Actions ou dôobtenir des cours de march® pour les Actions, sur la Bourse concern®e (ou, dans le cas 

de Titres Index®s sur Indice li® ¨ un seul Indice ou ¨ un Panier dôIndices, sur toute(s) Bourse(s) 
pertinente(s) pour des titres qui composent vingt pour cent (20%) au moins du niveau de lôIndice 
pertinent), ou (ii) dôeffectuer des transactions sur des contrats ¨ terme ou contrats dôoptions se 

rapportant aux Actions ou à lôIndice concern® (selon le cas), ou dôobtenir des cours de march® pour 
ces contrats ¨ terme ou contrats dôoptions, sur tout March® Li® concern®, et (b) dans le cas dôun Indice 

Multi-bourses, tout ®v®nement (autre quôune Cl¹ture Anticip®e) qui perturbe ou r®duit (comme 
lôAgent de Calcul le déterminera) la capacité des participants au march® en g®n®ral dôeffectuer des 
transactions sur, ou dôobtenir des cours de march® pour, (i) tout Composant sur la Bourse pour ce 

Composant, ou (ii) des contrats ¨ terme ou contrats dôoptions se rapportant ¨ lôIndice sur le Marché 
Lié ; 

"Perturbation des Négociations" désigne (a) excepté dans le cas d'un Indice Multi-bourses, toute 

suspension ou limitation des négociations imposée par la Bourse ou le Marché Lié concerné ou 
autrement, que ce soit en raison de fluctuations de cours excédant les limites permises par la Bourse, 

le Marché Lié concerné ou autrement, (i) se rapportant à lôAction sur la Bourse, ou, dans le cas dôun 
Titre Index® sur Indice li® ¨ un seul Indice ou ¨ un Panier dôIndices, se rapportant ¨ des titres qui 
constituent vingt pour cent (20%) au moins du niveau de cet Indice sur toute(s) Bourse(s) 

concern®e(s), ou (ii) sur les contrats ¨ terme ou les contrats dôoptions relatifs ¨ lôAction, à lôIndice ou 
aux Indices concern®s sur tout March® Li® concern®, et (b) dans le cas dôun Indice Multi-bourses, 
toute suspension ou limitation des négociations imposée par la Bourse ou le Marché Lié concerné ou 

autrement, que ce soit en raison de fluctuations de cours excédant les limites permises par la Bourse 
ou le Marché Lié concerné ou autrement, (i) se rapportant à tout Composant sur la Bourse pour ce 

Composant ou (ii) sur les contrats ¨ terme ou les contrats dôoptions relatifs ¨ lôIndice sur le Marché 
Lié ; 

"Perturbation des Opérations de Couverture" signifie que lôEmetteur se trouve dans lôincapacité, 

en d®pit de ses efforts raisonnables, (A) dôacqu®rir, dô®tablir, de r®tablir, de remplacer, de maintenir, 
de d®nouer ou de disposer de toute(s) transaction(s) ou de tout(s) actif(s) quôil jugera n®cessaires pour 
couvrir le risque encouru relatif à lôémission des Titres et à lôexécution de ses obligations en vertu des 
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Titres, ou (B) de réaliser, recouvrer ou verser les produits de lôune quelconque de ces transactions ou 
de lôun quelconque de ces actifs. 
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Section 3 
Dispositions additionnelles applicables aux Titres Indexés sur Fonds 

Les dispositions présentées dans la présente Section 3 (Dispositions additionnelles applicables aux 

Titres Indexés sur Fonds) (chacune une "Modalité Additionnelle applicable aux Titres Indexés sur 
Fonds") ne sont applicables quôaux Titres qui constituent selon les Conditions D®finitives applicables 
des Titres Indexés sur Fonds. 

1. Observation, Conséquence(s) de(s) Jour(s) de Perturbation 

"Date dôObservation" désigne, en relation avec une Date de Détermination donnée, chaque date 

sp®cifi®e comme telle dans les Conditions D®finitives applicables (ou, si cette date nôest pas un Jour 
de Négociation Prévu, le Jour de Négociation Prévu immédiatement suivant), sous réserve des 
dispositions aux (a), (b) et (c) ci-dessous. Si une quelconque Date dôObservation est un Jour de 

Perturbation, alors : 

(a) Dans le cas dôun Titre Index® sur Fonds li® ¨ un seul Fonds, la Date dôObservation sera le 
premier Jour de N®gociation Pr®vu suivant qui nôest pas un Jour de Perturbation, ¨ moins que 

chacun des Jours de Négociation compris dans la période égale au Nombre Maximum Spécifié 
de Jours de Perturbation suivant imm®diatement la Date dôObservation Pr®vue ne soit un Jour 

de Perturbation. Dans ce cas, (1) (x) ce dernier Jour de Négociation Prévu consécutif sera 
r®put® °tre la Date dôObservation, nonobstant le fait que ce jour soit un Jour de Perturbation, 
et (y) en relation avec une Date de Détermination des Intérêts et/ou une Date de Détermination 

du Montant de Remboursement, ce jour ne pourra, en tout état de cause, être postérieur au Jour 
de Négociation Prévu qui précède de trois (3) Jours Ouvrés la date d'échéance du paiement dû 
au titre des Titres et (2) lôAgent de Calcul déterminera la valeur de la Part du Fonds à lôHeure 

dôEvaluation ce dernier Jour de Négociation Prévu ; et 

(b) dans le cas dôun Titre Index® sur un Panier de Fonds, la Date dôObservation pour chaque Part 

de Fonds non affect® par la survenance dôun Jour de Perturbation sera la Date dôObservation 
Pr®vue, et la Date dôObservation et la valeur de chaque Part de Fonds affecté (chacun étant 
dénommé un Fonds Affecté seront déterminés conformément aux dispositions du paragraphe 

(a) ci-dessus. 

Pour les besoins des présentes : 

"Date dôObservation Pr®vue" désigne toute date originelle qui, si un événement causant un Jour de 

Perturbation nô®tait pas survenu, aurait ®t® une Date dôObservation. 

"Nombre Maximum Spécifié de Jours de Perturbation" désigne le nombre indiqué comme tel dans 

les Conditions Définitives applicables, ou, si aucun nombre nôest indiqu®, le Nombre Maximum 
Spécifié de Jours de Perturbation sera réputé égal à huit (8). 

"Date dôObservation Moyenne" désigne, en relation avec une Date de Détermination donnée, chaque 

date spécifiée comme telle dans les Conditions Définitives applicables pour le calcul dôune moyenne 
(ou, si cette date nôest pas un Jour de N®gociation Pr®vu, le Jour de N®gociation Pr®vu suivant 
immédiatement).  

(a) Si une Date dôObservation Moyenne est un Jour de Perturbation, et si les Conditions 
D®finitives applicables stipulent quôune "Perturbation de la Date dôObservation Moyenne" 

a pour conséquence : 

(i)  Une "Omission", dans ce cas cette Date dôObservation Moyenne sera r®put®e ne pas 
°tre une Date dôObservation Moyenne. Si du fait de lôapplication de la présente 

m®thode, il nôexiste aucune Date dôObservation Moyenne, lôAgent de Calcul appliquera 
les dispositions de la Modalité 1 de la présente Section 3 des Modalités Additionnelles 
applicables aux Titres Indexés sur Fonds et à cet effet, la date qui, sans la survenance 

dôun Jour de Perturbation, aurait ®t® la derni¯re Date dôObservation Moyenne sera 
réputée être la Date de Détermination concernée ; 






































































































































































































































































































